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La présente expertise écologique est réalisée à la demande de la 

société H2air dont le siège social se trouve à Amiens (80) et qui 

compte également trois agences respectivement implantées à 

Nancy (54), Tours (37) et Berlin (Allemagne). Elle concerne 

l’implantation d’un parc éolien composé de 6 éoliennes sur la 

commune de Reboursin, dans le département de l'Indre. Le projet 

est nommé « les Éoliennes du Camélia » dans la suite du 

document. 

À cette fin, la société H2air a sollicité l’Institut d’Écologie 

Appliquée (IEA) pour la réalisation de l’expertise écologique qui 

intégrera l’étude d’impact du projet. 

Cette étude comprend : 

Un état initial écologique : une analyse du référentiel biologique, 

la présentation des méthodes d’inventaires, une synthèse des 

résultats des prospections spécifiques à la flore et aux habitats, à 

l'avifaune, au groupe des chiroptères et aux autres groupes de 

faune, ainsi qu'une analyse des sensibilités et des enjeux de ces 

groupes pour le projet.  

La justification du choix du projet : les raisons ayant déterminées 

l'emplacement du projet et les recommandations pour sa 

conception. 

L’analyse des effets du projet sur chaque groupe traité. 

La définition et la justification des mesures susceptibles d’éviter 

et de réduire les impacts du projet. 

L’analyse des effets résiduels du projet sur les groupes de la faune 

et de la flore et le cas échant la définition de mesures de 

permettant de compenser ces impacts, ainsi que les mesures 

d’accompagnement et de suivi. 

L'évaluation des incidences Natura 2000. 
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1 - LE MILIEU NATUREL 

 

1.1 - AIRES D’ETUDES 

Les zones de prospection et les cartes de synthèse présentées dans 
l'étude comportent différents périmètres centrés autour de la 
zone d'implantation potentielle (ZIP). Ils sont définis de la manière 
suivante : 

- Zone d'implantation potentielle (ZIP) 
Cette zone, séparée en deux entités proches, se situe à l’Ouest du 
bourg centre de Reboursin, sur deux plateaux agricoles limités par 
des vallons. La ZIP est située à 100 m de la lisière du Bois de Saint-
Outrille au Nord et du Bois d’Hableau au Sud.  

La ZIP est la zone au sein de laquelle l'implantation des éléments 
constitutifs du parc éolien est étudiée finement. Plusieurs 
variantes d’implantation sont en général créées dans cette zone. 

- Aire d'étude rapprochée (ZIP + 250m) 
Cette aire d'étude inclut la zone d'implantation potentielle ainsi 
qu’une zone tampon de 250 m autour de la ZIP. Cette zone 
constitue l’aire d‘étude rapprochée dans laquelle les points 
d’observations et d’inventaires sont systématiquement placés, 
quelque soit le groupe prospecté. 
Dans cet espace pour les aspects floristiques, l'ensemble des 
habitats naturels en place a été caractérisé et les stations de 
plantes remarquables et/ou protégées ont été systématiquement 
recherchées. 
Par exemple, pour les oiseaux nicheurs, les points d’écoutes de 
type IPA/EPS y ont été placés.

 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Aire d'étude intermédiaire (10 km) 
Cette aire d'étude correspond à une zone tampon de 10 km autour 
de la zone d'implantation potentielle. À l'intérieur de cette aire 
d'étude, les éléments remarquables susceptibles d'être impactés 
par le projet ont fait l'objet d'une recherche attentive. Le 
fonctionnement écologique de ce secteur a été étudié, 
notamment pour les espèces à grand rayon d'action et plus 
particulièrement les oiseaux et les chiroptères. 
La recherche active des gîtes à chiroptères a été effectuée 
également dans cette aire d’étude, avec une pression de 
prospection plus forte à proximité de l’aire d’étude rapprochée. 

 
- Aire d'étude éloignée (20 km) 

Le périmètre de cette aire d'étude correspond à une zone de 20 
km autour de la zone d'implantation potentielle. Au titre de l'étude 
du milieu naturel, ce périmètre est pris en compte quant aux 
recherches des zonages d’inventaires et de protection du milieu 
naturel (ZNIEFF, sites Natura 2000…). Pour les oiseaux, les 
recherches des phénomènes migratoires y sont menées. Pour les 
chiroptères, les mouvements des espèces entre les gîtes 
d’hivernage, d’estivage et les gîtes temporaires sont pris en 
compte. 
Enfin, cette aire d’étude est le périmètre utilisé pour effectuer les 
demandes auprès des associations naturalistes alimentant 
l’analyse bibliographique du secteur. 

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 
  

 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
11 

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
12 

1.2 - REFERENTIELS 

Dans le cadre de cette étude, un inventaire des zonages du 
patrimoine naturel s'appliquant sur l'aire d'étude éloignée a été 
effectué à partir des données disponibles sur le site de la DREAL 
Centre (www.centre.developpement-durable.gouv.fr). 

Ces données sont de deux types :  

- Zonages d'inventaires : il s'agit de zonages sans valeur 
d'opposabilité élaborés pour recenser de façon la 
plus exhaustive possible des espaces naturels dont 
l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse de 
l'écosystème, soit sur la présence de plantes ou 
d'animaux rares ou menacées. 

 
- Zonages réglementaires : il s'agit de zones 

bénéficiant d'un statut de protection. Ce statut peut 
restreindre ou contraindre l'implantation de projets. 
Ils correspondent aux Arrêtés Préfectoraux de 
Protection de Biotopes (APPB), aux réserves 
naturelles, aux parcs nationaux et aux sites du réseau 
Natura 2000 (SIC, ZSC, ZPS). 

 

1.2.1 - Zones d'intérêt écologique, faunistique et 

floristique (ZNIEFF) 

1.2.1.1 - Généralités 

 
On distingue deux types de ZNIEFF :  
 

- les zones de type 1, d'une superficie en général 
limitée, caractérisées par la présence d'espèces ou de 
milieux rares, remarquables ou caractéristiques du 
patrimoine naturel régional ou national. Ces zones 
sont particulièrement sensibles à des équipements 
ou à des transformations, même limitées ;  

 
- les zones de type 2, grands ensembles naturels et peu 

modifiés (massifs forestiers, vallées, plateaux, etc.), 
riches en espèces ou qui offrent des potentialités 
biologiques importantes. Dans ces zones, il importe 
de respecter les grands équilibres biologiques en 
tenant compte notamment du domaine vital de la 
faune sédentaire ou migratrice.  

 

Lancé en 1982 à l'initiative du Ministère de l'Environnement, 
l'inventaire des ZNIEFF constitue une des bases scientifiques 
majeures de la protection de la nature en France. 

L'inventaire est réalisé à l'échelle régionale par des spécialistes 
dont le travail est validé par le Conseil Scientifique Régional du 
Patrimoine Naturel (CSRPN) nommé par le Préfet de région. Les 
données sont ensuite transmises au Muséum National d'Histoire 
Naturelle (MNHN) pour évaluation et intégration au fichier 
national. 

1.2.1.2 - Zonages dans l'environnement du projet 

 
Il n'existe aucune ZNIEFF, de type 1 ou de type 2, dans la zone 
d'implantation potentielle, ni dans l'aire d'étude rapprochée du 
projet. Le périmètre le plus proche se situe à 8 km de l’aire d’étude 
rapprochée. 

Au total, 14 ZNIEFF de type 1 et 3 ZNIEFF de type 2 sont situées 
dans les aires d’étude intermédiaire et éloignée. 

Les 4 ZNIEFF les plus proches de la ZIP sont les suivantes : 

La ZNIEFF de type 1 n°240031576 « Pelouses et landes siliceuses 
des sapins » située à 8 km au Nord-Est de la ZIP. D’une surface de 
52 ha, elle accueille des milieux comme les Pelouses à 
Corynephore, les landes atlantiques à bruyères et ajoncs, les 
chênaies acidiphiles et met en lumière des enjeux de biodiversité 
liée à la flore (deux espèces déterminantes à savoir Arenaria 
montana et Corynephorus canescens) et aux insectes (8 espèces 
déterminantes dont Lucanus servus et Iphiclides podalirius). 

La ZNIEFF de type 1 n°240030271 « Étang des Sceps » située à 9 km 
au Nord-Est de la ZIP. D’une surface de 8,7 ha, cette ZNIEFF autour 
de l’Étang des Sceps met en lumière des milieux humides aux 
enjeux de biodiversité floristiques d’importance (17 espèces 

déterminantes dont 6 protégées avec Spiranthes aestivalis 
notamment). La présence d’une espèce faunistique déterminante 
(Libellula fulva) vient compléter l’intérêt de la zone. 

La ZNIEFF de type 1 n°240009391 « Pelouses et marais de la 
Chataignerie », située à 13,5 km de la ZIP. D’une surface de 45 ha, 
il s’agit de pelouses et de marais situés sur les coteaux et dans la 
vallée de l'Herbon. Cette ZNIEFF met en lumière des enjeux de 
biodiversité liée à la flore (36 espèces déterminantes de ZNIEFF), 
aux habitats de pelouses sèches sur calcaire et aux insectes 
associés à ces milieux notamment (6 espèces déterminantes). 

La ZNIEFF de type 1 n°240030107 « Pelouses de Neroux », située à 
14,5 km de la ZIP. D’une surface de 29 ha, il s’agit d’affleurements 
calcaires de la Champagne berrichonne. Cette ZNIEFF met en 
lumière des enjeux de biodiversité liée à la flore (38 espèces 
déterminantes de ZNIEFF) et d’une manière moins notable à 
l’entomofaune (une espèce déterminante). 

 

Les 4 ZNIEFF les plus proches de la ZIP et situées de 8 à 14,5 km, 
ne mettent en lumière aucun enjeu relatif aux oiseaux ou aux 
chiroptères, groupes particulièrement suivis dans le cadre des 
projets éoliens. 

 

Les ZNIEFF identifiées dans l'aire d'étude éloignée sont liées à des 
habitats très variés. En effet, on distingue aussi bien des habitats 
de pelouses liées aux substrats calcaire qu'acides, des végétations 
à forte biomasse (telles que les mégaphorbiaies) que des 
végétations naines (comme les communautés à Juncus bufonius), 
ou encore des milieux souterrains patrimoniaux avec par exemple 
les cavités souterraines à chiroptères.  
Certaines ZNIEFF de type 2 sont liés à la présence d'oiseaux à large 
rayon d'action (rapaces) et d'espèces en migration et/ou hivernage 
et à la présence d'espèces de chauves-souris. 
Certaines espèces d'oiseaux qui ont permis la désignation de 
ZNIEFF ont un large rayon d'action. C'est le cas du Circaète Jean-
le-Blanc (Circaetus gallicus) présent dans la ZNIEFF de type 2 
« Forêt domaniale de Vierzon-Vouzeron », située à 20 km de la ZIP, 
qui exploite un territoire de chasse pouvant être important en 
fonction des disponibilités de nourriture. Une attention 
particulière lors des prospections est portée à cette espèce et de 
manière plus générale aux oiseaux à large rayon d'action. 
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Le Petit Rhinolophe est cité dans la ZNIEFF de type 1 « Prairie de 
Saint Loup », située à 15,5 km de la ZIP. Cette ZNIEFF n’identifie 
pas de gîte à chiroptères en particulier, ce recensement est 
probablement lié à des écoutes. 
Plusieurs espèces de chiroptères sont citées dans les espèces 
justifiant la délimitation de la ZNIEFF de type 2 « Site d'hibernation 
de chiroptères du château de Valencay » à 18 km à l'Ouest de la 
ZIP. Ceci reflète un niveau d'enjeu relativement faible pour ce 
groupe. Toutefois, certaines espèces de chiroptères se déplacent 
sur de grandes distances lors de migration ou même d'activités de 
chasse et il conviendra donc de vérifier si ces espèces fréquentent 
la ZIP pour la recherche de nourriture. 
 

Les tableaux ci-après recensent l’ensemble des ZNIEFF ainsi que les 
habitats, espèces floristiques et faunistiques déterminants pour la 
désignation de ces zones. 

Les enjeux identifiés pour la faune, notamment pour les groupes 
sensibles à l’éolien que sont les oiseaux et les chiroptères sont 
situés à plus de 15 km de la ZIP. 
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Tableau 1 : Récapitulatif des ZNIEFF de type 1 présente dans un rayon de 20 km autour de la ZIP 

Nom Type 
Numéro 
ZNIEFF  

Direction 
Distance 
de la ZIP 

Habitats Flore Oiseaux Chiroptères Autre faune 

Pelouses et landes 
siliceuses des 

sapins 
1 n°240031576 Nord-Est 8 km 

Pelouses à Corynephore, Landes atlantiques à 
bruyères et ajoncs, chênaies acidiphiles 

Deux espèces déterminantes de ZNIEFF : Arenaria 
montana, Corynephorus canescens 

ND ND 

Lucanus cervus, Limenitis reducta, Iphiclides 
podalirius, Platycleis affinis, Chorthippus 
binotatus, Oedaleus decorus, Calliptamus 

barbarus, Ephippiger diurnus 

Etang des Sceps 1 n°240030271 Nord-Est 9 km 
Landes humides, Prairie à Molinie, Communautés à 

Rhynchospora alba 
17 espèces déterminantes de ZNIEFF ND ND Libellula fulva 

Pelouses et marais 
de la Chataignerie 

1 n°240009391 Est 13,5 km 

Landes à Genévrier, Pelouses médio-eurporéennes sur 
débris rocheux, Pelouses semi-sèches médio-

européennes à Bromus erectus, Pelouses médio-
européennes du Xerobromion, Bois de frênes et 

d'aulnes 

36 espèces déterminantes de ZNIEFF ND ND 
Arethusana arethusa, Melitaea didyma, 

Clossiana dia, Iphiclides podalirius, 
Ephippiger ephippiger, Decticus verrucivorus 

Pelouses de 
Neroux 

1 n°240030107 Sud-Est 14,5 km 
Pelouses semi-sèches médio-européennes à Bromus 

erectus, Lisères mésophiles 
38 espèces déterminantes de ZNIEFF ND ND Metrioptera bicolor 

Boire du Trou des 
Veves 

1 n°240030861 Nord-Est 15,5 km 
Groupements à Bidens tripartitus, Végétations flottant 

librement, Tapis de Nymphoides, Roselières 

Bolboschoenus maritimus, Crypsis alopecuroides, 
Ludwigia palustris, Nymphoides peltata, Pulicaria 

vulgaris 
ND ND ND 

Prairie de Saint 
Loup 

1 n°240031053 Nord 15,5 km 
Groupements euro-sibériens annuels de vases 

fluviatiles, Lisières humides à grandes herbes, Prairie 
de fauche, Forêt galerie de Saule blanc 

12 espèces déterminantes de ZNIEFF ND Rhinolophus hipposideros 
Castor fiber, Anguilla anguilla, Rhodeus 

amarus, Esox lucius, Cottus gobio 

Chênaie-charmaies 
de Saint-Loup-sur-

Cher 
1 n°240031170 Nord 15,5 km 

Frênaie-chênaie et chênaie-charmaie aquitanienne, 
Forêt mixte de pente et ravin 

Allium ursinum, Primula elatior, Asplenium 
scolopendrium, Polystichum aculeatum, Polystichum 

setiferum 
ND ND 

Nymphalis antiopa, Limenitis camilla, 
Caleopteryx virgo 

Etang et marais de 
Romsac 

1 n°240030067 Sud-Ouest 15,5 km 
Communautés naines à Juncus bufonius, Végétations 
enracinées immergées, Landes à molinies, Bas-marais 

à Schoenus nigricans 
18 espèces déterminantes de ZNIEFF ND ND Pteronemobius heydenii 

Marais de Luard 1 n°240009386 Est 15,5 km Prairie à molinies sur calcaire 18 espèces déterminantes de ZNIEFF ND ND ND 

Prairies de la 
vallée du Cher à 
Villefranche-sur-

Cher 

1 n°240009394 Nord 16 km Prairies humides atlantiques et subatlantiques 
Anacamptis laxiflora, Cirsium tuberosum, Neotinea 

ustulata, Oenanthe pimpinelloides, Sanguisorba 
officinalis 

ND ND ND 

Prairie de la Bosse 1 n°240030302 Nord-Est 16,5 km 
Groupements à Bidens tripartitus, Tapis de 

Nymphoides, Communauté à Reine des prés et 
associées, Prairie à Agropyre et Rumex 

Gratiola officinalis, Nymphoides peltata, Pulicaria 
vulgaris, Scilla autumnalis, Teucrium scordium, 

Thalictrum flavu 
ND ND ND 

Pelouses des Bois 
Borgnes 

1 n°240000578 Sud 17 km 
Fruticées à Genévriers communs, Pelouses semi-
sèches médio-européennes à Bromus erectus du 

Mesobromion et du Xerobromion, Lisières mésophiles 
Plus de 50 espèces déterminantes de ZNIEFF ND ND Lopinga achine, Ephippiger Ephippiger… 

Pré Mauran 1 n°20140926 Nord-Est 18 km 
Communauté à Reine des prés et communautés 

associées, Prairie à Molinie sur calcaires 
14 espèces déterminantes de ZNIEFF ND ND 

Cinclidia phoebe, Euphydryas aurinia, 
Iphiclides, Stethophyma grossum 

Site d'hibernation 
de chiroptères du 

château de 
Valencay 

1 n°240030057 Ouest 18 km Mines et passages souterrains ND ND 

Rhinolophus ferrumequinum, Rhinolophus hipposideros, 
Rhinolophus euryale, Barbastella barbastellus, Myotis 
mystacinus, Myotis nattereri, Myotis myotis, Myotis 

bechsteinii, Myotis daubentonii 

ND 

ND (Non définie) : aucune espèce de ce groupe n'a été utilisée pour la désignation de la zone.  
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Tableau 2 : Récapitulatif des ZNIEFF de type 2 présentes dans un rayon de 20 km autour de la ZIP 

Nom Type 
Numéro 
ZNIEFF  

Direction 
Distance 
de la ZIP 

Habitats Flore Oiseaux Chiroptères Autre faune 

Bois du Roi 2 n°240031048 Sud-Est 17 km 
Pelouses semi-sèches médio-européennes à Bromus 

erectus, Pelouses médio-européennes du 
Xerobromion, Lisères mésophiles 

Nombreuses espèces déterminantes de 
ZNIEFF 

ND ND 
Neuf espèces d'insectes  et deux 

espèces de gastéropodes déterminantes 
de ZNIEFF 

Prairies de 
Villefranches-sur-

Cher 
2 n°240031382 Nord 17 km 

Groupements à Bidens tripartitus, Communautés à 
Reine des prés et communautés associées, Prairie 

humides atlantiques et subatlantiques 
14 espèces déterminantes de ZNIEFF Alcedo atthis, Upupa epops 

Barbastella barbastellus, Myotis 
emarginatus, Pipistrellus kuhlii 

Melitaea cinxia, Aporia crataegi 

Forêt domaniale 
de Vierzon-
Vouzeron 

2 n°240008368 Nord-Est 20 km 

Communautés amphibies pérennes septentrionales, 
Végétations falottant librement, Landes humides, 

Hêtraie atlantiques acidiphiles, Bois d'aulnes 
marécageux méso-eutrophes 

Nombreuses espèces déterminantes de 
ZNIEFF 

Circaetus gallicus, Picus canus, 
Saxicola rubetra 

Eptesicus serotinus, Nyctalus noctula, 
Pipistrellus kuhlii 

ND 

ND (Non définie) : aucune espèce de ce groupe n'a été définie pour la désignation de la zone. 
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1.2.2 - Le réseau Natura 2000 

1.2.2.1 - Généralités 

La Directive européenne 92/43/CEE modifiée, dite "Directive 
Habitats", porte sur la conservation des habitats naturels ainsi que 
sur le maintien de la flore et de la faune sauvages. En fonction des 
espèces et habitats d'espèces cités dans ses différentes annexes, les 
États membres doivent désigner des Zones Spéciales de 
Conservation (ZSC). Les sites retenus par la Commission 
européenne et en attente de validation par leur pays sont appelés 
Sites d’Importance Communautaire (SIC). 

La Directive Oiseaux n°2009/147/CE concerne, quant à elle, la 
conservation des oiseaux sauvages. Elle organise la protection des 
oiseaux ainsi que celle de leurs habitats en désignant des Zones de 
Protection Spéciale (ZPS) selon un processus analogue à celui relatif 
aux ZSC. 

Le réseau Natura 2000 formera ainsi à terme un ensemble 
européen réunissant les ZSC et les ZPS. Dans tous les sites 
constitutifs de ce réseau les États membres s'engagent à 
maintenir dans un état de conservation favorable les habitats et 
espèces concernés. Ces espèces sont appelées espèces d’intérêt 
communautaire. Dans ce but, la France a choisi la 
contractualisation sur la base des préconisations contenues dans 
les Documents d'Objectifs (DOCOB). 

 

1.2.2.2 – Sites Natura 2000 dans l'environnement du 

projet 
 

Aucun site Natura 2000 n’est identifié dans la ZIP ni dans l’aire 
d’étude rapprochée. 

Au-delà, 4 sites Natura 2000 s’inscrivent dans les aires d’études 
intermédiaire et éloignée. Ils sont présentés dans les paragraphes 
suivants. 

Dans l’aire d’étude intermédiaire, une Zone de Protection Spéciale 
(ZPS) nommée « FR2410023 : Plateau de Chabris/La Chapelle-
Montmartin » a été identifiée. La ZIP est située à environ 8 km des 
plus proches délimitations de cette ZPS. 

Les oiseaux d'intérêt communautaire (inscrit à l’annexe 1 de la  
directive Oiseaux) qui ont justifié la désignation du site sont les 
suivants : 

- Hibou des marais (Asio flammeus) ; 
- Œdicnème criard (Burrhinus oedicnemus) ; 
- Outarde canepetière (Tetrax tetrax) ; 
- Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) ; 
- Bécassine des marais (Gallinago gallinago) ; 
- Caille des blés (Coturnix coturnix) ; 
- Courlis cendré (Numenius arquata) ; 
- Vanneau huppé (Vanellus vanellus). 

 

La plupart de ces oiseaux, liés aux milieux agricoles (cultures de 
blés et mouillère agricole), représentent un enjeu pour le projet. 
En effet, la zone d'implantation potentielle est définie sur un 
espace de culture comportant quelques cours d'eau et points 
d'eau à proximité. Une attention particulière sera apportée à ces 
espèces lors des prospections de terrain. 

Dans l’aire d’étude éloignée, trois sites Natura 2000 sont présents. 

La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « FR2400531 - Îlots de 
marais et coteaux calcaires au Nord-Ouest de la Champagne 
Berrichonne », zone multi-site dans le plus proche se situe à 13 km 
à l’Est de la ZIP. 

Il s’agit d’un site éclaté de 376 ha au total enveloppant à la fois des 
milieux humides comme des Prairies marécageuses abritant un 
cortège d'orchidées remarquables (spectaculaire dans la vallée de 
l'Arnon en particulier) ainsi que des espèces végétales rares et 
protégées régionalement et des formations thermophiles sur 
calcaire parfois étendues. 
 
Concernant les espèces présentant un enjeu par rapport à un projet 
éolien de par leur potentiel de déplacement, 2 espèces de chauves-
souris recensées à l’annexe 2 de la directive Habitats ont justifiées 
la désignation du site. Il s’agit des espèces suivantes : 

- Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) ; 
- Grand Murin (Myotis myotis). 

La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « FR2402001 : Sologne », 
située à environ 17 km de la ZIP. Il s’agit de la plus grande en France 
métropolitaine. Elle s’étend sur 350 000 hectares et délimite le pays 
naturel de la Sologne, entre les départements du Loiret, du Loir-et-
Cher, et du Cher. 

Plusieurs habitats patrimoniaux y sont identifiés dont cinq sont 
prioritaires, avec les tourbières, les forêts alluviales et les pelouses 
sèches sur substrat siliceux. 

Concernant les espèces présentant un enjeu par rapport à un projet 
éolien de par leur potentiel de déplacement, 4 espèces de chauves-
souris recensées à l’annexe 2 de la directive Habitats ont justifiées 
la désignation du site. Il s’agit des espèces suivantes : 

- Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) ; 
- Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) ; 
- Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) ; 
- Grand Murin (Myotis myotis). 

 
Le troisième site est la ZSC « FR2400533 : Site à chauve-souris de 
Valencay-Lye », située à 18 km à l'Ouest de la ZIP.  

Ce site est utilisé comme zone d’hivernage pour les chauves-souris, 
ou plus d'un millier d'individus y séjournent pendant cette période. 

6 espèces recensées à l’annexe 2 de la directive Habitats ont 
justifiées la désignation du site et présentent un enjeu par rapport 
à un projet éolien de par leur potentiel de déplacement. Il s’agit des 
espèces suivantes : 

- Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) ; 
- Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) ; 
- Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) ; 
- Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) ; 
- Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) ; 
- Grand Murin (Myotis myotis). 

 

Conformément au décret n° 2010-365 du 9 avril 2010 relatif à 
l'évaluation des incidences Natura 2000 et aux articles R. 414-19 à 
R. 414-26 du code l'Environnement, il sera démontré si le projet est 
susceptible de produire des effets sur l'état de conservation des 
sites Natura 2000 cités ci-dessus et des espèces ayant justifié leur 
création, et dans ce cas des mesures circonstanciées seront 
proposées. 
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La ZIP est située en dehors de tout site Natura 2000, le plus proche 
étant à environ 8 km au Nord-Est.  

Il est à noter la présence d'un site d'hivernage de chauve-souris à 
17 km à l'Ouest. Une attention particulière a été portée lors des 
inventaires aux espèces ayant servi à la désignation de ces 
zonages, notamment à celles susceptibles d'interagir avec le 
projet éolien, soit les oiseaux et les chiroptères d'intérêt 
communautaire qui sont soit des espèces à grand domaine vital, 
soit des espèces ayant un fort potentiel de déplacement. 
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Tableau 3 : Récapitulatif des sites Natura 2000 présents dans un rayon de 20 km autour de la ZIP 

Nom Type 
Numéro 

Natura 2000  
Direction 

Distance 
de la ZIP 

Habitats Flore Oiseaux Chiroptères Autre faune 

Plateau de Chabris/La 
Chapelle-Montmartin 

ZPS FR2410023 Nord-Est 8 km ND 15 espèces de plantes 

Huit espèces d'oiseaux d'intérêt 
communautaire (Asio flammeus, Burhinus 
oedicnemus, Tetrax tetrax, Lanius collurio, 

Gallinagoe gallinago, Coturnix coturnix, 
Numenius arquata, Vanellus vanellus) 

ND 11 espèces d'insectes 

Îlots de marais et coteaux 
calcaires 

au Nord-Ouest de la 
Champagne Berrichonne 

ZSC FR2400531 Est 13 km 
10  habitats 

d'intérêt 
communautaire 

23 espèces de plantes ND 
Rhinolophus ferrumequinum, Myotis 

myotis 
Insectes, mollusques, 

poissons 

Sologne ZSC FR2402001 Nord 17 km 
21 habitats 

d'intérêt 
communautaire 

Deux espèces inscrites à l'annexe II 
de la Directive Habitats (Luronium 

natans, Caldesia parnassifolia)  
ND 

Rhinolophus hipposideros, Rhinolophus 
ferrumequinum, Myotis emarginatus, 

Myotis myotis 

Intérêt amphibien 
(Triturus cristatus), reptile 

(Emys orbicularis), 
ichtyofaune (Lampetra 

planeri, Cottus gobio) et 
invertébrés (11 espèces) 

Site à chauve-souris de 
Valencay-Lye 

ZSC FR2400533 Ouest 18 km 
Grottes non 

exploitées par le 
tourisme 

Aucune espèce identifiée pour la 
désignation de la zone 

ND 

Rhinolophus hipposideros, Rhinolophus 
ferrumequinum, Rhinolophus euryale, 
Myotis emarginatus, Myotis myotis, 

Myotis bechsteinii 

Intérêt poissons et 
invertébrés  

ND (Non définie) : aucune espèce de ce groupe n'a été définie pour la désignation de la zone. 
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1.2.3 – Autres zonages réglementaires 

Parmi les autres types de zonages existants tels que les Arrêtés 

Préfectoraux de Protection de Biotopes, les Parcs Naturels 

Régionaux, les sites RAMSAR et les réserves naturelles, aucun n'est 

présent au sein de la ZIP, de l'aire d'étude rapprochée, 

intermédiaire ou éloignée. 

1.2.4 – La Trame Verte et Bleue (SRCE) 

1.2.4.1 - Généralités 
 

La Trame verte et bleue (TVB) est un engagement du Grenelle de 

l'environnement qui vise à maintenir et à reconstituer un réseau 

d’échanges sur le territoire national pour les espèces animales et 

végétales. La TVB est constituée de continuités écologiques qui 

comprennent des réservoirs de biodiversité et des corridors 

écologiques. 

Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la 

biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée et où les 

espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle biologique. 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre des 

réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions 

favorables à leur déplacement. Les corridors écologiques peuvent 

être linéaires, discontinus ou paysagers. 

La Trame verte et bleue constitue un outil de préservation de la 

biodiversité qui doit prendre en compte l'ensemble des outils et 

recommandations établis au travers des différentes actions 

présentes sur le territoire. Elle permet également d'intégrer une 

réflexion sur le fonctionnement écologique des milieux naturels et 

des espèces dans l'aménagement du territoire. 

Pour chaque région, un travail de synthèse présente les continuités 

majeures au travers d'un Schéma Régional de Cohérence 

Écologique (SRCE), qui permet aux différents acteurs locaux de 

prendre en compte les zones de déplacement de la biodiversité.

1.2.4.2 – Zonages dans l'environnement du projet 

Le SRCE du Centre-Val de Loire a été adopté par arrêté du préfet de 

région le 16 janvier 2015, après approbation par le Conseil Régional 

par délibération en séance du 18 décembre 2014. 

Plusieurs documents sont mis en ligne sur le site de la DREAL. Ces 

documents sont en particulier un atlas cartographique précisant les 

différentes sous-trames qui ont été définies, des documents de 

méthodologie, les composantes de la Trame verte et bleue 

régionales, un plan d'action et un dispositif de suivi. 

Le secteur d'étude du projet de Reboursin n'est concerné par 

aucune des sous-trames définies dans le SRCE. 

 

 
 

La ZIP et l’aire d’étude rapprochée se situent en dehors de tous 

réservoirs de biodiversité et de corridors biologiques identifiés par 

le SRCE Centre-Val de Loire. 

Aucun réservoir majeur ne se trouve dans l’aire d’étude 

intermédiaire comme le présente la carte précédente.  

Quelques zones de corridors diffus s’y trouvent néanmoins. 

Les investigations de terrain sur la faune, la flore et les habitats 

permettront de préciser ces informations. 

 

 
Figure 1 : Extrait du SRCE Centre-Val de Loire 
 toutes trames confondues  
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1.3 - FLORE ET VEGETATION 

1.3.1 - Statuts de protection et de rareté 

 
Les différents statuts de protection et de rareté à l’échelle 
européenne, nationale    et régionale sont présentés ci-dessous. 

1.3.1.1 - Niveau européen 

 Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 modifiée, dite 

"Directive Habitats" : 

- annexe II : cette annexe regroupe les espèces 
animales et végétales dont la conservation nécessite 
la désignation de Zones Spéciales de Conservation 
(Réseau Natura 2000), 

- annexe IV : cette annexe regroupe les espèces 
animales et végétales présentant un intérêt 
communautaire et nécessitant une protection stricte. 

1.3.1.2 - Niveau national 

 Arrêté du 20 janvier 1982 modifié au 31 août 1995 fixant 

de la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble 

du territoire. En vigueur, version du 14 décembre 2006 JO 

du 24 février 2007. 

Pour les espèces citées dans la liste en annexe de l'arrêté : 

Sont interdits, en tout temps et sur tout le territoire 
métropolitain, la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, 
la cueillette ou l'enlèvement, le colportage, l'utilisation, la mise en 
vente, la vente ou l'achat de tout ou partie des spécimens sauvages 
des espèces citées à l'annexe I du présent arrêté.  

Toutefois, les interdictions de destruction, de coupe, de mutilation 
et d'arrachage, ne sont pas applicables aux opérations 
d'exploitation courante des fonds ruraux sur les parcelles 
habituellement cultivées.  

Il est interdit de détruire tout ou partie des spécimens sauvages 
présents sur le territoire national, à l'exception des parcelles 
habituellement cultivées, des espèces inscrites à l'annexe II du 
présent arrêté.  

 
 
 

Pour les spécimens sauvages poussant sur le territoire national des 
espèces citées à l'annexe II, le ramassage ou la récolte, l'utilisation, 
le transport, la cession à titre gratuit ou onéreux sont soumis à 
l'autorisation du ministre chargé de la protection de la nature après 
avis du comité permanent du Conseil national de la protection de la 
nature.  

1.3.1.3 - Niveau régional 

 Arrêté du 12 mai 1993 relatif à la liste des espèces 

végétales protégées en région Centre-Val de Loire 

complétant la liste nationale : 

Pour les espèces citées dans l'annexe 1 de cet arrêté : 

Sont interdits, en tout temps, sur le territoire de la région, la 
destruction, la coupe, la mutilation, l’arrachage, la cueillette ou 
l’enlèvement, le colportage, l’utilisation, la mise en vente, la vente 
ou l’achat de tout ou partie de spécimens sauvages des espèces ci-
après énumérées. 

Toutefois, les interdictions de destruction, de coupe, de mutilation 
et d’arrachage ne sont pas applicables aux opérations 
d’exploitation courante des fonds ruraux sur les parcelles 
habituellement cultivées. 

 Liste des espèces végétales et habitats naturels 

déterminants de ZNIEFF en région Centre-Val de Loire. 

La liste a été validée par le Conseil Scientifique régional de 
Protection de la Nature (CSRPN) en 2006. Ces espèces sont utilisées 
comme espèces indicatrices pour la détermination des ZNIEFF en 
région. 

 Liste des espèces et habitats menacés de disparition en 

région Centre (liste rouge) 

Cette liste a été établie sur la base des critères de l'IUCN par le 
Conservatoire Botanique du Bassin Parisien (CBNBP) et validée par 
le CSRPN. 

1.3.2 - Méthode d'étude 

1.3.2.1 - Recherche documentaire 

En amont du travail d'inventaire sur la zone, une recherche 
d'informations a été réalisée. 

La consultation des différentes données à disposition (Géoportail, 
INPN, CBNBP, DREAL), a permis d'établir les potentialités de 
présences d'espèces et d'habitats d'intérêt dans l'aire d'étude. 
Ainsi, lors des prospections, ces éléments ont été recherchés en 
priorité. 

En parallèle, une analyse des photographies aériennes permet 
d'avoir une première approche des grands types de milieux 
présents sur la zone d'étude, et de l'évolution récente des habitats 
présents. 

Une compilation des analyses permet d'avoir une vision générale 
du secteur avec les éléments à rechercher tels des milieux 
patrimoniaux généralement de faible surface et certaines espèces 
potentiellement disparues. Cette étape permet d’orienter les 
prospections de terrain. 

1.3.2.2 - Méthode de prospections et analyse 

Les prospections ont consisté à inventorier la flore et 
cartographier les habitats. Elles ont été menées dans l'emprise de 
l’aire d’étude rapprochée (ZIP + 250 m). 
 
Les relevés phytoécologiques (recherche de l’ensemble des espèces 
végétales identifiables sur un milieu) ont été effectués par type 
homogène de végétation afin de caractériser précisément les 
habitats à partir de leur cortège d'espèces et d'établir une typologie 
des végétations de l'aire d'étude.  
 
Cette caractérisation permet un classement des milieux selon la 
typologie Corine Biotopes, avec attribution le cas échéant d’un code 
Natura 2000.  
Les habitats patrimoniaux (habitats déterminants de ZNIEFF et 
habitats Natura 2000) ainsi que les zones humides sont mis en 
évidence de même que les habitats sensibles et importants au 
regard de leur fonctionnalité écologique. Les habitats naturels sont 
cartographiés précisément dans l'emprise de l'aire d'étude 
biologique (saisie au 1/5 000ème et restitués entre 1/5000ème et 1/10 
000ème selon la présentation retenue).  

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 
  

 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
23 

Lors des relevés et de l’inventaire détaillé de la flore de l'aire 
biologique, une attention particulière est portée pour la recherche 
d'espèces à enjeu, rares ou protégées pouvant être présentes, 
notamment celles appartenant aux cortèges des adventices 
(compagnes des milieux de cultures ou sarclés). 
 
Le cas échéant, IEA a évalué l’état des populations des espèces 
protégées : nombre d’individus et vitalité ; les stations seront 
localisées au GPS puis cartographiées. 
 

1.3.2.3 - Dates des prospections 

Les prospections ont été menées les 17 juin et 25 aout 2015, jours 

aux conditions météorologiques satisfaisantes pour le recensement 

biologique de la flore et des habitats. 

 

1.3.3 - Méthode de définition des espèces à enjeu 
 

Une attention particulière a été portée à la recherche d'espèces à 
enjeu : il s'agit des espèces suivantes : 

- espèce protégée (aux niveaux départemental, 
régional et national),  

- liste rouge régionale : prise en compte des espèces 
menacées, c’est-à-dire à partir du niveau VU : 
Vulnérable,  

- espèces déterminantes de ZNIEFF en région Centre, 
- espèces d’un niveau de rareté au moins égal à assez 

rare. Cette notion de rareté est définie sur la région 
par le Conservatoire Botanique National du Bassin 
Parisien - CBNBP.  

 
La définition des enjeux relatifs aux habitats naturels repose sur 
leur appartenance aux référentiels suivants : 

- la Liste des habitats d'intérêt communautaire 

(habitats inscrits en annexe de la Directive 

92/43/CEE modifiée, dite directive "Habitats") 

- la Liste des habitats déterminants de ZNIEFF en 

région Centre-Val de Loire, 

- la Liste rouge régionale des Habitats naturels, 

 
 

1.3.4 – Contexte écologique et abords du site 

Les données répertoriées par le CBNBP sur la commune de 
Reboursin font état d'une richesse spécifique d'environ 280 espèces 
floristiques. Parmi elles, six plantes sont à enjeu, elles sont 
répertoriées dans le tableau ci-après. Notons que les espèces rares 
ne sont pas identifiées directement : 
 
Tableau 4 : espèces à enjeu de la commune de Reboursin 

Nom latin Nom français Enjeu 
Date de la 
dernière 

observation 

Erica scoparia Bruyère à balais DZ 2013 

Hottonia palustris Hottonie des marais PR, DZ 2001 

Primula elatior Primevère élevée DZ 2005 

Sison segetum Berle des blés DZ 2013 

Trifolium subterraneum Trèfle souterrain DZ 2013 

Zannichellia palustris Zannichellie des marais DZ 2011 

PR : espèce protégée 
DZ : espèce déterminante pour les ZNIEFF 

 
Les données répertoriées par le CBNBP sur la commune de Saint-
Outrille (18) font état d'une richesse spécifique d'environ 305 
espèces floristiques. Parmi elles, 19 plantes possèdent un enjeu, 
elles sont répertoriées dans le tableau ci-après. 
Tableau 5 : espèces à enjeu de la commune de Saint-Outrille 

Nom latin Nom français Enjeu 
Date de la dernière 

observation 

Arctium minus Bardane à petites têtes DZ 1992 

Carex demissa Laîche vert jaunâtre DZ 2006 

Carex pulicaris Laîche puce LR, DZ 2006 

Erica scoparia Bruyère à balais DZ 2006 

Euphorbia hyberna Euphorbe d'Irlande DZ 2006 

Euphorbia illirica Euphorbe poilue LR, DZ 1996 

Juncus subnodulosus Jonc à tépales obtus DZ 2006 

Lathyrus palustris Gesse des marais PR, LR, DZ 1887 

Osmunda regalis Osmonde royale PR, DZ 2006 

Phyteuma spicatum Raiponce en épi DZ 1996 

Potamogeton coloratus Potamot coloré LR 1887 

Primula elatior Primevère élevée DZ 2006 

Prunella laciniata Brunelle laciniée DZ 1992 

Schoenus nigricans Choin noirâtre PR, LR, DZ 2006 

Selinum carvifolia Sélin à feuilles de carvi LR, DZ 2006 

Stachys germanica Épiaire d'Allemagne LR, DZ 1992 

Thelypteris palustris Fougère des marais PR, LR, DZ 2006 

Trifolium medium Trèfle intermédiaire DZ 2006 

Valeriana dioica Valériane dioique DZ 1996 

PR : espèce protégée 

LR : espèce menacée d'après la liste rouge (niveau au moins égal à vulnérable) 
DZ : espèce déterminante pour les ZNIEFF 

D'après l’analyse des photographies aériennes effectuées, l’aire 
d’étude rapprochée se caractérise par une forte proportion de 
zones cultivées, avec ponctuellement des parcelles de prairies. Le 
centre de cette zone est également ponctué de petits massifs 
boisés situé tantôt sur de petites collines, tantôt au niveau de 
faibles dépressions.  
 
Les abords semblent, quant à eux, principalement constitués de 
boisements associés à de très grands massifs tels que le bois 
d’Hableau. On y trouve également quelques hameaux favorables à 
l'expression d'une végétation horticole ou encore de longues haies. 
 
L'ensemble de l'aire d'étude rapprochée est traversé par de petits 
fossés semblant être alimentés une bonne partie de l'année et 
favorisant probablement ainsi l'expression d'une végétation de 
milieux humides. 
 
Au vu de la diversité des milieux de l’aire d’étude rapprochée, une 
attention particulière a été portée sur les espèces d’intérêt listées 
ci-avant et toutes les périodes favorables au développement 
desdites plantes ont fait l'objet d'un passage d'inventaire. 
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1.3.5 – Occupation du sol et habitats recensés sur le 

site 

1.3.5.1 - La Zone d’Implantation Potentielle 

 Cultures et végétations associées (Corine biotope : 82.2 ; 

EUNIS : X07) 

 
Photo 1 : Cultures et végétation de chemin agricole 

 
La plus grande partie de la ZIP est constituée de divers types de 
cultures. En effet, même si les céréales sont dominantes (Blé, 
Orge…), le colza et les labours sont également représentés. La 
végétation qui se développe dans ce contexte est adaptée à des sols 
régulièrement remaniés et riche en azote. On y retrouve en 
particulier les espèces caractéristiques suivantes : 

- Chénopode blanc (Chenopodium album), 
- Coquelicot (Papaver rhoeas), 
- Linaire bâtarde (Kickxia spuria), 
- Pied-de-Coq (Echinochloa crus-galli), 
- Renoncule sarde (Ranunculus sardous)… 

 
Le Chardon-Marie (Silybum marianum) a également été observé 
dans cet habitat. C'est une espèce déterminante de ZNIEFF pour la 
région Centre. 
Une partie de cette végétation constitue les chemins agricoles 
servant de voie d'accès aux parcelles. Ces secteurs sont tantôt 
constitués d'une végétation à faible recouvrement et adaptée au 
piétinement, tantôt d'une végétation s'apparentant à une prairie 
mésophile. Les plantes principales caractéristiques de ce milieu 
sont : 

- Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), 

- Ivraie vivace (Lolium perenne), 
- Pâturin annuel (Poa annua), 
- Plantain majeur (Plantago major), 
- Renoncule bulbeuse (Ranunculus bulbosus)… 

 
Ce milieu anthropique n’est pas un habitat à enjeu. 
 

 Prairie pâturée (Corine biotope : 38.1 ; EUNIS : E2.1) 

 
Photo 2 : Prairie pâturée 

 
Dans la partie Nord de la ZIP, plusieurs parcelles sont constituées 
de prairies mésophiles pâturées par des bovins. Le cortège végétal 
se compose en grande partie d'espèces peu broutées par les 
animaux et qui sont capables de résister à un sur-piétinement. 
Ainsi, les espèces typiques de ce milieu sont : 

- Cirse vulgaire (Cirsium vulgare), 
- Ortie dioique (Urtica dioica), 
- Renoncule acre (Ranunculus acre), 
- Renoncule bulbeuse (Ranunculus bulbosus), 
- Renoncule rampante (Ranunculus repens)… 

 
Ces parcelles sont ceinturées de barrières mais également de 
linéaires de haies arbustives composées de bois tendres (Salix 
atrocininerea, Fraxinus excelsior…) et d'épineux (Crataegus 
monogyna, Prunus spinosa…). 
 
Ce milieu n’est pas un habitat à enjeu 

 Prairie humide (Corine biotope : 37.2 ; EUNIS : E3.4) 

 

 
Photo 3 : Prairie humide liée à un fossé de drainage 

 
Quelques zones sont constituées de prairies humides sur sol acide, 
généralement aux abords de fossés de drainage. C'est l'entretien 
par la fauche, ou le pâturage pour celle située aux abords des 
pâtures, qui maintient ces milieux ouverts. Les espèces floristiques 
caractéristiques de cet habitat sont principalement : 

- Cardamine des prés (Cardamine pratensis), 
- Flouve odorante (Anthoxanthum odoratum), 
- Houlque laineuse (Holcus lanatus), 
- Jonc diffus (Juncus effusus), 
- Oseille des prés (Rumex acetosa), 
- Silène fleur de coucou (Silene flos-cuculi), 
- Vulpin des prés (Alopecurus pratensis)… 

 
Au sein de la prairie humide située près des pâtures, dans la partie 
Nord de la ZIP, l'Orchis à fleurs lâches (Anacamptis laxiflora) se 
développe et forme une belle station. Cette plante est une espèce 
protégée au niveau régional. 
Une deuxième plante à enjeu a été inventoriée dans la prairie 
humide la plus au Sud de la ZIP, l'Œnanthe à feuilles de Silaüs 
(Oenanthe silaifolia). Elle est déterminante de ZNIEFF pour la 
région. 
Aux vues du type d’habitat et de la dominance des espèces 
caractérisant une végétation hygrophile, ce milieu est considéré 
comme zone humide selon dans l'arrêté de 2008 relatif à la 
délimitation des zones humides. Il n’est toutefois pas à enjeu selon 
les critères d’évaluation énoncés page 22. 
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 Bois de trembles (Corine biotope : 41.D ; EUNIS : G1.92) 

 
Photo 4 : Bois de Trembles 

 
 
Le secteur Nord de la ZIP topographiquement plus bas et peu 
favorable pour l’agriculture est colonisé par un bois composé 
principalement de Trembles (Populus tremula) mais également 
d'autres espèces telles que le Frêne élevé (Fraxinus excelsior), le 
Saule roux (Salix atrocinerea), le Saule cendré (Salix cinerea). 
Le reste de la végétation est constitué de plantes herbacées 
caractéristiques d’un sous-bois : 

- Benoite commune (Geum urbanum), 
- Brachypode de bois (Brachypodium sylvaticum), 
- Herbe à Robert (Geranium robertianum), 
- Lierre rampant (Hedera helix), 
- Ronce commune (Rubus gr. fruticosus). 

 
Ce milieu n’est pas un habitat à enjeu. 

 Fossé et végétations associées (Corine biotope : 

89.22x37.2 ; EUNIS : J5.3xE3.4) 

 
Photo 5 : Fossé de drainage agricole 

 
 
Plusieurs fossés de drainage traversent les parcelles agricoles de 
l’aire d’étude rapprochée. Leur profondeur varie entre 50 cm et 
presque 2 mètres par endroit. Quelques secteurs sont donc 
humides toute l'année et favorisent l'expression d'une végétation 
de milieux hygrophiles. Les principales plantes caractéristiques de 
ce type de milieu et se développant sur les pentes et les abords des 
fossés sont les suivantes: 

- Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum), 
- Fleur de coucou (Lychnis flos-cuculi), 
- Jonc aggloméré (Juncus conglomeratus), 
- Lotier des marais (Lotus pedonculatus), 
- Prêle des marais (Equisetum palustre). 

 
Eu égard au type d’habitat et à la dominance des espèces 
caractérisant une végétation hygrophile, ces milieux sont 
considérés comme des zones humides selon l'arrêté de 2008 relatif 
à la délimitation des zones humides. Cependant, le caractère très 
anthropique de l'habitat n'ayant qu'une fonction de drainage 
exclue la fonctionnalité biologique naturelle de cette zone humide. 
De plus ils ne sont pas considérés comme à enjeu. 

 Haie (Corine biotope : 84.2 ; EUNIS : FA) 

 
Photo 6 : Haie 

 
 
Quelques parcelles, notamment les prairies pâturées, sont bordées 
de haies basses composées de divers arbustes dont les espèces 
rencontrées les plus caractéristiques sont les suivantes : 

- Aubépine à un style (Crataegus monogyna), 
- Châtaigner (Castanea sativa), 
- Gaillet gratteron (Galium aparine), 
- Prunellier (Prunus spinosa), 
- Ronce commune (Rubus gr. fruticosus)… 

 
Un secteur situé au Nord-Est de la ZIP est constitué d'une haie 
arborée discontinue. Elle contient quelques grands châtaigniers (cf. 
photographie ci-après) remarquables par leur circonférence de un 
mètre de diamètre et probablement âgés de plus de 60 ans comme 
le montre l'analyse d'anciennes photographies aériennes. 
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Photo 7 : Grands châtaigniers 

 
Ce milieu n’est pas un habitat à enjeu. 
 

1.3.5.2 - L’aire d’étude rapprochée 

Les habitats décrits ci-dessus dans la ZIP sont par conséquent 
également présents dans l’aire d‘étude rapprochée. D’autres 
milieux, décrits ci-dessous viennent compléter l’occupation du sol 
de cette zone. 
 

 Forêt acidiphile (Corine biotope : 41.5 ; EUNIS : G1.8) 

 

 
Photo 8 : Forêt acidiphile 

Après les cultures, la forêt est le deuxième habitat le plus important 
en termes de surface dans l’aire d’étude rapprochée. 
La strate arborée se compose principalement de Chêne sessile 
(Quercus petraea) et de Chêne pédonculé (Quercus robur). Dans 
certains secteurs, les chênes disparaissent au profit du Châtaignier 
(Castanea sativa).  
 
La strate arbustive est assez constante sur toutes les parcelles 
boisées. Elle est constituée d'espèces adaptées à une croissance 
sous couvert et à un substrat acide. Les plantes caractéristiques 
sont : 

- Alisier torminal (Sorbus torminalis), 
- Bourdaine (Frangula alnus), 
- Callune (Calluna vulgaris), 
- Houx (Ilex aquifolium), 
- Fragon (Ruscus aculeatus)… 

 
La strate herbacée est parfois très recouvrante avec principalement 
de la Ronce commune (Rubus gr. fruticosus) et du Lierre rampant 
(Hedera helix). Elle comprend également plusieurs plantes typiques 
de sous-bois à tendance acidiphile avec des espèces comme : 

- Fougère aigle (Pteridium aquilinum), 
- Houlque molle (Holcus mollis), 
- Petite pervenche (Vinca minor), 
- Peucédan de France (Peucedanum gallicum), 
- Pulmonaire à longues feuilles (Pulmonaria longifolia)… 

 
Ce milieu n’est pas un habitat à enjeu. 

 Fourré (Corine biotope : 31.8 ; EUNIS : F3.1) 

 
Photo 9 : Fourré 

 

Quelques zones sont colonisées par une végétation arbustive dense 
avec des espaces linéaires ouverts les traversant. Il est probable, 
notamment pour le fourré le plus au Sud, que l'objectif soit 
cynégétique dans certains cas et que pour d'autres, comme pour le 
fourré au centre de l'aire d'étude, que le but soit lié à une gestion 
sylvicole. 
 
Dans les deux cas, la végétation arbustive y est très développée et 
se compose principalement d’épineux tels que : 

- Ajonc nain (Ulex minor), 
- Ajonc d'Europe (Ulex europaeus), 
- Genet à balais (Cytisus scoparius), 
- Prunellier (Prunus spinosa), 
- Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia)… 

 
Il est à noter la présence de la Bruyère à balais (Erica scoparia), 
espèce déterminante de ZNIEFF pour la région Centre, dans le 
fourré le plus au Sud de l'aire d'étude. 
 
Pour les zones les plus ouvertes, seules les plantes herbacées se 
développent. Les plantes dominantes et caractéristiques de ces 
parties ouvertes sont les suivantes : 

- Brunelle commune (Prunella vulgaris), 
- Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), 
- Pâturin des prés (Poa pratensis), 
- Plantain lancéolé (Plantago lanceolata), 
- Tormentille (Potentilla erecta). 
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Il est à noter également, la présence d'une plante à enjeu, la Noix 
de terre (Bunium bulbocastanum), espèce déterminante de 
ZNIEFF en région, dans le fourré le plus au Sud de l'aire d'étude. 
Ce milieu n’est pas un habitat à enjeu. 
 

 Prairie de fauche (Corine biotope : 38.2 ; EUNIS : E2.2) 

 
Photo 10 : Prairie de fauche 

 
 
Au Nord de l'aire d'étude, deux secteurs sont recouverts d'une 
prairie de fauche. Le couvert végétal est dominé par des plantes 
graminéennes et donnent ainsi un aspect très homogène à ce 
milieu. Les plantes dominantes rencontrées dans ces deux parcelles 
sont les suivantes : 

- Cirse des champs (Cirsium arvense), 
- Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), 
- Oseille des prés (Rumex acetosa), 
- Pâturin commun (Poa trivialis), 
- Pâturin des prés (Poa pratensis)… 

 
La richesse spécifique de l'habitat est assez faible et aucune 
espèce à enjeu caractéristique d'une prairie de fauche mésophile 
d'intérêt européen n'est présente. Autrement dit, bien que 
pouvant morphologiquement s’y rattachée, cette prairie n'est pas 
dans un état de conservation suffisamment intéressant pour être 
définie comme un habitat Natura 2000 des prairies de fauche de 
basse altitude. 
De fait, ce milieu n’est pas un habitat à enjeu. 
 

 Saussaie marécageuse (Corine biotope : 44.92 ; EUNIS : 

F9.2) 

 
Photo 11 : Saussaie marécageuse 

 
Aux abords des parcelles agricoles, dans la moitié Sud de l'aire 
d'étude, des dépressions humides se sont formées et ont permis à 
un massif arbustif de saules (Salix alba, Salix atrocinerea, Salix 
cinerea) de se former. Une grande quantité de Lentilles d'eau 
(Lemna sp.) se développe dans la partie centrale. 
 
Une espèce arborée déterminante de ZNIEFF pour la région a 
réussi à s'installer également dans ce milieu, le Peuplier noir 
(Populus nigra). Il ne se développe pas ici dans son habitat de 
prédilection. 
 
Aux vues du type d’habitat et de la dominance des espèces 
caractérisant une végétation hygrophile, ce milieu est considéré 
comme zone humide selon dans l'arrêté de 2008 relatif à la 
délimitation des zones humides.  
Il n’est toutefois pas à enjeu selon les critères d’évaluation 
énoncés page 22. 

 Jardin (Corine biotope : 85.3 ; EUNIS : I2.2) 

 
Photo 12 : Maison et son jardin 

 
Deux secteurs situés sur les abords de la ZIP sont constitués d'une 
habitation et de leurs jardins.  
Ces milieux anthrophiques ne sont pas des habitats à enjeu. 
 
 

1.3.5.2 - Synthèse des résultats et enjeux 

 
Le tableau suivant présente les habitats identifiés dans la ZIP et 
l’aire d‘étude rapprochée. Aucun habitat à enjeu n’a été recensé sur 
l’aire d’étude rapporchée. 
 

Habitats 
Corine 

Biotopes 
EUNIS N2000 

Liste 
rouge 

régionale 

Déterminant 
de ZNIEFF 

Cultures et végétations associées 82.2 X07 - - - 

Prairie pâturée 38.1 E2.1 - - - 

Prairie humide 37.2 E3.4 - - - 

Bois de trembles 41.D G1.92 - - - 

Fossé et végétations associées 89.22x37.2 J5.3xE3.4 - - - 

Haie 84.2 FA - - - 

Forêt acidiphile 41.5 G1.8 - - - 

Fourré 31.8 F3.1 - - - 

Prairie de fauche 38.2 E2.2 - - - 

Saussaie marécageuse 44.92 F9.2 - - - 

Jardin 85.3 I2.2 - - - 

Tableau 6 : Enjeux Habitats  
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1.3.6 – La flore 

1.3.6.1 - Le cortège floristique 

Les inventaires réalisés sur l'aire d'étude rapprochée située sur les 
deux communes de Reboursin et Saint-Outrille ont permis de 
mettre à jour 211 espèces.  
La richesse spécifique du périmètre étudié est relativement élevée 
pour des espaces cultivés, même s’ils sont de grande taille, est liée 
à la diversité des groupements végétaux présents (zones humides, 
prairies pâturées ou fauchées, boisement et cultures). 
 
Concernant les espèces à enjeu, six espèces ont été observées. Elles 
se développent toutes en dehors de la ZIP. Parmi ces espèces, l’une 
est protégée au niveau régional (l’Orchis à fleurs lâches) et cinq sont 
déterminantes de ZNIEFF (Noix de terre, Bruyère à balais, Œnanthe 
à feuilles de Silaüs, Peuplier noir, Chardon Marie), avec des niveaux 
de rareté allant de commun à rare. A contrario, aucune n’est 
inscrite comme menacée sur la liste rouge régionale. 
 

Nom français Protection DZ 

Menacée 
sur la 
Liste 

rouge 

Rareté 
régionale 

Présence 
dans la 

ZIP 
Population 

Bruyère à 
balais 

/ DZ / C Non 5-10 

Chardon-
Marie 

/ DZ / R Non 1 

Noix de terre / DZ / R Non 1 

Œnanthe à 
feuilles de 

silaus 
/ DZ / AR Non 10 

Orchis à 
fleurs lâches 

PR DZ / AC Non 20 

Peuplier noir / DZ / C Non 1 
PR : Protection régionale 
DZ : Déterminante de ZNIEFF 

Tableau 7 : espèces végétales à enjeu 

1.3.6.2 - les espèces à enjeu 

 Bruyère à balais (Erica scoparia) 

 

 
Photo 13 : Erica scoparia, CBNBP 

 
Cet arbuste sempervirent mesure entre 50 cm et 2 m de hauteur. 
Les feuilles en aiguille sont longues de 4-5 mm avec les bords 
enroulés. L'inflorescence (sortant entre mai et juillet) est une 
grappe longue et étroite de fleurs disposées par 1 à 4 à l'aisselle des 
feuilles. 
 
Cette plante est présente dans le fourré le plus au Sud à côté d'une 
zone dense en chênes. Entre 5 et 10 individus ont été dénombrés. 
Cette plante est déterminante de ZNIEFF pour la région Centre 
mais c'est une espèce considérée comme commune dans la 
région. 

 Chardon-Marie (Silybum marianum) 

 
Photo 14 : Silybum marianum, (sur site) 

 
Cette plante est bisannuelle et mesure entre 40 cm et 1,5 m de 
hauteur. Ses feuilles sont marbrées de blanc et sinuées-
pennatifides. L'inflorescence (sortant entre juillet et septembre) est 
formée de capitules solitaires de 2 à 4 cm de large de couleur 
pourpre. 
 
Cette plante est localisée aux abords de la ZIP sur un chemin 
bordant une culture de céréales. Un seul individu a été observé. 
Cette espèce est déterminante de ZNIEFF et rare en région Centre. 
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 Noix de terre (Bunium bulbocastanum) 

 
Photo 15 : Bunium bulbocastanum, CBNBP 

 
Cette espèce est une plante vivace bulbeuse mesurant entre 10 et 
70 cm de hauteur. La tige est pleine et sillonnée, les feuilles sont bi 
ou tripennatiséquées. L'inflorescence est une ombelle de 6 à 20 
rayons apparaissant entre juin et juillet. 
 
Un pied a été observé dans le fourré situé le plus au Sud dans les 
parties les plus ouvertes. En effet, le faciès de prairie peut être 
suffisamment favorable à l'expression de cette plante. Cette espèce 
est déterminante de ZNIEFF et rare en région Centre. 

 
 Œnanthe à feuilles de silaus (Œnanthe silaifolia) 

 

 
Photo 16 : Œnanthe silaifolia, CBNBP 

 
Cette espèce vivace mesure entre 30 et 60 cm de hauteur. De 
couleur glauque, elle possède une tige robuste, sillonnée. Toutes 
les feuilles sont de la même forme à segments en lanières fines. 
L'inflorescence est une ombelle composée de fleurs blanches 
constituées de 5 à 10 rayons. Elle fleurit entre juillet et septembre. 
 
Une dizaine de pieds ont été observés au sein de la prairie humide 
située la plus au Sud de la ZIP. Cette plante est déterminante de 
ZNIEFF et assez rare au niveau régional.  

 
 Orchis à fleurs lâches (Anacamptis laxiflora) 

 

 
Photo 17 : Anacamptis laxiflora, (sur site) 

 

Cette espèce fait partie de la famille des orchidées. Elle est vivace 
et peut mesurer jusqu'à 80 cm de hauteur. Elle possède trois à 
quatre feuilles réparties le long de la tige et font entre 7 et 15 cm. 
L'inflorescence est un épi lâche et allongé composé de 20-40 fleurs 
rouges violacées. 
 
Une vingtaine de pieds ont été observés au sein de la prairie humide 
située juste à côté des prairies pâturées. Cette espèce est protégée 
au niveau régional, déterminante de ZNIEFF mais elle est assez 
commune dans la région Centre.  
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 Peuplier noir (Populus nigra) 

 
Photo 18 : Populus nigra, IEA 

 
Cette espèce est un arbre pouvant mesurer plusieurs dizaines de 
mètres de hauteur. Il possède un houppier ample et régulier. Les 
rameaux sont glabres, ronds ou légèrement anguleux et les feuilles 
sont triangulaires à losangiques. Les chatons sont pendants, rouges 
pour les mâles et verts jaunâtres pour les femelles. 
 
Un individu a été observé aux abords de la saussaie marécageuse 
située la plus à l'Ouest. Cet arbre est déterminant de ZNIEFF pour 
la région et commun.  
 
La carte en page 31 présente les habitats et les stations d’espèce à 
enjeu décrites ci-avant. 
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1.4 - AVIFAUNE 

1.4.1 – Statuts de protection et de rareté 

Les différents statuts de protection et de rareté ci-dessous sont 
utiles à la désignation d'espèces à enjeu, notamment aux niveaux 
européen et régional. Le niveau national indique que la plupart des 
oiseaux ainsi que leur habitat sont protégés. 

1.4.1.1 - Niveau européen 

 
 Directive 2009/147/CE, dite Directive Oiseaux : 

Les espèces mentionnées à l'annexe I font l'objet de mesures de 
conservation spéciales concernant les individus et leur habitat, afin 
d'assurer leur survie et leur reproduction dans leur aire de 
distribution, en raison de leur niveau de population, de leur 
distribution géographique et de leur taux de reproductivité dans 
l'ensemble de la Communauté européenne. 

1.4.1.2 - Niveau national 

 
 Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux 

protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de 

leur protection 

Pour les espèces d'oiseaux inscrites à l’article 3 : 
Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, 
la destruction intentionnelle ou l'enlèvement des œufs et des nids, 
la destruction, la mutilation intentionnelle, la capture ou 
l'enlèvement des oiseaux dans le milieu naturel, la perturbation 
intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de 
reproduction et de dépendance, pour autant que la perturbation 
remette en cause le bon accomplissement des cycles biologiques de 
l'espèce considérée. 

Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où 
l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de déplacement naturel 
des noyaux de populations existants la destruction, l'altération ou 
la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des 
animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques ou 
biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos de 
l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction 
ou de repos de cette espèce et pour autant que la destruction, 
l'altération ou la dégradation remette en cause le bon 
accomplissement de ces cycles biologiques. 
Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la 
détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en 
vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non des 
spécimens d'oiseaux prélevés dans le milieu naturel du territoire 
métropolitain de la France, après le 19 mai 1981, et dans le milieu 
naturel du territoire européen des autres États membres de l'Union 
européenne, après la date d'entrée en vigueur dans ces États de la 
directive du 2 avril 1979 susvisée. 
 

 Liste rouge des espèces menacées de France 

métropolitaine (nicheurs 2008, de passage et hivernants 

2011) 

Établie par le Comité français de l'UICN (Union Internationale de 
Conservation de la Nature) et le Muséum National d'Histoire 
Naturelle, cette liste recense les différentes espèces menacées et 
leur statut de menace sur l'ensemble de la France métropolitaine 
en période de nidification, de passage (migration) et d'hivernage. 

1.4.1.3 - Niveau régional 

 
 Liste des espèces animales déterminantes de ZNIEFF (Zone 

Naturelle d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique) 

de la région Centre-Val de Loire 

Cette liste a été validée par le Conseil Scientifique régional de 
Protection de la Nature (CSRPN) en 2006. Ces espèces sont utilisées 
comme espèces indicatrices pour la détermination des ZNIEFF en 
région. 

 Liste rouge des oiseaux nicheurs de la région Centre-Val de 

Loire (2013) 

Cette liste rouge des oiseaux nicheurs de la région Centre a été 
validée par le CSRPN (Conseil Scientifique Régional du Patrimoine 
Naturel) de la région Centre-Val de Loire et l’UICN (Union 
Internationale de Conservation de la Nature). Elle classe les espèces 
menacées selon un statut de rareté établi par un protocole défini 
par l'UICN. 

1.4.2 – Phénologie de l'avifaune 

Le cycle phénologique de l'avifaune comprend quatre grandes 
périodes :  

- la migration prénuptiale, c'est-à-dire la remontée 
vers le Nord des oiseaux ayant hiverné au Sud ; 

- la période de nidification, qui correspond à la période 
de reproduction de l'espèce et englobe l'arrivée sur le 
site de nidification, les parades, la construction du nid, 
l'accouplement et l'élevage des nichées ; 

- la migration postnuptiale, soit la période de descente 
des individus vers le Sud pour rejoindre le site 
d'hivernage ; 

- l'hivernage, c'est-à-dire la période de fréquentation 
des sites d'hivernages. 

  

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 
  

 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
33 

 
Pour les périodes de migration, une distinction est faite sur l'activité 
des oiseaux en migration active (individus en vol) et en migration 
passive (individus en halte migratoire, c'est-à-dire en période de 
repos et d'alimentation avant reprise de la migration active). 
La durée et les dates de ces périodes varient selon les espèces et 
leur localité. Le tableau suivant résume de manière simplifiée le 
cycle phénologique de l'avifaune en région Centre-Val de Loire. À 
noter que le cycle ne prend pas en compte certaines espèces faisant 
figure d'exception (nidification précoce des pics dès fin février, 
départ précoce en juin en migration postnuptiale du Coucou gris 
notamment).  
Chaque espèce présente son propre cycle phénologique. Pour une 
même espèce, le cycle varie également en fonction de multiples 
facteurs comme les conditions météorologiques, la disponibilité en 
nourriture, le nombre de nichées et la provenance de chaque 
individu. En effet, dans une même espèce, certains individus sont 
sédentaires, c'est-à-dire qu'ils vont passer l'ensemble de leur cycle 
annuel au même endroit, d'autres sont migrateurs et vont quitter 
ou au contraire rejoindre le site au cours de l'année. L’espèce est à 
ce titre migratrice partielle. Au sein d’une même population, des 
comportements différents auront lieu en fonction des individus.

                                                 
1 Sensibilité des oiseaux à la collision avec les éoliennes, Etat des connaissances 2012. 
Liste non exhaustive des cas de mortalité référencés sous les éoliennes et statut de 
conservation liste rouge UICN d’après Durr 05/2012 

 
L'exemple type est le Busard Saint-Martin. Sur un site donné, 
certains individus sont sédentaires, d'autres se reproduiront mais 
migreront ensuite vers le Sud, certains passeront uniquement en 
migration (pré- ou postnuptiale) et enfin d'autres, en provenance 
de l'Est et du Nord de l'Europe, ne fréquenteront le site qu'en 
période hivernale. Cet exemple montre l'extrême diversité des 
comportements potentiels d'une espèce et d'un individu sur un site 
donné. 

 

1.4.3 – Méthode de définition des espèces à enjeu 

 
Pour chaque relevé sur le terrain, les espèces à enjeu sont reportées 
en gras. Une espèce est dite à enjeu lorsqu'elle présente au moins 
une des conditions suivantes : 
 

- Inscrite en annexe I de la Directive européenne n° 
2009/147/CE dite "Directive Oiseaux", 

- Inscrite sur la liste rouge des espèces menacées de 
France métropolitaine en tant qu'oiseau nicheur 
(2008) ou oiseau non nicheur (de passage ou 
hivernant, 2011), 

- Inscrite sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de la 
région Centre-Val de Loire (2013), 

- Inscrite sur la liste des espèces déterminantes de 
ZNIEFF en région Centre-Val de Loire, 

- Espèce inscrite et de niveau supérieur ou égal à 2 dans 
le tableau de sensibilité du protocole de suivi 
environnemental des parcs éoliens terrestres (FFE 
novembre 2015) 1 . Ce protocole mis en place 
récemment défini dans son annexe 5 un niveau de 
sensibilité aux collisions pour les oiseaux, sur une 
échelle de 0 à 4, proportionnel au dénombrement des 
cadavres sous les parcs en activité lors des suivis post-
implantation à l’échelle européenne. 

 
Le niveau de protection national (inscription dans la liste de l’arrêté 
du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection) n’est 
pas pris en compte directement dans la discrimination des espèces 
à enjeu.  

A contrario, il est toujours indiqué dans les résultats, du fait du 
caractère réglementaire que l’inscription d’une espèce sur cette 
liste représente. 

  

Tableau 8 : Cycle phénologique annuel de l'avifaune en région Centre (source : IEA) 
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Les parties sombres correspondent aux périodes de pleine activité, les parties claires aux périodes de faible activité. 
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1.4.4 – Analyse bibliographique 

 
À la demande du porteur de projet deux pré-diagnostics ont été 
réalisés par deux associations naturalistes spécialistes de l’avifaune 
sur les départements du Cher et de l’Indre. Ainsi, après sollicitation, 
Nature 18 pour le Cher et Indre Nature pour l’Indre ont réalisé des 
extraits de leur base de données et une analyse sur la sensibilité 
avifaunistique présente dans un rayon de 20 km autour de la ZIP. 
Ces pré-diagnostics sont importants pour assoir les recensements 
directs effectués par IEA au cours de la saison de prospection et 
intégrer à l’étude les espèces d’intérêt ou les territoires de chasse, 
d’alimentation ou de migration. 

1.4.4.1 – Pré-diagnostic de Nature 18 

Le rapport complet est présenté en annexe du dossier. Les 
paragraphes ci-après présentent les éléments principaux de cette 
étude. 
 
Les données historiques disponibles à Nature 18 synthétisent les 
observations accumulées depuis une quarantaine d’années sur tout 
le département du Cher. D’abord dotée d’une base de données 
informatisée locale, Nature 18 a mis en place en 2013 une base 
accessible en ligne, ce qui a considérablement augmenté les retours 
des observateurs de terrain. 
Pour cette étude, nous avons retenu les données avifaune de 2004 
à 2014.  
Sur cette période, plus de 3000 données ont été établies, de 140 
espèces avifaunistiques. La plupart concernent des espèces très 
communes (Alouette des champs, Pinson des arbres, Moineau 
domestique, Tourterelle turque…). Seules les données d’espèces 
sensibles, peu courantes et/ou d’intérêt pour le contexte local ont 
été retenues. 
 
L’étude bibliographique est menée en prenant en compte 
différents périmètre d’étude autour de la zone potentielle 
d’implantation des éoliennes pour permettre d’aborder des 
problématiques différentes qui concernent différentes échelles. Le 
tableau ci-après présente les justifications de ces choix. 

Tableau 9 : type de recherche en fonction de l’aire d’étude 
Périmètre 

d’étude 
Distance à 

la ZIP 
Problématiques étudiées 

Communes 
concernées 

Aire d'étude 
rapprochée 

250 m 
Impacts directs sur les 
espèces nicheuses de la zone 

Graçay, Saint Outrille 

Aire d'étude 
intermédiaire 

10 km 

Impacts sur les déplacements 
dans la zone, les 
stationnements et le 
gagnage, les espèces 
nicheuses de rapaces et 
cigognes 

Dampierre en Graçay, 
Genouilly, Massay, 
Nohant en Graçay 

Aire d'étude 
éloignée 

20 km 
Impact sur les grandes 
migrations 

Brinay, Cerbois, 
Chéry, Lazenay, 
Limeux, Lury sur 
Arnon, Méreau, Méry 
sur Cher, Poisieux, 
Saint Georges sur la 
Prée, Saint Hilaire de 
Court, Thénioux, 
Vierzon 

 
 Oiseaux migrateurs 

La Région Centre et le département du Cher en particulier sont 
situés dans l’axe occidental principal des grandes migrations 
eurasiennes pour de nombreuses espèces (Grues cendrées, 
Pluviers, Vanneaux huppés..). Le risque de collision avec les grandes 
infrastructures est donc très fort sur cette zone où circulent 
plusieurs centaines de milliers d’oiseaux deux fois par an. 
Pour une partie des populations nordiques de Grues cendrées, la 
migration se fait en boucle sur deux chemins différents à l’aller et 
au retour de la migration. Les passages migratoires en Région 
Centre-Val de Loire sont ainsi plus importants en automne qu’au 
printemps. 

Figure 2 : couloir de grue à l’échelle nationale 

 
 
Le département du Cher dans son entier est concerné par le couloir 
de migration des Grues cendrées. Ce couloir, de plus de 150 km de 
large au total, peut fluctuer sur un axe est-ouest, d’une migration à 
l’autre, suivant les conditions climatiques. 
Nature 18, aidée du groupe LPO Cher, suit depuis de nombreuses 
années la migration des Grues cendrées.  
Les derniers bilans font état de : 
- Migration prénuptiale du printemps 2014 pour le Cher : 68 146 
grues, 
- Migration postnuptiale de l’automne 2014 : 237 734 grues. 
 
D’autres espèces, notamment les milans noir et royal, les Busard 
Saint-Martin et cendré et le Balbuzard pêcheur sont connus pour 
fréquenter les aires d’étude intermédiaire et éloigné. 
 

 Oiseaux nicheurs 

Nous ne possédons pas de données d’espèces nicheuses 
patrimoniales, sensibles et/ou rares sur l’aire d’étude rapprochée. 
Une dizaine d’oiseaux patrimoniaux nicheurs sont connus sur l’aire 
intermédiaire de 10 km dont les Busards Saint-Martin, et cendré, la 
Cigogne blanche et l’Œdicnème criard. 
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 Hivernage 

Les stationnements d’hivernage dans l’aire d’étude intermédiaire 
concernent majoritairement des anatidés, présents sur certains 
grands étangs de la zone.  
Le Vanneau huppé est un hivernant fréquent en Champagne 
berrichonne, souvent en très grands groupes.  
À notre connaissance, il n’y a pas de stationnements d’hivernage de 
Grues cendrées dans cette partie du Cher. 
 

1.4.4.2 – Pré-diagnostic d’Indre Nature 

Le rapport complet est présenté en annexe du dossier. Les 
paragraphes ci-après présentent les éléments principaux de cette 
étude. 
 
La base de données d’Indre Nature comporte 13 951 données de 
170 espèces d’oiseaux dans l’aire d’étude éloignée. Ce cortège 
avifaunistique peut être qualifié de très riche et en adéquation avec 
la diversité des milieux naturels qu’on y trouve. À l’échelle de l’aire 
d’étude éloignée, les connaissances sur les oiseaux peuvent être 
qualifiées de bonnes. 
On dénombre 118 espèces nicheuses, 29 espèces observées 
uniquement en migration et 20 espèces observées à la fois en 
migration et en hivernage. Enfin, deux espèces sont des exotiques 
récemment échappées de captivité. 
Parmi les espèces nicheuses, on en recense 4 qui sont en danger 
critique au niveau régional : 

- La Cigogne noire (12 observations) dont le point le plus 
proche est situé à 4,5 km environ au Sud-Ouest de la 
ZIP ; 

- Le Hibou des marais (23 observations) dont le point le 
plus proche est situé à 15 km environ au Nord-Ouest 
de la ZIP ; 

- L’Outarde canepetière (549 données) dont le site de 
reproduction et de rassemblement le plus proche 
dans l’aire d’étude intermédiaire (est situé à 9 km 
environ au Sud de la ZIP) ; 

- Le Tarier des prés (non localisé précisement) ; 

On note également 5 espèces classées « en danger » : 
- L’Aigle botté (2 données), dont le point d’observation 

le plus proche est situé à 14 km au Sud-Ouest de la 
ZIP ; 

- Le Busard des roseaux (30 observations) dont le point 
le plus proche est situé à 6 km environ au Nord-Ouest 
de la ZIP ; 

- La Cigogne blanche (31 données) dont le point le plus 
proche est situé à environ 1 km à l’Est de la ZIP ; 

- Le Courlis cendré (non localisé précisément) ; 
- le Moineau friquet (non localisé précisément). 

 
Dans le cortège relevé, 31 espèces classées à l’annexe 1 de la 
directive « oiseaux » contribuent à définir le réseau Natura 2000 
(dont certaines des espèces citées ci-dessus comme l’Outarde 
canepetière). Parmi ces dernières, 14 espèces sont également 
déterminantes de ZNIEFF de la Région Centre-Val de Loire (comme 
la Bondrée apivore par exemple). 
 
Enfin, les espèces les plus sensibles à l’éolien ont été identifiée et 
localisées par Indre Nature. Ces espèces sont les suivantes : 

- L’Aigle botté (traité ci-dessus) ; 
- L’Autour des palombes (5 données) dont le point 

d’observation le plus proche est situé à 4 km environ 
au Sud de la ZIP ; 

- Le Busard cendré (117 données) dont le point 
d’observation le plus proche est situé à 3,5 km environ 
au Nord-Ouest de la ZIP ; 

- Le Busard des roseaux (traité ci-dessus) ; 
- Le Busard Saint-Martin (452 données) dont le point 

d’observation le plus proche est situé à 500 m environ 
à l’Ouest de la ZIP ; 

- Le Circaète Jean-le-Blanc (21 données) dont le point 
d’observation le plus proche est situé à 8,5 km environ 
au Nord-Ouest de la ZIP ; 

- Le Milan noir (19 données) dont le point d’observation 
le plus proche est situé à 800 m environ au Sud de la 
ZIP ; 

- Le Milan royal (117 données) dont le point 
d’observation le plus proche est situé à 3,5 km environ 
au Sud de la ZIP ; 

- La Cigogne blanche (traitée ci-avant) ; 
- La Cigogne noire (traitée ci-avant) ; 
- Le Hibou des marais (traité ci-avant) ; 

- Le Pluvier doré (42 données) observé en hivernage et 
dont le point le plus proche est situé à environ 4,5 km 
à l’Est de la ZIP ; 

- L’Œdicnème criard (366 données) observé en 
nidification et dont le point le plus proche est situé à 
6 km environ au Sud de la ZIP 

- L’Outarde canepetière (traitée ci-avant). 
 
Même si les connaissances dans un rayon de 20 km sont assez 
importantes, on observe qu’elles sont absentes de l’aire d’étude 
rapprochée. Ce secteur est cependant potentiellement très 
attractif pour de nombreuses espèces sensibles compte tenu de la 
diversité importante d’habitats sur le secteur même, ainsi que 
dans ses environs proches. 
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Figure 3 : Données avifaune sur le département de l’Indre (Indre 
Nature) 

 
Figure 4 : Données avifaune patrimoniale sur le département de 
l’Indre (Indre Nature) 

 
Figure 5 : Données avifaune patrimoniale (2) sur le département de 
l’Indre (Indre Nature) 
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1.4.4.3 – Conclusion sur l’analyse bibliographique 
 
Il ressort de cette analyse la présence d’une diversité spécifique 
importante, avec 140 espèces pour le Cher, et 170 pour l’Indre.  
 
Aucune donnée d’oiseau nicheur n’est recensée par Nature 18 
comme par Indre Nature dans l’aire d’étude rapprochée.  
 
Les principaux points à remarquer concernant l’avifaune sont les 
suivants : 

- La présence du couloir de migration de la Grue 
cendrée sur l’aire d’étude rapprochée (ce couloir à 
une largeur de plus de 150 km au total, pour une ZIP 
longue de 3 km), 

- La nidification de plusieurs rapaces patrimoniaux 
(Hibou des marais, Aigle botté, Busard des roseaux…) 
dans l’aire d’étude intermédiaire (voir détail en page 
précédente),  

- l’hivernage du Pluvier doré dans l’aire d’étude 
intermédiaire (point le plus proche situé à environ 
4,5km à l’Est de la ZIP),  

- la nidification de l’Œdicnème criard dans l’aire d’étude 
intermédiaire (le plus proche à 6 km environ au Sud de 
la ZIP), 

- la présence de site de reproduction et de 
rassemblement d’Outarde canepetière dans l’aire 
d’étude intermédiaire (le plus proche à 9 km environ 
au Sud de la ZIP). 

 
Un effort de prospection particulier sera apporté pour la 
recherche de ces diverses espèces d’intérêt présentées dans les 
pré-diagnostics. 
 

1.4.5 – Méthode et investigations de terrain 

 

1.4.5.1 – Méthode d'étude 
 
En préalable aux planifications des prospections de terrain, une 
analyse de la zone d'étude et de ses potentialités a été effectuée à 
partir : 
 

- des orthophotoplans et de la carte IGN, 
- des données disponibles sur le site de la DREAL 

(inventaires du milieu naturel), 
- des données disponibles sur le site de l'Inventaire 

Naturel du Patrimoine Naturel (INPN) - listes 
d'espèces par commune, 

- des informations recueillies après consultations des 
associations naturalistes disposant d’éléments sur ce 
groupe, 

- des autres études menées par l'IEA dans 
l'environnement du projet. 

 
La couverture par les inventaires d’un cycle biologique annuel 
complet pour les oiseaux apparait nécessaire au regard de la 
sensibilité du groupe au type de projet. Ainsi, la prise en compte ces 
espèces est effectuée lors de 4 périodes distinctes : les migrations 
pré- et postnuptiales, l'hivernage (stationnement et erratisme) et la 
reproduction. 
 
15 missions ont été dimensionnées pour couvrir ces périodes. Les 
espèces nocturnes sont identifiées en début de nuit pour chaque 
passage. 

 Avifaune en période de migration 

Pour l'avifaune en période de migration, les recensements sont 
effectués par observation directe, pendant les périodes de 
migration, à l'aide d'une paire de jumelles et d'une longue-vue : 

- à partir de 3 points fixes choisis en hauteur pour offrir 
une vue panoramique globale du site, de manière à 
apprécier la fonctionnalité des milieux pour les 
espèces les fréquentant à cette période. Les 
observations d’une heure sur chaque point ont été 
répétées et inversées au cours de chaque prospection. 

- au cours de parcours pédestres permettant 
d'observer les axes/couloirs de déplacement et les 
possibilités de rassemblements postnuptiaux. 

 
Ces observations permettent d'estimer les espèces et les flux de 
population mais également d'appréhender les éventuelles 
modifications de trajectoire en fonction de la nature du relief et des 
obstacles. Une estimation de la hauteur de vol est de plus réalisée 
par nos experts lors des observations de migrateurs. 
À chaque visite, il a également été recherché en fin de journée les 
éventuelles zones de halte migratoire. 
L’aire d’étude intermédiaire est parcourue pour effectuer ces 
observations, avec une pression d’observation plus forte dans 
l’aire d’étude rapprochée.  
 
9 missions ont été menées au cours des migrations : 

- 4 missions pour la migration prénuptiale, réalisées 
entre mars et avril 2015. 

- 5 missions pour la migration postnuptiale, réalisées 
entre août et octobre 2015. 
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 Avifaune en période de nidification 

Pour l'avifaune en période de reproduction, une double méthode 
est employée en couplant : 

- des points d'écoutes de type IPA qui permettent 
d'adapter l'effort de prospection à la diversité des 
habitats, 

- des recherches à vue (points d’arrêt et parcours-
échantillon). 

 
L'utilisation simultanée des deux méthodes permet de : 

- fournir une liste, proche de l'exhaustivité, des espèces 
fréquentant l'aire d'étude rapprochée, avec une 
bonne estimation des densités spécifiques, 

- dresser un état initial quantifié selon une méthode 
reproductible (IPA),    

- caractériser les niveaux d'activité et les fonctions 
associées des différents milieux à l'intérieur de l'aire 
d'étude. 

 
En considérant l'ensemble de ces informations, il sera alors possible 
d'établir les éléments de sensibilité de l'avifaune nicheuse locale. 
Les observations en poste fixe selon la méthode des points IPA 
(Indice Ponctuel d'Abondance). 12 points ont été répartis dans 
l’aire d’étude rapprochée afin de couvrir celle-ci ainsi que les 
différents milieux homogènes qu’elle accueille. 
Cette méthode a été élaborée par Blondel, Ferry et Frochot en 
1970. Elle consiste, au cours de deux sessions distinctes de 
comptage à noter l'ensemble des oiseaux observés et/ou entendus 
durant 20 minutes dans un rayon de 150 m à partir d'un point fixe 
du territoire. Tous les contacts auditifs ou visuels avec les oiseaux 
sont notés. Ils sont reportés sur une fiche prévue à cet effet à l'aide 
d'une codification permettant de différencier tous les individus et 
le type de contact (chant, cri, mâle, femelle, couple...). Sur la fiche 
de relevé, le point ou la station est matérialisé(e) par un cercle dont 
le centre est virtuellement occupé par l'observateur. Ce système de 
notation à l'intérieur d'un cercle facilite le repérage spatial des 
individus contactés.  
Les sessions sont effectuées entre la fin avril et le début juin, 
séparées d'environ 3 à 4 semaines l'une de l'autre, soit en pleine 
période de reproduction de l'avifaune. 
À la fin de chaque session de dénombrement, le nombre d'espèces 
et d'individus de chacune d'elles est totalisé en nombre de couples, 
et en nombre maximal d’individu par point IPA. 
 

Pour effectuer les 12 IPA, deux observateurs ont été mobilisés. 
Les 2 sessions de dénombrement ont été réalisées strictement au 
même emplacement géoréférencé à l'aide d'un GPS et par les 
mêmes observateurs. 
Les comptages ont été réalisés par temps calme (les intempéries, le 
vent et le froid vif doivent être évités), durant les 3 à 4 heures après 
l’aube. 
La méthode de l'observation "droit devant soi", en parcours 
pédestres ou à bord d'un véhicule sur les chemins d'exploitation 
agricoles est également utilisée. Cette méthode consiste en un 
balayage de l’aire d’étude rapprochée afin de déceler la présence 
des oiseaux à la vue, au chant et aux indices de présence (nids, 
œufs, plumes) et de déterminer le caractère nicheur ou non des 
espèces sur cette aire d‘étude. Cette méthode a aussi permis 
d'apprécier la fréquentation de la zone par des oiseaux à large 
rayon d'action (principalement rapaces) venant chercher leur 
nourriture. 
Enfin, des points d’arrêts sont réalisés lors des parcours. D’une 
durée unitaire voisine de 30 minutes, ils seront effectués sur des 
sites différents de ceux retenus pour les IPA. Les informations 
collectées permettront de décrire le fonctionnement écologique du 
secteur avec la caractérisation de sites de plus forte concentration, 
les territoires de chasse, la recherche plus spécifique d'espèces à 
enjeu, etc. 
 
3 missions ont été prévues (2 pour les IPA et une complémentaire 
pour les nicheurs tardifs), en avril 2015 (IPA 1), mai 2015 (IPA 2), 
et juillet 2015. 

 Avifaune en période hivernale 

Les prospections ont été effectuées par observations directes, 
pendant l'hiver, à pied, en affût et à bord d’un véhicule depuis 
l'ensemble des chemins d'exploitation agricoles, avec réalisation de 
transects et observations depuis des points fixes de l'aire d'étude 
rapprochée (3 points similaires aux observations lors des 
migrations). La méthodologie est identique à celle de l'étude de 
l'avifaune en période de migration de manière à apprécier la 
fonctionnalité des milieux pour les espèces fréquentant les sites 
étudiés et leurs abords à cette période et de localiser des 
rassemblements importants d'hivernants. 
3 missions ont été prévues, entre décembre 2014 et février 2015.  
 
Pour la caractérisation du peuplement avifaunistique dans l’aire 
d‘étude rapprochée et ses abords proches, il a été effectué 15 
missions de terrain réparties de la manière suivante : 

- 3 missions spécifiques pour l’avifaune hivernante, 
- 4 missions spécifiques pour les oiseaux en 

migration prénuptiale, 
- 3 missions pour les oiseaux nicheurs. 
- 5 missions spécifiques pour les oiseaux en 

migration postnuptiale. 
 

Au vu de la phénologie particulière de l'avifaune, certaines 
missions spécifiques au cours du printemps 2015 ont permis 
l’observation concomitante de migrateurs et de nicheurs. Les 
observations faites pour le groupe non ciblé lors de la prospection 
sont dites secondaires (voir tableau 10 page suivante). 
 

 Limites de la méthode 

La principale limite liée aux observations naturalistes pour le 
groupe des oiseaux comme pour d’autres groupes provient du 
caractère ponctuel des recensements :  

- ponctuel dans le temps. Si l’on applique des 

méthodes de recherche pour chaque période 

d’activité des oiseaux afin de maximiser les données 

et obtenir une image de recensement valable, le 

recensement biologique ne peut être exhaustif. Une 

espèce observée à un temps T ne l’aurais peut-être 

pas été le lendemain et inversement. 

- ponctuel dans l’espace. Même si un balayage de 

l’ensemble de la zone est effectué à chaque 
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recensement et que les points d’écoutes pour la 

période de nidification ont été positionnés pour 

couvrir la ZIP, il est certain que des recensements à 

un jour d’intervalle auraient pu donner une 

localisation différente des espèces que celle identifié 

dans l’expertise. Ce biais est particulièrement 

important pour les axes locaux de déplacements des 

oiseaux migrateurs. 

 
La deuxième limite dans les recensements biologiques est liée au 
biais de l’observateur. En effet, s’agissant de recensement du 
vivant, il existe une grande part de subjectivité de chaque écologue. 
Afin de limiter ce biais deux éléments sont pris en compte :  

- l’appropriation de la zone par l’écologue. L’expert 

missionné sur le site a effectué la quasi-totalité des 

passages sur le site pour les oiseaux (hors IPA réalisé 

a deux personnes). 

- La spécialisation des experts de terrain qui ont une 

grande expérience des recensements pour ce type 

de projet. 

Enfin, les recensements biologiques sont tributaires des conditions 
météorologiques. Par mauvais temps, temps blanc ou brouillard, les 
observations sont nettement moindres du fait d’une activité plus 
faible des animaux. Afin de limiter ce biais, les prévisions 
météorologiques sont toujours prises en compte dans la 
planification des sorties, qui peuvent in fine être décalée. 
 
Pour cette étude, aucune difficulté importante n’a été identifiée 
lors des passages sur site. Notons que la partie Sud de l’aire d’étude 
est toutefois plus difficile d’accès. Donc la pression d’observation 
lors des parcours au long des chemins est légèrement moindre que 
pour la Partie Nord de l’aire d’étude rapprochée. À notre sens, ce 
biais ne remet pas en cause l’état initial et par-delà l’établissement 
des enjeux avifaunistiques réalisées. 
 

1.4.5.2 – Conditions météorologiques et prospections 
 
Le tableau ci-dessous récapitule par date de prospections, les 
conditions météorologiques et la nature des investigations pour 
l'ensemble des missions avifaunistiques. 
 

Tableau 10 : Conditions météorologiques par prospection de 
terrain 

 

Date 
Temps 
passé 

Météorologie 
Nature des investigations 

Principales Secondaires 

18-déc-14 1 jour 
Nuageux. Vent 
modéré. Froid 

(4°C) 
Avifaune hivernante - 

12-janv-15 1 jour 
Ensoleillé. Vent 
faible à modéré. 

Froid (5°C) 
Avifaune hivernante - 

12-févr-15 1 jour 
Ensoleillé. Absence 

de vent. Doux 
(11°C) 

Avifaune hivernante - 

06-mars-15 1 jour 
Ensoleillé. Absence 

de vent. Doux 
(13°C) 

Migrateurs 
prénuptiaux 

Avifaune nicheuse 
(nicheur précoce) 

23-mars-15 1 jour 
Ensoleillé. Absence 

de vent.  Doux 
(15°C) 

Migrateurs 
prénuptiaux 

Avifaune nicheuse 
(nicheur précoce) 

07-avr-15 1 jour 
Ensoleillé. Vent 
modéré à fort. 

Doux (14°C) 

Migrateurs 
prénuptiaux 

Avifaune nicheuse 
(nicheur précoce) 

16-avr-15 1 jour 
Couvert. Absence 

de vent. Doux 
(18°C) 

Migrateurs 
prénuptiaux 

Avifaune nicheuse 
(nicheur précoce) 

20-avr-15 
1 jour pour 

chacun des 2 
observateurs 

Ensoleillé. Vent 
nul. Froid (8°C) 

Avifaune nicheuse 
(IPA n°1 

Migrateurs 
prénuptiaux 

22-mai-15 
1 jour pour 

chacun des 2 
observateurs 

Ensoleillé. Vent 
nul. Doux (13°C) 

Avifaune nicheuse 
(IPA n°2) 

Migrateurs 
prénuptiaux 

09-juil-15 1 jour 
Ensoleillé. Vent 
faible. Chaud 

(25°C) 

Avifaune nicheuse 
(nicheur tardif) 

- 

21-août-15 1 jour 
Ensoleillé. Vent 

nul. Chaud (28°C) 
Migrateurs 

postnuptiaux 
- 

07-sept-15 1 jour 
Ensoleillé. Absence 

de vent. Doux 
(12°C) 

Migrateurs 
postnuptiaux 

- 

21-sept-15 1 jour 
Ensoleillé. Absence 
de vent. Froid (6°C) 

Migrateurs 
postnuptiaux 

- 

08-oct-15 1 jour 
Couvert. Absence 

de vent. Froid (5°C) 
Migrateurs 

postnuptiaux 
- 

20-oct-15 1 jour 
Couvert. Vent 

faible. Froid (7°C) 
Migrateurs 

postnuptiaux 
- 

 

 

Les 15 missions de terrain ont été programmées de manière à avoir 
un recensement de l'avifaune représentatif sur l’ensemble du cycle 
biologique et ainsi de conforter les enjeux avifaunistiques identifiés 
à partir de l'analyse bibliographique. Elles ont été réalisées dans de 
bonnes conditions météorologiques, répondant, en fonction des 
périodes, aux objectifs  de pertinence biologique recherchés. 
 

Les points d’observation pour les hivernants et les migrateurs ont 
été placés de manière à couvrir visuellement l’ensemble de l’aire 
d’étude rapprochée. 
12 points d'IPA ont été positionnés dans l’aire d’étude rapprochée 
Ces points IPA sont placés de manière à avoir une représentativité 
des oiseaux nicheurs de la ZIP. 
Ces points ainsi que les points d’observation pour la migration sont 
positionnés sur la carte page suivante.  
 
Nota : À l'occasion de chaque prospection thématique, les 
observations sont effectuées par un spécialiste du thème étudié, 
comme c'est ici le cas pour l'avifaune. Néanmoins, lors de 
prospections ciblant d'autres groupes faunistiques, les chargés 
d'études présents sont à même d'accroître le volume des 
informations collectées.  
Pour la présente étude ornithologique, cela a été le cas lors des 
visites nocturnes du site intervenues dans le cadre des prospections 
chiroptérologiques ainsi que pendant la reconnaissance en journée 
des chemins à emprunter. 
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Carte 1 : IPA Avifaune 
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1.4.6 – Résultats des prospections 
 
Cinq types d'habitats utilisés par l'avifaune sont identifiés dans 
l'aire d'étude rapprochée : les cultures, les prairies (de fauche, de 
pâture ou humides), les friches (fourrés et jardins), les bosquets 
(haies) et les boisements (forêt acidiphile, bois de trembles, 
saussaie marécageuse). 
 
Les listes de ces espèces observées dans la Zone d'Implantation 
Potentielle (ZIP) et l'aire d'étude rapprochée lors des inventaires 
sont présentées dans les tableaux 11, 12, 13, et 14 ainsi que les 
cartes associées au fil des paragraphes suivants. Chacun d’eux 
présente l’une des quatre périodes de prospections. 

1.4.6.1 – Observations en période d'hivernage 

 
Les prospections spécifiques à l'avifaune hivernante se sont 
déroulées le 18 décembre 2014, et les 12 janvier et 12 février 2015. 
Au total, ce sont 54 espèces qui ont été recensées dans l’aire 
d’étude rapprochée, dont 38 protégées sur l'ensemble du 
territoire national.  
 
Les critères de définition des espèces à enjeu sont présentés à la 
page 33. 
 
8 espèces à enjeu ont été observées (les espèces marquées d’un 
astérisque * sont inscrites en annexe I de la Directive Oiseaux) : 

 
- L’Alouette lulu (Lulula arborea)*, dont un 

rassemblement de 22 individus a été noté le 12 février 
2015 dans des cultures de la ZIP. Il s’agit d’une 
observation peu commune pour cette espèce à cette 
période de l’année.  

 
- le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)*, observé en 

chasse (deux individus) dans les cultures et prairies du 
Nord de la ZIP. Cette espèce est régulièrement notée 
dans les cultures de la région Centre-Val de Loire en 
hiver.  

 

Photo 19 : Busard Saint-Martin (Source : fonds IEA) 
 

- La Grande Aigrette (Casmerodius albus)* : deux 
individus ont été contactés en alimentation dans des 
cultures au Nord et au Sud de l’aire d’étude 
rapprochée. La Grande Aigrette est de plus en plus 
présente en France en hivernage. Elle peut fréquenter 
aussi bien les milieux humides que les prairies et les 
cultures. 

- Le Héron cendré (Ardea cinerea) dont 5 individus 
maximum ont été observé en alimentation dans les 
prairies de l’aire d‘étude rapprochée en dehors de la 
ZIP, à proximité des Pineaux. 

- La Buse variable (Buteo buteo), l’Epervier d’Europe 
(Accipiter nisus), et le Faucon crecerelle (Falco 
tinnunculus). Ces trois espèces de rapaces diurnes ont 
été observés à l’unité (1 à 5 individus) ponctuellement 
lors des sorties en alimentaiton dans la ZIP. Ils sont 
suspectibles de s’alimenter sur l’ensemble des milieux 
ouverts (cultures et prairies). 

- Le Vanneau huppé (Vanellus vanellus) : 35 individus 
ont été observés en vol en lisière du Bois d’Hableau. 
Aucun rassemblement n’a été noté dans l’aire d’étude 
rapprochée lors des inventaires. Le site peut 
cependant potentiellement accueillir de tels 
rassemblements en période hivernale. 

 

 
Photo 20 : Vanneau huppé (Source : fonds IEA) 

 
Commentaire sur l'avifaune en période hivernale : 
 
Les inventaires hivernaux font ressortir une diversité spécifique 
(54 espèces) assez forte dans la ZIP et l'aire d'étude rapprochée. 8 
espèces à enjeu ont été observées. L’essentiel de ces observations 
a été réalisé dans les boisements et les bosquets. La ZIP présente 
un cortège d’espèces hivernantes classiques composé d’oiseaux 
des cultures et des lisières. 
 
Les résultats obtenus montrent que le site ne présente pas 
d'intérêt particulier en ce qui concerne l'hivernage de l'avifaune 
sur la ZIP, les espaces attenants à celle-ci, notamment le Bois 
d’Hableau, étant plus attractifs pour la diversité avifaunistique 
recensée. 
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Tableau 11 : Résultats des observations avifaune en période d'hivernage 

Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité 

à la 
mortalité 
éolienne* 

ZIP Aire d'étude rapprochée 

Culture Prairie Friche Bosquets Cultures Bosquets Boisements 

Accenteur mouchet Prunella modularis - PNO -   - - A - - - A 

Alouette des champs Alauda arvensis - - -   A A - - A - - 

Alouette lulu Lulula arborea DO PNO -   - - - - A (22) - - 

Bergeronnette grise Motacilla alba - PNO -   A A - - A - - 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula - PNO -   - - - - - - A 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus - PNO -   - - - A - - - 

Bruant jaune Emberiza citrinella - PNO -   - - - A - - - 

Bruant zizi Emberiza cirlus - PNO -   - - - A - - - 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus DO PNO   2 A (2) A (2) - - A (2) - - 

Buse variable  Buteo buteo - PNO - 2 A (5) - - - A (5) - - 

Canard colvert Anas platyrhynchos - - -   P - - - P - - 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis - PNO -   - - A - - - - 

Corbeau freux Corvus frugilegus - - -   A - - - A - - 

Corneille noire Corvus corone - PNO -   A - - - A - A 

Épervier d'Europe Accipiter nisus - PNO - 2 A (1) - - - A (1) - - 

Étourneau sansonnet Strunus vulgaris - - -   A A - - A A - 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus - - -   - - A - - - - 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus - PNO - 3 A (3) - - - A (3) - - 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla - PNO -   - - - A - - - 

Geai des chênes Garrulus glandarius - - -   - - - - - - A 

Grande Aigrette Casmerodius albus DO PNO -   - - - - A (2) - - 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla - PNO -   - - - - - - A 

Grive draine Turdus viscivorus - - -   - - - - - A A 

Grive mauvis Turdus iliacus - - -   - - - A - A - 

Grive musicienne Turdus philomelos - - -   - - - A - A A 

Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes 
coccothraustes - PNO - 

  
- - - - - - A 

Héron cendré Ardea cinerea - PNO - 2 - - - - A - - 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina - PNO -   - A A - - - - 

Merle noir Turdus merula - - -   - - - A - A A 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus - PNO -   - - - A - - A 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus  - PNO -   - - - A - A A 

Mésange boréale Poecile montanus  - PNO -   - - - - - - A 

Mésange charbonnière Paus major - PNO -   - - - A - - A 

Mésange huppée Lophophanes cristatus - PNO -   - - - - - - A 

Mésange nonette Poecile palustris  - PNO -   - - - - - - A 

Moineau domestique Passer domesticus - PNO -   - - - - - A - 

Pic épeiche Dendrocopos major - PNO -   - - - - - - A 
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Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité 

à la 
mortalité 
éolienne* 

ZIP Aire d'étude rapprochée 

Culture Prairie Friche Bosquets Cultures Bosquets Boisements 

Pic vert Picus viridis - PNO -   - - - - - - A 

Pie bavarde Pica pica - - -   - A - - - - - 

Pigeon biset domestique Columba livia - - -   A - - - A - - 

Pigeon colombin Columba oenas - - -   A - - - A - - 

Pigeon ramier Columba palumbus - - -   - A - A - - A 

Pinson des arbres Fringilla coelebs - PNO -   A A A A A A A 

Pipit farlouse Anthus pratensis - PNO - 

  

A A A - A - - 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla - PNO -   - - - - - - A 

Roitelet huppé Regulus regulus - PNO -   - - - - - - A 

Rougegorge familier Erithacus rubecula - PNO -   - - A A - - A 

Sittelle torchepot Sitta europaea - PNO -   - - - - - - A 

Tarier pâtre Saxicola torquatus - PNO -   - - A - - - - 

Tarin des aulnes Carduelis spinus - PNO -   - - - - - - A 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto - - -   A - - - - - - 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes - PNO -   - - - A - - A 

Vanneau huppé Vanellus vanellus - - -   - - - - - - P (35) 

Verdier d'Europe Carduelis chloris - PNO -   - - - - - A A 

PNO : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national – Arrêté du 29 octobre 2009 
DO : espèce inscrite à l'annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive Oiseaux" 
A : zone d’alimentation pour l’espèce 
P : zone de passage pour l’espèce 
En gras : espèce à enjeu 
(x) : nombre d'individus observés pour les espèces à enjeu 
* : Espèces prises en compte à partir du niveau de sensibilité 2 
Bleu : Observation dans la ZIP  
Blanc : Observation dans l’aire d‘étude rapprochée, hors ZIP 
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Carte 2 : Avifaune hivernante 
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1.4.6.2 – Observations en période de migration 
 

 Migration prénuptiale 

Les prospections relatives à la migration prénuptiale ont été 
effectuées les 6 mars, 23 mars, 7 avril et 16 avril 2015. Une espèce 
migratrice précoce, la Grue cendrée, contactée lors des inventaires 
relatifs aux oiseaux hivernants a été ajoutée à la liste. 

Au total, 65 espèces ont fréquenté l'aire d'étude rapprochée et ses 
abords en période de migration prénuptiale. Parmi celles-ci, 40 
sont protégées sur le territoire national. Un comportement 
migratoire à savoir, une migration active ou une halte migratoire 
de l’espèce directement identifié par l’observateur, a été noté 
pour seulement 12 de ces espèces. 
Les autres espèces peuvent être sédentaires ou de passage au 
cours de leur migration sans qu’un comportement n’ai été 
identifié. 
La liste de ces espèces observées dans la Zone d'Implantation 
Potentielle (ZIP) et l'aire d'étude rapprochée et ses abords lors des 
inventaires est présentée dans le tableau 12 en page suivante avec 
la mention de leur statut de protection. 
 
10 espèces à enjeu ont été recensées dans l’aire d’étude 
rapprochée (les espèces marquées d’un astérisque * sont inscrites 
en annexe I de la Directive Oiseaux) : 

 
- le Busard cendré (Circus pygargus)*, avec un mâle en 

chasse le long de la prairie au Nord de la ZIP. Il s’agit 
d’un individu dans les environs, observé en période 
d’installation des couples. Les territoires de chasse de 
l’espèce peuvent être élevés. Notons que cet individu 
n’a pas été observé lors de la suite de la saison et que 
sa nidification sur l’aire d’étude rapprochée est donc 
exclue. 

 
- le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)*, observé en 

chasse sur l’ensemble des milieux ouverts de l’aire 
d’étude rapprochée. Un maximum de trois individus a 
été noté pour l’ensemble des sessions d’inventaires. 
Aucun comportement migratoire n’a été relevé. À 
cette époque de l'année, les Busards Saint-Martin 
observés correspondent probablement à des individus 
en phase d'installation avant reproduction. 

- La Buse variable (Buteo buteo), l’Epervier d’Europe 
(Accipiter nisus), et le Faucon crecerelle (Falco 
tinnunculus). Ces trois espèces de rapaces diurnes ont 
été observées à l’unité (1 à 5 individus) 
ponctuellement en alimentation dans la ZIP. Aucune 
activité de migration n’a été observée pour ces 
espèces. Elles sont susceptibles de s’alimenter sur 
l’ensemble des milieux ouverts (cultures et prairies). 

 
- le Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus)*. Les 

deux prospections du 23 mars et du 16 avril 2015 ont 
permis l‘observation pour chacune des sortie d’un 
individu. en vol au-dessus de l’aire d’étude 
rapprochée. L’espèce niche possiblement dans le Bois 
d’Hableau. L’aire d’étude rapprochée serait une zone 
de passage pour ces éventuels individus nicheurs voire 
une zone d’alimentation sur certains secteurs 
(prairies, friches). 

 

Photo 21 : Circaète Jean-le-blanc (Source : fonds IEA) 
 

- la Grue cendrée (Grus grus)*, observée lors des 
missions du 12 janvier, 12 février et 6 mars 2015, les 
deux premières missions correspondant initialement à 
des inventaires pour l’avifaune hivernante. Au total, 
2 892 individus ont été comptabilisés lors ces trois 
missions, dont 2 824 le 6 mars. Il s’agit d’une journée 
de passage d’importance pour l’espèce. L’aire d’étude 
rapprochée est situé sur le front de migration de 
l’espèce, en limite extérieure du couloir principal 
(dans la zone d’observation régulière), ce dernier 
coupant la France selon un axe Nord-Est Sud-Ouest sur 

près de 150 km de largeur pour l’axe principal (voir 
figure suivante). Près de 200 000 individus sont 
susceptibles de traverser cet axe lors des périodes de 
migration.  

 

 
Figure 6 : Couloir de migration des grues cendrées en période pré-

nuptiale (Source : LPO CA) 
  
À la suite des inventaires, deux voies de passages sont identifiés à 
l’intérieur de la ZIP. Les hauteurs de vols observées divergent 
(quelques groupes observés à basse altitude entre 50 et 100 m), 
mais le flux principal volait à une altitude supérieure à 200 m. 

 

 
Photo 22 : Grues cendrées en migration (photo sur site IEA) 

  

Aire d’étude rapprochée 
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- Le Héron cendré (Ardea cinerea) dont 6 individus 
maximum ont été observé en alimentation dans les 
prairies de l’aire d‘étude rapprochée en dehors de la 
ZIP, à proximité des Pineaux. Cette espèce n’a pas été 
observée en migration active. 

 
- le Pic mar (Dendrocops medius)*, avec trois mâles 

cantonnés sur la partie Est du Bois d’Hableau.  
 

- le Vanneau huppé (Vanellus vanellus), avec deux 
individus observés dans des cultures. Il s’agit 
probablement de migrateurs tardifs, aucun 
comportement territorial laissant penser à une 
possible reproduction n’a été relevé.  
 

 
Un comportement migrateur a été relevé pour douze espèces :  

- sept en migration active : l’Alouette des champs, la 
Grue cendrée (traitée précédemment), les Hirondelles 
de fenêtre et rustique, le Pinson des arbres, les Pipits 
des arbres et farlouse. 
Pour ces espèces, les effectifs de chacune des espèces 
sont faibles (une cinquantaine d’individus au 
maximum) et aucun axe de migration privilégié (hors 
Grue cendrée) n’a été observé. 

- cinq en halte migratoire : les Bergeronnettes grise et 
printanière, le Rougequeue noir, le Traquet motteux 
et le Vanneau huppé (préalablement traité). Aucune 
zone de la ZIP et de ses abords ne peut être 
considérée comme zone de halte préférentielle. Les 
effectifs observés pour ces espèces sont faibles, allant 
de plusieurs dizaines d'individus pour la 
Bergeronnette printanière à des individus à l'unité 
pour le Traquet motteux. 

Notons que parmi les espèces en migration active, seules la Grue 
cendrée et le Vanneau huppé sont des espèces à enjeu.  

Commentaire général : 

65 espèces ont été observées dans l’aire d’étude rapprochée dont 
10 espèces à enjeu. 
Le principal intérêt en période de migration repose sur la 
localisation de l’aire d’étude rapprochée sous le couloir de 
migration des grues cendrées (couloir de près de 150 km pour son 
axe principal), confirmée par l’observation de près de 3 000 
individus en migration.  
Une migration active diffuse et faible a par ailleurs été observée 
pour les autres espèces. Elle est conforme aux résultats attendus 
en contexte de plaine de la région Centre-Val-de-Loire.  
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Tableau 12 : résultats des observations avifaune en période de migration pré-nuptiale 

Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité 

à la 
mortalité 
éolienne* 

ZIP Aire d'étude rapprochée 

Culture Prairie Friche Bosquet Cultures Prairie Bosquets Boisements 

Accenteur mouchet Prunella modularis - PNO -   - A A - - - - - 

Alouette des champs Alauda arvensis - - -   M/A M/A M M M/A M M M 

Autour des palombes Accipiter gentilis - PNO -   - - - - - - - A 

Bergeronnette grise Motacilla alba - PNO -   HM - - - HM - - - 

Bergeronnette printanière Motacilla flava - PNO -   HM - - - HM - - - 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula - PNO -   - - - - - - - A 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus - PNO -   - - A - - - - - 

Bruant jaune Emberiza citrinella - PNO -   - A - - - - - - 

Bruant proyer Emberiza calandra - PNO -   - A - - - - - - 

Busard cendré Circus pygargus DO PNO - 3 - A (1) - - - A (1) - - 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus DO PNO - 2 A (3) - - - A (3) - - - 

Buse variable  Buteo buteo - PNO - 2 A (5) - A (5) - A (5) - - - 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis - PNO -   - - A - - - - - 

Circaète Jean-le-blanc Circaetus gallicus DO PNO - 3 P (1) - - - P (1) - - - 

Corneille noire Corvus corone - PNO -   A - - - A - - - 

Coucou gris Cuculus canorus - PNO -   - - - - - - - A 

Épervier d'Europe Accipiter nisus - PNO - 2 A (1) - - - - - - A (1) 

Étourneau sansonnet Strunus vulgaris - - -   A A A - A A - - 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus - - -   A - A - - - - - 

Faucon crécerelle Faloc tinnunculus - PNO - 2 A (3) A (3) - - A (3) A (3) - - 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla - PNO -   - - A A - - - - 

Fauvette grisette Sylvia communis - PNO -   - - A - - - - - 

Geai des chênes Garrulus glandarius - - -   - - - - - - - A 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla - PNO -   - - - - - - - A 

Grive draine Turdus viscivorus - - -   A A - - - - - A 

Grive litorne Turdus pilaris - - -   - - - - - - - A 

Grive mauvis Turdus iliacus - - -   - - - - - - - A 

Grive musicienne Turdus philomelos - - -   - - - - - - - A 

Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes 
coccothraustes - PNO - 

  
- - - - - - - A 

Grue cendrée Grus grus DO PNO / NT - 2 M M M M M M M M 

Héron cendré Ardea cinerea - PNO - 2 - - - - - A (6) - - 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum - PNO -   M M M M M M M M 

Hirondelle rustique Hirundo rustica - PNO -   M M M M M M M M 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina - PNO -   - A - - - - - - 

Merle noir Turdus merula - - -   - - - A - - A A 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus - PNO -   - - - - - - - A 
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Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité 

à la 
mortalité 
éolienne* 

ZIP Aire d'étude rapprochée 

Culture Prairie Friche Bosquet Cultures Prairie Bosquets Boisements 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus  - PNO -   - - - A - - A A 

Mésange charbonnière Paus major - PNO -   - - - A - - A A 

Mésange huppée Lophophanes cristatus - PNO -   - - - - - - - A 

Mésange nonette Poecile palustris  - PNO -   - - - - - - - A 

Perdrix rouge Alectoris rufa - - -   A - - - - - - - 

Pic épeiche Dendrocopos major - PNO -   - - - - - - - A 

Pic épeichette Dendrocopos minor - PNO -   - - - - - - - A 

Pic mar Dendrocopos medius DO PNO -   - - - - - - - A (3) 

Pic vert Picus viridis - PNO -   - - - - - - A A 

Pie bavarde Pica pica - - -   A A - - - - - - 

Pigeon colombin Columba oenas - - -   - - - - - - - A 

Pigeon ramier Columba palumbus - - -   - - - - - - - A 

Pinson des arbres Fringilla coelebs - PNO -   M/A M M M M/A M M M/A 

Pipit des arbres Anthus trivialis - PNO -   M M M M M M M M 

Pipit farlouse Anthus pratensis - PNO - 
  

M/A M/A M M M/A M M M 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus - PNO - 
  

- - HM - - - - - 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita - PNO - 
  

- - A A - - - A 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla - PNO - 
  

- - - A - - - A 

Roitelet huppé Regulus regulus - PNO - 
  

- - - - - - - A 

Rougegorge familier Erithacus rubecula - PNO -   - - - - - - - A 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros - PNO -   - - - - - - - HM 

Sittelle torchepot Sitta europaea - PNO -   - - A - - - - A 

Tarier pâtre Saxicola rubicola - PNO -   - A - - - - - - 

Tarin des aulnes Carduelis spinus - PNO -   - - - - - - - A 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto - - -   A - - - A - - - 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe - PNO -   HM - - - - - - - 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes - PNO -   - - - A - - - A 

Vanneau huppé Vanellus vanellus - - -   HM (2) - - - - - - - 

Verdier d'Europe Carduelis chloris - PNO -   - - - - - - - A 

PNO : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national – Arrêté du 29 octobre 2009 
DO : espèce inscrite à l'annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive Oiseaux" 
NT : espèce "quasi menacée" sur la liste rouge des oiseaux de passage de France métropolitaine 
A : zone d’alimentation pour l’espèce, P : zone de passage pour l’espèce, M : zone de migration active de l'espèce, HM : zone de halte migratoire de l'espèce 
 En gras : espèce à enjeu 
(x) : nombre d'individus observés pour les espèces à enjeu 
* : Espèces prises en compte à partir du niveau de sensibilité 2 
Bleu : Observation dans la ZIP, Blanc : Observation dans l’aire d‘étude rapprochée, hors ZIP  
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 Migration postnuptiale 

Les prospections relatives à la migration postnuptiale ont été 
effectuées les 21 août, 7 septembre, 21 septembre, 8 octobre et 
20 octobre 2015. 

Au total, 56 espèces ont fréquenté l'aire d'étude rapprochée et 
ses abords en période de migration prénuptiale. Parmi celles-ci, 
45 sont protégées sur le territoire national. Un comportement 
migratoire, à savoir une migration active ou une halte migratoire 
directement identifié par l’observateur, a été noté pour 24 de ces 
espèces. 
La liste de ces espèces observées dans la Zone d'Implantation 
Potentielle (ZIP) et l'aire d'étude rapprochée et ses abords lors des 
inventaires est présentée dans le tableau 13 en page suivante avec 
la mention de leur statut de protection. 

Sept espèces à enjeu ont été recensées dans l’aire d’étude 
rapprochée. Elles sont toutes inscrites en annexe I de la Directive 
Oiseaux : 

 
- le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus), observé en 

chasse sur l’ensemble des milieux ouverts de l’aire 
d’étude rapprochée. Au maximum, un ou deux 
individus ont été contactés lors de chaque 
inventaire. Aucun comportement migratoire n’a été 
relevé. 

- La Buse variable (Buteo buteo) et le Faucon 
crecerelle (Falco tinnunculus). Ces 2 espèces de 
rapaces diurnes ont été observées à l’unité (1 à 5 
individus) ponctuellement en alimentation dans la 
ZIP. Aucune activité de migration n’a été observée 
pour ces espèces. Elles sont susceptibles de 
s’alimenter sur l’ensemble des milieux ouverts 
(cultures et prairies). 

- L’Épervier d’Europe (Accipiter nisus), et le Faucon 
hobereau (Falco subbuteo). Ces rapaces ont été 
observés en migration active à l’unité. Par ailleurs, 
l’Épervier d’Europe peut également s’alimenter sur 
la ZIP sur l’ensemble des milieux ouverts (cultures et 
prairies). 

- l’Œdicnème criard (Burhinus oedicnemus). Un 
individu a été observé dans des cultures du Sud de la 
ZIP le 7 septembre. Il s’agit probablement d’un 
individu erratique proche d’un départ en migration. 
Aucune zone de rassemblement post-nuptiale n’est 
présente dans la ZIP.  

 

 

Photo 23 : l’Œdicnème criard (source : IEA) 
 

- le Pic noir (Dryocopus martius)*, un individu 
contacté dans un boisement à l’Est de la ZIP. Cette 
espèce affectionne les grands massifs forestiers. 

 

Un comportement migrateur a été relevé pour vingt-quatre 
espèces, dont 2 espèces à enjeu inscrites en gras ci-après et déjà 
traitées :  

- Dix-sept espèces en migration active : le Bruant 
jaune, le Chardonneret élégant, l’Épervier d’Europe, 
le Faucon hobereau, les Grives mauvis et 
musicienne, le Grosbec casse-noyaux, les Hirondelles 
de fenêtre et rustique, la Linotte mélodieuse, le 
Pigeon ramier, les Pinsons des arbres et du Nord, les 
Pipits des arbres et farlouse, le Tarin des aulnes et le 
Verdier d’Europe. La migration de ces espèces au 
travers de la ZIP a été diffuse sans axe identifié. Les 
effectifs de migrateurs peuvent être qualifiés de 
faible à modéré (d’un à un maximum de cinquante 
individus migrateurs par espèce et par session). 
 

- Quatre espèces en halte migratoire : Gobemouche 
noir, Pouillot fitis, Rougegorge familier, Traquet 
motteux. Les effectifs de ces espèces sont faibles, de 
1 à une dizaine d’individus maximum sur l’ensemble 
des sessions. 

 
- Trois espèces ont été observées en migration 
active et ont effectué des haltes dans la ZIP et ses 
abords lors des observations : Alouette des champs, 
Bergeronnettes grise et printanière.  Aucune zone de 
halte préférentielle n’a été identifiée pour ces 
espèces dans la ZIP et ses abords. 

Rappelons qu’a l’inverse des observations en période pré-
nuptiale, aucune Grue cendrée n’a été observée au cours de ces 
recherches. 

Commentaire général : 
Cinquante-six espèces ont été observées, dont 7 espèces à enjeu. 
Pour 2 de ces 7 espèces (Epervier d’Europe et Faucon hobereau), 
un comportement de migration a été mis en évidence. 
 
Pour l’ensemble des espèces ayant eu un comportement 
migratoire, une certaine diversité spécifique (24 espèces) et des 
effectifs faibles à modérés ont été relevés à cette période de 
l’année. L’intérêt est cependant limité par l’absence de couloir 
de concentration de migrateurs, la migration très réduite des 
rapaces (seules deux espèces pour deux individus) et l’absence 
d’observations pour cette période de grands voiliers.  
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Tableau 13 : résultats des observations avifaune en période de migration post-nuptiale  

Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité 

à la 
mortalité 
éolienne* 

ZIP Aire d'étude rapprochée 

Cultures Prairie Friche Bosquets Cultures Prairie Bosquets Boisements 

Accenteur mouchet Prunella modularis - PNO -   - - A - - - - - 

Alouette des champs Alauda arvensis - - -   M / HM - - - M / HM - - - 

Bergeronnette grise Motacilla alba - PNO -   M / HM - - - M / HM - - - 

Bergeronnette printanière Motacilla flava - PNO -   M / HM - - - M / HM - - - 

Bruant des roseaux Emberiza schoeniclus - PNO -   A - - - - - - - 

Bruant jaune Emberiza citrinella - PNO -   M A A A - - - - 

Bruant proyer Emberiza calandra - PNO -   A - - - - - - - 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus DO PNO - 2 A (2) A (2) A (2) - A (2) A (2) - - 

Buse variable  Buteo buteo - PNO - 2 A (5) A (5) A (5) - A (5) A (5) - - 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis - PNO -   M - A A - - A - 

Corneille noire Corvus corone - PNO -   A - - - A - - - 

Épervier d'Europe Accipiter nisus - PNO - 2 M (1) - - - - - - - 

Étourneau sansonnet Strunus vulgaris - - -   A A A - A A - - 

Faucon crécerelle Faloc tinnunculus - PNO - 3 A (3) A (3) A (3) - A (3) A (3) - - 

Faucon hobereau Falco subbuteo - PNO - 2 M (1) - - - - - - - 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla - PNO -   - - A A - - A A 

Fauvette grisette Sylvia communis - PNO -   - - - A - - A - 

Geai des chênes Garrulus glandarius - - -   - - - A - - - A 

Gobemouche noir Ficedula hypoleuca - PNO -   - - - HM - - - - 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla - PNO -   - - - - - - - A 

Grive draine Turdus viscivorus - - -   A A - - A A - A 

Grive mauvis Turdus viscivorus - - -   M - - - - - - - 

Grive musicienne Turdus philomelos - - -   M - A A - - - A 

Grosbec casse-noyaux 
Coccothraustes 
coccothraustes - PNO - 

  
M - - - M - - A 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum - PNO -   M M M M M M M M 

Hirondelle rustique Hirundo rustica - PNO -   M M M M M M M M 

Hyppolaïs polyglotte Hippolais polyglotta - PNO -   - - A - - - - - 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina - PNO -   M A A - M - A - 

Merle noir Turdus merula - - -   - - A A - - A A 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus - PNO -   - - - - - - A A 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus  - PNO -   - - - A - - A A 

Mésange charbonnière Parus major - PNO -   - - - A - - A A 

Mésange nonette Poecile palustris  - PNO -   - - - - - - - A 

Œdicnème criard Burhinus oedicnemus DO PNO - 2 A (1) - - - - - - - 

Pic épeiche Dendrocopos major - PNO -   - - - - - - - A 

Pic épeichette Dendrocopos minor - PNO -   - - - - - - - A 

Pic noir Dryocopus martius DO PNO -   - - - - - - - A (1) 
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Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité 

à la 
mortalité 
éolienne* 

ZIP Aire d'étude rapprochée 

Cultures Prairie Friche Bosquets Cultures Prairie Bosquets Boisements 

Pic vert Picus viridis - PNO -   - - - - - - A A 

Pie bavarde Pica pica - - -   - A - - - - - - 

Pigeon biset domestique Columba livia - - -   A - - - A - - - 

Pigeon colombin Columba oenas - - -   P - - - - - - - 

Pigeon ramier Columba palumbus - - -   M A A A M A A A 

Pinson des arbres Fringilla coelebs - PNO -   M/A M M M M/A M M M/A 

Pinson du Nord Fringilla montifringilla - PNO -   M - - - - - - - 

Pipit des arbres Anthus trivialis - PNO -   M M M M M M M M 

Pipit farlouse Anthus pratensis - PNO -   M/A M/A M M M/A M M M 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus - PNO - 
  

- - - - - - - HM 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita - PNO -   - - - A - - A A 

Roitelet huppé Regulus regulus - PNO -   - - - - - - - A 

Rougegorge familier Erithacus rubecula - PNO -   - - HM A - - A A 

Sittelle torchepot Sitta europaea - PNO -   - - - - - - - A 

Tarier pâtre Saxicola rubicola - PNO -   - A A - - A - - 

Tarin des aulnes Carduelis spinus - PNO -   M - - - - - - - 

Traquet motteux Oenanthe oenanthe - PNO -   HM - - - - - - - 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes - PNO -   - - - A - - A A 

Verdier d'Europe Carduelis chloris - PNO -   M - - A - - A A 

PNO : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national – Arrêté du 29 octobre 2009 
DO : espèce inscrite à l'annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive Oiseaux" 
A : zone d’alimentation pour l’espèce 
P : zone de passage pour l’espèce 
M : zone de migration active de l'espèce 
HM : zone de halte migratoire de l'espèce 
En gras : espèce à enjeu 
(x) : nombre d'individus observés pour les espèces à enjeu 
* : Espèces prises en compte à partir du niveau de sensibilité 2 
Bleu : Observation dans la ZIP  
Blanc : Observation dans l’aire d‘étude rapprochée, hors ZIP 
 

  

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 
  

 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
53 

 

  

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
54 

1.4.6.3 – Observations en période de reproduction 
 

Les prospections relatives à la reproduction ont été effectuées les 
20 avril, 22 mai et 9 juillet 2015. Les inventaires IPA ont été réalisés 
les 20 avril et 22 mai. Des informations complémentaires ont été 
obtenues lors des inventaires relatifs à l’avifaune en période de 
migration prénuptiale les 6 mars, 23 mars, 7 avril et 16 avril 2015, 
ainsi que lors d’inventaires nocturnes pour les chiroptères les 28 
mai, 4 juin et 16 juin 2015.  

Au total, 73 espèces ont fréquenté l'aire d'étude rapprochée et 
ses abords en période de reproduction. Pour la majorité des 
espèces, un comportement de reproduction est noté. Dans le cas 
contraire et s’agissant des espèces à enjeu, l’unique alimentation 
est bien entendu mis en lumière dans les paragraphes suivants. 
 
Parmi ces 73 espèces, 55 sont protégées sur le territoire national. 
La liste de ces espèces observées dans la Zone d'Implantation 
Potentielle (ZIP) et l'aire d'étude rapprochée et ses abords lors des 
inventaires est présentée dans le tableau 14 avec la mention de 
leur statut de protection et leur activité. 

Vingt-et-une espèces à enjeu ont été recensées (les espèces 
marquées d’un astérisque * sont inscrites en annexe I de la 
Directive Oiseaux) : 
 

- l’Alouette des champs (Alauda arvensis), non 
protégée considérée comme "quasi menacée" en 
région Centre - Val de Loire. C’est l’espèce la plus 
commune dans les cultures. Malgré des effectifs très 
importants, ses populations seraient en déclin. 
L'espèce est présente et abondante dans l'aire 
d'étude faunistique (14 couples estimés, dont 12 
dans la ZIP).  

 
- l’Autour des palombes (Accipiter gentilis), avec 

l’observation d’un individu en vol dans la partie 
centrale de la ZIP. Un couple aurait niché il y a une 
dizaine d’années dans le boisement au Sud de "la 
Roche"(selon l’agriculteur local). Ce rapace protégé 
est un nicheur "vulnérable" en région Centre - Val 
de Loire. 

 
- le Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula), avec un 

couple dans les boisements à l’Ouest de la ZIP. 
L’espèce est en déclin marqué à l’échelle nationale 

et régionale (notée "vulnérable" sur les listes 
rouges nationales et régionales).  

 
- le Bruant jaune (Emberiza citrinella), protégé et 

"quasi menacé " en région Centre - Val de Loire et 
en France métropolitaine. Deux couples sont 
recensés, un dans une friche, l’autre dans un bosquet 
en limite de la ZIP.  

 
- le Bruant proyer (Emberiza calandra), protégé et 

"quasi menacé " en région Centre - Val de Loire et 
en France métropolitaine. Trois mâles chanteurs 
sont notés, respectivement dans une friche, en 
bordure d’une prairie et dans des cultures.  

 
- le Busard cendré (Circus pygargus), protégé et 

"vulnérable " en région Centre - Val de Loire et en 
France métropolitaine. Un individu a été observé en 
alimentation dans les cultures et prairies de la ZIP et 
de l’aire d’étude rapprochée. 

 
- le Busard Saint-Martin (Circus cyaneus)*, protégé et 

« quasi-menacé » en région Centre-Val de Loire, 
observé en chasse sur l’ensemble des milieux 
ouverts de l’aire d’étude rapprochée. Un maximum 
de trois individus a été noté au cours d’une session 
d’inventaire. Bien qu’aucun nid ni aucun jeune 
individu n’aient été directement observés, un couple 
niche de manière probable dans la partie Nord de la 
ZIP. 
Cette espèce a été contactée pour chacune des 4 
périodes de recensement. Il est probable qu’un 
groupe de quelques individus soit sédentarisé sur la 
zone. 
 

- La Buse variable (Buteo buteo), l’Epervier d’Europe 
(Accipiter nisus), et le Faucon crecerelle (Falco 
tinnunculus), espèces protégées. Ces trois espèces 
de rapaces diurnes ont été observées à l’unité (1 à 5 
individus) en alimentation dans la ZIP lors de cette 
période de reproduction. Aucun indice de 
reproduction effectif n’a été identifié. Ces espèces 
sont susceptibles de s’alimenter sur l’ensemble des 
milieux ouverts de la ZIP et de ses abords proches 
(cultures et prairies). 

 

- la Chevêche d’Athéna (Athene noctua), espèce 
protégée "quasi menacée " en région Centre - Val 
de Loire et déterminante de ZNIEFF. Un individu a 
été observé près du lieu-dit "les Fosses". Elle est 
également présente à "la Roche". Les cultures et les 
chemins de la ZIP sont des territoires de chasse de 
l’espèce.  

 

- l'Effraie des clochers (Tyto alba), un individu observé 
plusieurs fois en chasse ou posé dans les cultures de 
la ZIP. Cette espèce protégée est "quasi menacée" 
en région Centre - Val de Loire. Un couple niche à "la 
Roche". D’autres couples nichent potentiellement 
dans les hameaux jouxtant la ZIP. Elle utilise 
également cette dernière comme territoire de 
chasse.  

 
- le Faucon hobereau (Falco subbuteo), un individu 

observé en vol en direction des boisements Ouest 
lors des inventaires du 20 avril. L'espèce est 
protégée au niveau national et "quasi menacée " en 
région Centre - Val de Loire. Aucun comportement 
reproducteur n'a été observé pour ce rapace. Il ne 
semble pas nicher sur la ZIP et ses abords immédiats.  

 
Photo 24 : Fauvette grisette (source : IEA) 

 
 

- la Fauvette grisette (Sylvia communis), avec sept 
mâles chanteurs dont trois dans la ZIP. Les milieux 
fréquentés correspondent à des cultures (champ de 
colza) et des zones de fourrés en bordure de 
boisements et bosquets. Ce passereau est protégé 
et "quasi menacé" en France. 
 

- Le Héron cendré (Ardea cinerea) dont 2 individus ont 
été observés en alimentation dans les prairies de 
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l’aire d‘étude rapprochée en dehors de la ZIP. Cette 
espèce n’est pas nicheuse sur la ZIP et ses abords. 
Elle est protégée en France. 

 
- la Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina), avec 

trois couples observés dont deux dans la ZIP. 
L'espèce est "vulnérable" en France et "quasi 
menacée " en région Centre - Val de Loire. Elle est 
présente sur des haies en bordure d'une prairie et 
d'une friche, ainsi que dans un fourré jouxtant un 
boisement de l'aire d'étude biologique.    

 
- la Perdrix grise (Perdix perdix), espèce non protégée 

et "quasi menacée" en région Centre - Val de Loire. 
Cette espèce chassable est régulièrement issue de 
relâcher cynégétique. L'état de ses populations 
souches est difficile à déterminer. Un chanteur a été 
entendu dans des cultures de l'extrémité Sud-Ouest 
de la ZIP.  

 

- le Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)*, avec 
deux couples observés dans la ZIP. Espèce protégée 
en bon état de conservation en région Centre - Val 
de Loire. 

 
Photo 25 : Pie-grièche écorcheur (source : IEA) 

 
- le Pic épeichette (Dendrocopos minor)*, avec quatre 

mâles cantonnés sur la partie Est du Bois d’Hableau 
ainsi que dans un petit boisement au Sud de l'aire 
d'étude biologique. Espèce protégée "quasi 
menacée " en région Centre - Val de Loire.    

 

- le Pic mar (Dendrocops medius)*, avec trois mâles 
cantonnés sur la partie Est du Bois d’Hableau. Ce pic 
est inscrit en annexe I de la Directive Oiseaux.  

 

 
Photo 26 : Pic mar (source: IEA) 

 
- le Pigeon colombin (Columba oenas), avec deux 

chanteurs dans la partie Est du Bois d'Hableau. 
Espèce non protégée et non menacée mais 
déterminante de ZNIEFF en région Centre - Val de 
Loire.  

 
D'une manière générale, on distingue plusieurs cortèges 
avifaunistiques : 

- le cortège des cultures, peu diversifié (Alouette des 
champs, Bergeronnette principalement) mais 
présentant plusieurs espèces à enjeu dont les 
Busards cendré et Saint-Martin. Espèce 
emblématique des cultures de la région Centre-Val 
de Loire, l'Œdicnème criard est absent en période 
de reproduction de la zone d'étude.  
 

- le cortège des milieux semi-ouverts, réduits aux 
quelques haies, fourrés, et prairies de la zone 
d'étude. Plus diversifié que le cortège des cultures, il 
comporte également plusieurs espèces à enjeu 
(Bruants jaune et proyer, Fauvette grisette, Linotte 
mélodieuse, Pie-grièche écorcheur).    
 

- le cortège forestier, quasi exclusivement hors de la 
ZIP dans l'aire d'étude biologique. C'est le cortège 
dominant au niveau qualitatif et quantitatif. Sont 
inclues des espèces très communes (Merle noir, 

Pinson des arbres…) et de nombreuses espèces à 
enjeu (Autour des palombes, Pics épeichette et 
mar…).  
 

Enfin notons que la ZIP est utilisée comme zone d'alimentation 
et/ou de déplacement local par plusieurs espèces telles que le 
Busard cendré et l'Effraie des clochers, ou l'Autour des palombes 
et le Faucon hobereau en simple déplacement. D'autres espèces 
sans enjeu mais cependant protégées se déplacent également 
dans la zone : la Buse variable, l'Épervier d'Europe et le Faucon 
crécerelle.  

 

Commentaire général : 
La zone d'étude présente une intéressante diversité spécifique en 
période de reproduction (73 espèces dont 21 espèces à enjeu) 
principalement due à sa surface importante et à la présence de 
vastes boisements en bordure. La ZIP, quasi intégralement 
composée de cultures, accueille la reproduction d'espèces à enjeu 
caractéristiques de ces milieux comme l'Alouette des champs, 
omniprésente, le Bruant jaune, le Bruant proyer, la Fauvette 
grisette, la Linotte mélodieuse, la Perdrix grise et la Pie-grièche 
écorcheur. Notons également un couple de Busard Saint-Martin 
(reproduction probable au Nord de la ZIP). 
Ces espèces sont communes, voire très communes en région 
Centre - Val de Loire.  
 
La ZIP est également utilisée comme territoire de chasse ou zone 
de déplacement local par plusieurs espèces à enjeu, comme le 
Busard cendré (espèce à forte patrimonialité) en alimentation et 
l'Autour des palombes (espèce peu commune) en passage.  
 
La ZIP présente in fine un intérêt assez limité pour l'avifaune 
reproductrice, les secteurs d'intérêt étant localisés. La présence 
d'une réelle diversité spécifique dans les abords (Bois d'Hableau) 
et l'utilisation de la ZIP comme zone d'alimentation ou de 
déplacement sont cependant des éléments à prendre en compte. 
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Tableau 14 : résultats des observations avifaune en période de reproduction 

Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité 

à la 
mortalité 
éolienne* 

ZIP Aire d'étude biologique 

Cultures Prairie Friche Bosquets Cultures Prairie Bosquets Boisements 

Accenteur mouchet Prunella modularis - PNO -   - R+A R+A - - - - R+A 

Alouette des champs Alauda arvensis - - NT   R+A (12) - - - R+A (2) - - - 

Autour des palombes Accipiter gentilis - PNO VU   - - - - - - - R+A (1) 

Bergeronnette grise Motacilla alba - PNO -   A - - - A - - - 

Bergeronnette printanière Motacilla flava - PNO -   R+A - - - R+A - - - 

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula - PNO / VU VU   - - - - - - - R+A (1) 

Bruant jaune Emberiza citrinella - PNO / NT NT   - - R+A (1) R+A (1) - - - - 

Bruant proyer Emberiza calandra - PNO / NT NT   R+A (1) R+A (1) R+A (1) - - - - - 

Bruant zizi Emberiza cirlus - PNO -   - - R+A - - - - - 

Busard cendré Circus pygargus DO PNO / VU VU / DZ 3 A (1) A (1) - - - A (1) - - 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus DO PNO NT / DZ 2 R+A (1) A (1) - - A (1) A (1) - - 

Buse variable Buteo buteo - PNO - 2 A (5) - - - A (5) - - R+A ( ?) 

Caille des blés Coturnix coturnix - - -   R+A - - - - - - - 

Canard colvert Anas platyrhynchos - - -   P - - - P - - - 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis - PNO -   - - R+A R+A - - R+A - 

Chevêche d'Athéna Athene noctua - PNO NT / DZ   A (1) A (1) - - A (1) A (1) - - 

Chouette hulotte Strix aluco - PNO -   A A A A A A A R+A 

Corbeau freux Corvus frugilegus - - -   A - - - A - - - 

Corneille noire Corvus corone - PNO -   A - - - A - - R+A 

Coucou gris Cuculus canorus - PNO -   - - - - - - - R+A 

Effraie des clochers Tyto alba - PNO NT 2 A (1) A (1) A (1) - A (1) A (1) - - 

Épervier d'Europe Accipiter nisus - PNO - 2 A (1) A (1) A (1) - A (1) A (1) - R+A ( ?) 

Étourneau sansonnet Strunus vulgaris - - -   A A A R+A A A R+A R+A 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus - - -   A - A R+A A - R+A R+A 

Faucon crécerelle Faloc tinnunculus - PNO - 3 A (3) A (3) - - A (3) A (3) - R+A ( ?) 

Faucon hobereau Falco subbuteo - PNO NT 2 P (1) - - P (1) P (1) - - - 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla - PNO -   - - R+A R+A - - R+A R+A 

Fauvette des jardins Sylvia borin - PNO -   - - R+A R+A - - R+A - 

Fauvette grisette Sylvia communis - PNO / NT -   R+A (2) - - R+A (1) - - R+A (4) - 

Geai des chênes Garrulus glandarius - - -   - - - R+A - - - R+A 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla - PNO -   - - - - - - - R+A 

Grive draine Turdus viscivorus - - -   - - - - - - - R+A 

Grive musicienne Turdus philomelos - - -   - - - R+A - - - R+A 

Grosbec casse-noyaux Coccothraustes coccothraustes - PNO -   - - - R+A - - - R+A 

Héron cendré Ardea cinerea - PNO - 2 - - - - - A (2) - - 

Hibou moyen-duc Asio otus - PNO -   A A A - A A - - 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum - PNO -   A A A A A A A A 

Hirondelle rustique Hirundo rustica - PNO -   A A A A A A A A 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta - PNO -   - R+A R+A - - R+A - - 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina - PNO / VU NT   - R+A (1) R+A (1) - - - R+A (1) - 
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Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité 

à la 
mortalité 
éolienne* 

ZIP Aire d'étude biologique 

Cultures Prairie Friche Bosquets Cultures Prairie Bosquets Boisements 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus - PNO -   - - - - - - - R+A 

Martinet noir Apus apus - PNO -   A A A A A A A A 

Merle noir Turdus merula - - -   - - R+A R+A - - R+A R+A 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus - PNO -   - - - - - - R+A R+A 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus  - PNO -   - - - R+A - - R+A R+A 

Mésange charbonnière Paus major - PNO -   - - - R+A - - R+A R+A 

Mésange huppée Lophophanes cristatus - PNO -   - - - - - - - R+A 

Mésange nonette Poecile palustris  - PNO -   - - - - - - - R+A 

Moineau domestique Passer domesticus - PNO -   - R+A - - - - - - 

Perdrix grise Perdix perdix - - NT   R+A (1) - - - - - - - 

Perdrix rouge Alectoris rufa - - -   R+A - - - - - - - 

Pic épeiche Dendrocopos major - PNO -   - - - - - - - R+A 

Pic épeichette Dendrocopos minor - PNO NT   - - - - - - - R+A (4) 

Pic mar Dendrocopos medius DO PNO -   - - - - - - - R+A (3) 

Pic vert Picus viridis - PNO -   - - - - - - R+A R+A 

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio DO PNO -   - R+A (1) R+A (1) - - - - - 

Pie bavarde Pica pica - - -   - R+A - - - - - - 

Pigeon biset domestique Columba livia - - -   A - - - A - - - 

Pigeon colombin Columba oenas - - DZ   - - - - - - - R+A (2) 

Pigeon ramier Columba palumbus - - -   - - - R+A - - R+A R+A 

Pinson des arbres Fringilla coelebs - PNO -   - - - R+A - - R+A R+A 

Pipit des arbres Anthus trivialis - PNO -   - - - - - - - R+A 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita - PNO -   - - - R+A - - R+A R+A 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla - PNO -   - - - R+A - - - R+A 

Roitelet huppé Regulus regulus - PNO -   - - - - - - - R+A 

Rossignole philomèle Luscinia megarhynchos - PNO -   - - - - - - - R+A 

Rougegorge familier Erithacus rubecula - PNO -   - - - R+A - - R+A R+A 

Sittelle torchepot Sitta europaea - PNO -   - - A - - - - R+A 

Tarier pâtre Saxicola rubicola - PNO -   - R+A R+A - - R+A - - 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur - - -   - - R+A - - R+A - - 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto - - -   A - - - A - - - 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes - PNO -   - - - R+A - - R+A R+A 

Verdier d'Europe Carduelis chloris - PNO -   - - - R+A - - R+A R+A 

PNO : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national – Arrêté du 29 octobre 2009 
DO : espèce inscrite à l'annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive Oiseaux" 
NT : espèce "quasi menacée" sur la liste rouge des oiseaux de passage de France métropolitaine, DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en réguion Centre Val de Loire 
A : zone d’alimentation pour l’espèce, P : zone de passage pour l’espèce, R : zone de reproduction de l’espèce, M : zone de migration active de l'espèce, HM : zone de halte migratoire de l'espèce 
En gras : espèce à enjeu 
(x) : nombre d'individus observés pour les espèces à enjeu 
* : Espèces prises en compte à partir du niveau de sensibilité 2 
Bleu : Observation dans la ZIP, Blanc : Observation dans l’aire d‘étude rapprochée, hors ZIP 

  

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
58 

REPRO 

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 
  

 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
59 

1.4.7 – Synthèse des résultats, enjeux et fonctionnalité 

1.4.7.1 - Synthèse des résultats 

92 espèces d’oiseaux ont été recensées au total lors des 4 saisons 
de prospections réalisées sur l’aire d‘étude rapprochée et ses 
abords, entre le 18 décembre 2014 et le 20 octobre 2015. 

Parmi ces espèces, on retrouve des espèces à enjeu, traitées par 
période dans le paragraphe suivant. 

1.4.7.2 - Enjeux spécifiques par période 

 
Pour mémoire, une espèce est dite à enjeu lorsqu'elle présente au 
moins une des conditions suivantes : 

- Inscrite en annexe I de la Directive européenne n° 
2009/147/CE dite "Directive Oiseaux", 

- Inscrite sur la liste rouge des espèces menacées de 
France métropolitaine en tant qu'oiseau nicheur 
(2008) ou oiseau non nicheur (de passage ou 
hivernant, 2011), 

- Inscrite sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de la 
région Centre-Val de Loire (2013), 

- Inscrite sur la liste des espèces déterminantes de 
ZNIEFF en région Centre-Val de Loire, 

- Espèce inscrite et de niveau supérieur ou égal à 2 
dans le tableau de sensibilité du protocole de suivi 
environnemental des parcs éoliens terrestres (FFE 
novembre 2015) 2 . Ce protocole mis en place 
récemment défini dans son annexe 5 un niveau de 
sensibilité aux collisions pour les oiseaux, sur une 
échelle de 0 à 4, proportionnel au dénombrement 
des cadavres sous les parcs en activité lors des suivis 
post-implantation à l’échelle européenne. 

                                                 
2 Sensibilité des oiseaux à la collision avec les éoliennes, Etat des connaissances 2012. 
Liste non exhaustive des cas de mortalité référencés sous les éoliennes et statut de 
conservation liste rouge UICN d’après Durr 05/2012 

 Période d’hivernage 

Les inventaires hivernaux font ressortir une diversité spécifique 
(54 espèces) assez forte dans la ZIP et l'aire d'étude rapprochée. 8 
espèces à enjeu ont été observées. L’essentiel des observations a 
été réalisé dans les boisements et les bosquets. La ZIP présente un 
cortège d’espèce hivernante classique composés d’oiseaux des 
cultures et des lisières. 

Les résultats obtenus montrent que le site ne présente pas 
d'intérêt particulier en ce qui concerne l'hivernage de l'avifaune 
sur la ZIP, les espaces attenants à celle-ci, notamment le Bois 
d’Hableau, étant plus attractifs pour la diversité avifaunistique 
recensée. 

* : Espèces prises en compte à partir du niveau de sensibilité 2 
Tableau 15 : synthèse des enjeux avifaunistiques en période 
d’hivernage 

 

 Période de migration prénuptiale 

65 espèces ont été observées dans l’aire d’étude rapprochée dont 
10 espèces à enjeu pour cette période de migration prénuptiale. 

Le principal intérêt repose sur la localisation de l’aire d’étude 
rapprochée sous le couloir de migration des grues cendrées 
(couloir de près de 150 km pour son axe principal), confirmée par 
l’observation de près de 3 000 individus en migration.  

Une migration active diffuse et faible a par ailleurs été observée 
pour les autres espèces. Elle est conforme aux résultats attendus 
en contexte de plaine de la région Centre-Val-de-Loire. 

* : Espèces prises en compte à partir du niveau de sensibilité 2 
Tableau 16 : synthèse des enjeux avifaunistiques en période de 
migration prénuptiale 

Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité 

à la 
mortalité 
éolienne* 

Alouette lulu Lulula arborea DO PNO - Non 

Busard Saint-
Martin Circus cyaneus DO PNO   

Oui 

Buse variable  Buteo buteo - PNO - Oui 

Épervier d'Europe Accipiter nisus - PNO - Oui 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus - PNO - Oui 

Grande Aigrette 
Casmerodius 
albus DO PNO - 

Non 

Héron cendré Ardea cinerea - PNO - Oui 

Vanneau huppé Vanellus vanellus - - - Non 

Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité 

à la 
mortalité 
eolienne* 

Busard cendré Circus pygargus DO PNO - Oui 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus DO PNO - Oui 

Buse variable  Buteo buteo - PNO - Oui 

Circaète Jean-le-
blanc Circaetus gallicus DO PNO - 

Oui 

Épervier d'Europe Accipiter nisus - PNO - Oui 

Faucon crécerelle Faloc tinnunculus - PNO - Oui 

Grue cendrée Grus grus DO 
PNO / 

NT - 
Oui 

Héron cendré Ardea cinerea - PNO - Oui 

Pic mar 
Dendrocopos 
medius DO PNO - 

Non 

Vanneau huppé Vanellus vanellus - - - Non 
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 Période de migration postnuptiale 

56 espèces ont été observées, dont 7 espèces à enjeu pour cette 
période de migration post-nuptiale. Pour 2 de ces 7 espèces 
(Épervier d’Europe et Faucon hobereau), un comportement de 
migration a été mis en évidence. 

Une certaine diversité spécifique (24 espèces) et des effectifs 
faibles à modéré de migrateurs ont été relevés à cette période de 
l’année. L’intérêt est cependant limité par l’absence de couloir de 
concentration de migrateurs, la migration très réduite des rapaces 
(deux espèces pour deux individus) et l’absence d’observation 
pour cette période de grands voiliers. 

 

Tableau 17 : sytnhèse des enjeux avifaunistiques en période de 
migration postnuptiale 

 Période de reproduction 

La zone d'étude présente une intéressante diversité spécifique en 
période de reproduction (73 espèces dont 21 espèces à enjeu) 
principalement due à sa surface importante et à la présence de 
vastes boisements en bordure. La ZIP, quasi intégralement 
composée de cultures, accueille la reproduction d'espèces à 
enjeus caractéristiques de ces milieux comme l'Alouette des 
champs, omniprésente, le Bruant jaune, le Bruant proyer, la 
Fauvette grisette, la Linotte mélodieuse, la Perdrix grise et la Pie-
grièche écorcheur. Notons également un couple de Busard Saint-
Martin (reproduction probable au Nord de la ZIP). 
Ces espèces sont communes, voire très communes en région 
Centre - Val de Loire.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tableau 18 : synthèse des enjeux avifaunitiques en période de 
reproduction 
 

 

La ZIP est également utilisée comme territoire de chasse ou zone 
de déplacement local par plusieurs espèces à enjeu, comme le 
Busard cendré (espèce à forte patrimonialité) en alimentation et 
l'Autour des palombes (espèce peu commune) en passage.  
 
La ZIP présente in fine un intérêt assez limité pour l'avifaune 
reproductrice, les secteurs d'intérêt étant localisés. La présence 
d'une réelle diversité spécifique dans les abords (Bois d'Hableau) 
et l'utilisation de la ZIP comme zone d'alimentation ou de 
déplacement sont cependant des éléments à prendre en compte. 
 

 

 

 

Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité à 
la mortalité 
éolienne* 

Alouette des champs Alauda arvensis - - NT Non  

Autour des palombes Accipiter gentilis - PNO VU Non  

Bouvreuil pivoine Pyrrhula pyrrhula - PNO / VU VU Non  

Bruant jaune Emberiza citrinella - PNO / NT NT Non  

Bruant proyer Emberiza calandra - PNO / NT NT Non  

Busard cendré Circus pygargus DO PNO / VU VU / DZ Oui 

Busard Saint-Martin Circus cyaneus DO PNO NT / DZ Oui 

Buse variable  Buteo buteo - PNO - Oui 

Chevêche d'Athéna Athene noctua - PNO NT / DZ Non  

Effraie des clochers Tyto alba - PNO NT Oui 

Épervier d'Europe Accipiter nisus - PNO - Oui 

Faucon crécerelle Faloc tinnunculus - PNO - Oui 

Faucon hobereau Falco subbuteo - PNO NT Oui 

Fauvette grisette Sylvia communis - PNO / NT - Non  

Héron cendré Ardea cinerea - PNO - Oui 

Linotte mélodieuse 
Carduelis 
cannabina - PNO / VU NT Non  

Perdrix grise Perdix perdix - - NT Non  

Pic épeichette 
Dendrocopos 
minor - PNO NT Non  

Pic mar 
Dendrocopos 
medius DO PNO - Non  

Pie-grièche écorcheur Lanius collurio DO PNO - Non  

Pigeon colombin Columba oenas - - DZ Non  

Nom français Nom latin 

Statut 
européen 

(DO) 
Statut 

national 
Statut 

régional 

Niveau de 
sensibilité 

à la 
mortalité 
eolienne* 

Busard Saint-
Martin Circus cyaneus DO PNO - 

Oui 

Buse variable  Buteo buteo - PNO - 
Oui 

Épervier d'Europe Accipiter nisus - PNO - 
Oui 

Faucon crécerelle Faloc tinnunculus - PNO - 
Oui 

Faucon hobereau Falco subbuteo - PNO - Oui 

Œdicnème criard 
Burhinus 
oedicnemus DO PNO - 

Oui 

Pic noir Dryocopus martius DO PNO - 
Non 
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1.4.7.3 - Fonctionnalités et utilisation de la zone 

L’aire d’étude rapprochée est utilisée par deux types d’oiseaux : 
- Les migrateurs et hivernants qui la traversent selon 

des axes de migration plus ou moins diffus ou 
utilisent ces espaces comme zone de halte, 

- Les oiseaux qui l’utilisent comme lieu de 
reproduction. 

 

Parmi le premier groupe, les espèces ayant une utilisation de la 
zone notable sont les suivantes : 

- Épervier d’Europe dont un axe de migration 
postnuptiale a été identifié pour un individu. 

- Faucon hobereau dont un axe de migration 
postnuptiale a été identifié pour un individu. 

- Grue cendrée dont deux axes de migration pré-
nuptiale pour un total de 3000 individus environ ont 
été identifiés. 

- Busard Saint-Martin, Buse variable, Épervier 
d’Europe, Faucon crécerelle utilisant les prairies et 
cultures de l’aire d‘étude rapprochée pour leur 
alimentation. 

 

Le second groupe comprend les espèces nicheuses de l’aire 

d’étude rapprochée, et celles utilisant l’espace comme lieu 

d’alimentation ou de déplacement  au printemps. 

Les espèces nicheuses sont les suivantes : 
- Alouette des champs, Autour des palombes, 

Bouvreuil pivoine, Bruant jaune, Bruant proyer, 
Busard Saint-Martin, Fauvette grisette, Héron 
cendré, Linotte mélodieuse, Perdrix grise, Pic 
épeichette, Pic mar, Pie-grièche écorcheur, Pigeon 
colombin. 

 

Les espèces non nicheuses sont les suivantes :  
- Busard cendré, Buse variable, Chevêche d'Athéna, 

Effraie des clochers, Épervier d'Europe, Faucon 
crécerelle, Faucon hobereau. 
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1.5 – CHIROPTERES 

1.5.1 – Statut de protection et de rareté 

Différents statuts de protection et de rareté permettent la 
désignation des espèces de chiroptères dites à enjeu, notamment 
aux niveaux européen, national et régional.  

1.5.1.1 - Niveau européen 

 
 Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 modifiée, dite 

directive Habitats : 

- annexe II : espèces animales et végétales dont la 
conservation nécessite la désignation de Zones 
Spéciales de Conservation (Réseau Natura 2000), 

- annexe IV : espèces animales et végétales 
présentant un intérêt communautaire et nécessitant 
une protection stricte. 

 

1.5.1.2 - Niveau national 

 Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères 

terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection : 

Pour les espèces de mammifères citées à l’article 2 :  

Sont interdits sur tout le territoire métropolitain et en tout temps 
la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la 
perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où 
l'espèce est présente, ainsi que dans l'aire de déplacement naturel 
des noyaux de populations existants, la destruction, l'altération ou 
la dégradation des sites de reproduction et des aires de repos des 
animaux. Ces interdictions s'appliquent aux éléments physiques 
ou biologiques réputés nécessaires à la reproduction ou au repos 
de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement 
utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de 
reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant que la 
destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon 
accomplissement de ces cycles biologiques.

Sont interdits sur tout le territoire national et en tout temps la 
détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en 
vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non, des 
spécimens de mammifères prélevés, dans le milieu naturel du 
territoire métropolitain de la France, après le 19 mai 1981 et dans 
le milieu naturel du territoire européen des autres États membres 
de l'Union européenne, après la date d'entrée en vigueur de la 
directive du 21 mai 1992 susvisée. 

Toutes les espèces de chiroptères métropolitaines sont 
intégralement protégées en France (individus et habitats). 

 
 Liste rouge des espèces menacées en France - 

Mammifères de France métropolitaine. 

Établie par le Comité français de l'UICN (Union Internationale de 
Conservation de la Nature) et le Muséum National d'Histoire 
Naturelle, les chiroptères de France métropolitaine sont qualifiés 
d’un statut en liste rouge national. 

1.5.1.3 - Niveau régional :  

 
 Liste des espèces animales déterminantes de ZNIEFF 

(Zone Naturelle d'Intérêt Écologique, Faunistique et 

Floristique) de la région Centre-Val de Loire. 

La liste a été validée par le Conseil Scientifique régional de 
Protection de la Nature (CSRPN) en 2006. Ces espèces sont 
utilisées comme espèces indicatrices pour la détermination des 
ZNIEFF en région. 

 Liste rouge des chauves-souris de la région Centre-Val de 

Loire (2012). 

Cette liste établie sur le même principe que la liste rouge 
nationale, précise pour la région Centre-Val de Loire les statuts 
des espèces de chiroptères présentes en région. 

 Plan Régional d'Action 2009-2013 en faveur des 

chiroptères du Centre-Val de Loire (PRAC-SNE, 2009). 

Ce document d’orientation des actions à mener en région en 
faveur des espèces de chauves-souris présente également l’état 
des connaissances sur les espèces et les gites d’importances pour 
l’hivernage des individus. 

1.5.2 – Cycle biologique des chiroptères 

Les chauves-souris ont un mode de vie très particulier. Leur cycle 
biologique est divisé en quatre grandes périodes.  
L’hivernage 
De fin novembre à début mars, les individus sont regroupés en 
colonie dans des sites d'hivernage tels des grottes, des carrières 
souterraines, des ponts, des maisons, des clochers ou des arbres 
cavitaires. Les chauves-souris entrent en léthargie pour les mois 
les plus froids de l’année, durant lesquels aucune alimentation ne 
leur est possible. Les chauves-souris sont en effet strictement 
insectivores. 
La migration printanière 
Le printemps est marqué par leur reprise d’activité et par leur 
transit vers des gîtes d’été. La migration entre gîtes est très 
différente selon les espèces, avec certaines pouvant faire 
plusieurs centaines de kilomètres (rhinolophes), alors que 
d’autres se déplaceront de quelques centaines de mètres entre 
leur gîte d’hivernage et leur zone d’alimentation printanière 
(Pipistrelles). Parfois, le gîte d’hivernage est le même que le gîte 
d’estivage. 
La parturition 
À partir de mai/juin, les femelles se regroupent pour la fin de la 
gestation et la mise-bas. Après celles-ci, les individus montrent 
une activité de chasse plus importante en juillet pour subvenir à 
l'allaitement des jeunes. 
Puis au mois d'août, les jeunes de l'année s'émancipent et 
viennent renforcer les effectifs sur les territoires de chasse. 
Notons que chez la plupart des espèces, les mâles sont dispersés 
et isolés durant l'été.  
Les regroupements pour accouplement (swarming) et la migration 
automnale vers les gîtes d’hivernage 
Sur les mois d’août et septembre, les individus mâles et femelles 
se regroupent pour l’accouplement (swarming) sur des espaces où 
l’activité peut être très importante. Après la reproduction (depuis 
fin août jusqu’en novembre), les espèces migrent depuis ces 
espaces vers les gîtes d’hivernage. 
 
La réalisation d’écoutes et d’enregistrements d’activité sur 
chacune des périodes est importante, en altitude pour les 
périodes de migration principalement et au sol pour chacune des 
4 périodes. 
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Figure 7 : Cycle biologique simplifié des chiroptères (Extrait du 

PRAC région Centre-Val de Loire) 

1.5.3 – Méthode de définition des espèces à enjeu 

 
Les espèces à enjeu qui seront observées au cours des 
prospections sont listées et leur patrimonialité qualifiée en fin de 
chapitre. Une espèce est dite à enjeu lorsqu'elle présente au 
moins une des conditions suivantes : 
 

- Inscrite sur la liste rouge des chiroptères de France 
métropolitaine, 

- Inscrite sur la liste rouge des Chiroptères de la région 
Centre-Val de Loire, 

- Inscrite sur la liste des espèces déterminantes de 
ZNIEFF en région Centre-Val de Loire, 

- Statut départemental de l’espèce définie dans le 
PRAC (Plan Régional d’Action en faveur des 
Chiroptères). 

 

1.5.4– Analyse bibliographique 

1.5.4.1 - Plan Régional d’Action pour les Chiroptères 

 
Le Plan Régional d'Action 2009-2013 en faveur des Chiroptères 
(PRAC) du Centre (SNE, 2009) fournit des renseignements sur le 
peuplement chiroptérologique de la Région. 
 

 Période d'hibernation (extraits du PRAC, 2009) : 
 
Le nombre et le type de cavités sont très inégalement répartis 
dans la région, aujourd’hui, 929 gîtes hivernaux sont connus en 
région Centre-Val de Loire, avec 364 gîtes dans le Loir-et-Cher, 217 
dans le Loiret, 140 dans l’Indre, 108 dans l’Indre-et-Loire, 60 dans 
le Cher et 40 pour l’Eure-et-Loir.  
Selon le tableau ci-après, on constate que les effectifs hivernants 
du Cher et de l’Indre sont les plus élevés au niveau régional bien 
que présentant moins de gîtes que d’autres départements de la 
région.  

 
Tableau 19 : Effectifs en cavités en période d'hivernage en région 
Centre-Val de Loire par département (PRAC 2012) 

2012 Cher 
Eure-

et-Loir 
Indre 

Indre-et-
Loire 

Loir-et-
Cher 

Loiret 

Grand Rhinolophe 1228 47 911 499 244 15 

Petit Rhinolophe 626 0 639 277 156 43 

Rhinolophe 
euryale 

0 0 499 4 1 0 

Grand Murin 3471 176 277 287 501 202 

Murin à oreilles 
échancrées 

3576 657 3444 778 2085 1703 

Murin de Natterer 212 65 94 33 16 78 

Murin de 
Beschtein 

29 7 32 16 34 7 

Murin de 
Daubenton 

335 136 305 168 201 220 

Murin à 
moustaches 

443 320 688 473 404 117 

Murin d'Alcathoe 0 0 0 2 0 0 

Barbastelle 
d'Europe 

26 22 49 22 16 9 

Oreillard sp 14 9 26 25 21 10 

Pipistrelle sp. 0 9 42 26 26 0 

Sérotine 
commune 

0 0 20 4 6 15 

Myotis sp. 0 41 18 5 0 0 

Chiroptères sp. 0 0 0 6 10 9 

2012 Cher 
Eure-

et-Loir 
Indre 

Indre-et-
Loire 

Loir-et-
Cher 

Loiret 

TOTAL 9960 1489 7044 2625 3721 2428 

 

Le Plan Régional d'Actions 2009-2013 en faveur des Chiroptères 
(PRAC) Centre (SNE, 2009) ne fournit pas de localisation des gîtes 
d'hivernage dans le département du Cher. Pour le département 
de l’Indre, une hiérarchisation des sites hivernaux de chiroptères 
est fournie dans le pré-diagnostic d’Indre Nature présenté en 
annexe.  
 

 Période d'estivage (extrait du PRAC, 2009) : 
 
À l’inverse des gîtes hivernaux, la connaissance des gîtes 

estivaux et des colonies de mise-bas est très partielle en région 
Centre-Val de Loire, à l’exception du Cher où l’effort de 
prospection pour cette problématique est important. 

 

 
Graphique 1 : Nombre de gîtes connus par département en 

région Centre-Val de Loire  
(Extrait du PRAC 2009-2013) 

 
Le Plan Régional d'Actions 2009-2013 en faveur des Chiroptères 
(PRAC) Centre (SNE, 2009) n'indique pas de localisation des gîtes 
estivaux sur les départements du Cher et de l’Indre. Aucun 
renseignement sur les espèces et les effectifs en estivage par site 
n'est disponible. 
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Le tableau ci-dessous détaille le statut de chaque espèce 
par département (extrait du PRAC, 2009) : 

 
Tableau 20 : Statut départemental des espèces (PRAC, 2009) 

 

 
 

24 des 33 espèces identifiées en France sont recensées en 
région Centre-Val de Loire, ce qui correspond à une diversité 
spécifique régionale moyenne. 

1.5.4.2 – Pré-diagnostic chiroptérologique des 

associations naturalistes locales 

 
Un pré-diagnostic chiroptérologique de l’aire d’étude 

éloignée (rayon de 20 km autour de la ZIP) a été demandé auprès 
des structures locales compétentes : le Muséum d’Histoire 
Naturelle de Bourges pour le département du Cher, et 
l’association Indre Nature pour le département de l’Indre.  

Une rencontre directe entre notre expert chiroptérologue 
Michaël Rolin et Laurent Arthur, référent pour les chiroptères au 
Museum de Bourges a eu lieu à ce sujet le 23 mars 2015.  

Les pré-diagnostics sont présentés en annexe du dossier. 
 
19 des 24 espèces connues en région Centre – Val-de-Loire 

sont présentes dans l’aire d’étude éloignée.  
Les espèces les plus rares sont la Pipistrelle pygmée, le 

Murin de Bechstein et surtout le Minioptère de Schreibers et le 
Rhinolophe euryale. 

 
Si plusieurs sites d’hivernage et d’estivage sont 

répertoriés dans l’aire d’étude éloignée, aucun n’est connu dans 
l’aire d’étude rapprochée.  

À proximité, sont connus un site de swarming et 
d’hibernation de Pipistrelle commune à Saint-Outrille, trois petits 
gites d’hivernage sur Vatan et Luçay-le-Libre, un site d’hivernage 
pour de nombreux murins en carrière à Nohant-le-Graçay et un 
gîte d’été remarquable à Dun-le-Poêlier (8 km du site) de Grands 
Murin et Murins à oreilles échancrées (respectivement 660 et 550 
individus). Notons également la présence d’un site d’hivernage de 
valeur internationale sur la commune de Valençay (à plus de 15 
km de la ZIP). 

 
Bien que localisés en dehors de l’aire d’étude rapprochée, un 
effort de prospection particulier sera apporté pour la recherche 
de ces diverses espèces d’intérêt identifiées par les pré-
diagnostics. 

 

1.5.4– Méthode d'étude et investigations de terrain 

1.5.4.1 - Méthode d’études 

En préalable aux planifications des prospections de terrain, une 
analyse de la zone d'étude et de ses potentialités a été effectuée 
à partir : 

- des orthophotoplans et de la carte IGN, 
- des données disponibles sur le Plan Régional 

d'Action 2009-2013 en faveur des chiroptères du 
Centre (PRAC-SNE, 2009), 

- des informations recueillies après consultations des 
associations naturalistes disposant d’éléments sur ce 
groupe, 

- des autres études menées par l'IEA dans 
l'environnement du projet. 

 

Le protocole d'étude mis en œuvre par IEA en 2015 dans le cadre 
de cette étude est dérivé de la méthode SFEPM.  

Il est conforme au protocole validé par le CSRPN du Centre et la 
DREAL Centre en juin 2012. Le nombre de sorties sur la période 
d’activité des chauves-souris a même été augmenté en 
comparaison pour atteindre 12 passages associés à des 
enregistrements long terme. 

Il prévoit des investigations de terrain lors des migrations et 
durant la période d'activité estivale des Chauves-souris (gestation, 
mise-bas, allaitement et émancipation des jeunes de l'année), 
ainsi que des enregistrements en altitude. 

Le protocole comprend donc 12 passages sur site et la pose 
d’enregistreurs longs termes selon ces modalités : 

- 2 visites sur site en période hivernale à la recherche 
de gîtes arboricoles et à la recherche de gîtes dans 
le patrimoine bâti du secteur. 

- 10 passages nocturnes avec enregistrements 
automatiques et écoutes des écholocations des 
chauves-souris répartis entre avril et octobre, dont 
4 nuits d’écoutes en altitude. 

- la mise en place de deux enregistreurs long terme 
pour une semaine d’enregistrements chaque mois 
depuis mai jusqu’à octobre, soit une semaine par 
mois pendant 6 mois. 

  

Cher Loiret Eure-et-Loir Indre Indre-et-Loire Loir-et-Cher

Petit Rhinolophe

Grand Rhinolophe

Rhinolophe euryale

Rhinolophe de Méhely

Murin de Daubenton

Murin de Capaccini

Murin des marais

Murin de Brandt

Murin à moustaches

Murin à oreilles échancrées

Murin de Natterer

Murin de Bechstein

Grand murin

Murin d'Alcathoe

Petit murin

Murin du Maghreb

Noctule commune

Noctule de Leisler

Grande Noctule

Sérotine commune

Sérotine de Nilsson

Sérotine bicolore

Pipistrelle commune

Pipistrelle de Nathusius

Pipistrelle de Kuhl

Pipistrelle pygmée

Pipistrelle de Savi

Oreillard roux

Oreillard gris

Oreillard montagnard

Barbastelle

Minioptère de Schreibers

Molosse de Cestoni

Légende :

Très rare, exceptionnelle           

(< 5 données)

Rare, assez 

rare

Localement 

commune

Assez 

commune, 

très commune

Disparue, non 

retrouvée

Mal connue, 

non connu
Absente

Cher Loiret Eure-et-Loir Indre Indre-et-Loire Loir-et-Cher

Petit Rhinolophe

Grand Rhinolophe

Rhinolophe euryale

Rhinolophe de Méhely

Murin de Daubenton

Murin de Capaccini

Murin des marais

Murin de Brandt

Murin à moustaches

Murin à oreilles échancrées

Murin de Natterer

Murin de Bechstein

Grand murin

Murin d'Alcathoe

Petit murin

Murin du Maghreb

Noctule commune

Noctule de Leisler

Grande Noctule

Sérotine commune

Sérotine de Nilsson

Sérotine bicolore

Pipistrelle commune

Pipistrelle de Nathusius

Pipistrelle de Kuhl

Pipistrelle pygmée

Pipistrelle de Savi

Oreillard roux

Oreillard gris

Oreillard montagnard

Barbastelle

Minioptère de Schreibers

Molosse de Cestoni

Légende :

Très rare, exceptionnelle           

(< 5 données)

Rare, assez 

rare

Localement 

commune

Assez 

commune, 

très commune

Disparue, non 

retrouvée

Mal connue, 

non connu
Absente
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Ce protocole important mis en place permet d’obtenir des 
résultats pertinents sur l’activité chiroptérologique de l’aire 
d’étude rapprochée sur la totalité de la période d'activité des 
chiroptères. 

 
 Recherches diurnes 

L'étude de terrain en journée a pour objectif une recherche et une 
identification des gîtes pouvant abriter des individus ou des 
colonies de chauves-souris. 

On procède à l’étude des linéaires d’arbres et des éléments bâtis 
dans l'environnement de l’aire d’étude rapprochée et de ses 
proches abords, en particulier les arbres des bosquets de la ZIP et 
le bois d’Hableau. 

Il s’agit de la recherche de sites pouvant abriter des colonies. Les 
habitats potentiels : cavités, arbres creux, bâti et, le cas échéant, 
les espèces les occupant, ainsi que leur activité effectuée ont été 
recensés. 

La recherche des colonies en gîte bâti (granges, églises, châteaux) 
a été effectuée dans l’aire d’étude intermédiaire, jusqu’à 12 km 
de la ZIP, avec une pression de prospection plus forte à mesure de 
la proximité de la ZIP, et en orientant les recherches sur les 
espaces non connus des associations disposant d’informations sur 
cette thématique (Museum de Bourges et Indre Nature). La 
stratégie de recherche a en effet été actée lors de la rencontre 
avec Laurent Arthur (coordinateur chiroptères pour le 
département du Cher) en date du 23 mars 2015. 

Concernant les recherches de cavités arboricoles, la première 
étape consiste à identifier les parcelles forestières les plus âgées, 
préférentiellement les futaies régulières et des taillis sous futaies 
de chênaie qui offrent une potentialité plus forte d’arbres à 
cavités. Dans ces parcelles pré-identifiées, une recherche de 
cavités, loges de pics, fissures, décollement d’écorces, est 
effectuée au travers de parcours échantillon. 

Ces parcours sont tracés en limite forestière, siège de l’activité 
chiroptérologique la plus forte, et de fait secteur dans lequel les 
cavités et fissures sont les plus susceptibles d’être utilisées par les 
chauves-souris. 

Pour les éoliennes du Camélia, les recherches ont été effectuées  
sur les parcelles forestières les plus proches de l’aire d‘étude 
rapprochée, avec une pression d’observation plus importante au 
nivuea de la lisière du Bois d’Hableau. 

Afin de s’assurer de la présence d’individus dans les cavités, une 
caméra endoscopique est utilisée. Les cavités sont explorées, 
jusqu’à 3 m de hauteur environ, qu'il s'agisse de cavités d'arbres, 
de ponts, de failles en cavités souterraines ou de bâtiments. 

 

Photo 27 : Visite d’une cavité à l’endoscope 
 

 Inventaires nocturnes 

Les inventaires sont réalisés dans l’aire d’étude rapprochée et à 
ses abords.  

3 méthodes sont utilisées et couplées pour déterminer 
l’empreinte chiroptérologique du secteur : 

- Des points d’enregistrement en altitude via un ballon 
captif. Un second dispositif identique enregistre au 
sol, au pied du ballon. 

- Des points d’écoutes manuelles directes au sol, ainsi 
que des enregistrements automatiques sur une nuit 
complète. 

- Des parcours routiers avec écoutes directes sur les 
chemins et les routes émaillant l’aire d’étude. 

Une quatrième méthode, d’enregistrement de long terme, est 
détaillée ci-après. 

Toutes les écoutes, même directes sont enregistrées et 
conservées par IEA. 

Une reconnaissance de terrain préalable permet de définir 
finement la stratégie d'échantillonnage à mettre en œuvre durant 
les prospections nocturnes et procéder au repérage des points 
d’écoutes et les parcours ainsi que les points d’enregistrement en 
altitude. Un quadrillage complet de la zone est ainsi assuré. 

10 points d’écoutes de 30 mn ont été positionnés sur l’aire 
d’étude rapprochée. Ils sont répétés à chaque passage (sauf 
difficulté technique ou problème d’accessibilité ponctuelle). 

2 enregistrements automatiques d’une nuit complète sont 
effectués sur une zone pressentie comme de forte activité ou de 
présomption de colonie placée en dehors de l’aire d’étude. Ils 
servent de point de référence afin de qualifier l’activité sur la ZIP. 

Les parcours d’écoutes ont lieu sur l’ensemble de la zone et les 
points d’écoutes sont fixés sur les marges de la ZIP ou calés sur des 
éléments bâtis ou de végétation (haie, boisement) utilisés par les 
chauves-souris pour leur alimentation ou leur transit. 

Un quadrillage complet de la zone est donc effectué par cette 
analyse. 

 

 
Photo 28 : Détecteurs d'ultrasons et enregistreurs numériques 

utilisés lors de l'étude 
 

Les écoutes et enregistrements sont effectués à l'aide des 
détecteurs d'ultrasons Pettersson Elektronik D240, D1000 et 
D500X ou Tranquility Transect fonctionnant en mode expansion 
de temps (Système de transformation des ultrasons permettant 
de les rendre audibles pour l'homme) couplés à un enregistreur 
numérique (Edirol R-09 ou Edirol R-05). Les espèces sont alors soit 
spécifiées directement, soit identifiées après analyse via le logiciel 
Batsound©.  
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Les enregistrements  en altitude d’une heure chacun sont réalisés 
en couplant un détecteur en mode expansion de temps et un 
enregistreur numérique à un ballon captif gonflé à l’hélium. 

La hauteur d'évolution du système d'enregistrement embarqué 
était d’environ 85 m. 

Pour chaque nuit de prospection, trois points d’enregistrement en 
altitude d’une heure sont effectués successivement au cours des 
3 premières heures de la nuit par le même dispositif. Ils sont 
placés au centre de la ZIP. L’ordre des enregistrements est inversé 
à chaque sortie. 

Simultanément aux enregistrements, une écoute au sol est 
réalisée avec un second couple détecteur/enregistreur identique 
placé à la verticale du ballon.  

Ces enregistrements en altitude permettent une identification des 
espèces volants soit à l'intérieur de la strate de rotation des pales, 
soit dans la partie inférieure des pâles et d’évaluer ainsi les 
impacts directs par collision induits par les machines. Une 
caractérisation des activités (chasse/transit) est, si possible, 
associée aux spéciations. 

Le principal avantage de coupler les enregistrements en altitude 
et les protocoles d'écoutes/enregistrements au sol (points, 
parcours) est de permettre la couverture de la ZIP dans ses 3 
dimensions. 

Ces prospections nocturnes permettent de rechercher et 
d'identifier des espèces actives, dans la zone d'implantation 
potentielle et dans l'aire d'étude rapprochée.  

 

 
Photo 29 : Ballon captif  

 
Photo 30 : Le ballon évolue à hauteur de la strate de rotation 

des pales  
(parc éolien de Patay, 2008) 

 
 Enregistrement long terme 

Afin d’étoffer les résultats en limitant le biais temporel des 
enregistrements sur une nuit, des enregistrements de long terme 
pour le groupe ont été mis en place. 

Pour cela, 2 SM2bat ont été posés sur la végétation dans la ZIP 
pour une semaine d’enregistrement en continu chaque mois, 
entre mai et octobre. 

Chaque matériel, posé à 2/3 m de hauteur, est équipé d'un micro 
déporté à 8m de hauteur permettant ainsi d'enregistrer l'activité 
chiroptérologique à une dizaine de mètre du sol. 

La carte en page suivante localise l’ensemble des points 
d’enregistrement et d’écoutes ainsi que les parcours. 
 
 

 
Photo 31 : SM2 posé sur la végétation associée à la perche 

permettant le déport du micro 
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 Limites de la méthode 

La principale limite pour les inventaires chiroptérologique comme 
pour d’autres groupes est liée au caractère ponctuel des 
recensements :  

- ponctuel dans le temps. Le caractère limité des 

écoutes directes sur chaque point ne permet que 

d’avoir une image appropriée mais limitée de 

l’activité. Une espèce contactée à un temps T ne 

l’aurais peut-être pas été le lendemain et 

inversement. Pour limiter ce biais, des enregistreur 

long terme sont utilisés et mis en place. 

- ponctuel dans l’espace. Même si un balayage de 

l’ensemble de la zone est effectué à chaque 

recensement et que les points d’écoutes pour la 

ont été positionnés afin de couvrir la ZIP et l’aire 

d’‘étude rapprochée, il est certain que des 

recensements à un jour d’intervalle auraient pu 

donner une localisation différente des espèces que 

celle identifié au fil de l’expertise. Ce biais est 

particulièrement important pour les axes locaux de 

déplacements et les activités migratoires. 

La deuxième limite dans les recensements biologiques est liée au 
biais de l’observateur. En effet, s’agissant de recensement du 
vivant, il existe une grande part de subjectivité de chaque 
écologue. Afin de limiter ce biais deux éléments sont pris en 
compte :  

- l’appropriation de la zone par l’écologue. L’expert 

missionné sur le site a effectué la totalité des 

passages pour les chiroptères. 

- La spécialisation des experts de terrain qui ont une 

grande expérience des recensements pour ce type 

de projet. 

Enfin, les recensements biologiques sont tributaires des 
conditions météorologiques. Par mauvais temps, froid ou pluie, 
les observations sont nettement moindres du fait d’une activité 
chiroptérologique plus faible des animaux. Afin de limiter ce biais, 
les prévisions météorologiques sont toujours prises en compte 
dans la planification des sorties, qui peuvent in fine être décalée. 

 
Pour ce projet, deux difficultés ont été rencontrées malgré la prise 
en compte des éléments décrit ci-dessus. 
D’une part l’absence d’enregistrement en altitude pour le premier 
passage sur site (en avril 2015) du fait d’un problème sur le 
matériel.  
Le second, est l’absence de contact de chiroptères sur la dernière 
période pour l’un des deux enregistreurs longs termes (le SM2 
nommé A). Un problème de sensibilité du microphone est 
certainement à l’origine de cette défaillance car les 
enregistrements ont bien été effectués mais aucun contact 
n’apparaît sur les pistes audio. 
Ces limites ne remettent pas en cause, à notre sens, l’estimation 
des enjeux liés aux chiroptères sur la base d’un état initial 
complet. 
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1.5.4.2 - Conditions météorologiques et prospections 

 
Afin de respecter le protocole d'étude, les prospections doivent 
être réalisées dans de bonnes conditions météorologiques. 
Le tableau 15 récapitule les conditions météorologiques des 
prospections nocturnes (points d’écoutes, parcours et ballons). 
 
L'utilisation simultanée de plusieurs dispositifs 
détecteurs/enregistreurs permet d'optimiser la réalisation des 
études acoustiques durant les 3 ou 4 premières heures qui suivent 
le crépuscule, soit lors de la période d'activité maximale 
généralement observée des chauves-souris. Les cumuls 
d'observation annoncés pour les sorties effectuées relèvent de 
l'emploi de plusieurs dispositifs détecteurs/enregistreurs en 
postes fixes et mobiles. 
Les résultats des inventaires nocturnes (enregistrements en 
altitude, parcours d’écoute, points d’écoutes et enregistrement 
long terme) sont présentés ci-après. 
 

Tableau 21 : Conditions météorologiques pour les prospections 
chiroptères 

 
 

 

Période 
Dates Conditions 

Horaire 
Enregistrement 

Début Fin 

Migration 
printanière 

22 avril 2015 

Ciel clair 

21h30 02h00 
Parcours, 

écoutes au sol 
et en altitude 

Nébulosité 0/8e 

Humidité < 50% 

Vent de 2 km/h 

Température variant de 14°C à 11°C 

Quart de lune montante 

28 mai 2015 

Ciel nuageux  

22h00 03h00 
Parcours, 

écoutes au sol 
et en altitude 

Nébulosité 5/8e 

Humidité > 50% 

Absence de vent au sol 

Température variant de 15°C à 13°C 

Quart de lune montante 

Estivage 

4 juin 2015 

Ciel clair 

22h00 03h00 
Parcours et 

écoutes au sol  

Nébulosité 2/8e 

Humidité < 50% 

Absence de vent au sol 

Température variant de 19°C à 18°C 

Pleine lune 

16 juin 2015 

Ciel clair 

22h30 03h00 
Parcours et 

écoutes au sol  

Nébulosité 2/8e 

Humidité < 50% 

Absence de vent au sol 

Température variant de 15°C à 12°C 

Nouvelle lune 

9 juillet 2015 

Ciel clair 

22h30 03h00 
Parcours et 

écoutes au sol  

Nébulosité 1/8e 

Humidité < 50% 

Absence de vent au sol 

Température variant de 17°C à 13°C 

Quart de lune descendante 

5 août 2015 

Ciel clair 

22:00:00 02:00:00 
Parcours et 

écoutes au sol  

Nébulosité 0/8e 

Humidité > 50% 

Vent faible 

Température variant de 25°C à 22°C 

Quart de lune descendante 

Swarming 
et 

migration 
automnale 

14 septembre 2015 

Ciel couvert 

20h30 01h30 
Parcours et 

écoutes au sol  

Nébulosité 6/8e 

Humidité >70% 

Vent faible au sol 

Température variant de 17°C à 13°C 

Absence de lune 

23 septembre 2015 

Ciel clair 

20h30 01h30 
Parcours, 

écoutes au sol 
et en altitude 

Nébulosité 0/8e 

Humidité > 50% 

Absence de vent au sol 

Température variant de 11°C à 10C 

Quart de lune montante 

12 octobre 2015 

Ciel clair 

19h30 01h00 
Parcours, 

écoutes au sol 
et en altitude 

Nébulosité 2/8e 

Humidité > 50% 

Vent faible au sol 

Température variant de 11°C à 9°C 

Absence de lune 

21 octobre 2015 

Ciel nuageux  

19h30 01h00 
Parcours et 

écoutes au sol  

Nébulosité 58e 

Humidité > 50% 

Absence de vent au sol 

Température variant de 13°C à 11°C 

Absence de lune 
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De plus, concernant les enregistreurs long terme, les détails de 
chaque période d’enregistrement sont présentés dans le tableau 
ci-après. 
 
Tableau 22 : Période d’enregistrement long terme 

 

  

activité Période Date 

Horaire Durée 
d'enregistrement 

par nuit 

Nombre de 
nuits 

Durée total 
d'enregistrement Début Fin 

Migration 
printanière 

Période 1 du 22/05 au 28/05 20 h 00 06 h 00 
10 h 

7 140 h 
10 h 

Estivage 

Période 2 du26/06 au 08/07 20 h 30 05 h 30 
9 h 

13 234 h 
9 h 

Période 3 du 09/07 au 21/07 20 h 30 05 h 30 
9 h 

13 234 h 
9 h 

Période 4 du 05/08 au 16/08 20 h 00 06 h 00 
10 h 

12 240 h 
10 h 

Swarming et 
migration 

automnale 

Période 5 du 15/09 au 24/09 19 h 00 07 h 00 
12 h 

10 240 h 
12 h 

Période 6 du 12/10 au 19/10 17 h 30 07 h 30 
14 h 

8 224 h 
14 h 

Total 2 SM2Bat sur 6 périodes 63 nuits 1312 h 
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1.5.5– Résultats des prospections diurnes 

1.5.5.1 – Résultats des prospections des habitats 

potentiels 

 
Les prospections des habitats et de gîtes potentiels (bâtiments, 
ruines, cavités, arbres creux), à la recherche d'indices de présence et 
d'activité (tas de guano, reliefs de repas) ont été réalisées le 20 
février et le 23 mars 2015 dans la zone d'implantation potentielle et 
dans l'aire d'étude intermédiaire. 
 
Concernant les arbres, si aucun gîte cavitaire de parturition ou 
d’hivernage n’a été observé, il est possible que les espèces sylvo-
caviticoles puissent utiliser des fissures ou de petites cavités dans les 
arbres des bosquets présents dans la ZIP ou dans l’aire d’étude 
rapprochée pour leur repos diurne estival (voir photo ci-après). 
 
Notons que les lisières notamment la lisière du bois d’Hableau sont 
occupées par des futaies irrégulières, aux sujets disparates (diamètre 
très fluctuants). Ces lisières n’accueillent que peu d’arbres cavitaires. 
 
 
 

 
Photo 32 : Arbre cavitaire favorable pour le repos estival  

Les bâtiments (châteaux, églises) de l'aire d'étude intermédiaire (et 
jusqu’à 12 km de la ZIP) ont été prospectés à la recherche d'indices 

de présence ou d'individus (colonies d'estivage ou individus en 
hivernage). 

Les zones prospectées sont localisées dans la carte des résultats en 
page 77. 
Le tableau ci-dessous montre les potentialités des 35 bâtis 
(nulle/faible/modérée/forte) autour de la zone d'implantation 
potentielle et précise lorsque la présence d’individus ou d’indices a 
été relevée. 
Une potentialité pour chaque bâtiment a été donnée en prenant 
compte les caractéristiques du bâtis (restauré récemment ou non, 
toiture en tuile ou ardoise, présence d'ouverture ou non pour l'accès 
des chauves-souris), la présence ou non du Pigeon ou d'Effraie des 
clochers dans les combles ou dans le clocher de l'église (prédateurs). 
Les propriétaires ont été, lorsqu’ils étaient présents, 
systématiquement interrogés. 
In fine, 3 gîtes sont avérés, 14 présentent une potentialité modérée, 
10 présentent une potentialité faible et 8 une potentialité nulle. 
 
Enfin notons que les écoutes et les enregistrements effectués au fil 
des mois entre avril et octobre 2015 ont mis au jour, au regard des 
contacts d’espèces, 3 autres secteurs proches de l’aire d‘étude 
rapprochée accueillant potentiellement des gîtes d’estivage pour 
certaines espèces de chiroptères. Ces gîtes sont détaillés dans 
l’analyse des fonctionnalités.  
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Tableau 23 : inventaire des gîtes potentiels à Chiroptères dans les bâtiments de l'aire d'étude intermédiaire 

N° Commune Photo du bâtiment 
Distance à la 

ZIP 
Description / Résultats Potentialité/Présence 

1 Saint-Outrille 

 

1,5 km au 
Nord-Est 

Plusieurs bâtiments de la ferme sont favorables à 
l'accueil de chauves-souris. Bâtiments non visités 
faute d'accès  

Modérée 

2 Reboursin 

 

1,7 km au 
Nord-Est 

Église non visitée faute d’accès. Toiture en tuile. 
Présence d'ouverture permettant l'accès aux chauves-
souris 

Faible 

3 Saint-Outrille 

 

2 km au Nord 
Maison totalement abandonnée. Aucun indice de 
présence d'individus  

Nulle 

4 Saint-Outrille 

 

2 km au Nord 
Ancien site d'extraction. Ce site est potentiel comme 
gîte temporaire pour les chauves-souris 

Faible 

5 Orville 

 

2,2 km au 
Nord-Ouest 

Église non visitée faute d’accès. Clocher et entrées 
grillagés. 

Faible 

6 Guilly 

 

2,4 km au 
Sud-Ouest 

Maison abandonné. Présence d'un individu de Petit 
Rhinolophe dans un four un pain  

Avérée 

7 Bagneux 

 

2,8 km au 
Nord-Ouest 

Cette ferme présente des bâtiments et une cave 
favorables à l'accueil de chauves-souris non visités 
faute d'accès. 

Modérée 

8 Saint-Outrille 

 

3,2 km au 
Nord-Est 

Présence d'au moins 5 Pipistrelles sp. au cœur de 
l'église qui peuvent potentiellement rester l'été. 
Présence d'ouverture permettant l'accès aux individus 
aux combles. 

Avérée 

9 Graçay 

 

3,3 km au 
Nord-Est 

Présence d'ouverture permettant l'accès aux 
individus. Église non visitée pour des raisons de 
sécurité. 

Modérée 

10 Bagneux 

 

3,3 km au 
Nord-Ouest 

Château, chapelle, bâtisses et arbres cavitaires du 
domaine favorables à l'accueil de chauves-souris. 

Modérée 

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
74 

N° Commune Photo du bâtiment 
Distance à la 

ZIP 
Description / Résultats Potentialité/Présence 

11 Vatan 

 

4,2 km au Sud 
Comble non visitée faute d’accès. Observation 
d'indice de présence (guano) de Pipistrelle sp. 

Avérée 

12 
Chapelle-Saint-

Laurian 

 

4,4 km au 
Sud-Ouest 

Bâtiments favorable à l'accueil des chauves-souris non 
visités faute d’accès 

Modérée 

13 
Chapelle-Saint-

Laurian 

 

5,5 km au Sud 
Chapelle en cours de restaurations intérieur et 
extérieur. 

Nulle 

14 Guilly 

 

5,7 km au 
Sud-Ouest 

Église non visitée faute d’accès. Église restaurée, 
passages sous toitures jointées. 

Nulle 

15 Meunet-sur-Vatan 

 

6 km au Sud-
Est 

Église non visitée faute d’accès. Clochers et combles 
grillagés. Église et toiture restaurée. 

Nulle 

16 Bagneux 

 

6,3 km au 
Nord-Ouest 

Château en cours de restauration. Nulle 

17 Bagneux 

 

6,6 km au 
Nord-Ouest 

Église non visitée faute d’accès. Toiture en ardoise 
restaurée récemment. Clocher et entrée grillagés. 

Faible 

18 Bagneux 

 

6,6 km au 
Nord-Ouest 

Château non visité faute d’accès.  Faible 

19 Aize 

 

6,7 km à 
l'Ouest 

Église non visitée faute d’accès. Combles et Clocher 
grillagés. Absence d'individus d'après le Maire de la 
commune 

Nulle 

20 Aize 

 

6,7 km à 
l'Ouest 

Maison en partie abandonnée. Présence d'une cave 
favorable à l'accueil d'individus 

Modérée 
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N° Commune Photo du bâtiment 
Distance à la 

ZIP 
Description / Résultats Potentialité/Présence 

21 Nohant-en-Graçay 

 

7 km à l'Est 
Église non visitée faute d'accès. Église restaurée et 
éclairée une partie de la nuit. 

Faible 

22 Fontenay 

 

7 km au Sud-
Ouest 

Toiture en ardoise restaurée  Faible 

23 Luçay-le-Libre 

 

8 km au Sud-
Est 

Église non visitée faute d’accès. Présence d'ouverture 
permettant l'accès aux chauves-souris 

Modérée 

24 Poulaines 

 

8,3 km au 
Nord-Ouest  

Présence d'ouvertures sous toiture favorables aux 
chauves-souris. Présence d'une cave non visitée faute 
d'accès.  

Modérée 

25 Buxeuil 

 

8,7 km à 
l'Ouest 

Église non visitée faute d’accès. Clocher et entrées 
non grillagés. Toiture en ardoise. 

Modérée 

26 Giroux 

 

9 km au Sud-
Est 

Église en cours de restauration intérieure et 
extérieure 

Nulle 

27 Poulaines 

 

10 km à 
l'Ouest 

Église non visitée faute d’accès. Clocher et entrées 
grillagés. Toiture en ardoise. 

Faible 

28 Liniez 

 

10 km au Sud 
Église non visitée faute d’accès. Présence 
d'ouvertures sous toiture favorables aux chauves-
souris 

Modérée 

29 Liniez 

 

10 km au Sud Présence de rainures favorables aux chauves-souris Modérée 

30 
Ménétréols-sous-

Vatan 

 

10 km au Sud-
Est 

Église non visitée faute d’accès. Présence 
d'ouvertures favorables aux chauves-souris 

Modérée 
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N° Commune Photo du bâtiment 
Distance à la 

ZIP 
Description / Résultats Potentialité/Présence 

31 Rouvres-les-Bois 

 

11 km à 
l'Ouest 

Église non visitée faute d’accès. Présence 
d'ouvertures favorables aux chauves-souris 

Modérée 

32 Paudy 

 

11,8 km au 
Sud-Est 

Église non visitée faute d’accès. Clochers et comble 
grillagée. Toiture en tuile  

Faible 

33 Paudy 

 

12 km au Sud-
Est 

Édifice non favorable à l'accueil d'une colonie de 
Chauves-souris 

Nulle 

34 Bouge-le-Château 

 

12 km au Sud-
Ouest 

Bâtiment non visitée faute d’accès. Présence 
d'ouvertures sous toiture favorables aux chauves-
souris 

Modérée 

35 Bouge-le-Château 

 

12 km au Sud-
Ouest 

Toiture en ardoise restaurée récemment. Clocher et 
combles grillagés 

Faible 
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1.5.6 – Résultats des prospections nocturnes 

1.5.6.1 - Résultats des parcours d'écoutes  
 

Les parcours ont été effectués dans et autour de la ZIP le long de 
tous les chemins accessibles et carrossables. Ces parcours 
permettent d’identifier et de caractériser certains axes de vol 
fréquentés, en particulier les déplacements en chasse ou en 
transit à faible altitude (moins de 20 m de hauteur). 
À chaque sortie, les parcours ont été reconduits. 
Le tableau ci-après récapitule les distances parcourues, les durées 
d'enregistrement, les espèces repérées et le nombre de contacts 
par espèce. 

 
Tableau 24 : Résultats des parcours 

 

Dates 
Distance 

parcourue 
Durée 

d'enregistrement 

Nombre 
de 

contact 

Nombre de contacts par 
espèce repérée 

22/04/2015 20,1 km 02 h 00 48 

4 Barbastelle d'Europe 

35 Pipistrelle commune 

6 Pipistrelle de Kuhl 

2 Pipistrelle de Nathusius 

1 Sérotine commune 

28/05/2015 20,1 km 02 h 00 53 

3 Noctule commune 

46 Pipistrelle commune 

3 Pipistrelle de Kuhl 

1 Sérotine commune 

04/06/2015 20,1 km 02 h 00 25 

1 Barbastelle d'Europe 

3 Noctule commune 

20 Pipistrelle commune 

1 Pipistrelle de Kuhl 

16/06/2015 20,1 km 02 h 00 27 

1 Murin à moustaches 

1 Noctule commune 

12 Pipistrelle commune 

3 Pipistrelle de Kuhl 

10 Sérotine commune 

09/07/2015 20,1 km 02 h 00 55 

1 Noctule commune 

44 Pipistrelle commune 

5 Pipistrelle de Kuhl 

5 Sérotine commune 

05/08/2015 20,1 km 02 h 00 16 

1 Grand murin 

13 Pipistrelle commune 

1 Pipistrelle de Kuhl 

1 Sérotine commune 

14/09/2015 20,1 km 02 h 00 6 

1 Barbastelle d'Europe 

1 Noctule commune 

1 Murin de Daubenton 

3 Pipistrelle commune 

23/09/2015 20,1 km 02 h 00 7 

1 Barbastelle d'Europe 

3 Noctule commune 

2 Pipistrelle commune 

1 Sérotine commune 

12/10/2015 20,1 km 02 h 00 10 

6 Pipistrelle commune 

3 Pipistrelle de Kuhl 

1 Pipistrelle de Nathusius 

20/10/2015 20,1 km 02 h 00 23 

2 Barbastelle d'Europe 

2 Noctule commune 

1 Noctule de Leisler 

15 Pipistrelle commune 

3 Pipistrelle de Kuhl 

 

 
 
Le tableau suivant synthétise par espèce les résultats. 

Tableau 25 : Synthèse des résultats des parcours 
 

Résultats 2014/2015 
nombre 

de 
contacts 

% 

Pipistrelle commune 191 72,62% 

Pipistrelle de Kuhl 25 9,51% 

Sérotine commune 18 6,84% 

Noctule commune 13 4,94% 

Barbastelle d'Europe 9 3,42% 

Pipistrelle de Nathusius 3 1,14% 

Grand Murin 1 0,38% 

Murin à moustaches 1 0,38% 

Murin de Daubenton 1 0,38% 

Noctule de Leisler 1 0,38% 

TOTAL 263   

Enregistrement (h) 20   

Activité 13,15   

 

 
10 espèces ont été contactées, pour un total de 263 contacts au 
gré des 201 km de parcours. 
Le ratio horaire est de 13,15 contacts /heure. 
Ces transects ont enregistré un nombre de contacts notable (entre 
7 et 55 contacts) pour une diversité spécifique relativement faible 
(2 à 5 espèces pour chaque sortie). 
La Pipistrelle commune recense le plus fort nombre de contacts 
(avec un maximum de 46 contacts sur 2 heures, lors des 
prospections du 28 mai). Notons des contacts relativement 
importants de Sérotine commune (18 contacts au total), 
notamment dans la partie Nord de l’aire d’étude rapprochée. 
 
L’activité chiroptérologique se concentre dans la moitié Nord de 
l’aire d’étude rapprochée et en dehors de celle-ci, au long de 
l’étang de la Noue Chevrioux et au long du chemin forestier 
d’accès à la ferme de la Roche. Pour la Partie Sud, l’activité est 
notable, dans et en dehors de l’aire d’étude rapprochée sur les 
chemins et routes départementales reliant les fermes du secteur. 
Des axes de déplacement peuvent être définis pour ces zones. 
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1.5.6.2 - Résultats des points d'écoute en poste fixe 

15 points d'écoutes en poste fixe ont été effectués (répertoriés P1 
à P15 sur les cartes). 
Chaque relevé en poste fixe est d'une durée de 30 min, ou 1 h pour 
les points situés en plein champs (sous-ballon nommé P13, P14 et 
P15). 
Des écoutes sur une nuit sont également réalisées pour les points 
P11 et P12 (pour 9 h d’enregistrement à chaque nuit en été puis 4 
h à l’automne). Les écoutes prolongées sur ces deux points, 
malgré un effet majorant de l’activité en comparaison avec les 
écoutes en culture, ont permis d'affiner la connaissance des 
espèces présentes sur les lieux très favorables à la fréquentation 
des chiroptères. Le point 11 a permis une qualification des 
passages en lisière forestière du Bois d’Hableau, le point 12, situé 
au long de la vallée du Fouzon à Saint-Outrille a permis une 
qualification des passages dans cette vallée. 
Les résultats exhaustifs des points des 10 nuits de prospections 
sont présentés en annexe du document.  
Les types de milieux dans lesquels ont été effectuées les écoutes 
sont listés par point ci-après. 
 

Tableau 26 : Type de milieu par point d’écoute 
Point  Type de milieu 

Point 1 Lisière forestière 
Point 2 Bois 
Point 3 Lisière forestière 
Point 4 Bâti 
Point 5 Bâti 
Point 6 Lisière forestière 
Point 7 Bâti 
Point 8 Bois 
Point 9 Bâti 
Point 10 Lisière forestière 
Point 11 Bois 
Point 12 Cours d'eau 
Point 13 Culture 
Point 14 Culture 
Point 15 Culture 

 
Le tableau 21 ci-après présente une synthèse des contacts par 
espèce. 

Tableau 27 : Synthèse des résultats des points d’écoutes 

Résultats 2015 total  % 

total 
point 
hors 

point 12 

% 

Pipistrelle commune 6697 83,34% 1902 73,07% 

Pipistrelle de Kuhl 548 6,82% 285 10,95% 

Sérotine commune 210 2,61% 123 4,73% 

Barbastelle d'Europe 95 1,18% 89 3,42% 

Noctule commune 76 0,95% 67 2,57% 

Pipistrelle de Nathusius 76 0,95% 24 0,92% 

Murin de Daubenton 155 1,93% 20 0,77% 

Oreillard gris 50 0,62% 19 0,73% 

Murin à moustaches 23 0,29% 18 0,69% 

Grand Murin 21 0,26% 11 0,42% 

Murin de Bechstein 17 0,21% 10 0,38% 

Murin de Natterer 10 0,12% 8 0,31% 

Noctule de Leisler 9 0,11% 7 0,27% 

Murin indéterminé 6 0,07% 6 0,23% 

Murin à oreilles échancrées 9 0,11% 4 0,15% 

Petit Rhinolophe 4 0,05% 4 0,15% 

Oreillard roux 13 0,16% 3 0,12% 

Pipistrelle pygmée 17 0,21% 3 0,12% 

total 8036 100,00% 2603 100,00% 

Enregistrement (h) 173  138  
Activité/heure 46,45   18,86  

 

 
 

8036 contacts ont été enregistrés pour un total cumulé de 173 h 
d’enregistrement et pour une diversité de 17 espèces et des 
contacts de Murins indéterminés. 
Une diversité d’espèce importante peut donc être constatée. 
Le ratio horaire, tous milieux confondus est de 
46,45 contacts /heure, ce qui est élevé. 
 
Notons que le point 12, situé en vallée du Fouzon concentre 5433 
contacts soit 67 % de la totalité des contacts enregistrés. 
Ce point de référence illustre donc la grande activité 
chiroptérologique localisée dans cette vallée. 
Ce point est toutefois éloigné de la ZIP et excentré à plus de 3 km 
au Nord. 

De plus, le cortège des espèces qui ont eu la plus forte activité est 
assez différent des autres points. Il en va ainsi pour le Murin de 
Daubenton, dont 87 % des contacts ont eu lieu sur ce point 12, ou 

la Pipistrelle de Nathusius dont 68,4 % des contacts ont eu lieu sur 
ce point. 
Ce point est donc sorti de l’analyse du fait de son éloignement et 
du biais sur les espèces qu’il induit. 
 
Pour les points 1 à 11 et 13 à 15, l’activité est de 18,86 contacts 
/heure ce qui est modéré. 
L’essentiel de cette activité chiroptérologique provient de 
contacts avec la Pipistrelle commune (plus de 73 % des contacts). 
Viennent ensuite la Pipistrelle de Kuhl (285 contacts soit 10,95 %), 
la Sérotine commune (123 contacts soit 4,73 %), la Barbastelle 
d’Europe (89 contacts soit 3,42 %), et la Noctule commune (67 
contact soit 2,57 %).  
Au-delà de l’importance des contacts des deux Pipistrelles 
commune et de Kuhl conclusion assez classique de l’analyse du 
cortège chiroptérologique dans tous les milieux de la moitié Nord 
de la France, la présence assez notable de la Barbastelle d’Europe 
et de la Sérotine commune est à souligner. Pour cette dernière, ce 
taux d’activité notable vient en support des contacts de l’espèce 
sur les parcours.  
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1.5.6.3 Résultats des enregistrements en altitude 

Les tableaux suivants présentent les résultats des passages en 
altitude. 3 enregistrements d’1 heure chacun ont été réalisés en 
altitude les 28 mai, 23 septembre et 12 octobre avec autant 
d'enregistrements simultanés au sol et à l'aplomb du ballon. Les 
prospections en altitude du 22 avril ont été abandonnées en 
raison d’un problème technique. Pour cette nuit d’inventaire, les 
points d’écoutes au sol, parcours et enregistrement long terme 
ont été effectués. 
 
6 espèces (Pipistrelle commune, Noctule commune, Sérotine 
commune, Pipistrelle de Kuhl, Murin de Bechstein, Noctule de 
Leisler) ont été contactées pour un total de 154 contacts, dont 18 
contacts en altitude. 
Le ratio horaire est de 2 contacts/h en altitude et de 
11,33 contacts /h au sol. 
Le nombre de contact en altitude (18) est notable par rapport aux 
projets éoliens en openfield (généralement, sur 3 ou 4 sorties en 
altitude avec le même protocole, seuls des contacts unitaires sont 
identifiés, 1, 2 voire 5 contacts au maximum). 
Cet élément est à relier à l’occupation du sol de l’aire d’étude 
rapprochée, émaillé de boqueteaux et adossé au bois d’Hableau. 
 
La Pipistrelle commune est l’espèce la plus fréquemment 
contactée, et en nombre de contacts le plus important, tous 
modes d’inventaires confondus. Elle représente près de 78 % des 
contacts au sol et plus du 1/3 des contacts en altitude. La 
Pipistrelle commune peut, tout au long de la saison biologique, 
chasser dans les couches d’air hautes (plus de 50 m de hauteur). 
Vient ensuite la Noctule commune, avec 7 contacts au sol pour 
5,15 % de la totalité des contacts et 6 contacts en altitude (pour 
1/3 des contacts), concentrés au niveau du Ballon P1 (5 contacts 
en mai, septembre et octobre), et au niveau du Ballon P3 pour 1 
contact. 
Les contacts récurrents de cette espèce au niveau du Ballon P1, 
sans corrélation avec des contacts au sol notamment pour la 
prospection du 12 octobre indiquent une activité pouvant se 
rapprocher d’une migration. 
Cette activité migratoire peut être définie autour du secteur du 
Ballon P1. 
L’unique point de contact en altitude au niveau du Ballon P3 ne 
permet pas de définir de phénomène de migration pour l’espèce 
à ce niveau. 

Par ailleurs, la Sérotine commune a été contactée au sol (6 
contacts), et en altitude (5 contacts) dans des propositions assez 
similaires. 
Sachant que cette espèce a un cône d’émission sonore assez 
important et que les émissions au sol et en altitude sont 
concomitantes pour la plupart des contacts, la hauteur de vol ne 
peut pas être définie. De plus ces contacts sont des émissions 
d’alimentation. 
Intrinsèquement il ne s’agit donc pas de migration (pour laquelle 
des cris de transit uniquement en hauteur auraient été émis). 
 
La Pipistrelle de Kuhl a été contactée au sol (14 contacts) et en 
altitude (1 contact). Cette espèce présente la même éthologie que 
la Pipistrelle commune avec une possibilité de vol à toute saison 
en altitude. 
 
 

 

 

 
Tableau 28 : Synthèse des résultats en altitude 

 

Résultats 
nombre 

de 
contacts 

nombre de 
contacts au 

sol 
% 

nombre de 
contacts en 

altitude 
% 

Pipistrelle commune 112 106 77,94% 6 33,33% 

Noctule commune 13 7 5,15% 6 33,33% 

Sérotine commune 11 6 4,41% 5 27,78% 

Pipistrelle de Kuhl 15 14 10,29% 1 5,56% 

Murin de Bechstein 2 2 1,47% 0   

Noctule de Leisler 1 1 0,74% 0   

TOTAL 154 136   18   

Enregistrement (h) 21 12   9  
Activité 7,33 11,33   2,00  

 

Tableau 29 : Résultats des prospections en altitude 
 

Date 
Ballon / Sous-

Ballon 
Durée  

Nombre 
de 

contacts 

Nombre de contacts par 
espèces repérée 

22 avril 2015 

Ballon P 1 / / / / 

Sous-Ballon P 1 01 h 45 45 Pipistrelle commune 

Ballon P 2 / / / / 

Sous-Ballon P 2 01 h 4 

1 Noctule commune 

1 Pipistrelle commune  

2 Pipistrelle de Kuhl 

Ballon P 3 / / / / 

Sous-Ballon P 3 01 h 7 

2 Murin de Bechstein 

1 Noctule commune 

2 Pipistrelle commune 

2 Sérotine commune 

28 mai 2015 

Ballon P 1 01 h 7 

1 Noctule commune 

3 Pipistrelle commune 

3 Sérotine commune 

Sous-Ballon P 1 01 h 52 

1 Noctule commune 

43 Pipistrelle commune 

4 Pipistrelle de Kuhl 

4 Sérotine commune 

Ballon P 2 01 h 5 

2 Pipistrelle commune 

1 Pipistrelle de Kuhl 

2 Sérotine commune 

Sous-Ballon P 2 01 h 18 

3 Noctule commune 

11 Pipistrelle commune 

4 Pipistrelle de Kuhl 

Ballon P 3 01 h 1 1 Noctule commune 

Sous-Ballon P 3 01 h 4 
2 Pipistrelle commune 

2 Pipistrelle de Kuhl 

23 septembre 2015 

Ballon P 1 01 h 1 1 Noctule commune 

Sous-Ballon P 1 01 h 2 
1 Noctule commune 

1 Pipistrelle commune 

Ballon P 2 01 h 0 0 / 

Sous-Ballon P 2 01 h 1 1 Pipistrelle commune 

Ballon P 3 01 h 0 0 / 

Sous-Ballon P 3 01 h 0 0 / 

12 octobre 2015 

Ballon P 1 01 h 4 
3 Noctule commune 

1 Pipistrelle commune 

Sous-Ballon P 1 01 h 2 2 Pipistrelle de Kuhl 

Ballon P 2 01 h 0 0 / 

Sous-Ballon P 2 01 h 1 1 Noctule de Leisler 

Ballon P 3 01 h 0 0 / 

Sous-Ballon P 3 01 h 0 0 / 
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1.5.7 – Résultats des enregistrements long terme 
 

Deux dispositifs d’enregistrement de type SM2bat ont été mis en 
place une semaine par mois entre mai et octobre 2015.  
Le premier dispositif, nommé SM2 A, a été disposé sur la partie 
Nord de l’aire d’étude biologique, sur un jeune frêne d’une haie 
lâche au sein des parcelles de culture. Ce dispositif est considéré 
comme posé dans un milieu de culture. 
 

 
Photo 33 : Installation du SM2 A 

Le second, nommé SM2 B, a été disposé sur un chêne de la lisière 
du Bois d’Hableau, dans la partie Sud de l’aire d’étude rapprochée. 
Il est considéré effectuer des enregistrements en lisière forestière. 
 

 
Photo 34 : Installation du SM2 B 

 
Les résultats sont présentés ci-après.  
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Tableau 30 : Résultats des enregistrements long terme 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
L’enregistreur en milieu agricole (SM2 A) a contacté 17 espèces 
pour un total de : 
- 235 contacts sur une semaine lors de la période de migration 
printanière, soit une activité de 2,58 contacts /heure ce qui est 
faible. 
- 1380 contacts sur 3 semaines lors de la période estivale soit une 
activité de 3,89 contacts /heure ce qui est faible. 
- Aucun contact pour la période de migration, malgré 
l’enregistrement de parasites. Un problème de sensibilité du 
microphone est certainement à l’origine de cette défaillance. 
 
Afin de ne pas biaiser les résultats, les heures d’enregistrement du 
SM2 pour cette période ne sont pas pris en compte dans la suite 
du dossier, notamment au niveau de la synthèse des résultats. 
 
L’activité globale pour cet enregistreur quelque soit la période 
est faible, du fait qu‘il se trouve dans un milieu défavorable pour 
l’activité chiroptérologique, à savoir les cultures.  
 
L’enregistreur en lisière boisée (SM2 B) a contacté 18 espèces 
pour un total de : 
- 4585 contacts sur une semaine lors de la période de migration 
printanière soit une activité de 50,38 contacts /heure, ce qui est 
élevé. 
- 36662 contacts sur 3 semaines lors de la période estivale soit 
une activité de 53,73 contacts/heure ce qui est élevé. 
- 1182 contacts sur 2 semaines lors de la migration automnale soit 
une activité de 5,09 contacts /heure ce qui est faible. 
 
Cet enregistreur étant placé en lisière du bois d’Hableau, 
l’activité forte entre mai et aout est liée à des déplacements 
d’alimentation pour les espèces. Cet élément est confirmé par 
l’activité très faible lors de la période de migration automnale, 
lorsque l’alimentation des espèces est plus faible. 
 
Quelque soit le milieu d’enregistrement et la période, la Pipistrelle 
commune domine l’activité chiroptérologique avec près de 65 % 
des contacts totaux. Seuls 2,7 % de ces contacts ont été 
enregistrés en culture. 
Viens ensuite la Pipistrelle de Kuhl, pour 21,53 % des contacts 
totaux.  
  

 
du 22/06 au 26/06 

du 26/06 au 08/07, du 09/07 au 
21/07 et du 05/08 au 16/08 

du 15/09 au 24/09 et du 12/10 au 
19/10 

  

Période migration printanière estivage migration automnale 
  

  SM2 A SM2 B total % SM2 A SM2 B total % SM2 A SM2 B total % total % 

Pipistrelle commune 154 3757 3911 81,14% 620 23333 23953 62,96% 0 557 557 47,12% 28421 64,53% 

Pipistrelle de Kuhl 18 261 279 5,79% 133 8970 9103 23,93% 0 101 101 8,54% 9483 21,53% 

Noctule de Leisler 13 81 94 1,95% 52 1440 1492 3,92% 0 57 57 4,82% 1643 3,73% 

Sérotine commune 10 86 96 1,99% 129 1172 1301 3,42% 0 10 10 0,85% 1407 3,19% 

Pipistrelle de Nathusius 4 79 83 1,72% 79 873 952 2,50% 0 31 31 2,62% 1066 2,42% 

Barbastelle d'Europe 3 109 112 2,32% 109 224 333 0,88% 0 267 267 22,59% 712 1,62% 

Noctule commune 17 55 72 1,49% 34 138 172 0,45% 0 23 23 1,95% 267 0,61% 

Murin de Brandt   44 44 0,91% 7 136 143 0,38% 0 0 0 0,00% 187 0,42% 

Grand Murin 6 2 8 0,17% 74 71 145 0,38% 0 7 7 0,59% 160 0,36% 

Murin à oreilles échancrées 2 17 19 0,39% 10 84 94 0,25% 0 38 38 3,21% 151 0,34% 

Murin de Daubenton   26 26 0,54% 40 63 103 0,27% 0 17 17 1,44% 146 0,33% 

Murin à moustaches   29 29 0,60% 5 40 45 0,12% 0 38 38 3,21% 112 0,25% 

Murin de Bechstein   14 14 0,29% 18 42 60 0,16% 0 16 16 1,35% 90 0,20% 

Oreillard gris 8 12 20 0,41% 27 21 48 0,13% 0 6 6 0,51% 74 0,17% 

Oreillard roux   10 10 0,21% 22 16 38 0,10% 0 5 5 0,42% 53 0,12% 

Pipistrelle pygmée   1 1 0,02% 10 28 38 0,10% 0 1 1 0,08% 40 0,09% 

Murin de Natterer   1 1 0,02% 11 10 21 0,06% 0 7 7 0,59% 29 0,07% 

Petit rhinolophe   1 1 0,02% 0 1 1 0,00% 0 1 1 0,08% 3 0,01% 

total 235 4585 4820 100,00% 1380 36662 38042 100,00% 0 1182 1182 100,00% 44044 100,00% 

Enregistrement (h) 91 91 182   354 354 708  232 232 232  1122  
Activité 2,58 50,38 26   3,8983 103,56 53,732  0 5,0948 5,0948  39  
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Les contacts notables de Noctule de Leisler sont à remarquer 
(1643 contacts pour 3,13 % au total) dont une majorité en lisière. 
Cette espèce est importante car elle possède la même éthologie 
que la Noctule commune en ce qui concerne l’activité de 
migration. 
Ces contacts au sol montrent une activité de chasse de cette 
espèce. 
 

1.5.8 – Synthèse des résultats, enjeux et fonctionnalité 

 

1.5.8.1 - Synthèse des résultats 

 
Au total, 18 espèces et des murins indéterminés ont été contactés 
toutes méthodes confondues, ce qui constitue une diversité 
spécifique de chauves-souris importante à mettre en relation avec 
la diversité des milieux étudiés (forêt en limite de l’aire d’étude 
rapprochée, bosquets, lisières, bâti et parcelles agricoles). 
7 espèces concentrent 97,54 % des contacts et tous les contacts 
en altitude (18 contacts au total). 
Les autres espèces présentent des activités très faibles (moins de 
0,5 %), à considérer comme négligeable. 
 
L’activité chiroptérologique recensée, tous types d’inventaires 
confondus, est de 36,18 contacts/heure ce qui est modéré. 
La grande majorité des contacts, et ce quelle que soit la méthode 
de recensement, concerne la Pipistrelle commune (plus de 65 % 
de la totalité des contacts). 
Viennent ensuite la Pipistrelle de Kuhl (20,84 %) soit 3 fois moins 
que la Pipistrelle commune, la Noctule de Leisler (3,51 % des 
contacts totaux) en très grande majorité sur le SM2 B (95,5%), la 
Sérotine commune (3,31 % de la totalité des contacts), la 
Pipistrelle de Nathusius (2,32 % de la totalité des contacts), la 
Barbastelle d’Europe (1,72 % de la totalité des contacts), la 
Noctule commune (0,76 % des contacts totaux). 

99,96% des contacts ont eu lieu au sol. Les 18 contacts en altitude 
concernent 4 espèces. 
Comme pour les données totales, la Pipistrelle commune est 
l’espèce la plus contactée en altitude (6 contacts soit 1/3 des 
contacts en altitude), avec la Noctule commune (6 contacts soit 
1/3) pour laquelle une activité de migration est définie au niveau 
du point Ballon P1. 
Globalement, l’activité constatée est très faible en altitude 
(2 contacts / heure). 
 

 
Tableau 31 : Synthèse des résultats tous protocoles confondus 

 

 

 

 
 

  

Résultats  SM2 A SM2 B 
Point  
(1 à 
11) 

Parcours  Ballon 

sous-
ballon 

(y/c 
point 
13 à 
15) 

total % 

Pipistrelle commune 774 27647 1840 191 6 168 30626 65,07% 

Pipistrelle de Kuhl 151 9332 274 25 1 25 9808 20,84% 

Noctule de Leisler 65 1578 7 1  1 1652 3,51% 

Sérotine commune 139 1268 93 18 5 36 1559 3,31% 

Pipistrelle de Nathusius 83 983 24 3  0 1093 2,32% 

Barbastelle d'Europe 112 600 89 9  0 810 1,72% 

Noctule commune 51 216 62 13 6 12 360 0,76% 

Murin de Brandt 7 180     187 0,40% 

Grand Murin 80 80 10 1  1 172 0,37% 

Murin de Daubenton 40 106 20 1  0 167 0,35% 

Murin à oreilles échancrées 12 139 4   0 155 0,33% 

Murin à moustaches 5 107 16 1  2 131 0,28% 

Murin de Bechstein 18 72 8   4 102 0,22% 

Oreillard gris 35 39 19   0 93 0,20% 

Oreillard roux 22 31 3   0 56 0,12% 

Pipistrelle pygmée 10 30 3   0 43 0,09% 

Murin de Natterer 11 18 8   0 37 0,08% 

Petit rhinolophe  3 4   0 7 0,01% 

Murin indéterminé   3   3 6 0,01% 

total 1615 42429 2487 263 18 252 47064 100,00% 

Nombre d'heures 445 677 120 20 9 30 1301  

Activité (contact /heure) 3,6292 62,67 20,73 13,15 2,00 8,40 36,18  
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Le tableau ci-après présente les résultats au travers du filtre des 
milieux où a été recensée l’activité chiroptérologique au sein de 
l’aire d‘étude rapprochée et ses abords. 
Les milieux concentrant les contacts sont les lisières, espaces 
privilégiés de déplacement et d’alimentation des chauves-souris 
(pour 93 % des contacts et un ratio de 62,46 contacts /heure).  
Le nombre de contacts dans les espaces de culture est faible, avec 
1885 contacts pour une activité de 3,89 contacts /heure 
représentant 4 % des contacts totaux, alors même qu’un 
enregistreur long terme y a été placé. 
La Pipistrelle commune occupe tous les milieux de manière 
dominante. 
 

Tableau 32 : synthèse des résultats par milieu 
 

 

  

 
Lisière Bois Culture Bâti 

  

Résultats  SM2 B P1 P3 P6 P10 P2 P8 P11 SM2 A Ballon 
sous-
ballon 

P4 P5 P7 P9 total % 

Pipistrelle commune 27647 143 116 94 376 243 65 616 774 6 168 2 138 17 30 30435 65,03% 

Pipistrelle de Kuhl 9332 56 41 8 58 24 4 55 151 1 25 8 11 3 6 9783 20,90% 

Noctule de Leisler 1578 4 1 0 2 0 0 0 65   1 0 0 0 0 1651 3,53% 

Sérotine commune 1268 34 21 6 3 9 1 4 139 5 36 5 8 0 2 1541 3,29% 

Pipistrelle de Nathusius 983 2 1 1 4 7 0 1 83   0 1 6 0 1 1090 2,33% 

Barbastelle d'Europe 600 13 29 25 2 0 2 10 112   0 1 3 1 3 801 1,71% 

Noctule commune 216 19 4 3 3 14 0 10 51 6 12 2 5 2 0 347 0,74% 

Murin de Brandt 180               7             187 0,40% 

Grand Murin 80 1 5 1 0 1 0 0 80   1 0 2 0 0 171 0,37% 

Murin de Daubenton 106 0 4 1 2 6 1 1 40   0 0 5 0 0 166 0,35% 

Murin à oreilles échancrées 139   0 1 0 1 0 0 12   0 0 2 0 0 155 
0,33% 

Murin à moustaches 107 1 0 5 1 4 0 1 5   2 1 3 0 0 130 0,28% 

Murin de Bechstein 72 0 1 0 1 4 0 1 18   4 0 0 1 0 102 0,22% 

Oreillard gris 39   2 0 2 0 0 2 35   0 1 10 1 1 93 0,20% 

Oreillard roux 31   0 0 0 0 0 1 22   0 0 2 0 0 56 0,12% 

Pipistrelle pygmée 30   0 0 0 3 0 0 10   0 0 0 0 0 43 0,09% 

Murin de Natterer 18 2 1 0 1 0 1 0 11   0 1 0 1 1 37 0,08% 

Petit rhinolophe 3     4 0   0 0 0   0     0 0 7 0,01% 

Murin indéterminé         0     0     3       3 6 0,01% 

total 42429 275 226 149 455 316 74 702 1615 18 252 22 195 26 47 46801 100% 

  43534 1092 1885 290     

Nombre d'heures 677 5 5 5 5 5 5 70 445 9 30 5 5 5 5 1281   

total heures 697 80 484 12     

Activité (contact /heure) 62,46 13,64 3,89 24,17 36,53   
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1.5.8.2 - Enjeux spécifiques 

 

L’établissement des enjeux intrinsèques est effectué 
uniquement sur les contacts relatifs aux espèces. Les contacts de 
murins non déterminés sont exclus de l’analyse, en raison de 
l’impossibilité de statuer sur la rareté et la sensibilité de chacun, 
éléments variant en fonction des taxons. 

 
Les espèces qui ont été observées au cours des prospections sont 
listées ci-après.  
Une espèce est dite à enjeu lorsqu'elle présente au moins une des 
conditions suivantes : 
 

- Inscrite sur la liste rouge des chiroptères de France 
métropolitaine, 

- Inscrite sur la liste rouge des Chiroptères de la région 
Centre-Val de Loire, 

- Inscrite sur la liste des espèces déterminantes de 
ZNIEFF en région Centre-Val de Loire, 

- Statut départemental de l’espèce définie dans le 
PRAC (Plan Régional d’Action en faveur des 
Chiroptères). 

 
Notons de plus que cette dernière variable qui prévaut sur les 
autres au regard de l’indication de l’importance des populations 
d’espèces, et de fait leur vulnérabilité locale. 
In fine, les statuts sont définis avec les connaissances des 
populations, qui peuvent être lacunaires pour certaines espèces 
ou zones géographiques. 
 
Les espèces les plus rares sont le Murin de Brandt et la Pipistrelle 
pygmée. 

 
 

Tableau 33 : Enjeux chiroptères 

DH II, IV: espèce inscrite à l'annexe II et/ou IV de la directive européenne modifiée n° 92/43/CEE 
dite "Directive Habitats" 
PNM : liste des mammifères protégés sur l'ensemble du territoire national – Arrêté du 23 Avril 
2007 
ZNIEFF : Espèce déterminante de ZNIEFF en région Centre-Val de Loire 
Liste rouge : VU : Vulnérable, NT : quasi menacé, LC : préoccupation mineure, DD : données 
insuffisantes 
Rareté : C : commune, Loc C : Localement Commune, AC : assez commune, AR : assez rare, R : 
rare, TR : Très rare, NC : Données insuffisantes 
Parfois l’espèce dispose d’un statut d’un double statut de rareté dans le PRAC qui est repris ici. 

Nom français Nom latin Statut Europe 

Statut National Statut Régional 

Protection Liste rouge ZNIEFF Liste rouge 
Rareté  

Cher (18) Indre (36) 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus DH II, IV PNM LC DZ NT AC, TC Loc C 

Grand Murin Myotis myotis  DH II, IV PNM LC DZ LC AC, TC AC, TC 

Murin à moustaches Myotis mystacinus DH II PNM LC DZ NT Loc C AC, TC 

Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis emarginatus 
DH II, IV PNM LC DZ LC AC, TC AC, TC 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii DH II, IV PNM NT DZ DD R, AR R, AR 

Murin de Brandt Myotis brandtii DH II PNM LC * DD NC TR 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii DH II PNM LC DZ NT AC, TC AC, TC 

Murin de Natterer Murin de Natterer DH II PNM LC DZ LC AC, TC AC, TC 

Noctule commune Nyctalus noctula DH II PNM NT DZ NT AC, TC AC, TC 

Noctule de Leisler Noctule de Leisler DH II PNM NT DZ NT Loc C AC, TC 

Oreillard gris Plecotus austriacus  DH II PNM LC DZ LC AC, TC AC, TC 

Oreillard roux Plecotus auritus DH II PNM LC DZ DD Loc C Loc C 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros DH II, IV PNM LC DZ NT AC, TC AC, TC 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus DH II PNM LC * LC AC, TC AC, TC 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii DH II PNM LC DZ LC AC, TC AC, TC 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii DH II PNM NT DZ NT R, AR R, AR 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus DH II PNM LC * DD TR NC 

Sérotine commune Eptesicus serotinus DH II PNM LC DZ LC AC, TC AC, TC 
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1.5.8.3 - Fonctionnalité et utilisation de la zone 

Les chiroptères utilisent la zone principalement pour leur 
alimentation au cours de chasses nocturnes. 
L’établissement de la synthèse de l’activité chiroptérologique de 
l’aire d’étude rapprochée et de ses abords suite aux inventaires 
menées entre avril et octobre 2015 permet de distinguer 4 
éléments relatifs à la fonctionnalité chiroptérologique de l’aire 
d’étude rapprochée et de ses abords : 
 

- Des axes de déplacement principaux et secondaires. 
Ils sont définis sur la base de déplacements observés 
au crépuscule, et par analyse en croisant les trames 
végétales en place et le nombre de contacts 
enregistrés. La pression d’observation directe plus 
importante au sein de certains secteurs (lisières 
notamment) a eu pour effet de mettre en évidence 
des déplacements préférentiels. Nous remarquons 
que ces axes sont concentrés sur la partie Nord et 
Est de l’aire d‘étude rapprochée. 

 
- Des zones d’alimentation principales et secondaires. 

Comme le montre la synthèse par milieu, l’activité 
d’alimentation est la plus forte sur les lisières des 
bois, en particulier la lisière du Bois d’Hableau. Les 
zones d’alimentation représentées sont celles pour 
lesquelles une activité particulière a été notée, soit 
en direct, soit par le biais des enregistrements. 

 
- Des gîtes d’estivage potentiel, au niveau de 2 fermes 

(gîte pour la Pipistrelle commune au niveau de la 
Ferme des Pineaux, gîte pour la Barbastelle d’Europe 
au niveau de la Ferme d’Allemagne) et dans le Bois 
d’Hableau (dans les parcelles Nord pour la Noctule 
commune et la Noctule de Leisler). Ils sont localisés 
sur la carte suivante. La localisation de ces gîtes 
résulte d’observations directes particulièrement 
concentrées des experts sur le site d’activité ou de 
départ de vol d’alimentation en début de nuit des 
espèces incriminées.  

 
- Une zone d’activité migratoire autour du point Ballon 

1 pour la Noctule commune. Une zone tampon 
autour du point de contact a été effectuée. Il est 
toutefois probable que ces individus viennent du 
bois d’Hableau, notamment au regard de la présence 
d’un gite d’estivage potentiel et d’axe de 
déplacements depuis la masse boisée en direction du 
point Ballon 1. 

 
Ces points sont localisés sur la carte suivante. 
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1.6 – AUTRES GROUPES DE FAUNE 

1.6.1 – Statuts de protection et de rareté 

Différents statuts de protection et de rareté permettent la 
désignation d'espèces dites à enjeu, notamment les niveaux 
européen, national et régional.  

1.6.1.1 - Niveau européen 

 

 Directive 92/43/CEE du 21 mai 1992 modifiée, dite 

directive Habitats : 

- annexe II : espèces animales et végétales dont la 
conservation nécessite la désignation de Zones 
Spéciales de Conservation (Réseau Natura 2000), 

- annexe IV : espèces animales et végétales 
présentant un intérêt communautaire et nécessitant 
une protection stricte. 

 

1.6.1.2 - Niveau national  

 

 Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des 

amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection : 

 
Pour les espèces d'amphibiens et de reptiles citées à l’article 2 : 

Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout 
temps, la destruction ou l'enlèvement des œufs et des nids, la 
destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la 
perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

Sont interdites sur les parties du territoire métropolitain où 
l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de déplacement 
naturel des noyaux de populations existants, la destruction, 
l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des 
aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux 
éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps 
qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles 
successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour 
autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette 
en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 

Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la 
détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en 
vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des 
spécimens prélevés, dans le milieu naturel du territoire 
métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; dans le milieu 
naturel du territoire européen des autres États membres de 
l'Union européenne, après la date d'entrée en vigueur de la 
directive du 21 mai 1992 susvisée. 

Pour les espèces d'amphibiens et de reptiles citées à l’article 3 : 

Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout 
temps, la destruction ou l'enlèvement des œufs et des nids, la 
destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, la 
perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la 
détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en 
vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des 
spécimens prélevés dans le milieu naturel du territoire 
métropolitain de la France, après le 12 mai 1979 ; dans le milieu 
naturel du territoire européen des autres États membres de 
l'Union européenne, après la date d'entrée en vigueur de la 
directive du 21 mai 1992 susvisée. 

Pour les espèces d'amphibiens et de reptiles citées à l’article 5 : 

Est interdite, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, 
la mutilation des animaux. 

Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la 
naturalisation, le colportage, la mise en vente, la vente ou l'achat, 
l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés, dans le 
milieu naturel du territoire métropolitain de la France, après le 12 
mai 1979 ; dans le milieu naturel du territoire européen des autres 
États membres de l'Union européenne, après la date d'entrée en 
vigueur de la directive du 21 mai 1992 susvisée. 

 Arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des 

mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection : 

Voir les modalités dans le chapitre relatif aux chiroptères. 

 
 Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes 

protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de 

leur protection : 

Pour les espèces d'insectes citées à l’article2 : 
 

Sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout 
temps, la destruction ou l'enlèvement des œufs, des larves et des 
nymphes, la destruction, la mutilation, la capture ou l'enlèvement, 
la perturbation intentionnelle des animaux dans le milieu naturel. 

Sont interdites, sur les parties du territoire métropolitain où 
l'espèce est présente ainsi que dans l'aire de déplacement 
naturel des noyaux de populations existants la destruction, 
l'altération ou la dégradation des sites de reproduction et des 
aires de repos des animaux. Ces interdictions s'appliquent aux 
éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps 
qu'ils sont effectivement utilisés ou utilisables au cours des cycles 
successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour 
autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette 
en cause le bon accomplissement de ces cycles biologiques. 

Sont interdits, sur tout le territoire national et en tout temps, la 
détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise en 
vente, la vente ou l'achat, l'utilisation commerciale ou non, des 
spécimens prélevés, dans le milieu naturel du territoire 
métropolitain de la France, après le 24 septembre 1993 ; dans le 
milieu naturel du territoire européen des autres États membres 
de l'Union européenne, après la date d'entrée en vigueur de la 
directive du 21 mai 1992 susvisée. 

  

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 
  

 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
99 

1.6.1.3 - Niveau régional  

 Liste des espèces animales déterminantes de ZNIEFF 

(Zone Naturelle d'Intérêt Écologique, Faunistique et 

Floristique) de la région Centre-Val de Loire. 

La liste a été validée par le Conseil Scientifique régional de 
Protection de la Nature (CSRPN) en 2006. Ces espèces sont 
utilisées comme espèces indicatrices pour la détermination des 
ZNIEFF en région. 

 Listes rouges régionales des espèces menacées de la 

région Centre-Val de Loire (2012). 

Cette liste établie sur le même principe que la liste rouge 
nationale, précise pour la région Centre-Val de Loire les statuts 
des espèces menacées présentes en région. 

1.6.2– Méthode d'étude et investigations de terrain 

1.6.2.1 - Méthode d’études 

En préalable aux planifications des prospections de terrain, une 
analyse de la zone d’étude et de ses potentialités est effectuée à 
partir : 

- des orthophotoplans et de la carte IGN, 
- des données disponibles sur le site de la DREAL 

(inventaires du milieu naturel), 
- des données disponibles sur le site de l'Inventaire 

Naturel du Patrimoine Naturel (INPN) - listes 
d'espèces par commune, 

- des autres études menées par l'IEA dans 
l'environnement du projet. 
 

 Amphibiens 

Plusieurs points d’eaux préalablement identifiés par analyse des 
cartes IGN ont été visités lors de missions relatives à l’avifaune 
hivernale. Des points d’eau supplémentaires ont été mis en 
évidence lors de ces prospections. À l’exception d’un fossé à faible 
potentiel pour la reproduction des amphibiens, les points d’eau 
identifiés étaient présents hors de la zone d’implantation 
potentielle. Ce faisant, il n’a pas été jugé nécessaire d’effectuer de 
prospection nocturne spécifique pour les amphibiens. 

La méthode mise en œuvre est une prospection visuelle diurne 
des pontes et des individus au niveau des points d’eau identifiés. 
Les intervenants ont également porté leur attention sur la 
présence éventuelle d'individus erratiques (en déplacement à la 

recherche de site de reproduction ou de vie) sur les chemins 
notamment lors des prospections nocturnes relatives aux 
Chiroptères. De plus, des écoutes pour détecter le Crapaud 
calamite, espèce pouvant se reproduire dans des étendues d'eau 
temporaires, ont été réalisées lors de ces missions nocturnes. 

 
 Reptiles 

Les prospections relatives à ce groupe ont été effectuées 
principalement par recherche directe et par identification des 
traces et indices sur les biotopes favorables aux reptiles tels que 
les pierriers, lisières, ronciers, etc. 

Les investigations de terrain pour ce groupe faunistique se sont 
déroulé en parallèle des prospections ornithologiques. 

 Mammifères terrestres (hors chiroptères) 

Les recherches ont été effectuées tout au long des prospections 
de terrain ciblant l'avifaune et les chiroptères. Les indices de 
présence tels que fèces, terriers, empreintes ont été relevés en 
complément des observations directes. 

 Insectes 

L'étude des insectes a été effectuée en parallèle des investigations 
de terrain pour l'avifaune et pour les chiroptères. Les prospections 
à vue, à l'oreille (orthoptères) ainsi qu'au filet à papillons ont ciblé 
3 groupes d'insectes : les Rhopalocères (papillons de jour), les 
Odonates (libellules) et les Orthoptères (sauterelles, grillons et 
criquets).  

 
 Limites de la méthode 

Comme pour les autres groupes, les limites de la méthode de 
recensement sont principalement 3 :  

- le caractère ponctuel dans le temps et dans 

l’espace des recensements, 

- le bais de l’observateur En effet, s’agissant de 

recensement du vivant, il existe une grande part de 

subjectivité de chaque écologue. Afin de limiter ce 

biais deux éléments sont pris en compte 

l’appropriation de la zone et l’expérience de 

l’écologue responsable des inventaires, 

- les conditions météorologiques. Afin de limiter ce 

biais, les prévisions météorologiques sont toujours 

prises en compte dans la planification des sorties, 

qui peuvent in fine être décalée. 

1.6.2.2 - Conditions météorologiques et prospections 

 
Le tableau ci-dessous récapitule par date de prospections, les 
conditions météorologiques et la nature des investigations pour 
l'ensemble des missions "Autres groupes de faune". 
À chaque prospection avifaune et chiroptères, du temps de 
prospection a été consacré à la recherche des groupes de la faune 
suscités. 
 

Tableau 34 : Conditions météorologiques par prospection de 
terrain 

Date Météorologie Nature des 
investigations 

18-déc-14 Nuageux. Vent modéré. Froid (4°C) Mammifères 
12-janv-15 Ensoleillé. Vent faible à modéré. Froid (5°C) Mammifères 
12-févr-15 Ensoleillé. Absence de vent. Doux (11°C) Mammifères 

06-mars-15 Ensoleillé. Absence de vent. Doux (13°C) 
Amphibiens 
Mammifères 

23-mars-15 Ensoleillé. Absence de vent.  Doux (15°C) 
Amphibiens 
Mammifères 
Reptiles 

07-avr-15 Ensoleillé. Vent modéré à fort. Doux (14°C) 

Amphibiens 
Insectes 
Mammifères 
Reptiles 

16-avr-15 Couvert. Absence de vent. Doux (18°C) 

Amphibiens 
Insectes 
Mammifères 
Reptiles 

20-avr-15 Ensoleillé. Vent nul. Froid (8°C) 

Amphibiens 
Insectes 
Mammifères 
Reptiles 

22-mai-15 Ensoleillé. Vent nul. Doux (13°C) 
Insectes 
Mammifères 
Reptiles 

09-juil-15 Ensoleillé. Vent faible. Chaud (25°C) 
Insectes 
Mammifères 
Reptiles 

21-août-15 Ensoleillé. Vent nul. Chaud (28°C) 
Insectes 
Mammifères 
Reptiles 

07-sept-15 Ensoleillé. Absence de vent. Doux (12°C) 
Insectes 
Mammifères 
Reptiles 
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Afin d'obtenir des données représentatives de l'activité 
des différents groupes dans l'aire d'étude rapprochée, des 
recherches ont été menées au cours de :  

- 3 missions pour les amphibiens, 
- 3 missions pour les reptiles, 
- 7 missions pour les mammifères, 
- 2 missions pour les insectes. 

assurant ainsi une caractérisation de ces groupes dans les 
périodes les plus adaptées pour en effectuer l'inventaire. 
 

1.6.3 – Méthode de définition des espèces à enjeu 

 
Pour chaque relevé sur le terrain, les espèces à enjeu sont 
reportées en gras. Une espèce est dite à enjeu lorsqu'elle présente 
au moins une des conditions suivantes : 
 

- Espèce bénéficiant d’une protection nationale, 
- Inscrite sur la liste rouge de la région Centre-Val de 

Loire, 
- Inscrite sur la liste des espèces déterminantes de 

ZNIEFF en région Centre-Val de Loire. 
 

1.6.4– Résultats des prospections 

1.6.4.1– Amphibiens 

Aucun site de reproduction d'amphibien n'a été identifié sur la 
zone d'implantation potentielle. Trois mares et un fossé en eau 
sont présents dans l’aire d’étude rapprochée et à ses abords. La 
zone d’implantation potentielle n'offre pas, compte tenu de 
l'occupation du sol essentiellement agricole, d'intérêt pour les 
amphibiens.  
Tableau 35 : Amphibiens recensés dans l’aire d’étude rapprochée 

 PNAR : liste des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du19 novembre 
2007. 

PNAR 2 : article 2 protection de l'espèce et de l'habitat. 
PNAR 3 : article 3 protection de l’espèce 
PNAR 5 : article 5 commercialisation réglementée 

DH IV : espèce inscrite à l'annexe IV de la directive européenne modifiée n° 92/43/CEE dite 
"Directive Habitats" 
R : Reproduction, A : Alimentation, P : Passage 

Trois espèces ont été contactées.  
 

Quatre sites de reproduction de Grenouille agile (Rana 
dalmatina), avec une observation directe de pontes de l’espèce, 
ont été identifiés dans l’aire d’étude rapprochée et à ses abords : 

- une mare en bordure de prairie pâturée (mare 1),  
- deux mares dans un bosquet (mares 2 et 3)  
- un fossé à l’Ouest près de la forêt d’Hableau.  

 
La Grenouille agile et son habitat sont protégés au niveau 
national. L’espèce est également inscrite en annexe IV de la 
Directive Habitats.  
 

Un mâle de Crapaud commun ou épineux (Bufo bufo/spinosus) a 
été retrouvé écrasé sur la route reliant le Bois d’Hableau au bourg 
de Graçay (Nord de la ZIP). L’aire d’étude ne présente pas de site 
de reproduction potentiel, l’espèce se reproduit probablement 
dans les étangs du Bois d’Hableau et dans l’étang au Nord du lieu-
dit « les Poirioux ». Il s’agissait d’un individu en migration vers son 
site de reproduction.  

Enfin la Grenouille verte (Pelophylax sp.) est présente dans le fossé 
près de la forêt d’Hableau. Sans statut de protection particulier, 
elle ne présente pas d’intérêt pour le projet. 

Ces trois espèces sont communes et non menacées en région 
Centre. 

 

 
Photo 35 : Site de reproduction de la Grenouille agile (mare 1) 

(Source : IEA) 
 
 

Commentaire général pour les amphibiens : 
La zone d’implantation potentielle, quasi exclusivement 
composée de cultures, ne dispose pas de site de reproduction 
potentiel pour les amphibiens. 
 
Quatre sites de reproduction de Grenouille agile, espèce à enjeu, 
sont identifiés dans l’aire d’étude rapprochée et ses abords.  
Un individu de Crapaud commun ou épineux, espèce à enjeu en 
déplacement, a également été observé dans la partie Nord de 
l’aire d‘étude rapprochée. 
L’intérêt du site pour le groupe des amphibiens est concentré sur 
ces quatre sites de reproduction. 
 

1.6.4.2 - Reptiles 

 

En ce qui concerne ce groupe faunistique, trois espèces, à enjeu, 
ont été repérées lors des inventaires. 

Une Couleuvre à collier (Natrix natrix) a été observée en lisière 
d'un boisement de la limite Sud de l'aire d'étude rapprochée. 
L'espèce, protégée et non menacée, présente des mœurs semi-
aquatique et évite généralement les zones de cultures intensives.  
 
Le Lézard des murailles (Podarcis muralis), en nombre, et plus 
ponctuellement le Lézard vert occidental (Lacerta bilineata) sont 
présents le long des lisières forestières de l’aire d’étude 
rapprochée. Un Lézard des murailles a été observé à l'extrémité 

Nom français Nom latin 
Statut 

européen 
Statut 

national 
Statut 

régional 

ZIP  Aire d'étude rapprochée 

C
u

lt
u
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s 

H
ai

e
s,

 
b

o
sq

u
e

ts
 

M
ar

e
 1

 

M
ar

e
 2

 

M
ar

e
 3

 

Fo
ss

é
 1

 

Crapaud commun ou épineux Bufo bufo/spinosus - PNAR3 - P - - - - - 

Grenouille agile Rana dalmatina DH IV PNAR2 - - - R+A R+A R+A R+A 

Grenouille verte Pelophylax sp. - PNAR5 - - - - - - A 

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 
  

 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
101 

d'un chemin agricole, au milieu des cultures. Un Lézard vert 
occidental a également été vu écrasé sur la route menant au Bois 
d'Hableau. Ces deux espèces (ainsi que leur habitat) sont 
protégées au niveau national et inscrites en annexe IV de la 
Directive Habitats. Elles sont communes et non menacées en 
région Centre-Val de Loire.  
 

Tableau 36 : Reptiles recensés dans l’aire d’étude rapprochée 

PNAR : liste des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du19 novembre 
2007. 

PNAR 2 : article 2 protection de l'espèce et de l'habitat. 
DH IV : espèce inscrite à l'annexe IV de la directive européenne modifiée n° 92/43/CEE dite 
"Directive Habitats" 
R : Reproduction 
A : Alimentation 

 

 
Photo 36 : Lézard des murailles (Source : fonds IEA) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
Photo 37 : Lézard vert occidental (Source : fonds IEA) 

Plusieurs autres espèces sont susceptibles d’être présentes le long 
de ces lisières et dans la friche identifiée dans la ZIP, dont l’Orvet 
fragile mais le caractère très agricole de la zone limite les 
potentialités d’accueil. 
 
Commentaire général pour les reptiles : 
 
Trois espèces protégées communes, la Couleuvre à collier, le 
Lézard des murailles et le Lézard vert occidental, ont été 
observées dans l'aire d'étude rapprochée. Celle-ci, composée 
majoritairement de cultures, n'offre pas de potentialités 
d'accueil intéressantes pour les reptiles. Les observations sont 
localisées le long des lisières des différents boisements et 
bosquets du secteur.  
 
L’aire d’étude rapprochée présente un intérêt faible vis-à-vis des 
Reptiles. 

Nom français Nom latin 
Statut 

européen  
Statut 

national 
Statut 

régional 

ZIP 
Aire d'étude 
biologique 

C
u
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u
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o
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u

e
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C
u
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u
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s 

P
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B
o
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u
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B
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Couleuvre à collier Natrix natrix - PNAR2 - - - - - - - - R+A 

Lézard des murailles Podarcis muralis DH IV PNAR2 - - - - - - - - R+A 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata DH IV PNAR2 - - - - - - - - R+A 
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1.6.4.3 - Mammifères terrestres (hors chiroptères) 
 

Plusieurs indices de présence (fèces, empreintes, terriers) des 
espèces suivantes ont été relevés dans les cultures de la zone 
d'implantation potentielle ainsi que dans les boisements bordant 
celle-ci :  

Tableau 37 : Mammifères recensés dans l’aire d’étude rapprochée 

Nom français Nom latin 
St

at
u

t 
e

u
ro

p
é

e
n

  

St
at

u
t 

n
at
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n

al
 

St
at

u
t 

ré
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o
n

al
 ZIP 

Aire d'étude 
rapprochée 

C
u
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u

re
 

P
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o
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u
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C
u
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u
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s 

P
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B
o
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u

e
ts

 

B
o
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e

m
e

n
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Campagnol des 
champs 

Microtus 
arvalis 

- - - 
R+
A 

- - - 
R+
A 

- - - 

Chevreuil 
européen 

Capreolus 
capreolus 

- - - A - - - A - - - 

Hérisson 
d'Europe 

Erinaceus 
europaeus  

- 
PN
M 

- - - - - - - - 
R+
A 

Lièvre d'Europe 
Lepus 
europaeus  

- - - A - - - A - - - 

Rat musqué 
Ondatra 
zibethicus 

- - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Rat surmulot 
Rattus 
norvegicus 

    - 
R
+
A 

- - - - - 

Renard roux Vulpes vulpes - - - A - - - A - - A 

Sanglier Sus scrofa - - - A - - - A - - - 

Taupe d'Europe Talpa europea - - - 
R+
A 

- - 
R+
A 

R+
A 

R+
A 

R+
A 

R+
A 

PNM : inscrit sur la liste des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire 
national – Arrêté du 23 avril 2007 modifié 
R : Reproduction 
A : Alimentation 
P : Passage 

 
Parmi ces neuf mammifères, un seul est patrimonial, le Hérisson 
d’Europe (Erinaceus europaeus) qui est protégé sur le territoire 
national. Il fréquente le long des lisières boisées de la zone 
tampon. L’espèce est toutefois commune et non menacée en 
région Centre-Val de Loire. 

 
Photo 38 : Hérisson d’Europe (photo sur site IEA) 

 
 
 

 
Photo 39 : Lièvre d'Europe (Source : fonds IEA) 

Les autres espèces sont localisées au niveau d’un fossé au Nord de 
la ZIP (Rats musqué et noir), et dans les zones de cultures, que ce 
soit en reproduction (Campagnol des champs, Lièvre d’Europe) ou 
en alimentation/passage (Chevreuil, Sanglier…). 
 
Commentaire général pour les mammifères (hors Chiroptères) : 
L’intérêt pour le groupe des mammifères est limité à la présence 
d’une espèce protégée, le Hérisson d’Europe, en lisière des 
boisements. Hormis comme zone de déplacement pour la grande 
faune (sans corridor pouvant être identifié réellement), l’aire 
d’étude rapprochée ne présente pas de réel intérêt pour les 
mammifères. 
 

1.6.4.4 - Insectes 

 
 Rhopalocères (Papillons de jour) 

Les espèces de Papillons de jour suivants ont été observées dans 
l’aire d’étude rapprochée : 

Tableau 38 : Papillons recensés dans l’aire d’étude rapprochée 

Nom français Nom latin 

Statut 
europ

éen 
(DH) 

Statu
t 

natio
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Statu
t 

régio
nal 

ZIP 
Aire d'étude 
rapprochée 
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Amaryllis Pyronia tithonus - - - - 
R+
A 

R+
A 

R+
A 

- 
R+
A 

R+
A 

R+
A 

Azuré de la 
Bugrane 

Polyommatus 
icarus 

- - - - 
R+
A 

R+
A 

- - - - - 

Azuré des 
nerpruns 

Celastrina 
argiolus 

- - - - - 
R+
A 

- - - - - 

Belle-Dame Vanessa cardui - - - - A - - - - - - 

Carte 
géographique 

Araschnia 
levana 

- - - - 
R+
A 

- 
R+
A 

- - - - 

Citron 
Gonepteryx 
rhamni 

- - - - - 
R+
A 

- - - - - 

Collier-de-
corail 

Aricia agestis - - - - 
R+
A 

R+
A 

- - - - - 

Demi-Deuil 
Melanargia 
galathea 

- - - - 
R+
A 

- - - - - - 

Fadet commun 
Coenonympha 
pamphilus 

- - - - 
R+
A 

- - - - - - 

Flambé 
Iphiclides 
podalirius 

- - DZ - - 
R+
A 

- - - - - 

Gamma 
Polygonia c-
album 

- - - - - 
R+
A 

- - - - - 

Hespérie de la 
Houque 

Thymelicus 
sylvestris 

- - - - 
R+
A 

- - - - - - 

Hespérie de 
l'Alcée 

Carcharodus 
alceae 

- - - - - 
R+
A 

- - - - - 

Hespérie du 
Dactyle 

Thymelicus 
lineola 

- - - - 
R+
A 

- - - - - - 

Machaon Papilio machaon - - - - - 
R+
A 

- - - - - 

Myrtil Maniola jurtina - - - - 
R+
A 

R+
A 

R+
A 

- 
R+
A 

R+
A 

R+
A 

Nacré de la 
Ronce 

Brenthis daphne - - - - - 
R+
A 

- - - - - 
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Nom français Nom latin 

Statut 
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éen 
(DH) 
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Némusien 
Lasiommata 
maera 

- - - - - 
R+
A 

- - - - - 

Paon du jour Aglais io - - - - - 
R+
A 

- - - - - 

Peetit nacré Issoria lathonia - - - - - 
R+
A 

-   - - - 

Petite Tortue Aglais urticae - - NT - - 
R+
A 

- - - - - 

Piéride de la 
Moutarde 

Leptidea sinapis - - - - - 
R+
A 

- - - - - 

Piéride de la 
Rave 

Pieris rapae - - - - - 
R+
A 

- - - - - 

Piéride du 
Chou 

Pieris brassicae - - - - - 
R+
A 

- - - - - 

Piéride du 
Navet 

Pieris napi - - - - - 
R+
A 

- - - - - 

Sylvaine 
Ochlodes 
sylvanus 

- - - - 
R+
A 

R+
A 

- - - - - 

Tabac 
d'Espagne 

Argynnis paphia - - DZ - - 
R+
A 

- - - - - 

Thécla du 
Chêne 

Quercusia 
quercus 

- - - - - - - - - - 
R+
A 

Tircis Pararge aegeria - - - - - - 
R+
A 

- - 
R+
A 

R+
A 

Vulcain 
Vanessa 
atalanta 

- - - - - A - - - - - 

NT : espèce "quasi menacée" sur la liste rouge des Rhopalocères de la région Centre - Val de 
Loire 

DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Centre - Val de Loire 
R : Reproduction 
A : Alimentation 

Les inventaires ont permis le recensement de 30 espèces de 
Rhopalocères, dont trois espèces à enjeu, toutes localisées dans 
un fourré du Sud de l'aire d'étude rapprochée. 

Deux sont déterminantes de ZNIEFF, le Flambé (Iphiclides 
podalirius) et le Tabac d'Espagne (Argynnis paphia), la troisième, 
la Petite Tortue (Aglais urticae), est "quasi menacée" en région 
Centre - Val de Loire. Ces trois espèces sont toutefois relativement 
communes dans la région. 

D'une manière générale, les Rhopalocères fréquentent les 
quelques friches et prairies de la zone, les lisières forestières et les 
bords de chemins.  

Commentaire général pour les Rhopalocères (Papillons de jour) : 
L'intérêt du site est limité à une zone de fourré au Sud de l'aire 
d'étude rapprochée avec la présence de trois espèces à faible 
enjeu. Le contexte général de la zone d'étude n'est guère 
favorable à l'existence de cortège d'intérêt (espèces calcicoles ou 
des prairies humides notamment).   

 
 

 
Photo 40 : Flambé (Source : fonds IEA) 

 

 
Photo 41 : Tabac d’Espagne (Source : fonds IEA) 

 

 
Photo 42 : Petite Tortue (Source : fonds IEA) 

 Odonates (Libellules) 

Le tableau suivant présente les espèces de libellules recensées 
dans l’aire d’étude rapprochée :  

Tableau 39 : Libellules recensées dans l’aire d’étude rapprochée 

Nom 
français 

Nom latin 

Statu
t 

europ
éen 
(DH) 

Stat
ut 

natio
nal 

Stat
ut 

régio
nal 

ZIP 
Aire d'étude 
rapprochée 

C
u

lt
u

re
 

P
ra

ir
ie

 

Fr
ic

h
e 

B
o

sq
u

e
ts

 

C
u

lt
u

re
s 

P
ra

ir
ie

 

B
o

sq
u

e
ts

 

B
o

is
e

m
e

n
ts

 
M

ar
e

 

Aeschne 
bleue 

Aeshna 
cyanea 

- - - - - A - - - - - - 

Agrion 
élégant 

Ischnura 
elegans 

- - - - - - - - - - - 
R
+
A 

Agrion 
jouvencelle 

Coenagrion 
puella 

- - - - - - - - - - - 
R
+
A 

Agrion 
porte-
coupe 

Enallagma 
cyathigerum 

- - - - - - - - - - - 
R
+
A 

Anax 
empereur 

Anax 
imperator 

- - - - - A - - - - - - 

Caloptéryx 
éclatant 

Calopteryx 
splendens  

- - - - - - - - - - 
R
+
A 

- 

Cériagrions 
délicat 

Ceriagrion 
tenellum 

- - - - - - - - - - - 
R
+
A 

Libellule 
déprimé 

Libellula 
depressa 

- - - - - - - - - - - 
R
+
A 

Orthétrum 
brun 

Orthetrum 
brunneum 

- - - - - - - - - - - 
R
+
A 

Orthétrum 
réticulé 

Orthetrum 
cancellatum 

- - - A - - - - - - - - 

R : Reproduction 
A : Alimentation 

 

Dix espèces sont recensées lors des inventaires, aucune ne 
disposant d'un statut de patrimonialité. Un site de reproduction 
est relevé au niveau de la mare localisée dans la prairie au Nord 
de l'aire d'étude rapprochée. Divers individus en chasse et/ou en 
maturation ont été notés, le long des chemins et dans les friches.  

Commentaire général pour les Odonates (Libellules) : 
Le seul site de reproduction d'Odonates de l'aire d'étude 
rapprochée est situé hors de la ZIP. Aucune espèce à enjeu n'a 
été contactée, l'intérêt du site pour les libellules est faible à nul. 
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 Orthoptères (Sauterelles, Grillons, Criquets et Mante) 

Le tableau suivant présente les espèces d’orthoptères recensées 
dans l’aire d’étude rapprochée :  

Tableau 40 : Orthoptères recensées dans l’aire d’étude rapprochée 

Nom français Nom latin 

Statu
t 

euro
péen 
(DH) 

Stat
ut 

nati
onal 

Stat
ut 

régi
onal 

ZIP 
Aire d'étude 
rapprochée 

C
u

lt
u

re
 

P
ra

ir
ie

 

Fr
ic

h
e 

B
o

sq
u

e
t

s 
C

u
lt

u
re

s 

P
ra

ir
ie

 

B
o

sq
u

e
t

s 
B

o
is

em
e

n
ts

 

Calloptène 
italien 

Calliptamus italicus 
italicus 

- - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Conocéphale 
bigarré 

Xiphidion fuscus - - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Conocéphale 
gracieux 

Ruspolia nitidula 
nitidula 

- - - 
R
+
A 

R
+
A 

R
+
A 

- - - - - 

Criquet des 
larris 

Gomphocerippus mollis 
mollis 

- - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Criquet des 
pâtures 

Pseudochorthippus 
parallelus parallelus 

- - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Criquet 
duettiste 

Gomphocerippus 
brunneus brunneus 

- - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Criquet 
marginé 

Chorthippus 
albomarginatus 
albomarginatus 

- - - - - 
R
+
A 

          

Criquet 
mélodieux 

Gomphocerippus 
biguttulus biguttulus 

- - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Criquet verte-
échine 

Chorthippus dorsatus 
dorsatus 

- - - - - 
R
+
A 

          

Decticelle 
bariolée 

Roeseliana roeselii - - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Decticelle 
cendrée 

Pholidoptera 
griseoaptera 

- - - - - - 
R
+
A 

- - 
R
+
A 

R
+
A 

Decticelle 
chagrinée 

Platycleis albopunctata 
albopunctata 

- - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Ephippigère 
des vignes 

Ephippiger diurnus 
diurnus 

- - 
NT / 
DZ 

- - - - - - - 
R
+
A 

Gomphocère 
roux 

Gomphocerippus rufus - - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Grande 
Sauterelle 
verte 

Tettigonia viridissima - - - - - 
R
+
A 

R
+
A 

- - 
R
+
A 

- 

Grillon des 
bois 

Nemobius sylvestris - - - - - - 
R
+
A 

- - 
R
+
A 

R
+
A 

Grillon 
champêtre 

Gryllus campestris - - - 
R
+
A 

R
+
A 

- - - - - - 

Grillon d'Italie 
Oecanthus pellucens 
pellucens 

- - - - 
R
+
A 

R
+
A 

- - - - - 

Leptophye 
ponctuée 

Leptophyes 
punctatissima 

- - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Nom français Nom latin 

Statu
t 

euro
péen 
(DH) 

Stat
ut 

nati
onal 

Stat
ut 

régi
onal 

ZIP 
Aire d'étude 
rapprochée 

C
u

lt
u

re
 

P
ra

ir
ie

 

Fr
ic

h
e 

B
o

sq
u

e
t

s 
C

u
lt

u
re

s 

P
ra

ir
ie

 

B
o

sq
u

e
t

s 
B

o
is

em
e

n
ts

 

Phanéroptère 
commun 

Phaneroptera falcata - - - - - 
R
+
A 

- - - - - 

Phanéroptère 
méridional 

Phaneroptera nana - - DZ - - 
R
+
A 

- - - - - 

NT : espèce "quasi menacée" sur la liste rouge des Rhopalocères de la région Centre - Val de 
Loire 

DZ : espèce déterminante de ZNIEFF en région Centre - Val de Loire 
R : Reproduction 
A : Alimentation 

 
21 espèces d'Orthoptères sont présentes dans l'aire d'étude 
rapprochée. Parmi elles, deux sont considérées comme à enjeu. 
L'Ephippigère des vignes (Ephippiger diurnus diurnus) est 
déterminante de ZNIEFF et "quasi menacée" à l'échelle régionale. 
Un individu a été contacté en limite Ouest de l'aire d'étude 
rapprochée, le long d'une lisière. 
Le Phanéroptère méridional (Phaneroptera nana) est 
déterminant de ZNIEFF en région Centre - Val de Loire. Il est 
présent dans une haie longeant la prairie au Nord de la ZIP. 
D'autres individus fréquentent probablement le site d'étude. 
L'espèce est en forte expansion. 
L'essentielle des autres espèces d'orthoptères ont été contactées 
dans la friche du centre de la ZIP. 
 
Commentaire général pour les Orthoptères (Sauterelles, 
Grillons, Criquets et Mante) : 
L'intérêt du site est limité avec la présence sporadique de 2 
espèces à enjeu. Notons que le Phanéroptère méridional est 
présent dans la ZIP. 
 

1.6.5 – Synthèse des résultats et enjeux  

1.4.7.1 - Synthèse des résultats 

3 espèces d’amphibiens dont 2 protégés, 3 espèces de reptiles 
protégés, 9 espèces de mammifères terrestres dont une espèce 
protégée, 30 espèces de rhopalocères, 10 libellules et 21 espèces 
d’orthoptères ont été recensés lors des prospections sur l’aire 
d’étude rapprochée et ses abords, entre le 18 décembre 2014 et 
le 7 septembre 2015. 

Le paragraphe suivant revient sur les espèces à enjeu observées 
par groupe. 

1.4.7.2 - Enjeux spécifiques par groupe 

 Amphibiens 

2 espèces protégées, la Grenouille agile et le Crapaud commun ou 
épineux présentent un enjeu. 
Quatre sites de reproduction de Grenouille agile, sont identifiés 
dans l’aire d’étude rapprochée et ses abords en dehors de la ZIP.  
Un individu de Crapaud commun ou épineux, espèce à enjeu en 
déplacement, a également été observé dans la partie Nord de 
l’aire d‘étude rapprochée. 
L’intérêt du site pour le groupe des amphibiens est concentré sur 
ces quatre sites de reproduction. 
 

 Reptiles 

Trois espèces protégées communes, la Couleuvre à collier, le 
Lézard des murailles et le Lézard vert occidental, considéré 
comme à enjeu ont été observées dans l'aire d'étude rapprochée.  
 
Celle-ci, composée majoritairement de cultures, n'offre pas de 
potentialités d'accueil intéressantes pour les reptiles. Les 
observations sont localisées en dehors de la ZIP (seule une 
observation de lézard des murailles est située dans ce périmètre), 
le long des lisières des différents boisements et bosquets du 
secteur.  
 
L’aire d’étude rapprochée présente un intérêt faible vis-à-vis des 
Reptiles. 
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 Mammifères (hors Chiroptères) 

Parmi les 9 espèces observées, l’intérêt pour le groupe est limité 
à la présence d’une espèce protégée, le Hérisson d’Europe, en 
lisière des boisements. Hormis comme zone de déplacement pour 
la grande faune (sans corridor pouvant être identifiée réellement), 
l’aire d’étude rapprochée ne présente pas de réel intérêt pour les 
mammifères. 
 

 Insectes 

Pour les rhopalocères, l'intérêt du site est limité à une zone de 
fourré au Sud de l'aire d'étude rapprochée avec la présence de 
trois espèces à enjeu. Le contexte général de la zone d'étude n'est 
guère favorable à l'existence de cortège d'intérêt (espèces 
calcicoles ou des prairies humides notamment).   
 
Pour les Odonates, le seul site de reproduction de l'aire d'étude 
rapprochée est situé hors de la ZIP. Aucune espèce à enjeu n'a été 
contactée, l'intérêt du site pour les libellules est faible à nul. 
Pour les Orthoptères (Sauterelles, Grillons, Criquets et Mante), 
l'intérêt du site est limité avec la présence sporadique de 2 
espèces à enjeu. Notons que le Phanéroptère méridional est 
présent dans la ZIP. 
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1.7 - CORRIDORS ECOLOGIQUES 

Dans le SRCE de la région Centre-Val de Loire, il est précisé 
qu'aucun corridor écologique n'a été défini dans l’aire d’étude 
rapprochée (voir page 20). 
 

 
Figure 8 : Extrait du SRCE (source : DREAL Centre) et aire d’étude 

rapprochée 
 
Des corridors de déplacements locaux ont été observés pour les 
chiroptères, liés à l’occupation du sol. Les lisières sont en effet 
particulièrement utilisées par les chauves-souris pour leur 
déplacements : 93 % des contacts pour une activité de 63 
contacts /heure y sont recensés.  
 
Pour les autres groupes de la faune, et en particulier l’avifaune des  
milieux ouverts, aucun corridor en particulier n’a été mis en 
évidence. 
 
Pour les espèces terrestres, les déplacements liés à ces corridors 
biologiques associés à la végétation n’ont pas été mis en évidence 
au cours des prospections. 
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1.8 – ENJEUX ET SENSIBILITES BIOLOGIQUE 

 

Nota : pour chaque groupe de la flore et de la faune, la relation 
entre les espèces à enjeu pris en compte au fil des chapitres de 
l’état initial et leur niveau d’enjeu ou de sensibilité décrits ci-
dessous est liée à l’adaptation de l’enjeu à la population locale, 
ou régionale, et à la représentativité de celle-ci sur la zone, 
l’utilisation de la zone par les espèces et la sensibilité de chacune 
(lorsque une sensibilité est définie). Les spécificités de chaque 
groupe dans la définition de ces enjeux sont précisées. 
 

1.8.1– Habitats naturels 

1.8.1.1 - Définition des enjeux 

 
Comme précisé en page 23, la hiérarchisation des enjeux relatifs 
aux habitats naturels repose sur leur appartenance aux 
référentiels suivants : 

- la Liste des habitats d'intérêt communautaire 

(habitats inscrits en annexe de la Directive 

92/43/CEE modifiée, dite directive "Habitats") 

- la Liste des habitats déterminants de ZNIEFF en 

région Centre-Val de Loire, 

- la Liste rouge régionale des Habitats naturels, 

 
La patrimonialité est ensuite pondérée selon l'état de 
conservation de l'habitat considéré suivant les critères suivants : 

- la surface occupée par l'habitat considéré dans le 

site d'étude, 

- le stade dynamique de la formation végétale 

considérée et sa capacité à se maintenir si les 

conditions actuelles sont maintenues, 

- la typicité de l'habitat (présence d’espèces 

caractéristiques de l’alliance phytosociologique, 

dégradation éventuelle), 

- la richesse floristique de l'habitat. 

Ces critères permettent l'application de la méthode définie dans 
le tableau ci-dessous : 

Tableau 41 : Critères d’enjeux habitats 

Référentiel 
Condition de hiérarchisation 

pour chaque référentiel 
Niveau 
d’enjeu 

Aucun   Nul 

Habitat déterminant de ZNIEFF 
Sans espèce déterminante de 
ZNIEFF au sein de l’habitat 

Faible Habitat Natura 2000 Très dégradé 

Liste Rouge régionale NT 

Habitat déterminant de ZNIEFF 
Et moins de 5 espèces (flore 
ou faune) déterminantes de 
ZNIEFF Modéré 

Habitat Natura 2000 Bon état de conservation 

Habitat déterminant de ZNIEFF 
Et plus de 5 espèces 
déterminantes (flore ou faune) 
de ZNIEFF 

Fort Liste Rouge régionale VU, EN 

Habitat Natura 2000 
Bon état de conservation et 
sur la Liste Rouge régionale 
(VU, EN) 

Liste Rouge régionale  CR Très fort 

 

1.8.1.2 - Enjeux des habitats naturels 

 
Parmi tous les habitats identifiés dans l'aire d'étude, aucun ne 
représente un enjeu au titre des habitats naturels, ils ne sont 
recensés dans aucun référentiel. Cependant deux habitats (Prairie 
humide et Saussaie marécageuse) sont caractéristiques de zone 
humide selon l'arrêté de 2008 relatif à la délimitation des zones 
humides. 
Ils ne représentent donc pas un enjeu mais ils doivent être 
considérés comme portant un intérêt hydrologique par rapport au 
projet. 
 
Le tableau suivant présente l’ensemble des habitats naturels 
identifiés dans la ZIP et l’aire d‘étude rapprochée. 
 

 

Habitats N2000 
Liste 

rouge 
régionale 

Déterminant 
de ZNIEFF 

Enjeu 

Cultures et végétations associées - - - Nul 

Prairie pâturée - - - Nul 
Prairie humide - - - Nul 
Bois de trembles - - - Nul 
Fossé et végétations associées - - - Nul 
Haie - - - Nul 
Forêt acidiphile - - - Nul 
Fourré - - - Nul 
Prairie de fauche - - - Nul 
Saussaie marécageuse - - - Nul 
Jardin - - - Nul 

Tableau 42 : Enjeu hiérarchisé des habitats 

 

1.8.2– Flore 

1.8.2.1 - Définition des enjeux 

 
Comme précisé en page 23, la hiérarchisation des enjeux relatifs à 
la flore repose sur leur appartenance aux référentiels suivants : 

- Le statut de protection de l'espèce défini par la 
protection départementale, régionale ou la 
protection nationale, 

- liste rouge régionale : prise en compte des espèces 
menacée, c’est-à-dire à partir du niveau VU : 
Vulnérable,  

- espèces déterminantes de ZNIEFF en région Centre, 
- espèces d’un niveau de rareté au moins égal à assez 

rare. Cette notion de rareté est définie sur la région 
par le Conservatoire Botanique National du Bassin 
Parisien - CBNBP.  

 
In fine, ces critères peuvent être ensuite pondérés par l'état de 
conservation de l'espèce au niveau local et dans l'aire d'étude 
rapprochée. Celui-ci est défini notamment selon : 

- l'effectif de la population de l'espèce présente sur 

le site, 

- la capacité de l'espèce à se maintenir dans l'aire 

d'étude si les conditions actuelles sont conservées, 

- la répartition de l'espèce dans la zone considérée 

(communes limitrophes, département). 
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Ces critères permettent l'application de la méthode définie dans 
le tableau ci-dessous : 

Tableau 43 : Critères d’enjeu flore 

Référentiel 
Condition de 

hiérarchisation pour 
chaque référentiel 

Enjeu 

Rareté 
Très commun à assez 
commun (CCC à AC) 

Non 
significatif 

Rareté Assez rare (AR) 
Très 

faible 

Déterminante de ZNIEFF  Faible 

Liste Rouge Vulnérable (VU) 

Modéré 
Protection régionale 

sans statut de menace 
Liste Rouge 

Rareté 
Rare à extremement rare 

(R à RRR) 

Liste Rouge En danger (EN) 
Fort 

Protection nationale  

Liste Rouge En danger critique (CR) 

Très fort 
Protection nationale 

plus Liste Rouge : VU, EN, 
CR 

Protection régionale 
plus Liste Rouge : VU, EN, 

CR 

 

1.8.2.2 - Enjeux de la flore 

 
Sur les 211 taxons observés, six espèces à enjeu sont à noter. 
Elles sont  toutes situées en dehors de la ZIP.  
 
Tableau 44 : Enjeux de la flore 

Nom 
français 

protection DZ 
Rareté 

régionale 

Présence 
dans la 

ZIP 
Population Enjeu 

Bruyère à 
balais 

/ DZ C Non 5-10 Faible 

Chardon-
Marie 

/ DZ R Non 1 Modéré 

Noix de 
terre 

/ DZ R Non 1 Modéré 

Œnanthe à 
feuilles de 

silaus 
/ DZ AR Non 10 Faible 

Orchis à 
fleurs lâches 

PR DZ AC Non 20 Modéré 

Peuplier 
noir 

/ DZ C Non 1 Faible 

PR : Protection régionale 
DZ : Déterminante de ZNIEFF 

 
Sur ces 6 espèces, 3 sont considérées comme d’enjeu faible, et 3 
sont considérée comme d’enjeu modéré, à savoir le Chardon-

                                                 
3 Sensibilité des oiseaux à la collision avec les éoliennes, Etat des connaissances 2012. 
Liste non exhaustive des cas de mortalité référencées sous les éoliennes et staut de 
conservation liste rouge UICN d’acpès Durr 05/2012 

Marie, la Noix de Terre et l’Orchis à fleurs lâches. Au-delà de ce 
classement qualitatif botanique, la prise en considération du 
statut de protection de l’Orchis à fleurs lâches est nécessaire, 
comme un enjeu règlementaire. 
En effet, toute atteinte à cette plante devrait être traitée sous ces 
deux aspects, biologiques et réglementaires. 
 

1.8.3– Avifaune 

1.8.3.1 - Définition des enjeux 

 
Les tableaux ci-dessous synthétisent les espèces à enjeu et le 
niveau d’enjeu appliqué pour le projet éolien en fonction de la 
période de l'année.  
 
Comme pour les autres groupes, le niveau d’enjeu est hiérarchisé 
avec les référentiels décrit en page 33, et des éléments relatifs à 
l’état de conservation de la population. Pour cela, les éléments 
pris en compte pour effectuer cette hiérarchisation sont les 
suivants, par ordre d’importance : 
 
Pour mémoire, une espèce est dite à enjeu  lorsqu'elle présente 
au moins une des conditions suivantes : 
 

- Inscrite en annexe I de la Directive européenne n° 
2009/147/CE dite "Directive Oiseaux", 

- Inscrite sur la liste rouge des espèces menacées de 
France métropolitaine en tant qu'oiseau nicheur 
(2008) ou oiseau non nicheur (de passage ou 
hivernant, 2011), 

- Inscrite sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de la 
région Centre-Val de Loire (2013), 

- Inscrite sur la liste des espèces déterminantes de 
ZNIEFF en région Centre-Val de Loire, 

- Espèce inscrite et de niveau supérieur ou égal à 2 
dans le tableau de sensibilité du protocole de suivi 
environnemental des parcs éoliens terrestres (FFE 
novembre 2015)3 

Le niveau de protection national (inscription dans la liste de 
l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection) n’est 
pas pris en compte directement dans la discrimination des 
espèces à enjeu.  

A contrario, il est toujours indiqué dans les résultats, eu égard à 
l’enjeu réglementaire que l’inscription d’une espèce sur cette liste 
représente. 
 
Les éléments de conservation locaux de l’espèce pris en compte 
sont de plus les suivants : 

- présence de l'espèce dans la ZIP et utilisation 
éventuelle de l’aire d’étude rapprochée, 

- si présence, croisement avec l’appartenance aux 
référentiels cités ci-dessus, 

- niveau de sensibilité à la collision avec les 
éoliennes, basée sur les cas de mortalités 
référencés sous les éoliennes et le statut de 
conservation national des oiseaux nicheurs, 

- type d’activité effectué sur le site (nidification, 
territoire de chasse, alimentation…), 

- effectif observé. 
 
La méthodologie IEA a donc évoluée récemment et s’est 
améliorée avec la validation de ce protocole et de ses annexes 
au niveau national. 
 
Les enjeux sont hiérarchisés selon le gradient croissant suivant : 
nul (hors de la ZIP), très faible, faible, modéré, fort et très fort. 
A l’inverse des habitats naturels et de la flore, une grille cadre de 
hiérarchisation n’est pas mise en place. Le comportement de 
l’espèce et de fait son niveau d’enjeu peut varier en fonction des 
observations directes des experts sur site. Ainsi, si les critères de 
définition sont présentés, le niveau d’enjeu et son éventuelle 
pondération à la hausse ou à la baisse fait appel au dire d’expert. 
 
 
Nota : le Vanneau huppé est pris en compte dans le tableau de 
hiérarchisation des enjeux lors des périodes de migration 
prénuptiale, de migration postnuptiale et d'hivernage sans que 
l'espèce ait un statut de patrimonialité à ces périodes données. 
Cela s'explique par le fait que son statut de conservation est 
défavorable en France et en Europe, et par l'importance de la 
France pour l'hivernage de l'espèce (entre un demi et deux tiers de 
la population mondiale) (TROLLIER, 2007).  
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1.8.3.2 - Enjeux avifaunistiques en période d’hivernage 

Tableau 45 : Synthèse et hiérarchisation des enjeux avifaune en 
période d’hivernage 
 

DO : espèce inscrite à l'annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive 
Oiseaux" 
PNO : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national – Arrêté du 29 octobre 2009  
DZ : Espèce déterminante de ZNIEFF en région Centre - Val-de-Loire 

 
L’Alouette lulu est un hivernant peu commun en région Centre-
Val de Loire. Un enjeu très faible est défini pour l’hivernage de 
l’Alouette lulu, compte tenu du caractère occasionnel de cette 
observation, de sa faible sensibilité (de niveau 1) et des larges 
opportunités d’hivernage dans les secteurs avoisinants.  
 
Le Busard Saint-Martin a été observé en alimentation : des 
individus possiblement sédentaires utilisent la zone comme 
territoire de chasse à cette période de l'année. Commun dans les 
cultures en région Centre-Val de Loire, il ne constitue qu'un enjeu 
faible pour le projet à cette période de l'année. 
 
La Buse variable a été observée en alimentation sur la zone. Cette 
espèce commune, ayant une sensibilité aux collisions de niveau 2 
présente un enjeu faible. 
 
L’Épervier d’Europe a été observé en alimentation unitairement 
dans la ZIP. Ce faible effectif, son activité et permettent de 
qualifier l’enjeu de très faible pour cette espèce. 
 

Le Faucon crécerelle a été observé en alimentation pour 3 
individus dans la ZIP. Ce faible effectif, son activité et sa sensibilité 
aux collisions de niveau 3 permettent de qualifier l’enjeu de faible 
pour cette espèce. 

 
 La Grande Aigrette est une hivernante 
régulière dans les zones humides, les 
prairies et les cultures de la région Centre-
Val de Loire. Du fait de ce large choix de 
milieux pour s’alimenter et de 
l’augmentation de ses effectifs, 
l’hivernage de la Grande Aigrette ne 
constitue qu’un enjeu faible pour le 
projet.  
 
Le Héron cendré a été observé en 
alimentation pour 5 individus dans la ZIP. 
Ce faible effectif, son activité et sa 
sensibilité aux collisions de niveau 2 
permettent de qualifier l’enjeu de faible 
pour cette espèce. 
 
 Le Vanneau huppé est une espèce 

hivernante commune emblématique des plaines de la région 
Centre-Val de Loire et non sensible. Cette 
espèce n’est pas sensible aux collisions 
(niveau 0). Seul un groupe d’une trentaine 
d’individus a été observé de passage sur le 
site. Bien que possible, aucun 
rassemblement n’a été mis en évidence sur 
la ZIP. Seul un enjeu très faible pour le projet 
est défini pour cette espèce.  

1.8.3.3 - Enjeux avifaunistiques en période de migration 

prénuptiale 
 

La Grue cendrée a été observée en migration au-dessus de la zone 
d’implantation potentielle (près de 3 000 individus). Le site est 
localisé dans le couloir de migration préférentielle de l’espèce. 
Deux axes de passage préférentiels sont identifiés sur le site. Ceux-
ci peuvent cependant probablement varier d’une année à l’autre, 
voire d’une journée d’observation à l’autre. Un enjeu fort est 
défini pour la migration de cette espèce à enjeu. 
 

Le Busard cendré, en annexe I de la Directive Oiseaux, rare en 
région Centre-Val de Loire et d’un niveau de sensibilité 3, a été 
observés en alimentation sur la zone d’implantation potentielle. À 
cette époque de l’année, il peut s’agir d’individus nicheurs dans le 
secteur, en phase d’installation. Un enjeu fort est défini pour cette 
du fait de son statut de patrimonialité et de l'utilisation de l'aire 
d'étude comme simple territoire de chasse. 
 
Tableau 46 : Synthèse et hiérarchisation des enjeux avifaune en 
période de migration prénuptiale 
 
DO : espèce inscrite à l'annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive 
Oiseaux" 
PNO : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national – Arrêté du 29 octobre 2009  

  

Nom français 
Statut 

européen 
(DO) 

Statut 
national 

Statut 
régional 

(liste 
rouge/ DZ) 

Niveau de 
sensibilité 

aux 
collisions 
éoliennes 

Sensibilité locale par 
période 

Enjeu Présence et 
activité dans la 

ZIP 
Effectif 

Alouette lulu DO PNO - 
1 

Oui 
alimentation 

22 
individus 

Très faible 

Busard Saint-Martin DO PNO   
2 

Oui 
alimentation 

2 individus Faible 

        

Buse variable  - PNO - 
2 

Oui 
alimentation 

5 individus Faible 

Épervier d'Europe - PNO - 
2 

Oui 
alimentation 

1 individu Très faible 

Faucon crécerelle - PNO - 
3 

Oui 
alimentation 

3 individus Faible 

Grande Aigrette DO PNO - 
* 

Oui 
alimentation 

2 individus Faible 

Héron cendré - PNO - 
2 

Oui 
alimentation 

5 individus Faible 

Vanneau huppé - - - 
0 

Oui 
alimentation 

35 
individus 

Très faible 

Nom français 
Statut 

européen 
(DO) 

Statut 
national 

Statut 
régional 

Niveau de 
sensibilité 

aux 
collisions 
éoliennes 

Sensibilité locale par 
période 

Enjeu Présence et 
activité dans la 

ZIP 
Effectif 

Busard cendré DO PNO - 3 
Oui 

alimentation 
1 individu Fort 

Busard Saint-Martin DO PNO - 2 
Oui 

alimentation 
3 

individus 
Faible 

Buse variable - PNO - 2 
Oui 

alimentation 
5 

individus 
Faible 

Circaète Jean-le-blanc DO PNO - 3 Oui passage 1 individu Modéré 

Épervier d'Europe - PNO - 2 
Oui 

alimentation 
1 individu Très faible 

Faucon crécerelle - PNO - 3 
Oui 

alimentation 
3 

individus 
Faible 

Grue cendrée DO PNO / NT - 2 Oui migration 
2892 

individus 
Fort 

Héron cendré - PNO - 2 
Oui 

alimentation 
6 

individus 
Faible 

Pic mar DO PNO - 0 Non 1 individu Nul 

Vanneau huppé - - - 0 
Oui 

alimentation 
2 

individus 
Très faible 
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Le Circaète Jean-le-blanc, en annexe I de la Directive Oiseaux, peu 
commun voire rare en région Centre-Val de Loire et d’un niveau 
de sensibilité 3, a été observé de passage sur la zone 
d’implantation potentielle. Un enjeu modéré est défini pour cette  
espèce du fait de son statut de patrimonialité et de l'utilisation de 
l'aire d'étude comme simple zone de passage. 
 
Le Busard Saint-Martin est une espèce à enjeu (en annexe I de la 
Directive Oiseaux) mais est cependant bien plus commun que le 
Busard cendré et le Circaète Jean-le-blanc en région Centre-Val de 
Loire. Il a un niveau de sensibilité de 2. Observé en alimentation, 
il constitue en enjeu faible pour le projet à cette période de 
l’année. 
 
La Buse variable a été observée en alimentation sur la zone. Cette 
espèce commune, ayant une sensibilité aux collisions de niveau 2 
présente un enjeu faible. 
 
L’Épervier d’Europe a été observé en alimentation unitairement 
dans la ZIP. Ce faible effectif, son activité et permettent de 
qualifier l’enjeu de très faible pour cette espèce. 
 
Le Faucon crécerelle a été observé en alimentation pour 3 
individus dans la ZIP. Ce faible effectif, son activité et sa sensibilité 
aux collisions de niveau 3 permettent de qualifier l’enjeu de faible 
pour cette espèce. 
 
Le Héron cendré a été observé en alimentation pour 6 individus 
dans la ZIP. Ce faible effectif, son activité et sa sensibilité aux 
collisions de niveau 2 permettent de qualifier l’enjeu de faible 
pour cette espèce. 
 
Le Pic mar est présent dans les boisements, hors de la zone 
d’implantation potentielle. Les individus de cette espèce 
forestière sans sensibilité aux collisions, ne sont pas amenés à se 
déplacer sur la ZIP, ou alors de manière anecdotique. Aucun enjeu 
pour le projet n’est défini pour ce pic. 
 
Le Vanneau huppé a été observé en très faible effectif (deux 
individus) dans les cultures de la zone d’implantation potentielle. 
Il s’agit probablement d’individu de passage, la reproduction de 
l’espèce n’ayant pas été confirmé sur le site. La halte migratoire 
de cette espèce est commune en région Centre-Val de Loire. Du 
fait du faible nombre d’individus observés, de l’absence de 
sensibilité de l’espèce aux collisions, et de l’aspect classique de ce 

type d’observation, un enjeu très faible pour le projet est défini 
pour cette espèce. 

1.8.3.4 - Enjeux avifaunistiques en période de migration 

postnuptiale 

 
Le Busard Saint-Martin a été régulièrement observé en chasse au-
dessus des cultures. Jusqu’à deux individus au maximum ont été 
observés lors d’une même session d’inventaire. L’espèce est 
commune dans les cultures en région Centre-Val de Loire et d’un 
niveau de sensibilité 2 aux collisions. Il constitue un enjeu modéré 
pour le projet à cette période de l'année.  
 
La Buse variable a été observée en alimentation sur la zone. Cette 
espèce commune, ayant une sensibilité aux collisions de niveau 2 
présente un enjeu faible. 
 
L’Épervier d’Europe a été observé en alimentation unitairement 
dans la ZIP. Ce faible effectif, son activité et permettent de 
qualifier l’enjeu de très faible pour cette espèce. 
 
Tableau 47 : Synthèse et hiérarchisation des enjeux avifaune en 
migration post-reproduction 

 
DO : espèce inscrite à l'annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive 
Oiseaux" 
PNO : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national – Arrêté du 29 octobre 2009  

 
Le Faucon crécerelle a été observé en alimentation pour 3 
individus dans la ZIP. Ce faible effectif, son activité et sa sensibilité 
aux collisions de niveau 3 permettent de qualifier l’enjeu de faible 
pour cette espèce. 

 
Un individu d’Œdicnème criard a été contacté en alimentation ou 
en halte dans une culture de la ZIP. L’absence de potentiel 
rassemblement de cette espèce, d’un niveau de sensibilité de 2 
limite son intérêt à un enjeu faible. 
 
Le Pic noir est noté dans un boisement en périphérie de la ZIP. 
Oiseau inféodé aux vastes milieux arborés sans sensibilité aux 
collisions, il n’est pas susceptible de fréquenter la ZIP. Aucun enjeu 
n’est défini pour cette espèce. 
 
  

Nom français 
Statut 

européen 
(DO) 

Statut 
national 

Statut 
régional 

Niveau de 
sensibilité 

aux 
collisions 
éoliennes 

Sensibilité locale par période 

Enjeu Présence et activité dans 
la ZIP 

Effectif 

Busard Saint-Martin DO PNO - 2 Oui alimentation 
2 

individus 
Modéré 

Buse variable - PNO - 2 Oui alimentation 
5 

individus 
Faible 

Épervier d'Europe - PNO - 2 Oui  migration 1 individu Très faible 

Faucon crécerelle - PNO - 3 
Oui alimentation / 

migration 
3 

individus 
Faible 

Faucon hobereau - PNO - 2 Oui  migration 1 individu Très faible 

Œdicnème criard DO PNO - 2 Oui alimentation/halte 1 individu Faible 

Pic noir DO PNO - 0 Non 1 individu Nul 
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1.8.3.5 - Enjeux avifaunistiques en période de 

reproduction 

 
Le Busard Saint-Martin niche probablement dans des cultures du 
Nord de la ZIP (observation d’un couple cantonné sur la parcelle 
mais absence d’observation directe du nid ou de jeunes). Ces 
dernières constituent un territoire de chasse pour plusieurs 
individus de l'espèce. Le Busard Saint-Martin est une espèce 
protégée d'intérêt européen et de niveau de sensibilité 2. Ses 
populations sont quasi menacées à l'échelle régionale. Un enjeu 
modéré est défini pour le projet. Son site de nidification peut 
constituer un enjeu fort, mais il est dépendant de l'assolement de 
l’année. 
 
Le Busard cendré peut ponctuellement s'alimenter dans les 
cultures de la zone d'implantation potentielle. Disposant d'un fort 
statut de patrimonialité et d’un niveau de sensibilité 3, il est non 
nicheur sur la zone d'étude. Un niveau d’enjeu fort est défini pour 
cette espèce. 
Un enjeu modéré est défini pour trois espèces des milieux semi-
ouverts non sensibles aux collisions : le Bruant jaune, le Bruant 
proyer et la Linotte mélodieuse. Leurs populations sont en déclin 
à l'échelle nationale et régionale. La Fauvette grisette connait 
également un déclin de ses populations nationales. Son statut de 
conservation est cependant bon en région Centre-Val de Loire - 
Val-de-Loire. Seul un enjeu faible est défini pour ce passereau 
également non sensible aux collisions. Bien qu'elle soit d'intérêt 
communautaire, la Pie-grièche écorcheur n'est pas menacée à 
l'échelle nationale et régionale. Son état de conservation est jugé 
bon. Elle n’est pas sensible aux collisions. Elle constitue un enjeu 
faible pour le projet. 
 
L'Alouette des champs est le passereau le plus commun dans les 
cultures de la zone d'implantation potentielle. Non protégée et 
non sensible aux collisions, ses populations sont cependant en fort 
déclin à l'échelle nationale et régionale. Un enjeu faible est défini 
pour cette espèce.  
 
L'Autour des palombes de sensibilité 1 niche en dehors de la zone 
d'implantation potentielle. Bien que non observé lors des 
inventaires, l'espèce transite/chasse très probablement sur la 
zone d'implantation potentielle. De manière similaire, le Faucon 
hobereau, la Buse variable, l’Épervier d’Europe, de sensibilité 2, 
le Faucon crécerelle, de sensibilité 3, ont été observés de passage 
sur la zone d'étude, sans qu'un comportement reproducteur ne 
soit noté. Ces rapaces constituent un enjeu faible pour le projet. 

Tableau 48 : Synthèse et hiérarchisation des enjeux "avifaune en 
période de reproduction 

DO : espèce inscrite à l'annexe I de la directive européenne n° 2009/147/CE dite "Directive 
Oiseaux" 
PNO : liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire national – Arrêté du 29 octobre 2009  

NT : Espèce inscrite sur liste rouge des oiseaux nicheurs de France et/ou de la région Centre-Val 
de Loire au niveau "quasi menacé" 
VU : Espèce inscrite sur liste rouge des oiseaux nicheurs de France et/ou de la région 
Centre - Val-de-Loire au niveau "vulnérable" 

DZ : Espèce déterminante de ZNIEFF en région Centre - Val-de-Loire 

 
  

Nom français 
Statut 

européen 
(DO) 

Statut 
national 

Statut 
régional 

Niveau de 
sensibilité 

aux collisions 
éoliennes 

Sensibilité locale par période 

Enjeu Présence et 
activité dans 

la ZIP 
Effectif 

Alouette des champs - - NT 0 
Oui 

reproduction 

14 couples 
dont 12 dans 

la ZIP 
Faible 

Autour des palombes - PNO VU 1 
Présence 

potentielle 
alimentation 

1 individu Faible 

Bouvreuil pivoine - PNO / VU VU * Non 1 couple Nul 

Bruant jaune - PNO / NT NT 0 
Oui 

reproduction 
2 couples Modéré 

Bruant proyer - PNO / NT NT * 
Oui 

reproduction 
3 individus Modéré 

Busard cendré DO PNO / VU VU / DZ 3 
Oui 

alimentation 
1 individu Fort 

Busard Saint-Martin DO PNO NT / DZ 2 
Oui 

reproduction 
3 individus Fort 

Buse variable - PNO - 2 
Oui 

alimentation 
5 individus Faible 

Chevêche d'Athéna - PNO NT / DZ * 
Oui 

alimentation 
1 individu Faible 

Effraie des clochers - PNO NT 2 
Oui 

alimentation 
1 individu Faible 

Épervier d'Europe - PNO - 2 
Oui 

alimentation 
1 individu Faible 

Faucon crécerelle - PNO - 3 
Oui 

alimentation 
3 individus Faible 

Faucon hobereau - PNO NT 2 Oui passage 1 individu Faible 

Fauvette grisette - PNO / NT - 0 
Oui 

reproduction 

7 individus 
dont 3 dans 

la ZIP 
Faible 

Héron cendré - PNO - 2 Non 2 individus Très faible 

Linotte mélodieuse - PNO / VU NT 0 
Oui 

reproduction 

3 couples 
dont 2 dans 

la ZIP 
Modéré 

Perdrix grise - - NT 1 
Oui 

reproduction 
1 individu Nul 

Pic épeichette - PNO NT 0 Non 4 individus Nul 

Pic mar DO PNO - 0 Non 3 individus Nul 

Pie-grièche écorcheur DO PNO - 0 
Oui 

reproduction 
2 couples Faible 

Pigeon colombin - - DZ 1 Non 2 individus Nul 
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Les populations de Chevêche d'Athéna, non sensible,  et d'Effraie 
des clochers, de niveau de sensibilité 2,  sont en déclin. Ces deux 
rapaces nocturnes utilisent la zone d'implantation potentielle 
comme territoire de chasse. Un enjeu faible est défini pour ces 
deux espèces. 
 
Le Héron cendré a été observé en alimentation pour 6 individus 
en dehors de la ZIP. Ce faible effectif, son activité et sa sensibilité 
aux collisions de niveau 2 permettent de qualifier l’enjeu de très 
faible pour cette espèce. 
Un enjeu nul est défini pour les espèces nicheuses à enjeu hors de 
la zone d'implantation potentielle, non susceptibles de fréquenter 
cette dernière car forestières et peu ou pas sensibles aux collisions 
: le Bouvreuil pivoine,  le Pic épeichette, le Pic mar et le Pigeon 
colombin. 
 
La Perdrix grise est une espèce faiblement sensible (niveau 1),  au 
statut particulier dont les populations naturelles sont rares et en 
fort déclin. Mais la présence de très nombreux individus issus de 
lâchers cynégétiques et les croisements génétiques qui peuvent 
s'opérer entre ces deux populations permettent de définir un 
enjeu nul pour cette espèce. 
 

1.8.4 – Chiroptères 

1.8.4.1 - Définition des enjeux 

 
L’enjeu de chaque espèce identifiée lors des inventaires de terrain 
sur l’aire d’étude rapprochée et ses abords se base sur le guide 
pour les études d’impact des projets éoliens version 2010 
(Méthodologie pour le diagnostic chiroptérologique des projets 
éoliens - Proposition de la SFEPM décembre 2012). 
 
Une espèce est dite à enjeu lorsqu'elle présente au moins une des 
conditions suivantes (comme précisé page 64) : 
 

- Inscrite sur la liste rouge des chiroptères de France 
métropolitaine, 

- Inscrite sur la liste rouge des Chiroptères de la région 
Centre-Val de Loire, 

- Inscrite sur la liste des espèces déterminantes de 
ZNIEFF en région Centre-Val de Loire, 

- Statut départemental de l’espèce définie dans le 
PRAC (Plan Régional d’Action en faveur des 
Chiroptères). 

Toutefois, le niveau d’enjeu résulte des variables suivantes qui 
sont prépondérantes pour ce groupe, par rapport aux éléments 
cités ci-dessus : 

- le niveau de sensibilité de l’espèce à l’éolien de 
manière globale du fait de son éthologie (espèce 
migratrice, espèce volant en altitude, espèce 
« curieuse »), issue de la sensibilité des espèces à 
l’éolien. Cette variable fixe est donnée par la grille 
présente en annexe du guide de la SFEPM suscité. 

- La présence de l’espèce dans l’aire d’étude 
rapprochée, 

- Le nombre de contacts total de l’espèce effectué 
lors des inventaires (et par-delà son importance en 
tant qu’utilisatrice de l’aire d’étude rapprochée et 
de ses abords), 

- Le nombre de contacts en altitude identifié (et par 
cette variable la sensibilité locale de l’espèce au 
projet éolien), 

- L’observation d’activité migratoire lors des 
enregistrements et des écoutes directes. 

Notons enfin que le niveau de rareté notamment défini 
précédemment sera pris en compte pour définir et qualifier les 
impacts sur projet pris dans les chapitres suivants.  
 

*Sensibilité issue de la grille SFEPM présente en annexe du dossier 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.8.4.1 - Enjeux chiroptérologiques 

Notons que plus de 99,9 % des contacts ont eu lieu au sol en 
prenant en compte l’ensemble des contacts. 
 
Tableau 49 : Synthèse des sensibilités des chiroptères à l’éolien et 
niveau d’enjeu par espèce 

 
 

 

 
 
 
 
 
  

Nom français Nom latin 
Sensibilité 

à la 
collision* 

Présence 
dans l'aire 

d'étude 
rapprochée 

Contacts 
totaux 

Contacts 
en 

altitude 

Activité de 
migration 

Enjeu 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 3 Oui 30626 6 Non Fort 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 2,5 Oui 9808 1 Non Faible 

Noctule de Leisler Noctule de Leisler 3 Oui 1652   Non Faible 

Sérotine commune Eptesicus serotinus 2,5 Oui 1559 5 Non Modéré 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii 3,5 Oui 1093   Non Très faible 

Barbastelle d’Europe Barbastella barbastellus 1,5 Oui 810   Non Très Faible 

Noctule commune Nyctalus noctula 3,5 Oui 360 6 Oui Fort 

Murin de Brandt Myotis brandtii 1,5 Oui 187   Non Très Faible 

Grand Murin Myotis myotis  1,5 Oui 172   Non Très Faible 

Murin de Daubenton Myotis daubentonii 1,5 Oui 167   Non Très Faible 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 1,5 Oui 155   Non Très Faible 

Murin à moustaches Myotis mystacinus 1,5 Oui 131   Non Très Faible 

Murin de Bechstein Myotis bechsteinii 2 Oui 102   Non Très Faible 

Oreillard gris Plecotus austriacus  1,5 Oui 93   Non Très Faible 

Oreillard roux Plecotus auritus 1,5 Oui 56   Non Très Faible 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus 3 Oui 43   Non Très Faible 

Murin de Natterer Murin de Natterer 1 Oui 37   Non Très Faible 

Petit Rhinolophe Rhinolophus hipposideros 1 Oui 7   Non Très Faible 
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Deux espèces présentent un niveau d’enjeu fort. Il s’agit des 
espèces suivantes : 
 
- la Pipistrelle commune (30626 contacts soit 65 % des contacts 
totaux dont 6 en altitude qui concentre la majorité des contacts et 
qui peut voler dans les couches d’air hautes. Il s’agit de l’espèce 
qui représente le plus grand nombre de cadavres retrouvés sur 
des parcs éoliens européens et français ces 10 dernières années. 
L’enjeu, qualifié de fort pour cette espèce, peut cependant être 
relativisé, car la Pipistrelle commune fréquente les strates basses 
bien majoritairement, en comparaison avec les strates en altitude. 
 
- la Noctule commune, (360 contacts soit 0,76 % des contacts 
totaux), et 6 contacts en altitude. Au regard de ces contacts, des 
dates d’observation et de l’absence de corrélation pour une partie 
avec des contacts au sol à l’aplomb du système en altitude, une 
activité migratoire a pu être définie au niveau de la partie Nord de 
la ZIP. 
 
Une espèce présente un niveau d’enjeu modéré. Il s’agit de la 

Sérotine commune (1559 contacts soit 3,31 %), espèce observée 

en majorité au sol (5 contacts en altitude). Elle utilise l’ensemble 

de l’aire d’étude rapprochée. Les contacts en altitude sont 

généralement corrélés avec des contacts au sol à l’aplomb de 

l’enregistreur en altitude, ce qui indique une activité 

d’alimentation sans possibilité de définir la hauteur de vol. Pour 

cette espèce, l’activité migratrice ne peut ainsi pas être définie. 

Néanmoins, au regard de la possibilité pour cette espèce de voler 

en altitude, le niveau d’enjeu est qualifié de modéré. 

 
Deux espèces présentent un niveau d’enjeu faible. Il s’agit des 
espèces suivantes : 
- la Pipistrelle de Kuhl (9808 contacts soit 20,84 %), observée dans 
l’aire d’étude rapprochée avec 1 contact unique en altitude. 
Comme la Pipistrelle commune, cette espèce peut voler dans les 
couches d’air hautes bien qu’elle fréquente, pour son 
alimentation, les strates basses majoritairement, en comparaison 
avec les strates en altitude. Le niveau d’enjeu pour cette espèce 
est faible. 

 
- la Noctule de Leisler (1652 contacts soit 3,51 % des contacts 
totaux) et aucun contact en altitude. 
L’activité assez importance de cette espèce (elle est la 3e espèce 
la plus contactée) aux mœurs migratrices équivalentes à la 
Noctule commune nous amène à définir un enjeu faible pour cette 
espèce bien qu’aucun contact en altitude n’ait été observé. 
 
Les autres espèces listées dans le tableau dans la colonne 
précédente présentent un enjeu très faible parce que peu 
sensibles à l’éolien et/ou caractérisées par leur présence très 
limitée sur la ZIP et notamment leur absence en altitude. 
 

1.8.5– Autres groupes de faune 
 

1.8.5.1 - Définition des enjeux 

 
La définition des enjeux pour les espèces suivantes couple les 
éléments suivants (comme précisé page 100) : 

- La patrimonialité de chacune des espèces (définie 

par le statut de protection, l’inscription dans la liste 

rouge régionale et l’inscription sur la liste des 

déterminantes de ZNIEFF), 

- la présence de l’espèce dans la ZIP, 

- son utilisation de l’espace (reproduction, passage), 

- l’état de conservation de l’espèce à l’échelle locale 

et régionale. 

 

1.8.5.2 - Enjeux pour les autres groupes de la faune 

 
Le tableau ci-dessous regroupe les espèces sensibles et leur enjeu 
spécifique. 

Tableau 50 : Synthèse et hiérarchisation des enjeux "Autres 
groupes de faune" 

 

DH IV: espèce inscrite à l'annexe IV de la directive européenne modifiée n° 92/43/CEE dite 
"Directive Habitats" 
PNAR : liste des reptiles protégés sur l'ensemble du territoire national - Arrêté du19 
novembre 2007. 

PNAR 2 : article 2 protection de l'espèce et de l'habitat. 
PNAR 3 : article 3 protection de l'espèce. 

PNM : inscrit sur la liste des mammifères protégés sur l’ensemble du 
territoire national – Arrêté du 23 avril 2007 modifié 
NT : Quasi menacé sur la Liste rouge régionale 
DZ : déterminant de ZNIEFF 

  

Nom français 
Statut 

europée
n 

Statut 
national 

Statut 
régional 

Présence 
dans la ZIP 

État de 
conservation 

Enjeu  

Amphibiens             

Crapaud commun/ 
épineux 

- PNAR3 - Oui (passage) 
espèce 

commune 
Modéré 

Grenouille agile DH IV PNAR2 - 
reproduction 
dans 3 sites 

proches 

espèce 
commune 

Faible 

Reptiles             

Lézard des murailles DH IV PNAR2 - 
oui pour 1 

individu 
espèce 

commune 
Faible 

Lézard vert occidental DH IV PNAR2 - Non 
espèce 

commune 
Nul 

Mammifères terrestres             

Hérisson d'Europe - PNM - Non 
espèce 

commune 
Nul 

Insectes             

Phanéroptère 
méridional 

    - Oui en expansion Faible 

Ephippigère des vignes      NT/DZ Non / Nul 
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1.8.5.3 - Amphibiens 

Trois sites de reproduction de Grenouille agile sont identifiés dans 
la zone tampon de l’aire d’étude rapprochée mais aucun dans la 
zone d’implantation potentielle. L’espèce n’est pas amenée à 
fréquenter cette dernière malgré la proximité des sites de 
reproduction. En effet, cette espèce se reproduit dans des points 
d’eau puis effectue la majeure partie de son cycle de vie dans les 
boisements. Ainsi, il est très probable que les populations 
observées se cantonnent sur les bois et bosquets situés en dehors 
de la ZIP. 
L’enjeu pour cette espèce est qualifié de faible au regard de la 
proximité des sites de reproduction à la ZIP. 
 
Le Crapaud commun ne se reproduit également pas dans la zone 
d’implantation potentielle mais est amené à utiliser certains 
linéaires (route au Nord de la ZIP notamment) pour rejoindre ses 
sites de reproduction. Un enjeu modéré est donc défini pour le 
passage d’individus sur une partie de la ZIP.  
 

1.8.5.4 - Reptiles 

Le Lézard des murailles et le Lézard vert occidental présentent un 
fort statut de patrimonialité (annexe IV de la Directive Habitats) 
mais sont cependant communs en région Centre-Val de Loire.  
 
Le Lézard des murailles a été observé pour un individu dans la ZIP. 
Il présente de ce fait un enjeu faible. 
Le Lézard vert a été observé au long des lisières de boisements, 
hors de la zone d'implantation potentielle, il ne présente pas 
d’enjeu. 

1.8.5.5 - Mammifères terrestres 

Une espèce à enjeu est recensée, le Hérisson d’Europe, protégée 
au niveau national. L’espèce utilise les linéaires boisés, hors de la 
zone d’implantation potentielle. Par conséquent, elle ne constitue 
pas d’enjeu particulier pour le projet.  

1.8.5.6 - Insectes 

Quelques espèces de faible patrimonialité ont été observées en 
dehors de la ZIP dans l’aire d’étude rapprochée. Une seule espèce 
a été notée dans cette ZIP, le Phanéroptère méridional, dans la 
partie Nord de la zone. Cette espèce présente de ce fait un enjeu 
faible. 
La seconde espèce à enjeu a été observée en dehors de la ZIP. Elle 
ne présente pas d’enjeu. 
 

1.8.6– Conclusion générale et enjeux localisés 

 
Pour les habitats, aucun enjeu botanique n’est identifié dans la ZIP 
et l’aire d‘étude rapprochée. 
Deux habitats sont caractéristiques de zone humide selon l'arrêté 
de 2008 relatif à la délimitation des zones humides. 
Ils ne représentent donc pas un enjeu biologique en tant que tel. 
 
Pour la flore, la présence de 6 espèces à enjeu dont 3 espèces 
d’enjeu modéré est à remarquer, à savoir le Chardon-Marie, la 
Noix de Terre et l’Orchis à fleurs lâches. Cette dernière est de plus 
protégée en région Centre-Val de Loire. 
 
 
Pour l’avifaune, le site ne présente pas de sensibilité particulière 
pour l’avifaune en période d’hivernage, étant donné l’absence de 
zone d’hivernage identifié. Quelques espèces d’enjeu faible sont 
de passage erratique sur la zone. 
 
Les principaux enjeux identifiés concernent la migration de la Grue 
cendrée à travers la zone d’implantation potentielle (pour un 
enjeu fort) ainsi que l’utilisation (passage ou alimentation) de 
cette dernière par deux rapaces patrimoniaux, le Busard cendré et 
le Circaète Jean-le-blanc, pour un enjeu modéré pour chacune des 
espèces. 
 
La ZIP présente in fine un intérêt assez limité, d’enjeu faible à 
modéré selon les espèces, pour l'avifaune reproductrice, hormis 
la présence d’un couple de Busard Saint-Martin probablement 
nicheur dans la partie Nord de la ZIP et la nidification de 
passereaux des milieux semi-ouverts en déclin. 
 
Concernant les chiroptères, si une activité conséquente a été 
observée sur les lisières boisées inscrites dans l’aire d’étude 
rapprochée, les contacts sont très faibles dans les parcelles 
agricoles de la ZIP. De plus, une activité de migration pour la 
Noctule commune a été identifiée sur la Partie Nord de la ZIP. 
 
Pour les autres groupes de la faune, les enjeux sont faibles pour 
quelques espèces, et modéré pour le Crapaud commun observé 
en déplacement dans la ZIP. 

Les zones à enjeux localisés sont définies sur des surfaces précises 
caractérisées par des enjeux biologiques faunistiques et 
floristiques. Elles sont résumées dans le tableau ci-dessous, puis 
cartographiée page 118. 
 
Notons que cette carte d’enjeu ne présente pas la migration de la 
Grue cendrée du fait de l’absence d’assurance sur la localisation 
précise d’un axe de passage préférentiel pour cette espèce. Il en 
va de même pour l’alimentation de rapaces sur le secteur en 
particulier le Busard Saint-Martin observé à chaque période en 
alimentation sur l’ensemble des parcelles agricoles de la ZIP et de 
l‘aire d’étude rapprochée. 
 
Ces éléments seront toutefois bien pris en compte dans 
l’établissement des impacts du projet sur la faune et la flore 
sauvage. 
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Tableau 51 : Enjeux localisés 

N° Nom de la zone Localisation Enjeux Niveau d'enjeu 

1 Lisière du Bois d’Hableau Hors ZIP 

Zone d’alimentation principale pour les chiroptères 
Zone de nidification pour l'avifaune à enjeu (Pic mar, Pic épeichette, Pigeon colombin) 

Présence de Lézard des murailles 
Présence du Hérisson d’Europe 

Fort 

2 Bosquet de la Noue Chevioux Hors ZIP 
Zone d’alimentation principale pour les chiroptères 

Zone de nidification de la Fauvette grisette 
Fort 

3 Nord de la Route de la Noue Chevrioux ZIP Zone de migration de la Noctule commune Fort 

4 Route de la Noue Chevrioux ZIP Présence du Crapaud commun Faible 

5 Haie au Nord des Fosses ZIP 

Zone de nidification pour l'avifaune à enjeu (Linotte mélodieuse, Bruant proyer, Pie-grièche écorcheur, 
Bruant jaune) 

Présence du Phanéroptère méridional 
Présence de l’Orchis à fleurs lâches 

Modéré 

6 
Bocage résiduel et bosquet des Pineaux au 

centre de la ZIP 
ZIP et hors 

ZIP 
Zone d’alimentation secondaire pour les chiroptères 

Zone de nidification de la Fauvette grisette 
Faible 

7 Mare dans le bocage résiduel des Pineaux Hors ZIP Zone de reproduction de la Grenouille agile Modéré 

8 Les Fosses ZIP Zone de nidification de la Fauvette grisette Faible 

9 Lisière d’un bosquet ZIP Zone de nidification de la Fauvette grisette Faible 

10 Diverticule du Bois d’Hableau Hors ZIP 
Zone d’alimentation secondaire pour les chiroptères 

Zone de reproduction du Bouvreuil pivoine 
Présence de Lézard des murailles et du Lézard vert occidental 

Modéré 

11 Mare au sein d’un bosquet Hors ZIP 
Zone de reproduction de la Grenouille agile 

Présence du Peuplier noir 
Modéré 

12 Fossé en lisière du Bois d’Hableau Hors ZIP Zone de reproduction de la Grenouille agile Modéré 

13 Lande arbustive dans une parcelle agricole ZIP 
Zone de nidification pour l'avifaune à enjeu (Linotte mélodieuse, Bruant proyer, Pie-grièche écorcheur, 

Bruant jaune) 
Présence de l’Œnanthe à feuilles de silaus 

Modéré 

14 Parcelle agricole ZIP Zone de nidification de la Fauvette grisette Faible 

15 Mare forestière Hors ZIP Zone de reproduction de la Grenouille agile Modéré 

16 Lisière du Bois d’Hableau Hors ZIP 
Zone d’alimentation principale pour les chiroptères 

Zone de nidification pour l'avifaune à enjeu (Pic mar, Pic épeichette, Pigeon colombin) 
Fort 

17 Lisière Sud du Bois d’Hableau Hors ZIP 
Zone d’alimentation secondaire pour les chiroptères 

Zone de nidification du Pic épeichette 
Faible 

18 Parcelle agricole ZIP Zone de nidification de la Perdix grise Faible 

19 Parcelle agricole Hors ZIP Zone de nidification du Bruant proyer Faible 

20 Bosquet entre l’Allemagne et Chaillot Hors ZIP 
Zone d’alimentation secondaire pour les chiroptères 

Zone de nidification du Pic épeichette 
Faible 

21 Bois de la Foucaudière Hors ZIP 
Zone de nidification pour l'avifaune à enjeu (Linotte mélodieuse, fauvette grisette) 

Présence de la Noix de terre et de la Bruyère à balais 
Modéré 

22 Parcelle agricole ZIP Zone de nidification probable du Busard Saint-Martin Modéré 

23 Bois de la Roche Hors ZIP 
Zone d’observation de l’Autour des Palombes 

Présence du Chardon-Marie 
Faible 
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RAISON DU CHOIX 
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1 - JUSTIFICATION DU CHOIX DU SITE 

L'article R123-3 du Code de l'Environnement prévoit que l'étude 

d'impact présente "les raisons pour lesquelles, notamment du 

point de vue des préoccupations d'environnement, parmi les 

partis envisagés, le projet présenté a été retenu".  

Ce chapitre relatif au choix du projet montre l'articulation entre 

les études environnementales et les études techniques, 

économiques et financières. Il reflète la démarche menée en 

amont de l'étude d'impact et présente sur quels critères les partis 

d'aménagements et les variantes ont été évalués.  

Les critères pris en compte sont multiples. Le présent chapitre 

concerne ceux liés à la préservation du milieu naturel ; les trois 

principaux critères retenus classiquement étant l'avifaune, les 

chiroptères et la flore. Les deux premiers groupes sont 

principalement susceptibles d'être impactés durant la période 

d'exploitation du parc. Pour la flore et la végétation, les effets 

seront essentiellement perceptibles durant les travaux en raison 

du risque de suppression de stations d'espèces à valeur à enjeu. 

Le site d'implantation a été choisi pour différentes raisons parmi 

lesquelles : 

- il s’inscrit dans une zone favorable du Schéma 
Régional Éolien,  

- il s’inscrit dans un contexte d’agriculture intensive, 
très anthropisé, dans lequel les fonctionnalités et la 
diversité écologiques sont limitées. 

 

Le processus du choix de la variante de moindre impact est 

directement lié à la séquence ERC (Éviter, Réduire, Compenser). 

C'est ce processus qui va permettre d'éliminer le maximum 

d'impacts du projet sur l'environnement naturel en évitant les 

zones sensibles relatives notamment à la flore, l'avifaune et aux 

chiroptères. L'objectif étant de limiter au strict minimum les 

mesures de réduction et de compensation. 

2 - ANALYSE DES VARIANTES 

Chaque variante est présentée pour des éoliennes de 180m de 

type E115 ou N 117 de 3MW. 

Variante 1 : le projet initial s’organisait en 2 lignes sur toute la 

longueur de la ZIP. L’avantage était de préserver le gisement de 

vent avec des espaces inter-éoliennes élargis, et une organisation 

perpendiculaire aux vents dominants. 

Avantages : 

Aucune implantation sur des boisements. 

Inconvénients : 

La ligne d’éoliennes la plus à l’Ouest est très proche du bois 

d’Hableau dont la lisière constitue une zone d’enjeu fort. 

L’éolienne R8 est très proche de deux autres espaces d’enjeu fort : 

la zone de migration de la Noctule commune et la zone de 

nidification supposée du Busard Saint-Martin. 

Figure 9 : Variante 1 
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Variante 2 : le projet est resserré sur 6 éoliennes en partie Sud de 

la ZIP, là encore, le rendement est protégé car les éoliennes sont 

distantes de plus de 500 m les unes des autres dans la direction 

des vents dominants.  

Avantages : 

Abandon de la partie Nord de la ZIP où de nombreuses espaces 

d’enjeu sont présents. 

Aucune implantation sur des boisements. 

D’un point de vue acoustique, ce projet permet de s’éloigner des 

habitations. 

Inconvénients : 

Une implantation dense autour de la partie Sud du Bois d’Hableau 

support d’une activité et de déplacements importants pour les 

chiroptères. 

Figure 10 : Variante 2 
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Variante 3 : Variante choisie : 6 éoliennes dans la partie Sud de la 

ZIP placée en arc de cercle. 

Avantages : 

Abandon de la partie Nord de la ZIP où de nombreuses espaces 

d’enjeu fort sont présents. 

Aucune implantation sur des boisements. Éloignement au 

maximum de chacune des éoliennes (hors R6) de la lisière du Bois 

d’Hableau à l’Ouest comme du massif de la Foucauderie à l’Est. 

Inconvénients : 

Localisation de l’Éolienne R6 sur un espace ceinturé de bois utilisé 

par plusieurs groupes de la faune notamment les chiroptères. 

Bien que ne préservant pas autant la productivité du parc, cette 

variante se révèle la meilleure d’un point de vue biologique. 

Figure 11 : Variante 3 
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Ainsi, le projet finalement défini comporte 6 éoliennes implantées 

dans le long d’un axe Nord-Est/Sud-Ouest. 

Cette variante correspond à l’implantation de moindre impact 

environnemental 

Tableau 52 : Analyse des variantes 

 

 

 

 

 

Le gabarit choisi est une éolienne de 180 m en bout de pale, dont 

le diamètre du rotor est de 115 à 117 m. Le bas du rotor est donc 

situé à environ 60 à 65 mètres du sol. La puissance unitaire 

maximale envisagée pour les éoliennes est de 3 MW. 

L’implantation définie comprend plusieurs éléments : 

- les chemins d'accès et les virages dont l‘origine est 
une voie communale traversant la ZIP en son 
Centre. 

In fine, les chemins agricoles de la zone sont larges. Ils ne 
nécessitent pas d’élargissement mais un simple renforcement 
infrastructurel. Le linéaire de chemin renforcé est de 2730 m. Le 
linéaire de chemin créé est de 1760 m. 
 

- les fondations enterrées pour chacune des 6 
machines, 

- les plateformes. 
 

Afin de visualiser l’emplacement des équipements par rapport aux 

zones à enjeux identifiées dans l’état initial, ces éléments ont été 

reportés sur la carte suivante. 

 

 Variante 1 Variante 2 Variante 3 

Caractéristiques 
2 lignes de 8 éoliennes sur les 

deux parties de la ZIP 
6 éoliennes en partie Sud de la 

ZIP 

6 éoliennes en arc de 
cercle en partie Sud de la 

ZIP 

Avantages 
Aucune implantation dans les 

boisements 

Aucune implantation dans les 
boisements 

Aucune implantation 
dans les boisements 

Abandon du Nord de la ZIP (10 
espaces d'enjeu) 

Abandon du Nord de la 
ZIP (10 espaces d'enjeu) 

Éloignement des 
boisements plus 

important que sur la 
variante 2 

Inconvénients 

Ligne au Nord proche du bois 
d'Hableau (lisière d'enjeu fort) Implantation dense autour de 

la partie Sud du Bois d’Hableau 
support d’une activité et de 

déplacements importants pour 
les chiroptères 

Localisation de l'éolienne 
R6 proche de la lisière 

boisée 
R8 proche de deux secteurs 

d'enjeu fort, l'un pour les 
oiseaux, l'autre pour les 

chiroptères 

compatibilité  du 
projet au regard 

des enjeux 
identifiés 

- + ++ 
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IMPACTS DU 

PROJET SUR LA 

FAUNE, LA FLORE 

ET LES HABITATS 

NATURELS 
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1 - NATURE DES IMPACTS 

ATTENDUS 

NOTA : le texte suivant revêt un caractère théorique important ; il 

présente l'avantage de poser les bases pour l'estimation fine du 

niveau d'impact attendu pour les groupes susceptibles de montrer 

la plus forte sensibilité vis-à-vis de l'activité éolienne.  

Différents types d’impact sont évalués : 

- les impacts temporaires, liés à la période de 
travaux, sont limités dans le temps et leurs effets 
sont réversibles une fois les travaux terminés ; 

- les impacts permanents sont liés aux travaux, à 
l'entretien et au fonctionnement du projet 
d’aménagement. Leurs effets sont irréversibles ; 

- les impacts directs sont ceux qui touchent 
directement les habitats naturels ou les espèces ; 
on peut distinguer les impacts dus à la construction 
même du parc et ceux liés à l’exploitation et à 
l’entretien de celui-ci ; 

- les impacts indirects sont ceux qui ne résultent pas 
directement des travaux ou du projet mais 
découlent d'un impact direct et ont des 
conséquences sur les habitats naturels et les 
espèces. Ces impacts peuvent apparaître dans un 
délai plus ou moins long ; 

- les impacts positifs, qui sont à l’origine d’effets 
positifs sur la pollution globale (émissions de gaz à 
effet de serre évitées), ou sur le développement 
local ; 

- les impacts cumulés sont des changements subis 
par l’environnement en raison d’une action 
combinée avec d’autres actions humaines passées, 
présentes et futures. 

Le niveau d’impact dépend à la fois du niveau d’enjeu des espèces 

impactées, de leur sensibilité à l’éolien et de l’intensité de l’impact 

attendu. Les différents niveaux d’intensité d’impact sont : 

- Fort : pour une caractéristique du milieu naturel 
(physique ou biologique), l'intensité de la 
perturbation est forte lorsqu'elle détruit ou altère 
l'intégrité (ou l’état de conservation) de celle-ci de 
façon significative, c'est-à-dire d'une manière 
susceptible d'entraîner sa disparition ou un 
changement important de sa répartition générale 
dans l’aire d'étude ; 

- Modéré : pour une caractéristique du milieu 
naturel, l'intensité de la perturbation est modérée 
lorsqu'elle détruit ou altère celle-ci dans une 
proportion moindre, sans remettre en cause 
l'intégrité (ou l’état de conservation), mais d'une 
manière susceptible d'entraîner une modification 
limitée de son abondance ou de sa répartition 
générale dans l’aire d'étude ; 

- Faible : pour une caractéristique du milieu naturel, 
l’intensité de la perturbation est faible lorsqu’elle 
altère faiblement celle-ci sans en remettre en cause 
l’intégrité (ou l’état de conservation), ni entraîner 
de diminution ou de changement significatif de sa 
répartition générale dans l’aire d’étude.  

- Neutre: impact sans conséquences sur la 
biodiversité et le patrimoine naturel. 

- Positif : impact bénéfique à la biodiversité et au 
patrimoine naturel. 

 

L’analyse prend en compte l’impact relatif aux enjeux 

écologiques préalablement identifiés. Ainsi, les niveaux d’impact 

sont directement proportionnels à leur intensité, aux niveaux 

d’enjeux identifiés et à la sensibilité de l’espèce de chacune des 

espèces à enjeu.  

À noter que suite aux différents échanges au sujet des partis 

d’implantation, le maître d’ouvrage a pris en compte les zones 

d’enjeux plus ou moins fort afin de positionner au maximum 

l’implantation en dehors de celles-ci (voir le chapitre dédié aux 

mesures d’évitement, de réduction et de compensation). 

 

Les principales caractéristiques du projet qui permettront 

d’établir les impacts sur la faune et la flore sauvage sont les 

suivantes : 

- Un parc de 6 éoliennes positionnées en plein 

champ. 

- L’évitement de toute la partie Nord de la ZIP dans 

laquelle de nombreux espaces d’enjeu fort et 

modéré ont été identifiés, notamment les lisières 

du bois d’Hableau, la zone de nidification supposée 

du Busard Saint-Martin et l’espace de migration de 

la Noctule commune. 

- La création ou la reprise des chemins sur 4490 m, 

le renforcement concernant d’une majorité de 

chemins existants (pour 2730 m), les nouveaux 

tracés étant donc limités à uniquement 1760 m 

(39 % de la totalité). 

- L’absence d’atteinte directe de type déboisements 

ou défrichement pour les chemins placés en lisière 

du Bois d’Hableau : un simple élagage des branches 

sera effectué. 

- Un déboisement restreint du bosquet proche de 

l’éolienne R6 (pour 380 m²). 

- Le placement des éoliennes à plus de 150 m des 

boisements, sauf pour l’éolienne R6. Les distances 

aux boisements sont précisées ci-après. 

Tableau 53 : Distance entre les éoliennes et les boisements de 
feuillus 

EOLIENNE 
Distance au boisement le plus 

proche 

R1 252 m (boisement au Sud) 

R2 182 m (bois d’Hableau au Nord) 

R3 175 m (Bois d’Hableau à l’Ouest) 

R4 168 m (Bois de la Roche à l’Est) 

R5 167 m (bois d’Hableau au Sud) 

R6 
96 m du bosquet autour de la mare 
65 m de la haie forte à l’Est 
141 m du bois d’Hableau (au Sud) 

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
126 

2 - IMPACTS RELATIFS À LA 

FLORE ET AUX HABITATS 

NATURELS 

2.1 – IMPACTS THEORIQUES ET RAPPEL 

Les impacts théoriques s'appliquant aux parcs éoliens concernent 

très majoritairement la phase de construction. Le plus important 

(effet direct permanent) est lié à la disparition possible de stations 

floristiques ou d'habitats d'intérêt patrimonial. Ces stations 

peuvent être localisées sous les plateformes de montage ou bien 

sur des chemins d'accès créés ou élargis. 

D'autres impacts, indirects, sont plus difficiles à appréhender. 

C'est par exemple le cas pour les espèces messicoles (associées 

aux cultures) qui sont généralement favorisées par les labours. 

L'abandon de culture en relation avec la création de plateformes 

est donc susceptible de limiter l'expression de ces espèces.  

Un autre impact indirect consiste en une modification du milieu 

en cas d'abattage d'arbres pour la réalisation de pistes d'accès. On 

assiste généralement à une modification, sur une faible superficie, 

du cortège en place sous l'arbre considéré (modifications de 

l'ensoleillement et de l'humidité des sols). Une fois encore, il 

s'agira d'un impact négatif seulement si le cortège initial incluait 

des espèces de valeur à enjeu. 

Tableau 54 : Impacts théoriques sur la végétation 

Type d’impact Exemples d’impact 

Impacts directs 
Décapage de la zone de travaux 
Modifications des chemins d’accès et destruction de 
talus et de haies. 

Impacts indirects  
Installation d’espèces de plantes rudérales ou exotiques 
envahissantes après les travaux 

Impacts permanents Destruction de la végétation sur les sites d’implantation 

Impacts temporaires 
Dégradation de la végétation au droit des zones de 
stockage provisoire du matériel et des engins 
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2.2 – IMPACTS DIRECTS 

L'analyse de l'état initial a mis en évidence une ZIP essentiellement 

composée de grandes parcelles cultivées de façon intensive. 

Concernant les habitats aucun enjeu n’a été identifié sur la ZIP. 

In fine les emprises concerneront des surfaces réduites (environ 

3 000 m² par éolienne), ce qui, étant donné les formations 

végétales en présence, ne remet en cause ni les milieux ni la 

végétation en place. 

 

L’ensemble des emprises de travaux (plateformes, éolienne et 

chemins) se situent sur les espaces de grande culture l’exception 

du virage crée pour accéder à l’éolienne R6.  

Le projet évite en particulier la prairie humide enfrichée située à 

proximité du chemin d’accès à l’éolienne R3. 

Le virage crée pour accéder à l’éolienne R6 se positionne sur un 

espace de saussaie marécageuse qui ceinture la mare. Une 

destruction de 380 m² de cet habitat est prévue. Cet habitat est 

une zone humide au sens de la réglementation environnementale, 

ayant une fonctionnalité avec la mare forestière attenante. 

Cet impact est considéré comme faible du fait de la petite surface 

détruite et du caractère local de la fonctionnalité de zone humide 

Cette fonctionnalité ne sera de fait pas mise en péril par 

l’aménagement. Notons de plus (voir paragraphe suivant) que le 

sujet de Peuplier noir appartenant à cet habitat ne sera pas touché 

directement par l’aménagement. 

Des mesures seront prises pour assurer la compensation de cette 

destruction. 

Concernant la flore, 6 espèces d’enjeu faible à modéré ont été 

identifiées.  

Bien que non protégée les risques d’impact direct sur ces espèces 

d’enjeu faible à modéré seront à prendre en compte.  

Le Peuplier noir se localise à proximité immédiate des emprises, 

toujours au niveau du chemin d’accès à l’éolienne n°6. Si le sujet 

sera conservé, un impact sur le chevelu racinaire (racines et 

radicelles) est a minima attendu.  

Cet impact direct est jugé faible, l’enjeu de cette espèce étant 

faible. Rappelons que cette espèce déterminante de ZNIEFF se 

trouve ici en dehors des espaces de son développement 

préférentiel en région Centre-Val de Loire que constitue la vallée 

de la Loire. En effet, sa patrimonialité est d’ailleurs liée à cette 

vallée. 

Une autre espèce, le Chardon-Marie, se développe à proximité 

d’un chemin renforcé et devra être prise en compte. 

La mise en œuvre de mesure d’évitement permettra de conserver 

la station de cette plante d’enjeu modéré malgré l’élargissement 

prévu du chemin. La dégradation de la zone due aux passages 

d’engins n’est pas considérée comme significative au regard des 

passages actuels des engins agricoles sur les chemins. 

 

Les autres stations ne sont pas directement localisées sur les 

emprises des futures éoliennes.  

Notons que la station d’espèce protégée se situe dans la partie 

Nord de la ZIP, entièrement évitée par le projet. Aucun impact 

n’est donc attendu sur cette espèce réglementée. 

Le tableau suivant présente pour chacune des espèces à enjeu le 

risque d’impact de destruction identifié. 

Tableau 55 : Impacts sur la flore 

Nom français protection Enjeu 
Impact/Risque 
d’impact direct 

Bruyère à 
balais 

/ Faible Non 

Chardon-
Marie 

/ Modéré 

Oui par 
l’élargissement du 
chemin d’accès à 

l’éolienne R4 

Noix de terre / Modéré Non 

Œnanthe à 
feuilles de 

silaus 
/ Faible Non 

Orchis à fleurs 
lâches 

PR Modéré Non 

Peuplier noir / Faible 
Oui par la création du 

chemin d’accès à 
l’éolienne R6 

 

2.3 – IMPACTS INDIRECTS 

Le fonctionnement des éoliennes n'a en soi aucun impact indirect 

sur la flore et la végétation. Par conséquent, la mise en service du 

parc éolien n'aura aucun impact indirect sur la flore et les milieux 

naturels.  

Par contre, lors de la phase de travaux, l'acheminement des 

éoliennes pourrait avoir un impact indirect significatif. En effet, 

d’une part les perturbations du sol entraînées par la création ou le 

renforcement de chemins d'accès ainsi que la mise en place de 

l'éolienne pourraient permettre l'installation de plantes rudérales 

ou exotiques envahissantes après les travaux, d’autre part l’envol 

de poussières lors des passages répétés des engins pourrait 

perturber le fonctionnement physiologique des espaces d’intérêt. 

De simples mesures de réduction en phase chantier permettront 

de supprimer ces risques d’impacts. In fine, sous réserves de 

l’application de ces mesures, la réalisation du projet de parc des 

Éoliennes du Camélia n'aura aucun impact indirect significatif sur 

la flore et les habitats naturels de ce secteur. 
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3 - IMPACTS RELATIFS À 

L’AVIFAUNE 

3.1 – IMPACTS THEORIQUES ET RAPPEL 

3.1.1 –Analyse bibliographique 

Deux types d'impacts principaux sont définis sur l'avifaune : la 

destruction ou l'altération de l'habitat de reproduction et/ou 

d'alimentation et la mortalité des individus entrant en contact 

avec les pales en rotation. S’ils sont trop fréquents ou intenses, ou 

s’ils concernent des espèces en mauvais état de conservation, ces 

impacts sont susceptibles d'affecter les dynamiques locales des 

populations aviaires concernées. 

Plusieurs critères sont susceptibles d'influer sur les niveaux de 

risques encourus, très variables selon les espèces et les activités 

exercées. 

3.1.1.1 - Critères liés aux caractéristiques du vol 

Deux principaux types de vol sont adoptés par les oiseaux, le vol 

battu et le vol plané.  

Le vol battu est pratiqué par toutes les espèces, ne serait-ce qu'à 

l'envol. Les passereaux ou les anatidés par exemple utilisent 

exclusivement ce type de vol. Face à un obstacle, cette technique 

dynamique offre une réactivité importante et les changements de 

cap sont effectués rapidement, souvent à bonne distance de 

l'obstacle. Cependant, en fonction de l'activité exercée (transit 

migratoire, déplacements à l'intérieur du territoire, quête de 

nourriture), des espèces à vol battu peuvent être amenées à se 

rapprocher d'une éolienne, voire à passer entre deux structures 

(observations concernant le Faucon crécerelle et le Pigeon ramier 

par exemple).

 

La seconde technique est le vol plané par lequel les animaux 

mettent à profit une portance importante et une grande 

envergure. Ils utilisent les courants dynamiques (vents dominants) 

et les courants ascendants liés aux échanges thermiques. La 

réalisation d'une classification des espèces en fonction de la 

technique de vol privilégiée est possible, mais de nombreux 

oiseaux, en fonction de l'activité effectuée, utilisent 

alternativement l'une ou l'autre. C'est par exemple le cas des 

Grues cendrées en migration qui planent dans les ascendances 

thermiques pour regagner de l'altitude avant d'entamer une 

phase de vol battu qui les conduira vers une nouvelle zone 

d'ascendance. 

L'espèce ne figure toutefois pas dans les bilans de mortalité des 

parcs en activité et on s'accorde désormais sur le fait que les Grues 

cendrées font partie des oiseaux qui infléchissent leur trajectoire 

à grande distance du parc afin de le contourner (LPO Yonne, 

comm. pers, 2008). En fonction des conditions et de la visibilité, le 

changement de direction peut intervenir jusqu'à 2 kilomètres de 

l'obstacle environ, sans qu’il soit possible de définir les bornes 

supérieures et inférieures de cet évitement. 

La plupart des rapaces ont, en migration, une prédilection pour le 

vol plané avec des parcours entre zones d'ascendance effectués 

presque sans aucun battement. La hauteur de vol varie en 

fonction de plusieurs facteurs : l'envergure de l'espèce, la force du 

vent et les températures. 

Le graphe ci-après présente la relation entre l'envergure des 

oiseaux et la hauteur de franchissement des mâts dans les parcs 

éoliens de Garrigue Haute (Aude). De manière générale, plus 

l'oiseau est grand, plus sa hauteur de vol est élevée. 

 

Figure 12 : Relation entre l'envergure d'une espèce et sa hauteur 
de vol moyenne (la hauteur de franchissement est rapportée à la 
hauteur du mât) -  in Abies/LPO Aude-Suivi ornithologique 2001 
des parcs éoliens de Garrigue Haute (Aude) 

 

La hauteur de vol est également dépendante de la force du vent. 

En effet, les éléments du relief sont autant d'obstacles à la vitesse 

des flux d'air. Pour des vents forts, ces éléments favorisent la 

progression des oiseaux à plus faible altitude. Dans le Montargois 

(45), durant la matinée du 29 décembre 1999 où les rafales 

dépassaient 100 voire 130 km/h, les corvidés (Corbeau freux et 

Corneille noire) étaient observés à 50 cm du sol, ondulant au 

rythme des sillons des labours. Ce cas extrême traduit la 

diminution de l'altitude de vol corrélée à l'augmentation de la 

vitesse du vent. 

 

Figure 13 : Relation entre la force du vent et la hauteur des vols - 
in Abies/LPO Aude-Suivi ornithologique 2001 des parcs éoliens de 
Garrigue Haute (Aude) 

 

La température de l'air est également un facteur important. Les 

températures élevées favorisent la formation d'importantes 
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ascendances thermiques qui permettent aux espèces utilisant le 

vol plané de monter à des altitudes importantes et ainsi couvrir de 

plus grandes distances de déplacement. Dans ce cas, les oiseaux 

migrateurs sont largement hors de portée des pâles des éoliennes.  

Il convient cependant de relativiser ces observations diurnes car il 

la plupart des passereaux migrent de nuit (80 % des effectifs selon 

Hamann, 2006). 

Le retour d’expérience global montre que les migrateurs 

nocturnes ont tendance à voler plus haut que les migrateurs 

diurnes, et donc à être moins exposés au risque de collision, sauf 

dans de rares cas  spécifiques tels que de mauvaises conditions 

climatiques. Ce phénomène est par ailleurs rencontré au sein 

d’axes migratoires très fréquentés, et s’avère négligeable dans des 

secteurs de migration faible ou diffuse. 

3.1.1.2 - Critères liés aux espèces 

Il existe un nombre important de caractéristiques 

comportementales propres à des groupes d'espèces ou aux 

espèces elles-mêmes qui induisent des risques accrus quant aux 

collisions. 

 Comportements accidentogènes 

En premier lieu, les rapaces, en dehors des mouvements 

migratoires déjà mentionnés, peuvent avoir des comportements 

qui leur confèrent une certaine sensibilité. 

L'attention portée à la recherche de proies évoluant au sol, en 

volant au niveau de la zone de rotation des pales, ne permet pas 

une surveillance permanente des obstacles potentiels, par 

exemple des mouvements de pales.  

On sait par ailleurs que chez certaines espèces (Busards, Milans), 

des rassemblements postnuptiaux se forment transitoirement, 

composés d'oiseaux décantonnés et donc peu familiarisés avec les 

contraintes nouvelles des zones concernées par ces 

concentrations. 

Les vols de parade et les passages de proies en altitude sont 

également des phases potentiellement dangereuses. Les Busards 

semblent cependant adapter leur comportement à la présence 

des éoliennes, volant moins haut lors des parades ou au contraire, 

largement au-dessus (Pratz et al., 2010). 

 

Photo 43 : Busard Saint-Martin femelle 

 

 Tolérance spécifique 

Il convient de considérer la fréquentation différentielle des parcs 

éoliens en fonction des espèces. Ainsi, certaines d'entre elles se 

montrent plutôt indifférentes vis-à-vis des installations et 

n'hésitent pas à évoluer à proximité des éoliennes. Lors du suivi 

des parcs de Garrigue Haute (Aude), ABIES et la LPO de l'Aude ont 

relevé certaines espèces ne fuyant pas la proximité du parc : 

- Alouette des champs, 
- Alouette lulu, 
- Bruant proyer, 
- Busard des roseaux, 
- Buse variable, 
- Cochevis huppé, 
- Coucou gris, 
- Étourneau sansonnet, 
- Faucon crécerelle, 
- Linotte mélodieuse, 
- Perdrix rouge, 
- Pie bavarde, 
- Rossignol philomèle, 
- Tourterelle des bois. 

 

Inversement, l'enquête menée sur le parc éolien d'Oosterbierum 

(Pays-Bas) a démontré des perturbations sur certaines espèces, se 

traduisant par des baisses de fréquentation engendrées par 

l’évitement en halte migratoire pour les taxons suivants : 

- Canard colvert, 
- Colombidés, 
- Courlis sp., 
- Foulque macroule, 
- Goéland cendré, 
- Pluvier doré, 
- Vanneau huppé. 

 

Enfin, le suivi ornithologique et chiroptérologique mené sur des 

parcs éoliens de Beauce (Pratz et al. 2010) présentent des 

conclusions partielles rassurantes quant à la prise en compte et 

l’adaptation des oiseaux aux parcs éoliens : 

- Les éoliennes sembles repérées à distance par les 
oiseaux migrateurs de plaine et prennent de 
l’altitude ou contournent les parcs 

- Les parcs sont toujours, après leur installation 
fréquentés par les espèces d’openfield, en 
particulier par l’Œdicnème criard qui continue à 
nicher dans ou à proximité des parcs. 

3.1.1.3 - Rythme circadien 

Cet aspect de la problématique traite des comportements diurnes 

ou nocturnes des différentes espèces. 

Le premier constat est lié à l'absence de mention de rapaces 

nocturnes parmi les espèces impactées par les éoliennes, qu'il 

s'agisse de surmortalité par collision ou par perturbation à 

proximité des parcs. Les sens particulièrement affûtés, au premier 

rang desquels l'ouïe, des représentants de ce groupe pourraient 

en être une explication. 

En dehors des rapaces nocturnes évoqués ci-avant, les activités 

nocturnes représentent en effet un facteur de risques 

supplémentaires pour les oiseaux en raison d'une perception plus 

tardive des obstacles. Plusieurs cas sont envisagés : 

- les migrateurs nocturnes : les risques encourus 
paraissent potentiellement plus marqués si les 
espèces évoluent à altitude moyenne et en 
groupes. C'est notamment le cas des Grives et des 
Oies en migration. Par ailleurs, les mouvements de 
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certains limicoles entre sites de repos et de 
nourrissage interviennent en conditions de faible 
éclairement (couchers et levers du soleil) ; c'est le 
cas pour le Pluvier doré et le Vanneau huppé ; 

- dans une moindre mesure, les migrateurs 
nocturnes ne formant pas de groupes constitués 
peuvent également être impactés. Toutefois, les 
données de collisions les concernant sont nulles ou 
très faibles. Il s'agit par exemple des Rossignols, des 
Fauvettes, du Rougegorge familier ou du Phragmite 
des joncs. 

3.1.1.4 - Effet d’obstacle 

L'allongement de parcours lors des migrations a déjà été évoqué. 

L'impact lié à la modification des trajectoires pour contourner les 

parcs se traduit selon certains auteurs par un surcroît de dépense 

énergétique des animaux durant une période où ils s'alimentent 

peu. 

Cet effet paraît cependant peu impactant si l'on considère 

l'évitement d'un seul parc. Le déplacement supplémentaire 

réalisé ne correspond qu'à une infime partie de l'ensemble du 

trajet parcouru par les oiseaux au cours de leur migration (S. 

Albouy, ABIES, comm. pers, 2013). Cependant, le contournement 

de plusieurs parcs ou autres éléments de grande hauteur (ligne 

Haute-tension par exemple) pour les migrateurs au long cours 

peut représenter au final une distance supplémentaire non 

négligeable. Il n'existe à l'heure actuelle aucune étude susceptible 

d'évaluer les répercussions précises sur les oiseaux concernés. Il 

convient cependant de relever ce qui paraît être un aléa minime 

pour les oiseaux en regard de tous les autres facteurs susceptibles 

de compliquer les trajets migratoires, au premier rang desquels 

les mauvaises conditions météorologiques et les prélèvements 

causés par la chasse ou les collisions diverses. 

Ces effets sont toutefois traités dans le chapitre relatif aux effets 

cumulés du projet avec d’autres projets connus. 

3.1.1.5 - Perte d’habitats 

Plusieurs études ont ciblé plus particulièrement la perte d'habitats 

qui pouvait impacter certaines espèces par effet d'évitement des 

parcs ; ce phénomène est davantage renseigné pour un nombre 

restreint d'oiseaux. 

En Allemagne Horch & Keller (2005) ont relevé une désaffection 

des parcs et de leur proximité immédiate pour les Oies cendrées, 

tant en période de nidification que lors des haltes migratoires. 

D'autres études concernent plus spécifiquement le Vanneau 

huppé durant la nidification (Hötker et al. 2006) et mettent en 

évidence, en compilant un nombre important de suivis de parcs 

éoliens, une diminution de la fréquentation des parcs et de leurs 

abords immédiats. 

Cependant, d'autres études sur le Vanneau huppé et le Pluvier 

doré ont des conclusions montrant le maintien d'une partie des 

effectifs en envisageant un phénomène progressif d'habituation 

(Horch & Keller, 2005). Par ailleurs, les études compilées sur un 

plan statistique ne tiennent pas compte de la configuration des 

parcs et des caractéristiques des éoliennes. Les possibilités de 

report sur des milieux proches et similaires aux sites des parcs ne 

sont également pas considérées. 

L’étude menées sur les parcs éolien en Beauce (Pratz et al. 2010) 

montre au contraire que pour les busards, si une forte 

perturbation est constatée si l’installation du parc est effectuée 

pendant la période de reproduction des oiseaux, il existe un 

phénomène de réoccupation rapide de l’espace du parc éolien par 

les rapaces, dès l’année suivant l’installation, avec des nids 

pouvant être installés à l’intérieur du parc et des vols réalisés à 

moins de 20 m d’une éolienne. 

3.1.1.6 - Dérangement lors de la phase chantier 

La réalisation de la phase chantier dans la période de reproduction 

de l'avifaune peut entrainer un dérangement des espèces nichant 

à proximité des travaux. 

Les busards et les nicheurs en général semblent particulièrement 

sensibles à ce dérangement. Un suivi ornithologique des parcs 

éoliens de Beauce (Pratz et al. 2010) a mis en évidence l'abandon 

total des sites de reproduction à proximité du chantier. Cette 

perturbation est cependant temporaire et la réoccupation de 

l'espace perdu peut intervenir dès l'année suivant les travaux. 

 

3.1.1.7 - Synthèse 

Des éléments précédents il ressort que la sensibilité des espèces 

vis-à-vis du risque de collision ou de dérangement est d'autant 

plus élevée que : 

- les oiseaux sont de taille moyenne, 
- les oiseaux ont une envergure leur permettant une 

hauteur moyenne de vol, les mettant en contact 
avec la zone de rotation des pales, 

- les mouvements migratoires s'effectuent en 
groupes denses et importants (pour certaines 
espèces), 

- les espèces présentent des particularités 
comportementales susceptibles d'accroître les 
risques, 

- la visibilité est réduite, soit par les conditions 
météorologiques, soit par des vols de nuit. 

 

Concernant les impacts plus diffus, les synthèses relatives aux 

modifications comportementales de vol, surtout lors des 

migrations, mettent en évidence de nombreux facteurs dont 

l'angle des vents dominants par rapport à l'axe des éoliennes ainsi 

que le relief. 

Enfin, la configuration du parc projeté doit toujours être étudiée 

avec attention pour définir les impacts potentiels : implantation et 

espacement des éoliennes, dimensions, hauteur entre le sol et 

l'extrémité des pales, milieux d'implantation, etc. 
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3.1.2 –Rappel de l’état initial 

L'avifaune observée dans la zone d'implantation potentielle et ses 

abords durant un cycle biologique est typique des milieux de 

culture intensive.  

Les principaux enjeux identifiés concernent  
- en hivernage, l’absence de sensibilité 

avifaunistique notable du fait de l’absence de zone 

de rassemblement,  

- en migration, l’observation d’axes de passage de la 

Grue cendrée, de l’Épervier d’Europe et du Faucon 

crécerelle à travers la zone d’implantation 

potentielle ainsi que l’utilisation (passage ou 

alimentation) de cette dernière par deux rapaces 

patrimoniaux, le Busard cendré et le Circaète Jean-

le-Blanc (observés à l’unité).  

- En période de reproduction la présence d’un 

couple de Busard Saint-Martin probablement 

nicheur dans la partie Nord de la ZIP et la 

nidification de passereaux des milieux semi-

ouverts d’enjeu faible (Alouette des champs, 

fauvette grisette et Pie-grièche écorcheur) à 

modéré (Bruant jaune, Bruant proyer, Linotte 

mélodieuse) sur plusieurs secteur de la ZIP et de 

l’aire d’étude rapprochée  
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3.2 – IMPACTS DIRECTS 

 

Nota : les secteurs d’enjeu identifiés par leur numéro dans les 

paragraphes suivants font référence au tableau et à la carte 

associés en pages 116 et 117. 

3.2.1 –Impacts en phase travaux 

Lors de la phase d'installation du parc, qui dure environ 8 mois, les 

impacts concernent principalement le dérangement de la faune et 

les modifications comportementales qui en résultent.  

Les types d’impact en phase travaux sont les suivants : 

- risque de destruction d’individu ou de nichées, 

- risque de dérangement de l’avifaune cantonnée 

sur les emprises ou à proximité. 

Ce sont les oiseaux nicheurs et en stationnement hivernal qui sont 

les plus sujets à ce type d’impacts. Les espèces à enjeu observées 

de passage lors des périodes de migration ne seront donc pas 

traitées ci-après. 

Sachant qu’aucun stationnement hivernal n’est noté, ces impacts 

directs en phase travaux ne concernent pas les  espèces d’enjeu 

très faible et faible uniquement de passage sur la zone eu égard 

aux possibilités de report de l’alimentation des espèces sur des 

milieux similaires de la zone. 

Pour mémoire, les espèces à enjeu en période hivernale sont les 

suivantes : Alouette lulu, Busard Saint-Martin, Buse variable, 

Épervier d’Europe, Faucon crécerelle, Grande Aigrette, Héron 

cendré, Vanneau huppé. 

 

3.2.1.1 - Risque de destruction d’individus ou de 

nichées pendant les travaux 

Au regard des emprises du projet dans la partie Sud de la ZIP, les 

espèces à enjeu concernées par un risque d’impact de destruction 

de nichées sont les espèces nichant à proximité des chemins, des 

emprises directes des plateformes d’installation et des embases 

des éoliennes.  

La phase de travaux peut occasionner la destruction directe 

d'individus (œufs ou jeunes individus) en période de reproduction, 

lorsque les jeunes non volants ne peuvent fuir une menace 

(terrassement, aménagement des plateformes). 

- Alouette des champs, d’enjeu faible (12 couples 

dans la ZIP) 

Pour l’Alouette des champs, au regard de la population locale 
importante et de sa capacité à retrouver des parcelles de cultures 
non perturbées proche de la ZIP pour y effectuer sa reproduction, 
Le risque d’impact lié à la destruction directe est négligeable. 
 

- Bruant jaune, Bruant proyer, Linotte mélodieuse, 

d’enjeu modéré, Pie-grièche écorcheur d’enjeu 

faible (observés sur les secteurs à enjeu 5 et 13, 

mais dont seul le secteur 13 est proche des 

emprises) 

Ces 4 espèces ont été observées en nidification sur une parcelle 
de fourrés et de prairie humide de la ZIP (secteur d’enjeu modéré 
n°13).  
Aucune emprise directe d’éolienne n’est présente sur ce secteur, 
la plus proche étant l’éolienne R3 située à 300 mètres au Sud. 
Le chemin d’accès aux éoliennes R1, 2, 3 depuis l’éolienne R6 
renforcera le chemin agricole actuel qui est attenant à cette 
parcelle. Le chemin actuel ne sera pas élargi. Le virage depuis le 
chemin principal venant de l’éolienne n°6 sera créé sur la parcelle 
de culture et non sur la parcelle de fourrés et prairies humides 
dans laquelle la reproduction de ces animaux a lieu. De même, si 
pour des raisons techniques un élargissement du chemin devait 
intervenir, celui-ci sera réalisé sur la parcelle à l’Ouest et non sur 
la haie et la parcelle sensible. 
Le risque d’impact lié à la destruction directe est donc 
négligeable sur ces espèces. 
 

- Fauvette grisette, d’enjeu faible (observée sur les 

secteurs a enjeu 2, 6, 8, 9, 14 mais dont seul le 

secteur 14 est proche des emprises) 

La Fauvette grisette a été identifiée en nidification dans un fossé 

présent à environ 100 m au Sud du chemin d’accès à l’éolienne R4. 

Le risque d’impact lié à la destruction directe de la nichée est 

négligeable. 

L’autre espèce nichant sur la ZIP, c’est-à-dire le Busard Saint-

Marin d’enjeu fort, n’est pas concerné par les emprises du projet 

(éoliennes, chemins). La parcelle de nidification probable de 

l’espèce (secteur d’enjeu 22) est située à plus de 1,2 km de 

l’éolienne la plus proche (R5). L’impact sur ces espèces est 

considéré comme négligeable. 

 

Les autres espèces à enjeu identifiées au cours des inventaires 

pour cette période de reproduction, en alimentation ou de 

passage sur le secteur, ne sont pas concernées. Un risque nul est 

défini pour ces espèces. Pour mémoire, il s’agit de l’Autour des 

palombes, le Bouvreuil pivoine, le Busard cendré, la Buse variable, 

la Chevêche d’Athéna, l’Effraie des clochers, l’Épervier d’Europe, 

le Faucon crécerelle, le Faucon hobereau, le Héron cendré, la 

Perdrix grise, le Pic épeichette, le Pic mar, le Pigeon colombin. 

3.2.1.2 - Le dérangement de l'avifaune 

Le dérangement de l'avifaune peut s'exercer sur les espèces 

nicheuses, lors de leur migration et/ou durant la période 

hivernale.  

Concernant l'avifaune en période de reproduction, les espèces 

nicheuses ont été observées à une distance minimale de 100 m 

des éoliennes en elle-même. À contrario, les chemins d’accès sont 

positionnés à proximité des espaces de nidification de plusieurs 

oiseaux à enjeu : 

- Alouette des champs, d’enjeu faible se 

reproduisant sur la ZIP (14 couples observés dont 

12 sur la ZIP), 

- Pic épeichette, d’enjeu nul, dans le bois entre 

l’Allemagne et Chaillot dont le chemin agricole en 

lisière Est sera renforcée pour accéder à l’Éolienne 

R1 (secteur d’enjeu 20)  et la lisière du bois 

d’Hableau où sera positionné le chemin entre R2 et 

R3 (secteur d’enjeu 16) ; 

- Pigeon colombin observé à proximité de la lisière 

du Bois d’Hableau où sera positionné le chemin 

entre R2et R3 (secteur d’enjeu 16); 

- Bruant jaune, Bruant proyer, Linotte mélodieuse, 

Pie-grièche écorcheur observée en nidification sur 
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une parcelle de prairie humide et de fourrés longée 

par le chemin agricole qui sera renforcé pour 

accéder aux éoliennes R1, 2 et 3 depuis l’éolienne 

R6 (secteur d’enjeu 13) ; 

- Bouvreuil pivoine nichant dans les parcelles boisées 

dont la lisière Sud est constituée d’un chemin 

agricole qui sera renforcé pour accéder à l’éolienne 

R6 (secteur d’enjeu 10). 

- Fauvette grisette observée en nidification dans le 

fossé située à 90 m au Sud du chemin d‘accès à 

l’éolienne R4 (secteur d’enjeu 14) et à 158 m à 

l’Ouest de l’Éolienne R5 (secteur d’enjeu 6). 

Les autres secteurs d’enjeu mettant en lumière les oiseaux 

nicheurs (secteur 1, 2, 5, 8, 9, 10, 17, 18, 19, 21, 22 et 23) sont 

situés en retrait des emprises. Le secteur 18 est le plus proche. Il 

se situe à plus de 250 m de l’éolienne R1. 

Les dérangements sont liés à la présence humaine constante et au 

bruit engendré par les passages d’engins sur les chemins et de 

manière moins importante au regard de la distance, aux travaux 

directs de chacune des éoliennes. 

Les dérangements pour les espèces des bois (Pic Épeichette, 

Bouvreuil pivoine, Pigeon colombin), l’Alouette des champs et la 

Fauvette grisette induiront un recul de ces espèces vers les zones 

de calme. Cet impact est qualifié de faible. 

À contrario, pour les populations nicheuses de Bruant jaune, 

Bruant proyer, Linotte mélodieuse et Pie-grièche écorcheur située 

dans la parcelle de prairie et fourré, la phase travaux du projet 

peut occasionner une importante gêne pour la nidification. La 

période de parade, au printemps, est particulièrement sensible. 

Les individus peuvent fuir la zone et ainsi ne pas se reproduire sur 

le site cette année-là. Cet impact est qualifié de modéré pour ces 

4 espèces. Il est cependant temporaire, la zone sera très 

probablement réutilisée dès l'année suivant l'aménagement.  

Une mesure de démarrage des travaux en dehors de la période de 

reproduction pour éviter une colonisation de la zone par les 

animaux pour y effectuer leur nidification permettra de limiter 

fortement cet impact (voir chapitre mesure). Il en résultera 

toutefois un impact résiduel du fait de l’augmentation de la 

compétition inter et intra spécifique des individus effarouchés 

pour les 4 espèces les plus impactées. En effet, ceux-ci se 

reporteront nécessairement sur d’autres habitats de reproduction 

non loin, certainement occupés par d’autres couples. 

Les autres espèces à enjeu, observées en période de nidification 

mais de passage sur le site ou s’alimentant uniquement, peuvent 

subir un dérangement dû aux travaux. Ce dérangement est 

toutefois qualifié de faible au regard de la disponibilité d’habitats 

à proximité. Pour mémoire, il s’agit de l’Autour des palombes, le 

Busard cendré, la Chevêche d’Athéna, l’Effraie des clochers, 

l’Épervier d’Europe, le Faucon crécerelle, le Faucon hobereau, le 

Héron cendré, la Perdrix grise, le Pic mar. 

Concernant l’avifaune en période d’hivernage ou de migration, 

sachant qu’aucune zone de halte ou de cantonnement n’a été 

observée cet impact de dérangement est considéré comme 

négligeable.

3.2.2 –Impacts en phase exploitation  

Deux types d'impacts directs en phase exploitation sont 

pressentis :  

- la perte ou la dégradation d'habitats de 

reproduction et d'alimentation, 

- le risque de collision. 

3.2.2.1 - La perte ou la dégradation d'habitats de 

reproduction et d'alimentation 

 

L’emprise des éoliennes n’est pas située sur des habitats de 

reproduction d’espèce à enjeu. 

De plus, le projet n’induit pas de destruction ou de dégradation 

d’habitats pour les espèces nichant en boisements, étant entendu 

qu’aucun déboisement d’importance n’est prévu dans le bois 

d’Hableau. Le seul déboisement concerne les abords du bosquet 

autour d’une mare proche de l’éolienne R6 mais aucun oiseau à 

enjeu n’a été observé nichant sur cet espace. Une mesure de 

replantation, sera toutefois mise en place au regard de cet impact. 

L’impact est considéré comme négligeable. 

Pour les autres oiseaux utilisant le site comme zone 

d’alimentation ou de passage quel que soit la période de l’année 

(Busard Saint-Martin en particulier), l'emprise est minime. De 

plus, les potentialités de report sur des zones proches sont très 

conséquentes. L’impact est considéré comme négligeable. 

Il en va de même pour les espèces farouches qui ont un 

comportement d'évitement et qui se reporterons sur les espaces 

alentours. De fait de l’absence de zones de stationnement ou de 

rassemblement identifiées sur la ZIP, l’impact est considéré 

comme négligeable. 
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3.2.2.2 - Le risque de collision 

En période de fonctionnement du parc éolien, l'impact potentiel 

le plus sensible concerne la mortalité par collision directe, seule 

susceptible d'affecter localement la dynamique évolutive des 

populations d'oiseaux. 

L’évaluation du risque est ainsi en priorité basé sur le niveau de 

sensibilité aux collisions des espèces à enjeu identifiées au cours 

de l’état initial, avec un traitement des espèces dont le risque est 

supérieur ou égal à 2. 

Comme le montre l'analyse des impacts théoriques, ce 

phénomène dépend très largement du contexte local, des 

populations en présence et des caractéristiques du parc projeté. 

Parmi les espèces à enjeu recensées dans la ZIP, deux types 

d’espèces sont à discerner : 

- Les espèces utilisant la zone pour s’alimenter ou s’y 

reproduire avec une double réponse vis-à-vis des 

risques de collision :  

• les espèces ayant un potentiel 

d’accommodation manifeste et qui 

utiliseront rapidement les emprises 

sujettes au risque de collision (le Busard 

Saint-Martin en particulier mais aussi 

l’OEdicnème criard et le Busard cendré), 

• les espèces plus farouches qui gardent 

leur distance vis-à-vis du parc et 

réduisent le risque de collision (Vanneau 

huppé, passereaux protégées), 

- Les espèces utilisant la zone pour migrer au travers 

de la ZIP, en particulier la Grue cendrée, l’Épervier 

d’Europe et le Faucon crécerelle. 

Le principal risque de collision à évaluer pour la première 

catégorie d’espèces concerne les oiseaux ayant une sensibilité aux 

collisions de niveau égal ou supérieur à 2, quelque soit la période 

dans laquelle ils aient été observés. Pour les autres espèces, de 

plus faible sensibilité, l’impact est considéré comme négligeable. 

Il s’agit des espèces suivantes : 

- Busard cendré, de sensibilité 3.  

Cette espèce n’est pas nicheurse sur la ZIP, l’aire d’étude 

rapprochée ou ses abords. Elle a été observée lors de 2 sorties (en 

période de migration et en période de reproduction), avec 1 

individu à chaque fois. Elle utilise la ZIP pour son alimentation. 

Cette espèce semble adapter son comportement à la présence des 

éoliennes. Du fait de son utilisation faible de la zone et de son 

adaptibilité, le risque de collision est estimé faible. 

- Faucon crécerelle, de sensibilité 3. 

Le Faucon crécerelle a été observé lors des 4 périodes de passage, 
en alimentation sur la ZIP pour 3 individus au maximum par 
période. 
Cette espèce s’alimente en priorité au niveau des prairies, en 
comparaison avec les parcelles cultivées. Elle est donc présente de 
manière moindre sur la partie Sud de la ZIP où sont positionnées 
les éoliennes que dans sa partie Nord, plus attractive et prairiale. 
Notons toutefois que les bermes de champs peuvent être 
utilisées. Un axe local de migration a été identifié dans la partie 
Nord de la ZIP, en retrait des emprises. L’impact de collision pour 
cette espèce sensible mais non menacée à l’échelle régionale 
comme nationale est faible. 
 

- Circaète Jean-le-Blanc, de sensibilité 3. 

Cette espèce sensible, peu commune voire rare, a été observée de 
passage sur la ZIP pour 1 individu en période de migration pré-
nuptiale. Cette faible utilisation de la zone pour une espèce 
nichant en boisement permet de qualifier le risque de collision 
de faible.  
 

- Buse variable, Épervier d’Europe, Faucon 

hobereau, Héron cendré, Chevêche d’Athena, de 

sensibilité 2. 

Ces espèces, relativement communes (sauf pour le Faucon 
hobereau) ont été observées en faible voir très faible effectif, sur 
plusieurs périodes (toutes les périodes pour la Buse variable et 
l’Épervier d’Europe), alimentation sur la ZIP. Celle-ci ne peut pas 
constituer un lieu de reproduction au regard de leur écologie.  
Notons qu’un axe de migration en période post-nuptiale a été 
identifié pour l’Epervier d’Europe dans la partie Sud de la ZIP. 
Toutes ces espèces sont donc de passage, en erratisme, pour leur 
alimentation sur la zone. Le risque de collision et qualifié de très 
faible. 

- Busard Saint-Martin, de sensibilité 2.  

L'impact par collision est possible pour cette espèce nichant 

probablement dans la partie Nord de la ZIP (hors emprise des 

éoliennes) et utilisant toute l’année l’ensemble des parcelles 

agricoles et des prairies de l’aire d’étude rapprochée pour son 

alimentation. 

Cette espèce vole généralement bas (sous la zone de rotation des 

pales) et semble adapter son comportement à la présence des 

éoliennes, rendant ce risque faible. Les jeunes individus 

pourraient cependant être plus sujets aux risques de collision car 

plus inexpérimentés lors de leur période d'apprentissage du vol. 

Ce constat est assez récurrent pour les jeunes qui sont plus 

systématiquement sensibles que les adultes au risque de collision 

(notamment pour les collisions routières). Le risque de collision 

est estimé faible. 

- Œdicnème criard, de sensibilité 2. 

Cette espèce a été observée pour 1 individu uniquement en 

période de migration post-nuptiale. Cette espèce sensible et 

inscrite à l’annexe 1 de la directive Oiseaux semble s’adapter à aux 

éoliennes, avec un changement comportemental et une 

habituation rapide a leur présence. De fait de cette adaptabilité et 

des faibles effectifs observés (notamment l’absence de zone de 

halte ou de regroupement), le risque de collision est estimé très 

faible. 

- Grue cendrée, de sensibilité 2 

La Grue cendrée a été observée en migration au-dessus de la zone 

d’implantation potentielle (lors des inventaires du 12 janvier, 12 

février et 6 mars 2015. Au total, 2 892 individus ont été 

comptabilisés lors ces trois missions, dont 2 824 le 6 mars. Deux 

axes de passages préférentiels sont identifiés sur le site. Ces axes 

sont toutefois aléatoires. La ZIP ne laisse pas apparaître d’axe 

précis, ni de secteur d’ascendance thermique. Aucune zone de 

halte n’est matérialisée au sein de l’aire d’étude rapprochée. 

Cette espèce d’enjeu fort effectue sa migration sur un très large 

front de la métropole, d’orientation Sud-Ouest/Nord-Est. 

Plusieurs centaines de milliers d’individu de cette espèce 

effectuent cette migration. 
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La ZIP est situé en limite du couloir principal de cette migration. 

Toutefois au regard : 

- des faibles effectifs observés sur la ZIP (2892) en 

comparaison des effectifs migrant dans le couloir 

(200 000), 

- de l’observation de l’espèce uniquement en 

période prénuptiale, 

- de la hauteur de vol des individus (quelques 

groupes observés à basse altitude entre 50 et 100 

m), mais le flux principal volait à une altitude 

supérieure à 200 m, 

- de l’absence de zone de halte pour cette espèce 

identifiée sur la ZIP, 

- de l’absence d’ascendance thermique observée au 

niveau de la ZIP qui peut attirer les individus, 

- du caractère diffus du passage et la capacité de 

l’espèce à éviter le parc éolien, notamment en 

l’absence d’autres éléments perturbant aux 

alentours, 

le niveau d’impact relatif aux collisions pour l’espèce est faible. 

 
Figure 14 : Migration de la Grue cendrée en France en période 
prénuptiale (source : LPO CA) 

 
Ce niveau d’impact devra cependant être confirmé par une 

mesure de suivi postimplantatoire adéquate, accentuée par 

rapport aux attendus de la réglementation. 

3.3 – IMPACTS INDIRECTS 

Le principal risque d'impact indirect permanent est la modification 

des voies de déplacements des oiseaux, que ce soit pour les voies 

de transit local ou pour les voies de migration. 

Les voies de transit local peuvent être légèrement modifiées pour 

les espèces sensibles aux éoliennes, telles que le Vanneau huppé. 

Cependant, le faible nombre d'éoliennes implantées, la faible 

emprise du parc éolien (1,7 km de longueur) et la présence de 

nombreux habitats favorables à proximité permettent à ces 

espèces de contourner facilement le projet éolien. Le projet 

n’aura donc pas d’effet sur les voies de transit locales. 

 

La migration des oiseaux dans la ZIP est qualifiée de diffuse. Par 

ailleurs, la taille réduite du parc et un écartement inter-éolien de 

plus de 350 m limitent "l'effet-barrière" vis-à-vis des oiseaux 

migrateurs. Par conséquent, l'impact sur la migration des oiseaux 

peut être considéré comme faible. 

La gêne potentielle occasionnée aux migrateurs en openfield 

comme pour notre projet est beaucoup moins problématique que 

pour des sites concentrant le passage des oiseaux, tels que les cols 

ou la bande littorale. Cependant, la multiplication des projets 

éoliens peut occasionner, à terme, un impact non négligeable sur 

les migrateurs. Cette thématique est analysée dans le chapitre 

"Impacts cumulés". 

L'impact indirect sur l'avifaune peut être considéré comme faible. 

  

Aire d’étude rapprochée 
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4.4 – SYNTHESE DES IMPACTS 

 

Le tableau suivant synthétise les impacts sur chaque espèce à 

enjeu identifié 

 

 

Tableau 56 : impacts brut sur l’avifaune 
 

* Espèce non présente dans la liste des espèces sensibles aux collisions 

  

Nom français 
Présence et activité dans 

la ZIP 
Effectif 

Niveau 
d’enjeu 

Impact direct 

Impact indirect Travaux Exploitation 

destruction dérangement 
perte 

d'habitat 
collision 

Oiseaux en période de nidification 

Alouette des champs Oui reproduction 
14 couples 

dont 12 dans 
la ZIP 

Faible Négligeable Faible Négligeable Négligeable Faible 

Autour des palombes 
Présence potentielle 

alimentation 
1 individu Faible Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 

Bouvreuil pivoine Non 1 couple Nul Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 

Bruant jaune Oui reproduction 2 couples Modéré Négligeable Modéré Négligeable Négligeable Faible 

Bruant proyer Oui reproduction 3 individus Modéré Négligeable Modéré Négligeable Négligeable Faible 

Busard cendré Oui alimentation 1 individu Fort Nul Faible Négligeable Faible Faible 

Busard Saint-Martin Oui reproduction 3 individus Fort Négligeable Faible Négligeable Faible Faible 

Buse variable Oui alimentation 5 individus Faible Nul Faible Négligeable Très faible Faible 

Chevêche d'Athéna Oui alimentation 1 individu Faible Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 

Effraie des clochers Oui alimentation 1 individu Faible Nul Faible Négligeable Très faible Faible 

Épervier d'Europe Oui alimentation 1 individu Faible Nul Faible Négligeable Très faible Faible 

Faucon crécerelle Oui alimentation 3 individus Faible Nul Faible Négligeable Faible Faible 

Faucon hobereau Oui passage 1 individu Faible Nul Faible Négligeable Très faible Faible 

Fauvette grisette Oui reproduction 
7 individus 

dont 3 dans la 
ZIP 

Faible Négligeable Faible Négligeable Négligeable Faible 

Héron cendré Non 2 individus Faible Nul Faible Négligeable Très faible Faible 

Linotte mélodieuse Oui reproduction 
3 couples 

dont 2 dans la 
ZIP 

Modéré Négligeable Modéré Négligeable Négligeable Faible 

Perdrix grise Oui reproduction 1 individu Nul Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 

Pic épeichette Non 4 individus Nul Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 

Pic mar Non 3 individus Nul Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 

Pie-grièche écorcheur Oui reproduction 2 couples Faible Négligeable Modéré Négligeable Négligeable Faible 

Pigeon colombin Non 2 individus Nul Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 
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Nom français 

Sensibilité locale par période 

Niveu d’enjeu 

Impact direct 

Impact indirect Présence et activité dans la 
ZIP 

Effectif 
Travaux Exploitation 

destruction dérangement perte d'habitat collision 

Oiseaux en période d’hivernage 

Alouette lulu Oui alimentation 22 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible 

Busard Saint-Martin Oui alimentation 2 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible 

Buse variable Oui alimentation 5 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible 

Épervier d'Europe Oui alimentation 1 individu Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible 

Faucon crécerelle Oui alimentation 3 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible 

Grande Aigrette Oui alimentation 2 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible 

Héron cendré Oui alimentation 5 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible 

Vanneau huppé Oui alimentation 35 individus Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible 

Oiseaux en période de migration prénuptiale 

Busard cendré Oui alimentation 1 individu Fort Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible 

Busard Saint-Martin Oui alimentation 3 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible 

Buse variable Oui alimentation 5 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible 

Circaète Jean-le-blanc Oui passage 1 individu Modéré Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible 

Épervier d'Europe Oui alimentation 1 individu Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible 

Faucon crécerelle Oui alimentation 3 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible 

Grue cendrée Oui migration 
2892 

individus 
Fort Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible 

Héron cendré Oui alimentation 6 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible 

Pic mar Non 1 individu Nul Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible 

Vanneau huppé Oui alimentation 2 individus Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible 

Oiseaux en période de migration postnuptiale 

Busard Saint-Martin Oui alimentation 2 individus Modéré Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible 

Buse variable Oui alimentation 5 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible 

Épervier d'Europe Oui  migration 1 individu Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible 

Faucon crécerelle Oui alimentation / migration 3 individus Faible Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible 

Faucon hobereau Oui  migration 1 individu Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible 

Œdicnème criard Oui alimentation/halte 1 individu Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible 

Pic noir Non 1 individu Nul Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible 
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4 - IMPACTS RELATIFS AUX 

CHIROPTERES 

4.1 – IMPACTS THEORIQUES ET RAPPEL 

4.1.1 –Analyse bibliographique 

Les éoliennes sont l'une des causes de mortalité des chauves-

souris (destruction d'habitats, mortalité routière, maladies…). La 

connaissance des causes de mortalité des Chiroptères est 

essentielle, compte tenu du faible taux de reproduction de ces 

espèces (un jeune par an pour la majorité). Les éoliennes peuvent 

engendrer une mortalité directe par collision ou 

barotraumatisme, et une gêne indirecte si un habitat avéré (gîte) 

est détruit pour la réalisation du projet. 

C'est en 1972 qu'un premier rapport sur la mortalité des chauves-

souris en relation avec la production d'énergie éolienne est publié 

en Australie. 

Aux États-Unis, les cas de mortalité ne sont documentés que 

depuis 1996. Cette même année, en Allemagne, des biologistes 

ont été chargés d'étudier les chiroptères dans les parcs éoliens et 

à proximité de ceux-ci afin de déterminer les impacts (et leurs 

causes) sur ces mammifères protégés dont la biologie reste encore 

peu connue. 

La mort des chiroptères dans certains parcs éoliens est un fait 

avéré. L'absence de données pour d'autres parcs ne signifie 

cependant pas qu'il n'y a aucun impact car la recherche des 

cadavres est rendue difficile par la vitesse de disparition de ceux-

ci (prélèvement par les charognards). Leur très petite taille (une 

Pipistrelle pèse environ 5 grammes) induit par ailleurs une 

projection du cadavre à distance parfois importante, ce qui en 

complique encore la détection. 

De ce fait, les bilans de mortalité, outre la configuration 

écologique locale de chaque parc éolien, sont particulièrement 

dépendants de la pression d'observation et ne doivent pas être 

analysés en considérant les données recueillies comme des 

valeurs absolues (Brinkman et al., 2006). Depuis que des suivis de 

mortalité sont imposés par l’article 12 de l’arrêté ministériel du 26 

août 2011 relatif aux parcs éoliens relevant du régime 

d’autorisation ICPE, ce biais est en passe de se corriger pour les 

parcs éoliens français en exploitation et à venir. 

Les causes des collisions sont pour l'heure imparfaitement 

connues et font actuellement l'objet de nombreuses recherches. 

Si certains naturalistes suspectent le rôle de l'ouïe pour 

l'orientation nocturne des chiroptères dès le XIXème siècle 

(Boitard, 1845), c'est en 1939 que les américains Galambos et 

Griffin prouvent l'existence de l'écholocation ultrasonore. Ce 

système très performant permet aux chiroptères de capturer leurs 

proies mais aussi d'éviter certains obstacles. En outre, des études 

en laboratoire ont clairement montré que l'écholocation était plus 

efficace lorsque les objets étaient en mouvement (McCarthy et al. 

1978). 

Concernant l'activité éolienne, la vitesse des pales, qui peut 

atteindre aux extrémités 240 km/h pour un rotor de 126 m 

d'envergure tournant à 9 tr.min-1 (en moyenne) est 

potentiellement supérieure aux capacités de détection de ces 

animaux. Notons que les modèles d’éoliennes contemporaines 

ont une vitesse de rotation des pales inférieure à des modèles plus 

anciens. 

Dans le détail, les bilans de mortalité sont assez hétérogènes. 

Aux États-Unis, dans le parc éolien de Buffalo Ridge (Minnesota) 

(73 turbines de 80 m de hauteur à la nacelle), la mortalité estimée 

est de 2,16 chiroptères/éolienne/an (Johnson et coll. pour Electric 

Power Research Institute, novembre 2003). 

En Europe, les études sont plus récentes et traitent d'espèces le 

plus souvent présentes dans l'aire géographique du présent 

projet. 

En France, M.-J. DUBOURG-SAVAGE de la SFEPM (Société 

Française pour l'Étude et la Protection des Mammifères) détaille 

la liste des espèces impactées entre 2003 et novembre 2013 

(dernière mise à jour disponible au 17/03/2016). Ces données 

françaises proviennent de découvertes occasionnelles ou de suivis 

effectués sur 55 parcs éoliens, toutes régions confondues 

 

Ce tableau, présentant des données quantitatives, renseigne 

également sur les espèces très peu ou non impactées sur le plan 

de la mortalité : le groupe des Murins cavernicoles de petite et 

moyenne tailles ainsi que des Rhinolophes : Grand et Petit 

Rhinolophes, Rhinolophe euryale, Murins à moustaches, de 

Natterer, de Bechstein ou à oreilles échancrées. Par ailleurs, bien 

que mentionnés dans le tableau page suivante, le Grand Murin et 

les Murins de Brandt et des marais sont particulièrement peu 

impactés.  

De ce fait, sont principalement concernées par la mortalité par 

collision les espèces migratrices (Noctules, Pipistrelles de 

Nathusius) et/ou les espèces n'hésitant pas à évoluer à haute 

altitude lors des transits locaux ou lors de la recherche de proies : 

Noctules, Pipistrelles et Sérotines. 

Par ailleurs, certaines études révèlent que la mortalité par 

collision intervient majoritairement à proximité des lisières. En 

Allemagne, dans le Brandebourg, Bach et al. (2005) ont montré 

que 77 % des collisions survenaient sur des éoliennes situées à 50 

m au plus près des boisements. Au-delà, les activités des espèces 

fréquentant les lisières et la mortalité, deviennent quasi-nulles. 

Enfin, il convient de préciser que la mortalité par collision telle 

qu’exposée ici inclut une mortalité indirecte liée au passage d’une 

chauve-souris à proximité immédiate d’une éolienne, appelé 

barotraumatisme. Dès 2004, Brinkmann relevait en effet 

l’existence de cadavres ne montrant aucune blessure apparente, 

et avançait l’hypothèse d’un traumatisme lié à une forte et brutale 

dépressurisation dans le sillage des pales en rotation. Ce 

phénomène a été prouvé par les travaux de Baerwald et al. en 

2008 en Alberta où seuls 50 % des cadavres montraient des 

blessures externes alors que 90 % présentaient des symptômes de 

barotraumatisme tels qu’hémorragies internes et lésions du tissu 

pulmonaire.
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Tableau 57 : Mortalité connue de chauves-souris par éoliennes en France de 2003 à 2013 - mise à jour disponible au 17/03/2016 (55 parcs éoliens) 

Nom vernaculaire Nom Latin 
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TOTAL 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus                             2 2 

Chiroptère sp.  Chiroptera sp.   13 2 8   124 19   3           6 175 

Grand murin Myotis myotis         1             1       2 

Grande Noctule  Nyctalus lasiopterus 1           5                 6 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii         2   1   1             4 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis         1                     1 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus         1                     1 

Murin de Bechstein  Myotis bechsteinii                         1     1 

Noctule commune Nyctalus noctula           8     2       2     12 

Noctule de Leisler  Nyctalus leisleri       9 5 2 12   7   1     3   39 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus     23 23 25 61 110 1 12   2 12 3 5   277 

Pipistrelle commune / Pygmée Pipistrellus pipistrellus / pygmaeus       20 20   1 3               44 

Pipistrelle de Kuhl  Pipistrellus kuhlii     1 2 31 15 23   9             81 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii     5 2 15 53 4   4 1 1 1 1     87 

Pipistrelle pygmée  Pipistrellus pygmaeus       7 108   5   1             121 

Pipistrelle sp.  Pipistrellus sp.       3 19 27 24 1 9 2           85 

Sérotine bicolore Vespertilio murinus       2     4                 6 

Sérotine commune  Eptesicus serotinus     1   5 4 2   1     1       14 

Vespère de Savi Hypsugo savii       19     4   7             30 

 TOTAL 1 13 32 95 233 294 214 5 56 3 4 15 7 8 8 988 

 Nombre de parcs suivis (protocole ou 
découvertes occasionnelles) 

1 1 7 10 2 10 6 1 4 2 3 2 2 2 2 55 
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La gêne engendrée par les éoliennes a fait l'objet de plusieurs 

hypothèses d'explication. La plus souvent citée est la production 

d'ultrasons par les aérogénérateurs, voire d'hypersons pour des 

fréquences de l'ordre du mégahertz (Schröder, 1997) qui 

provoquent une perturbation des routes de vols pour les animaux. 

Une autre hypothèse est la rupture de l’écholocation lors de la 

rotation intense des pales Cependant, les résultats très 

contradictoires d'autres études sur ce point ne permettent pour 

l'heure aucune conclusion. 

Récemment, des suivis de mortalité ont montré une baisse 

progressive de la mortalité affectant certaines espèces 

(Pipistrelles essentiellement) dans les années qui suivent la mise 

en service des parcs éoliens. C'est notamment le cas pour le site 

de Bouin, en Vendée, pour lequel la LPO remarque que la 

mortalité affectant les Pipistrelles décroît assez régulièrement, 

sans qu'un effet "puits de population" ait pu être mis en évidence 

localement. Il est donc pour l'heure prématuré de conclure quant 

à des perturbations massives de la dynamique des populations de 

certaines espèces considérées comme communes en France. Une 

variabilité interannuelle doit être considérée, a fortiori pour ces 

espèces dont le comportement dépend fortement des conditions 

météorologiques. 

Néanmoins, pour les espèces sensibles et dont les effectifs sont 

globalement plus faibles à l'échelle de l'Europe, la mortalité liée 

aux éoliennes s'ajoutant aux autres causes (circulation routière, 

destruction des milieux, pesticides, traitement des charpentes, 

etc.) pourrait avoir des conséquences importantes. C'est 

notamment le cas pour les Noctules commune et de Leisler. 

4.1.2 –Rappel de l’état initial 

Rappelons que l’analyse de l’état initial a permis de dresser les 

constats suivants : 

- 18 espèces ont été contactées, ce qui constitue une 

diversité spécifique de chauves-souris importante à 

mettre en relation avec la diversité des milieux 

étudiés (forêt, bosquets, lisières, bâti et parcelles 

agricoles), 

- la majorité de l’activité est due à la Pipistrelle 

commune (plus de 65 %), 

- une activité de migration pour la Noctule commune 

est notée dans la partie Nord de la ZIP, 

- l’activité est concentrée sur les boisements et leur 

lisière, en particulier la lisière du bois d’Hableau, 

- 2 espèces présentent un enjeu fort, la Pipistrelle 

commune concentrant 65 % des contacts totaux et 

la Noctule commune dont le niveau d’enjeu tient 

notamment compte de son activité de migration 

observée dans la partie Nord de la ZIP, 

- une espèce de niveau d’enjeu modéré, la Sérotine 

commune (du fait de la possibilité pour cette 

espèce de voler en altitude), 

- 2 espèces de niveau faible, la Pipistrelle de Kuhl 

(espèce pouvant voler dans les couches d’air 

hautes) et la Noctule de Leisler (espèce aux mœurs 

migratrices équivalentes à la Noctule commune). 
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4.2 – IMPACTS DIRECTS 

Nota : les secteurs d’enjeu identifiés par leur numéro dans les 

paragraphes suivants font référence au tableau et à la carte 

associés en pages 116 et 117. 

4.2.1 –Impacts en phase travaux 

Concernant les perturbations induites par la fréquentation 

humaine et le déroulement du chantier, aucun effet négatif n'est 

à attendre du fait de l'absence de travaux nocturnes. Aucun gîte 

ou potentiel de gîte n’est par ailleurs détecté dans les environs des 

zones du chantier. 

L'impact des travaux sur les chiroptères peut être considéré 

comme nul. 

4.2.2 –Impacts en phase exploitation 

Deux types d'impacts directs permanents sont définis : 

La perte ou perturbation d’habitat d’alimentation et d’axe de 

déplacement. 

L’ensemble des boisements et haies émaillant le plateau agricole 

seront conservés lors des travaux et seul un élagage des lisières 

du bois d’Hableau au niveau des chemins d’accès aux machines 

sera réalisé. 

Notons que les déboisements prévus autour de la mare proche de 

l’éolienne R6 ne sont pas concernés par un axe de déplacement 

des chiroptères. 

Tous les aménagements du projet se font sur des zones 

d’agriculture intensive, peu ou pas attractives pour les chauves-

souris. De plus, le porteur de projet a cherché à utiliser au 

maximum le réseau de chemins existants pour limiter la création 

de nouvelles pistes. Seuls 1760 m de nouveaux chemins seront 

aménagés (sur des parcelles agricoles). La création de ces 

aménagements n’est pas de nature à modifier les axes de 

déplacement locaux des animaux, même si le chemin renforcé est 

actuellement utilisé comme axe de déplacement (au niveau de la 

lisière du bois proche de R6). 

 

Ainsi, les ressources trophiques (insectes) seront toujours 

présentes sur la zone d’étude, ce qui ne modifiera pas l'attractivité 

de la zone comme territoire de chasse. 

Il apparait que la perturbation d’habitats d’alimentation est 

nulle pour toutes les espèces recensées est défini.  

 

La mortalité par collision lors de la phase d'activité. 

En période de fonctionnement du parc éolien, l'impact le plus 

sensible concerne le risque de mortalité par collision directe ou 

par barotraumatisme. Comme le montre l’analyse bibliographique 

(partie impacts théorique), ce phénomène dépend très largement 

du contexte local, des espèces en présence et des caractéristiques 

du parc projeté. 

Rappelons que la quasi-totalité des contacts ont eu lieu au sol 

(seul 18 contacts en altitude pour 47 064 contacts) et que les 

milieux ouverts où seront positionnées les éoliennes  recèlent une 

très faible activité chiroptérologique (3,89 contacts/heure contre 

62,46 contacts/heure pour les lisières). 

Enfin, une activité migratoire pour la Noctule commune a été 

identifiée sur la partie Nord de la ZIP, totalement évitée par le 

projet. L’éolienne la plus proche, R5, est ainsi localise à plus d’1 km 

au Sud de la zone où a été identifiée cette activité. 

- Analyse en fonction des zones à enjeux 

Toutes les éoliennes sont situées en zone agricole dans laquelle 

l’activité est moins importante, et à plus de 150 m des espaces 

boisés dans lesquels l’activité chiroptérologique est notable, sauf 

pour l’éolienne R6. 

Le tableau suivant présente les distances de chacune des 

éoliennes par rapport aux boisements et aux zones d’enjeux 

identifiées pour les chiroptères : 

 

Tableau 58 : Distance éolienne/boisement/zone d’enjeu 

EOLIENNE 
Distance au boisement le 

plus proche 

Distance et zone d’enjeu 
la plus proche pour les 

chiroptères 

R1 252 m (boisement au Sud) 
152 m de la zone d’enjeu 
faible n°20 au Sud 

R2 
182 m (bois d’Hableau au 
Nord) 

82 m de la zone d’enjeu 
fort n°16 au Nord 

R3 
175 m (Bois d’Hableau à 
l’Ouest) 

75 m de la zone d’enjeu 
fort n°16 à l’Ouest 

R4 
168 m (Bois de la Roche à 
l’Est) 

250 m de la zone d’enjeu 
modéré n°10 a l’Ouest. Le 
Bois de la Roche n’est pas 
concerné par une 
fonctionnalité pour les 
chiroptères.  

R5 167 m (Bois d’Hableau) 
67 m de la zone d’enjeu 
faible n°6 

R6 

96 m du bosquet autour de la 
mare 
65 m de la haie forte à l’Est 
141 m du bois d’Hableau (au 
Sud) 

28 m de la zone d’enjeu 
modéré n°11 au Nord et 
41 m de la zone d’enjeu 
fort n°16 au Sud. 

 

Rappelons qu’une zone tampon de 100 m a été prise autour des 

boisements qui constituent, pour la majorité des massifs, des 

espaces d’alimentation principaux ou secondaires pour les 

chiroptères. Chacune des éoliennes est située à plus de 50 m de 

ces espaces hormis l’éolienne R6.  

Le risque d’impact par collision pour les éoliennes R1 à R5 est 

faible ou très faible (en fonction des espèces), il est modéré pour 

l’éolienne R6 (pour toutes les espèces). 

Les espèces pour lequel le risque de collision s’applique sont 

détaillées dans le paragraphe suivant. 

Pour R6, située au plus proche à 30 m des espaces d’enjeu et 

ceinturée par ces zones d’importance, des mesures seront prises 

pour qualifier précisément l’impact puis, si nécessaire, mettre en 

place des mesures de réduction adéquates. 
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- Analyse en fonction des espèces 

Les espèces sensibles à cet impact sont essentiellement celles 

pouvant voler en altitude. Parmi les espèces sensibles pour ce 

projet détaillées dans l’état initial, 2 groupes d’espèces sont 

concernés par ce risque de collision : 

- Les espèces pouvant utiliser les couches d’air 

hautes pour s’alimenter ou transiter et observées 

sur le site de manière notable à savoir la Pipistrelle 

commune (enjeu fort), la Sérotine commune (enjeu 

modéré) et la Pipistrelle de Kuhl (enjeu faible). 

- Les espèces à l’éthologie migratrice identifiée 

faiblement au sol en particulier sur l’enregistreur 

long terme à savoir la Noctule de Leisler (enjeu 

faible) et la Noctule commune (enjeu fort). 

Pour les autres espèces, volants à basse altitude, le risque 

d’impact est très limité, voire nul du fait de la hauteur en bas de 

pale du gabarit des éoliennes retenues (la distance minimale entre 

le sol et le bas de la pale est située entre 60 et 65 m). 

 

La Pipistrelle commune est une espèce à enjeu fort du fait de sa 

capacité à voler à hauteur des pales et de la présence régulière de 

l’espèce. La part d’observation de l’espèce en milieu ouvert est 

cependant très faible (3,11 %), relativisant le risque de collision. 

De plus, cette espèce présente une sensibilité faible du fait de son 

statut commun en région, comme en France. L’impact est donc 

considéré comme faible. 

La Noctule commune est une espèce d’enjeu fort du fait de la 

qualification d’une activité migratoire au Nord de la ZIP pour cette 

espèce. Eu égard à l’absence de toute partie du projet à plus 

d’1 km de la zone, le risque est faible. L’impact est donc considéré 

comme faible. 

La Sérotine commune est une espèce d’enjeu modéré pour le 

projet du fait de sa capacité à voler à hauteur des pales et de son 

empreinte sur le secteur. La part d’observation de l’espèce en 

milieu ouvert est faible (11,6 %). Cette espèce a également été 

observée en altitude (6 contacts), sans qu’une activité migratoire 

ne puisse être notée, en raison de la corrélation entre les contacts 

en altitude et au sol. Rappelons que cette espèce à un cône 

d’émissions ultrasonore important. 

In fine un risque d’impact de collision faible est défini pour cette 

espèce. 

La Noctule de Leisler d’enjeu faible du fait d’une éthologie 

migratrice similaire à la Noctule commune a été contactée en 

totalité au sol et en majorité en dehors des espaces de cultures 

(3,9 % des contacts en cultures). Pour cette espèce, l’impact par 

collision est qualifié de très faible. 

Pour la Pipistrelle de Kuhl, au regard de cette faible activité 

observée en quasi-totalité au sol (1 contact en altitude) et en 

dehors des espaces de culture (1,8 % de l’activité en cultures) mais 

de son caractère curieux, similaire à la Pipistrelle commune, un 

impact par collision est possible. Il est qualifié de très faible. 

En conclusion, un risque d’impact faible est défini pour la 

Pipistrelle commune, la Noctule commune et la Sérotine 

commune et très faible pour la Noctule de Leisler et la Pipistrelle 

de Kuhl. 

4.3 – IMPACTS INDIRECTS 

Concernant les chauves-souris, l'"effet barrière" des projets 

éoliens est peu connu sur les individus migrateurs ou en transit.  

 

De plus, une activité migratoire n’a été mise en évidence que dans 

la partie Nord de la ZIP, partie non aménagée. La zone 

d’implantation est donc utilisée comme territoire de chasse, qui 

requiert un vol du type bas, à proximité des structures paysagères.  

Les axes de déplacement préférentiels identifiés localement ont 

été préservés de tout aménagement, de même que l’ensemble 

des structures végétales localement les plus attractives. Enfin, 

l’espacement entre les différentes éoliennes du projet (plus de 

350 m) est suffisant pour préserver des couloirs de déplacements. 

 

L'impact indirect permanent (ou « effet barrière ») sur les 

chiroptères peut être considéré comme nul. 

  

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
146 

 

4.4 – SYNTHESE DES IMPACTS 

Le tableau suivant présente les impacts du projet sur les 

chiroptères et par éolienne : 

Tableau 59 : Synthèse des impacts sur les chiroptères 

 

  

Nom français 
Contacts 
totaux 

Contacts 
en altitude 

Enjeu 

Impact direct 
Impact 
indirect 

Travaux 
Perte 

habitats ou 
axe 

Collision 
pour les 

éoliennes 
R1 à R5 

Collision 
pour 

l’éolienne 
R6 

 

Pipistrelle commune 30626 6 Fort Nul Nul Faible Modéré Nul 

Noctule commune 360 6 Fort Nul Nul Faible Modéré Nul 

Sérotine commune 1559 5 Modéré Nul Nul Faible Modéré Nul 

Noctule de Leisler 1652  Faible Nul Nul Très Faible Modéré Nul 

Pipistrelle de Kuhl 9808 1 Faible Nul Nul Très Faible Modéré Nul 
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5 - IMPACTS RELATIFS AUX 

AUTRES GROUPES DE LA FAUNE 

5.1 – IMPACTS THEORIQUES ET RAPPEL 

5.1.1 –Analyse bibliographique 

Concernant la faune terrestre, un parc éolien présente par nature 

peu d'effets potentiels sur la faune non volante : absence 

d'émission de polluants lors de son fonctionnement, faible 

emprise au sol et pas ou peu de fragmentation du territoire 

occasionnée.  

Les impacts permanents potentiels concernent la destruction, la 

perte ou la dégradation de l'habitat et la destruction de spécimens 

peu mobiles. La phase de chantier peut également engendrer une 

gêne pour cette faune. 

Certaines espèces, notamment celles inféodées à des niches 

écologiques très réduites, sont particulièrement sensibles à 

l'altération de leur habitat. L'herpétofaune (les Amphibiens et les 

Reptiles) apparaît comme le groupe d'espèces le plus sensible au 

regard de ses statuts de protection et de conservation, de ses 

comportements et des habitats spécifiques qu'il occupe (mares, 

prairies sèches, linéaire de haies…). Certains insectes protégés, à 

habitat très localisé (plantes hôtes pour les Lépidoptères, zones 

humides pour les Odonates) peuvent également être concernés. 

Du fait du peu de mobilité de certaines de ces espèces, il existe un 

risque de destruction directe d'individus lors de la phase chantier. 

La phase de travaux se déroulant généralement sur une durée 

d’un peu moins d’un an, durant la mauvaise saison (octobre-

mars), certaines espèces sont en latence ou hivernation et 

deviennent particulièrement vulnérables si l'emprise du projet 

comprend leur habitat d'hivernage. Dans le cadre d'un parc éolien, 

ces habitats concernent en général les haies. Sont principalement 

sujets à ce risque les Amphibiens en phase terrestre (crapauds, 

grenouilles, tritons…), les Reptiles (lézards, serpents) et les 

Mammifères terrestres (Hérisson d'Europe, Muscardin).  

 

Le passage d'engins de chantier peut également provoquer par 

écrasement une destruction directe d'individus et les tranchées 

temporaires peuvent constituer une barrière au déplacement de 

certaines espèces. Le risque est cependant faible, sauf si des voies 

de déplacement d'espèces à faible mobilité sont identifiées.  

Enfin, la phase de chantier peut occasionner un dérangement mais 

ces effets sont minimes sur le comportement de ces espèces.  

5.1.2 –Rappel de l’état initial 

 

Quelques espèces d’enjeu faible ou modéré pour une espèce ont 

été observées dans l’aire d’étude rapprochée. 

3 espèces ont été observées dans la ZIP. Le Crapaud commun, 

d’enjeu modéré, le Phanéroptère méridional d’enjeu faible et le 

Lézard des murailles d’enjeu faible. 

De par leur localisation dans la partie Nord de la ZIP, les deux 

premières espèces ne seront pas affectées par le projet de 

manière directe ou indirecte. 

Le Lézard des murailles et d’autres espèces protégées mais 

d’enjeu non significatif ont été observées dans l’aire d’étude 

rapprochée et sont concernées par les aménagements des 

chemins d’accès aux éoliennes. 

Notons que les éoliennes sont positionnées en dehors des stations 

d’espèces à enjeu ou d’espèces à enjeu observées. Seuls les 

chemins d’accès seront impactant pour cette faune. 

Ainsi les impacts pressentis pour les espèces de la faune hors 

avifaune et chiroptères s’appliquent sur les espèces suivantes : 

- le Lézard des murailles d’enjeu faible observé pour 

un individu dans la ZIP et pour une petite 

population sur la lisière du bois d’Hableau où se 

localise le chemin d’accès à l’éolienne R6, 

- le Lézard vert, espèce protégée mais sans enjeu  

observé au long de la même lisière hors de la zone 

d'implantation potentielle, 

- l’Ephippigère des vignes, espèce sans enjeu 

observé au long de la même lisière hors de la zone 

d'implantation potentielle, 

- la Grenouille agile, d’enjeu faible, dont un site de 

reproduction a été observé dans un bosquet boisé 

à proximité du chemin d’accès à l’éolienne R6. 

 

5.2 – IMPACTS DIRECTS 

5.2.1 –Impacts en phase travaux 

 

Les impacts directs de l’aménagement concernent : 

- Le risque de destruction directe des individus 

présent sous les emprises des chemins d’accès aux 

éoliennes, en particulier le chemin d’accès à 

l’éolienne R6, 

- Le risque de dégradation ou de destruction 

d’habitats de vie de ces espèces. 

 

Le risque de destruction directe des individus 

Concernant le Lézard des murailles, un individu a été observé au 

long du chemin agricole qui sera renforcé pour accéder à 

l’éolienne R1 et au long du chemin agricole en lisière du bois 

d’Hableau qui permettra d’accéder à l’éolienne R6 et à l’éolienne 

R5. Environ 5 individus sont concernés. 

Sans précautions particulières de planification pour ces travaux, 

un risque de destruction d’individus est possible lors de 

l’aménagement, en particulier sur les jeunes individus non 

mobiles ou sur toute la population en période hivernale, celle-ci 

ne pouvant alors s’écarter des zones de travaux. 

L’impact est considéré comme modéré au regard de la faible 

patrimonialité de l’espèce et des hauts niveaux de populations de 

celle-ci en France comme en région Centre Val de Loire. Notons 

que cette espèce et ses habitats sont protégés en France. 
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Le Lézard vert est concerné par le même type d’impact du fait de 

son observation au long de la lisière du bois où se localise le 

chemin d’accès à l’éolienne R6. 

Cette espèce bénéficiant de la même protection que le Lézard des 

murailles a été observée pour un individu sur cette zone. 

L’impact est considéré comme modéré pour cette espèce sans 

enjeu mais protégée. 

L’Ephippigère des vignes est également concernée par le même 

type d’impact du fait de son observation au long de la lisière du 

bois où se localise le chemin d’accès à l’éolienne R6. 

Cette espèce sans enjeu ne présente qu’une faible patrimonialité. 

Elle n’est pas protégée. Un impact faible est défini pour cette 

espèce. 

Une mesure de planification des travaux en dehors de la période 

hivernale, correspondant au stade larvaire pour l’insecte concerné 

et au stade de léthargie pour les lézards sera mise en place pour 

limiter ces impacts. 

 

La Grenouille agile se reproduit dans une mare située dans un 

bosquet proche de l’accès à l’éolienne R6. 

Le risque de destruction directe de cette espèce par effet 

d’emprise est négligeable, au regard de la localisation des 

aménagements. 

Un impact non significatif est défini pour cette espèce. 

 

Le risque de dégradation ou de destruction d’habitats de vie 

La lisière boisée et les bermes herbacées du chemin agricole qui 

constituent  les milieux de vie des deux lézards et de 

l’Ephippigère des vignes ne seront pas détruits. Un simple 

élagage de la lisière sera réalisé ainsi qu’un renforcement du 

chemin. Les animaux s’écarteront des espaces d’aménagement 

lors des travaux puis recoloniserons le secteur après 

aménagement. Cet impact ponctuel dans le temps sera nul lors de 

l’exploitation du parc. 

Notons de plus que la surface d’habitats disponibles pour le report 

de  ces espèces aux alentours est très importante, ce qui limitera 

la compétition intra et inter spécifique pendant les 

aménagements. 

Notons que la présence humaine sera ponctuelle.  

L’impact de dégradation des habitats pour ces trois espèces est 

qualifié de faible. 

La Grenouille agile se reproduit dans une mare au sein d’un 

bosquet. Si cette mare n’était pas touchée par les aménagements, 

une emprise d’environ 5 m de profondeur dans le bosquet serait 

prise pour mettre en place le chemin d’accès à l’éolienne R6. 

Cette zone forestière humide correspond à une zone tampon 

entre la mare et l’espace cultive. Notons que les habitats en phase 

terrestre de la grenouille, constitués de bois et fourrés, sont plus 

favorables dans les parcelles forestières du bois d’Hableau. La 

population doit ainsi passer sa phase terrestre dans ce bois, puis, 

à la période de reproduction se déplacer vers la mare en 

traversant le chemin présent en lisière du bois. 

L’impact de destruction d’une partie du bosquet est donc 

considéré comme faible pour la Grenouille agile. Une mesure de 

mise en défens de la mare associé à une mesure 

d’accompagnement de replantation est proposée pour cet 

impact. 

 

5.2.2 –Impacts en phase exploitation 

 

Après aménagement des chemins, une recolonisation des 

animaux vers les lisières et les espaces peu utilisés est très 

probable. 

Ainsi, le projet n’aura aucun impact direct permanent vis-à-vis des 

espèces de la faune à enjeu hors oiseaux et chiroptères. 

 

5.3 – IMPACTS INDIRECTS 

Aucun impact indirect temporaire ou permanent n'est défini pour 

le projet pour les espèces de la faune hors oiseaux et chiroptères. 

 

5.4 – SYNTHESE DES IMPACTS 

Le tableau suivant présente les impacts sur la faune hors oiseaux 

et chiroptères. 

Tableau 60 : impacts sur la faune hors oiseaux et chiroptères 

Nom français Enjeu  

Impacts directs 

Impact 
indirects destructi

on 

Perte 
habitats 
ou axe 

Exploitation 

Amphibiens       

Grenouille agile Faible 
Non 

significatif 
Faible Nul Nul 

Reptiles      

Lézard des murailles Faible Modéré Faible Nul Nul 

Lézard vert occidental Nul Modéré Faible Nul Nul 

Insectes      

Ephippigère des vignes Nul Faible Faible Nul Nul 
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6 - IMPACTS CUMULES 

Ces impacts sont liés à la présence d’autres projets ou 

aménagements existants, autorisés ou connus à proximité du 

présent projet et qui seraient susceptibles d’induire des effets 

cumulatifs sur les populations de chiroptères. On entend par 

projet "connu" tout projet ayant reçu un avis de l’autorité 

environnementale ou ayant été soumis à enquête publique, 

conformément à l’article R122-5 du Code de l’Environnement. 

Le tableau ci-après et la carte ci-dessous recensent les parcs 

éoliens en activité, au permis de construire accordé ou en 

instruction (au 1er janvier 2017) dans un périmètre de 10 km 

autour du projet. 

Considérant les impacts cumulés, nous prendrons en compte pour 

les chiroptères les projets les plus proches des éoliennes du 

Camélia, en particulier les parcs des champs d’Amour et de 

Montplaisir. 

Les autres parcs éoliens étant éloignés de plus de 5 km, il est 

considéré que l’effet barrière cumulatif est négligeable. Une 

incertitude trop importante pour permettre de faire des 

hypothèses valables sur les déplacements migratoires à grande 

échelle persiste. 

Tableau 61 : Parc éolien dans un périmètre de 10 km autour du 
projet 

Nom 
distance à 
l'éolienne du projet 
la plus proche (km) 

Parc éolien des Champs d'Amour 2,6 km 

Parc éolien de Montplaisir 3,2 km 

Parc éolien les Blés d'Or, Parc éolien le Mée 7 km 

Parc du Bois Mérault 9,3 km 

Parc de Longchamp 9,5 km 

 

Considérant les axes locaux de déplacement observés en majorité 

sur la partie Ouest de l’aire d’étude rapprochée et les effets 

barrières des infrastructures routières, en particulier l’A20 et la RD 

922, des connexions entre les parcs paraissent peu probables, 

même avec le parc des Champs d’amour, le plus proche (2,6 km). 

De plus, la distance entre les parcs parait suffisante pour ne pas 

affecter de manière notable les couloirs de migrations des oiseaux 

(comme les grues cendrées en particulier). En effet, les trouées 

prévues pour le passage des migrateurs doivent dépasser 1000 m 

de large pour être efficaces, dans l'idéal, elles devraient atteindre 

1250 m (source : LPO nov. 2010). 

 

In fine, l’ensemble de ces éléments permettent d’estimer de 

qualifier un impact cumulé faible du projet des éoliennes du 

Camélia. 

7 - IMPACTS SUR LES 

CONTINUITES ECOLOGIQUES 

Rappelons qu'aucun corridor écologique n'a été défini dans l’aire 

d’étude rapprochée (voir page 20) dans le SRCE de la région 

Centre-Val de Loire 

 
Figure 15 : Extrait du SRCE (source : DREAL Centre) et aire d’étude 

rapprochée 

L’aire d’étude rapprochée est donc en dehors de tout corridor 

écologique identifié. Suite aux inventaires, seuls des axes de 

déplacement locaux ont été identifiés, en particulier pour le 

déplacement et l’alimentation des chauves-souris en appui de la 

végétation arborée et arbustive. 

Le projet n’impactera pas directement ces continuités 

écologiques, les axes locaux étant préservés, l’implantation 

évitant complètement les espaces boisés. 

Le projet n’aura donc pas d’impact sur ces continuités 

écologiques locales identifiées. 
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1 - MESURES RELATIVES À LA 

FLORE ET AUX HABITATS 

NATURELS 

 

Rappel des impacts : 2 espèces à enjeu sont concernées par des 

impacts directs, le Peuplier noir et le Chardon-Marie. Aucun 

habitat à enjeu n’est concerné par le projet, même si la Saussaie 

marécageuse, habitat considéré comme zone humide, est traité ci-

après. 

Nota : le chantier démarre par la pose du réseau HTA enterré, puis 

la création et l’aménagement des pistes d'accès. Lorsqu’il sera 

évoqué le démarrage des travaux dans la suite du document, il 

s’agira de ces postes. 

 

1.1 – MESURES D’EVITEMENT 

Le projet évite la destruction de l’espèce protégée au niveau 

régional présente sur la partie Nord de la ZIP, l’Orchis à fleurs 

lâches. 

1.2 – MESURES DE REDUCTION 

Pour les habitats rappelons que le seul impact du projet porte sur 

la destruction de 380 m² de Saussaie marécageuse ceinturant une 

mare forestière pour l’aménagement du chemin d’accès à 

l’éolienne R6. 

Cet habitat est une zone humide au sens de la réglementation 

environnementale, ayant une fonctionnalité avec la mare 

forestière attenante. 

La création du chemin n’est pas de nature à modifier 

profondément la fonctionnalité de zone humide de la zone. 

Il est proposé de réduire au maximum les effets de la destruction 

par les mesures suivantes, le chemin d’exploitation ne nécessitant 

pas d’emprise sur cette zone humide : 

- La limitation stricte des emprises avec aucune 

intervention sur les espaces attenants du chemin à 

créer. Une barrière de chantier sera mise en place afin 

de mettre en lumière physiquement ces espaces à 

conserver. 

- La mise en place d’une piste sur les espaces de saussaie 

comprenant une bâche géotextile et recouverte de 

matériaux structurant le chemin 

Concernant la flore, 2 espèces sont localisées à proximité des 
emprises de création des chemins d’accès aux éoliennes.  
 
Le tableau suivant revient sur ces risques : 

Tableau 62 : Espèces végétales présentant des risques de 
destruction directe. 

Nom français protection Enjeu 
Risque d’impact 

direct 

Chardon-
Marie 

/ Modéré 

Oui par 
l’élargissement du 
chemin d’accès à 

l’éolienne R4 

Peuplier noir / Faible 
Oui par la création du 

chemin d’accès à 
l’éolienne R6 

 

Des mesures de mise en défens des espaces de développement 

des espèces seront mises en œuvre avant travaux. 

Pour cela la procédure suivante sera appliquée : 

- repérage précis par un écologue avant le début du 

chantier des stations des 2 espèces prises en 

compte. 

- localisation physique des stations sur site par un 

dispositif visible (piquet, panneau), 

- mise en défens de la zone par confinement autour 

de la station. Des dispositifs avertisseurs des 

emprises seront mis en place. Ils pourront être 

constitués de barrières ou de clôtures visibles. Ces 

dispositifs seront accompagnés de panneaux 

d’information sur la sensibilité du secteur à 

l’attention du personnel sur place. 

Cette mise en défens permettra de supprimer totalement le risque 

de destruction directe pour le Chardon-Marie. Pour le Peuplier 

noir, la proximité de la création du chemin induit un risque de 

destruction du chevelu racinaire qui pourra entrainer la mort de 

l’individu. Une replantation de Peuplier noir indigène est donc 

nécessaire. 

 

1.3 – IMPACTS RESIDUELS 

Les impacts résiduels sur les zones humides suite à l’application 

des mesures sont considérés comme faibles. Une mesure est 

toutefois prévue pour compenser les 380 m² de zone humide 

détruits. 

 

Les impacts résiduels sur les espèces végétales concernées par 

des impacts bruts sont présentés ci-après. 

Tableau 63 : impacts résiduels pour la flore 
Nom 

français 
Enjeu 

Risque d’impact 
direct 

Mesure de 
réduction 

Impacts 
résiduels 

Chardon-
Marie 

Modéré 

Oui par 
l’élargissement du 
chemin d’accès à 

l’éolienne R4 

Mise en défens 
et conservation 

de la station 
Nul 

Peuplier 
noir 

Faible 
Oui par la création 
du chemin d’accès 

à l’éolienne R6 

Mise en défens 
et conservation 

de la station, 
replantation 
éventuelle 

Nul 

 

 

1.4 – MESURES DE COMPENSATION 

 
Afin de compenser la destruction de 380 m² de saulaie 
marécageuse, milieu humide à faible valeur écologique, il sera 
créé une prairie humide sur la totalité de la parcelle 38 en lien avec 
la prairie humide enfrichée actuellement présente sur la parcelle 
immédiatement au Nord (parcelle 40).  
Ces parcelles sont localisées au long du chemin d’accès entre R3 
et R4. 
Le protocole de mise en place de la prairie humide est présenté ci-
après. 
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Figure 16 : Localisation de la prairie humide à ensemencer et des 
plantations à réaliser (en vert) 
 
Protocole : P : année de la reprise de la parcelle 
P : mise en jachère avec arrêt des cultures et des labours. En juillet 
puis octobre, coupe basse des espèces végétales apparues sur la 
parcelle. 
P + 1 : ensemencement léger (5 à 10 g/m²) d’un mélange grainier 
de prairies humides et mésophile (voir liste ci-après). 
En septembre, fauche et exportation des produits végétaux afin 
de ne pas étouffer les plans en reprise. 
 
P + 2 : plantations de bosquets de fourrés frais à humides (5 unités 
de 10 m² chacun) et de deux linéaires de haie (pour 373 m de 
longueur et 2 m de largeur) au sein de la parcelle. 
 
P + 3 + 5 : passation d’un contrat d’entretien avec le paysagiste qui 
plantera les arbres pour assurer une reprise (remplacement des 
arbres morts) sur 2 ans. 

P+5 et tous les 2 ans : entretien des plantations comme une haie 
classique avec coupe des surlargeurs et maintien des hauteurs 
végétales.

 

Contrôle : P, P+1, un contrôle de la mise en place de la mesure 
compensatoire sera assuré par un écologue (celui qui réalisera le 
suivi par exemple). Il transmettra les éléments à la DREAL Centre 
Val-de-Loire. 

Coût total hors entretien : 23 586,5 € 

Haie arborée : 20 € par m linéaire pour fourniture, transport et 
plantation ainsi que protection contre la faune soit 7 460 €. 

Bosquets : 13 € par m² pour fourniture, transport et plantation 
ainsi que protection contre la faune soit 650 €. 

Plantation prairie humide : 0,65 € par m² pour fourniture, 
ensemencement et mise en œuvre soit pour 23810 m², 
15 476,5 €. 

 
Espèces : 
Tableau 64 : Mélange grainier des prairies humides et mésophiles 
Nom latin Nom français % 

Agrostis stolonifera Agrostide stolonifère 2 

Alopecurus pratensis Vulpin des prés 6 

Anthoxanthum odoratum Flouve odorante 2 

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré 3 

Deschampsia cespitosa Canche cespiteuse 10 

Festuca arundinacea Fétuque faux-roseau 20 

Festuca pratensis Fétuque des prés 15 

Festuca rubra subsp. commutata Fétuque rouge gazonnante 8 

Holcus lanatus Houlque laineuse 2 

Lolium perenne Ray-grass anglais 10 

Molinia coerulea Molinie bleuatre 3 

Phalaris arundinacea Baldingère 7 

Phleum pratense Fléole des prés 3 

Poa trivialis Pâturin commun 5 

Lotus corniculatus Lotier corniculé 0,5 

Trifolium pratense Trèfle des prés 1 

Cardamine pratensis Cardamine des prés 0,5 

Lychnis flos cuculi Lychnis fleur de coucou 0,5 

Lythrum salicaria Salicaire 0,5 

Myosotis palustris Myosotis des marais 0,5 

Stachys officinalis Epiaire officinale 0,5 

 
 

Tableau 65 : Essences des haies et bosquets 

Nom de l’espèce % 

Frêne commun Fraxinus excelsior 30 

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea 20 

Fusain d’Europe Euonymus europaeus 10 

Prunier épineux [Prunellier] Prunus spinosa 10 

Saule marsault Salix caprea 10 

Saule cendré Salix cinerea 10 

Sureau noir Sambucus nigra 10 

Source : Conservatoire Botanique du Bassin Parisien  
 

Les plants d’origine locale seront utilisés pour ne pas introduire de 
pollution génétique. 

  

R3 
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2 - MESURES RELATIVES À 

L’AVIFAUNE 

Rappel des impacts : 4 espèces nicheuses sur la ZIP ont un risque 

d’impact lié au dérangement lors des travaux estimé modéré. 11 

espèces de passage, en migration ou en alimentation sur la ZIP 

présentent un risque de collision estimé très faible à faible. 

Nota : le chantier démarre par la pose du réseau HTA enterré, puis 

la création et l’aménagement des pistes d'accès. Lorsqu’il sera 

évoqué le démarrage des travaux dans la suite du document, il 

s’agira de ces postes. 

2.1 – MESURES D’EVITEMENT 

Le projet défini permet d’éviter toute implantation (éolienne, 

accès, plateforme) sur les secteurs de nidification identifiés pour 

les espèces à enjeu. 

Notons que le projet évite la partie Nord du projet où se localise 

de nombreux oiseaux en nidification, en particulier le Busard 

Saint-Martin (nidification supposé). 

 

2.2 – MESURES DE REDUCTION 

Le principal impact identifié concerne le risque modéré de 

dérangement de 4 espèces, le Bruant jaune, Bruant proyer, la 

Linotte mélodieuse et la Pie-grièche écorcheur lors de la phase de 

travaux. 

En effet, le dérangement occasionné par des travaux durant la 

période de reproduction pour des nichées établies à proximité de 

l'emprise du projet (plateformes, pistes d'accès) peut entraîner un 

abandon du nid et perturber la reproduction de l'année 

(production d'une nichée de remplacement plus tardive dans un 

autre secteur, voire abandon total de la nidification). 

Pour réduire ces impacts, il importe de commencer la réalisation 

des travaux (pose du réseau HTA enterré, puis création et 

l’aménagement des pistes d'accès) hors de la période de 

nidification des espèces d’enjeu (qui s'étend de la mi-mars à la mi-

août).  

Le tableau ci-dessous présente les périodes de début des travaux 

proposées pour ne pas risquer la destruction de nichées. 

Tableau 66 : période de démarrage des travaux pour l’avifaune 

Mois  
Ja
n 

Fév
. 

Mar
s 

Avri
l 

Ma
i 

Jui
n 

Juil
. 

Aoû
t 

Sep
t 

Oct
. 

Nov
. 

Dé
c 

 Période 
proposée 
pour le 
début de 
la 
réalisatio
n des 
travaux 

                                                

 

Le point important est d'avoir commencé les travaux avant 

l'installation des individus, ces espèces, sensibles aux 

dérangements, risquant d'abandonner leurs nichées voire leurs 

territoires en cas de forte perturbation. L'engagement des travaux 

avant la période de reproduction évitera à ces espèces une 

installation précaire dans une zone qui sera temporairement 

perturbée. Il permettra aux oiseaux concernés de rechercher, dès 

le début de la période de reproduction un nouveau site de 

nidification, la plaine avoisinante offrant de nombreuses 

opportunités de report. 

On retiendra également pour principe de ne pas interrompre les 

travaux sur une période de plus d’un mois dans la période 

d'installation des nichées. En effet les espèces pourraient 

s'installer en l'absence de perturbation sur les emprises en 

travaux. De plus, un écologue sera missionné avant le démarrage 

des travaux pour s’assurer du l’absence de nichées d’espèces à 

enjeu sur les emprises du chantier, assurer un suivi écologique du 

chantier et limiter en cas de découverte d’espèce protégée l'accès 

à l'emprise chantier pour toute la durée de la nidification. 

Cette préconisation sera spécifiée à l'entreprise en charge des 

travaux. 

À noter que ces 4 espèces pourront de nouveau utiliser pour leur 

reproduction et leur alimentation les cultures présentes dans la 

zone d'implantation potentielle dès le printemps suivant la fin des 

travaux. En effet, ces espèces ne sont pas gênées par l'activité des 

éoliennes en phase d'exploitation.  

 

Enfin, cette mesure bénéficiera également à l'ensemble de 

l'avifaune présente dans l‘aire d’étude rapprochée en période de 

reproduction, notamment les impacts de dérangement pour les 

espèces à enjeu identifiées. 

Les habitats de substitution pour la reproduction et l'alimentation 

de l'avifaune des plaines cultivées sont omniprésents dans ce 

secteur, ce qui offre à ces espèces de bonnes possibilités de 

report. 

Le respect de la période du début des travaux limite le risque de 

perturbation notable de l'avifaune reproductrice en particulier 

pour les 4 espèces suivantes : e Bruant jaune, Bruant proyer, la 

Linotte mélodieuse et la Pie-grièche écorcheur dont l’impact 

résiduel est estimé à faible.  

De plus, lorsqu’il existe n’existe pas d’impact de collision pour les 

autres espèces observées en période de nidification, l’impact 

résiduel est très faible. Il reste du niveau des impacts bruts pour 

les espèces ayant un risque d’impact par collision. 
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2.3 – IMPACTS RESIDUELS 

Les impacts résiduels sur l’avifaune sont présentés ci-après. 

Tableau 67 : Impacts résiduels pour l’avifaune 
 

 

 

  

Nom français Enjeu 

Impact direct 

Impact indirect Mesures Impact résiduel Travaux Exploitation 

destruction dérangement 
perte 

d'habitat 
collision 

Oiseaux en période de nidification 

Alouette des champs Faible Négligeable Faible Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Autour des palombes Faible Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Bouvreuil pivoine Nul Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Bruant jaune Modéré Négligeable Modéré Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Faible 

Bruant proyer Modéré Négligeable Modéré Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Faible 

Busard cendré Fort Nul Faible Négligeable Faible Faible 
Restriction de 

planning Faible 

Busard Saint-Martin Fort Négligeable Faible Négligeable Faible Faible 
Restriction de 

planning Faible 

Buse variable Faible Nul Faible Négligeable Très faible Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Chevêche d'Athéna Faible Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Effraie des clochers Faible Nul Faible Négligeable Très faible Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Épervier d'Europe Faible Nul Faible Négligeable Très faible Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Faucon crécerelle Faible Nul Faible Négligeable Faible Faible 
Restriction de 

planning Faible 

Faucon hobereau Faible Nul Faible Négligeable Très faible Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Fauvette grisette Faible Négligeable Faible Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Héron cendré Faible Nul Faible Négligeable Très faible Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Linotte mélodieuse Modéré Négligeable Modéré Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Faible 

Perdrix grise Nul Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Pic épeichette Nul Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Pic mar Nul Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Très faible 

Pie-grièche écorcheur Faible Négligeable Modéré Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Faible 

Pigeon colombin Nul Nul Faible Négligeable Négligeable Faible 
Restriction de 

planning Très faible 
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Nom français Enjeu 

Impact direct 

Impact 
indirect 

Mesures 
Impacts 
résiduels 

Travaux Exploitation 

destruction dérangement perte d'habitat collision 

Oiseaux en période d’hivernage 

Alouette lulu Faible Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible / Négligeable 

Busard Saint-Martin Faible Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible / Faible 

Buse variable Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible / Très faible 

Épervier d'Europe Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible / Très faible 

Faucon crécerelle Faible Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible / Faible 

Grande Aigrette Faible Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible / Négligeable 

Héron cendré Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible / Très faible 

Vanneau huppé Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible / Négligeable 

Oiseaux en période de migration prénuptiale 

Busard cendré Fort Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible / Faible 

Busard Saint-Martin Faible Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible / Faible 

Buse variable Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible / Très faible 

Circaète Jean-le-blanc Modéré Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible / Très faible 

Épervier d'Europe Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible / Très faible 

Faucon crécerelle Faible Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible / Faible 

Grue cendrée Fort Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible / Faible 

Héron cendré Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible / Très faible 

Pic mar Nul Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible / Négligeable 

Vanneau huppé Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible / Négligeable 

Oiseaux en période de migration postnuptiale 

Busard Saint-Martin Modéré Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible / Faible 

Buse variable Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible / Très faible 

Épervier d'Europe Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible / Très faible 

Faucon crécerelle Faible Non concerné Négligeable Négligeable Faible Faible / Faible 

Faucon hobereau Très faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible / Très faible 

Œdicnème criard Faible Non concerné Négligeable Négligeable Très faible Faible / Très faible 

Pic noir Nul Non concerné Négligeable Négligeable Négligeable Faible / Négligeable 
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2.4– MESURES DE COMPENSATION 

Après prise en compte des mesures d'évitement et de réduction, 

aucun impact résiduel significatif supérieur à faible n'est 

déterminé pour l'avifaune. Il n’est donc pas prévu de mesure de 

compensation pour l’avifaune. 

 

2.5 – MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

En dépit des précautions prises et des faibles impacts définis, une 

mortalité induite, même de faible ampleur, ne peut être écartée 

totalement. 

Conformément à l'article 12 de l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations éoliennes soumises à autorisation d'exploiter (ICPE), 
un suivi environnemental du parc éolien sur les chiroptères sera 
effectué, selon les modalités suivantes : 
 

- au moins une fois au cours des trois premières 

années de fonctionnement, 

- puis une fois tous les dix ans. 

Le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens terrestres 
(novembre 2015) guide la définition des modalités de suivi des 
effets du projet sur l’avifaune et les chiroptères. Afin de définir 
l’intensité du suivi à mettre en œuvre, une matrice des indices de 
vulnérabilité de l’état de conservation des différentes espèces au 
développement éolien et du risque est définie. La définition de ces 
indices est le résultat du croisement entre l’enjeu de conservation 
d’une espèce au niveau national (complété par le niveau régional 
si existant) et sa sensibilité avérée à l’activité des parcs éoliens 
(voir annexe). 
 
Pour l’avifaune, le suivi dépend des espèces présentant le plus 
haut indice de vulnérabilité de son état de conservation, en 
fonction de la période de l’année : nidification, migration et 
hivernage. 
Après croisement des informations, les espèces suivantes ont été 
retenues : 

- en période de nidification : le Busard cendré (indice 

= 3,5) observé uniquement en alimentation. Parmi 

les espèces nicheuses dans la ZIP, le Busard Saint-

Martin est celui qui bénéficie du plus haut indice 

(2,5).  

- en période de migration, un score de 2,5 est atteint 

par le Busard cendré, le Circaète Jean-le-blanc et le 

Faucon crécerelle.  

- en période d’hivernage, le Faucon crécerelle 

obtient un score de 2,5. 

Pour l’ensemble de ces espèces, aucun impact résiduel significatif 
n’a été défini. 
 
Le protocole de suivi environnemental préconise deux types de 
suivi pour l’avifaune, un suivi d’activité, qui a pour objectif 
d’estimer l’impact des éoliennes sur les espèces présentes sur le 
site, et une suivi de la mortalité, permettant de vérifier de vérifier 
que les populations d’oiseaux présentes au niveau du parc ne sont 
pas affectées de manière significative par le fonctionnement des 
aérogénérateurs. 
 
La définition du suivi d’activité se fait en fonction des espèces 
contactées et de la période de l’année. En période de nidification, 
rappelons que l’espèce d’oiseau nicheur au score le plus élevé est 
le Busard Saint-Martin (score de 2,5). Considérant qu’aucun 
impact résiduel significatif n’est attendu sur cette espèce, il est 
préconisé qu’aucun suivi spécifique pour la période de 
reproduction ne soit réalisé. 
De manière similaire, le score maximal de 2,5 obtenu en période 
de migration et d’hivernage et l’absence d’impact résiduel défini 
pour les espèces considérées n’engendrent pas de suivi spécifique 
de l’activité. 
 
En conclusion, aucun suivi d’activité avifaunistique n’est préconisé 
pour le projet. 
 
Concernant le suivi de mortalité, sur l’ensemble des inventaires, 
l’espèce présentant le plus haut indice de vulnérabilité est le 
Busard cendré (3,5). Aucun impact résiduel n’est attendu pour 
cette espèce. En conséquence, le protocole de suivi 
environnemental préconise un auto-contrôle de la mortalité. Ce 
dernier consiste en un recensement des données brutes de 
cadavres lors des visites du parc par l’exploitant.  
 
Bien qu’aucun contrôle opportuniste ne soit préconisé par le 
protocole de suivi, il est proposé d’effectuer un contrôle de la 
mortalité avifaunistique en parallèle des contrôles relatifs à la 
mortalité chiroptérologique. En effet, ces missions peuvent être 

aisément couplées. Elles n’engendreront pas de dépenses 
supplémentaires de recherches de cadavres. 
 
Ce contrôle consiste en une série de 4 passages par éoliennes et 
par an à trois jours d’intervalle, les mois d’avril, mai, juin et 
septembre. 
 
Tableau 68 : Suivi de mortalité avifaunistique (couplé avec les 
chiroptères) 

Type de suivi 
Mois 

J F M A M J J A S O N D 

Suivi avifaune - - - 4 4 4 - - 4 - - - 

 
Le rapport de suivi de mortalité présentera l’intégralité des 
données brutes de suivis, les biais du suivi de mortalité et l’analyse 
des résultats. 
 
En conclusion, les résultats des suivis d’activité et de mortalité 
seront comparés aux impacts résiduels relevés par l’étude 
d’impact. En cas d’anomalie, l’exploitant pourra prévoir une 
prolongation de son suivi pour en confirmer l’exactitude ou 
proposer toutes mesures correctives ou à défaut des mesures 
compensatoires. 
 
Le chiffrage de cette mesure (analyse et rédaction du rapport) est 

estimé à environ 2 000 euros H.T par année de suivi. 

L’engagement est pris de procéder au premier suivi de la mortalité 

dès l’année qui suit la mise en service du parc éolien, afin de 

confirmer au plus tôt l’absence d’enjeux. 
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3 - MESURES RELATIVES AUX 

CHIROPTERES 

Rappel des impacts : le projet induit un risque de collision très 
faible à modéré pour les éoliennes R1 à R5 et modéré pour 
l’éolienne R6 pour 5 espèces de chiroptères. 
 
Nota : le chantier démarre par la pose du réseau HTA enterré, puis 
la création et l’aménagement des pistes d'accès. Lorsqu’il sera 
évoqué le démarrage des travaux dans la suite du document, il 
s’agira de ces postes. 

3.1 – MESURES D’EVITEMENT 

Le projet est conçu sur une zone agricole anthropisée très peu 

utilisée par les chiroptères. 

Le choix du site d’implantation illustre la volonté du porteur de 

projet d’éviter les secteurs plus favorables aux chiroptères en 

particulier la partie Nord de la ZIP qui est nettement plus utilisée 

par ces animaux et dans laquelle a été observée une activité de 

migration. 

3.2 – MESURES DE REDUCTION 

La mise en place d'un parc éolien de taille réduite (6 éoliennes) et 

un écartement inter-éolien suffisant pour le passage des chauves-

souris entre les éoliennes permet également de réduire les 

impacts sur le groupe des Chiroptères.  

De plus, il est préconisé d'éviter les éclairages nocturnes continus 

des éoliennes. Aucun balisage lumineux continu au pied des 

éoliennes de nature à attirer les insectes à proximité des mâts ne 

sera prévu. Les éoliennes seront équipées de balisages lumineux 

intermittents, conformément à la règlementation en vigueur. 

Le risque de collision lié au positionnement de l’éolienne R6 a été 

pris en compte par le porteur de projet. Il n’a pas été jugé 

nécessaire de prévoir, dès la mise en place du parc, un bridage 

particulier pour cette éolienne. En accord avec la DREAL Centre-

Val de Loire (suite à la réunion du 16 novembre 2015 avec Mr 

Leseaux), le suivi d’activité et de mortalité en première année 

d’exploitation sera renforcé sur cette éolienne afin d’affermir ce 

risque d’impact puis, si nécessaire, proposer un protocole de 

bridage adapté aux résultats de ce suivi. 

Un suivi de la mortalité lors des deux années suivantes permettra 

de vérifier l’efficacité et la pertinence du bridage. En fonction des 

résultats, le plan de bridage pourra être réévalué en concertation 

avec les services de la DREAL Centre-Val de Loire. 

 

3.3 – IMPACTS RESIDUELS 

Le tableau ci-après présente les impacts résiduels pour les 

chiroptères. 

Tableau 69 : Impacts résiduels sur les chiroptères 
 

 

Nota : le gabarit choisi permet de laisser un espace sous le champ 
de rotation des pales de 60 m minimum. 
 

3.4– MESURES DE COMPENSATION 

Après prise en compte des mesures d'évitement et de réduction, 

aucun impact résiduel supérieur à faible n'est déterminé pour les 

chiroptères. Il n’est donc pas prévu de mesure de compensation 

pour ce groupe. 

3.5– MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Une mesure de suivi de mortalité post-implantatoire est définie 
ci-dessous. 
 
En dépit des précautions prises et des impacts relativement 
faibles, une mortalité induite, même de faible ampleur, ne peut 
être écartée totalement, en particulier au niveau de l’éolienne R6. 
Tout comme pour l'avifaune, afin de s'assurer de l'absence 
d'impact susceptible de remettre en cause les dynamiques locales 
des populations de Chiroptères, il est proposé la réalisation d'un 
suivi du parc. 
 
Conformément à l'article 12 de l'arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations éoliennes soumises à autorisation d'exploiter (ICPE), 
un suivi environnemental du parc éolien sur les chiroptères sera 

effectué, selon les modalités suivantes : 
 

- au moins une fois au cours des trois premières 

années de fonctionnement, 

- puis une fois tous les dix ans. 

 
Pour prendre en compte le risque de collision induit par 
le positionnement de l’éolienne R6, un suivi tous les ans 
sur les 3 premières années d’exploitation sera effectué. 
 
Le protocole de suivi environnemental des parcs éoliens 
terrestres (novembre 2015) guide la définition des 

modalités de suivi des effets du projet sur l’avifaune et les 
chiroptères. Afin de définir l’intensité du suivi à mettre en œuvre, 
une matrice des indices de vulnérabilité de l’état de conservation 
des différentes espèces au développement éolien et du risque est 
définie. La définition de ces indices est le résultat du croisement 
entre l’enjeu de conservation d’une espèce au niveau national 
(complété par le niveau régional si existant) et sa sensibilité 
avérée à l’activité des parcs éoliens (voir annexe). 
 
Pour les chiroptères, le suivi dépend des espèces présentant le 
plus haut indice de vulnérabilité de son état de conservation. 
L’utilisation de ce croisement met en avant une espèce atteignant 
un indice de vulnérabilité de 3,5 : la Noctule commune, qualifiée 
de quasi-menacée (NT) sur la liste rouge régionale et présentant 
une sensibilité aux collisions éoliennes de 3,5. Pour cette espèce, 
un impact résiduel faible a été préalablement défini. 
 

Nom français 

Impact direct 

Impact 
indirect 

Mesures 
Impact 

résiduels Travaux 
Perte 

habitats 
ou axe 

Collision 
pour les 

éoliennes R1 
à R5 

Collision 
pour 

l’éolienne 
R6 

Pipistrelle commune Nul Nul Faible Modéré Nul 
Choix de la 

variante 
Faible 

Noctule commune Nul Nul Faible Modéré Nul 
Choix de la 

variante 
Faible 

Sérotine commune Nul Nul Faible Modéré Nul 
Choix de la 

variante 
Faible 

Noctule de Leisler Nul Nul Très Faible Modéré Nul 
Choix de la 

variante 
Très Faible 

Pipistrelle de Kuhl Nul Nul Très Faible Modéré Nul 
Choix de la 

variante 
Très Faible 
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Le protocole de suivi environnemental préconise deux types de 
suivi pour les chiroptères, un suivi d’activité, qui a pour objectif 
d’estimer l’impact des éoliennes sur les espèces présentes sur le 
site, et une suivi de la mortalité, permettant de vérifier de vérifier 
que les populations de chiroptères présentes au niveau du parc ne 
sont pas affectées de manière significative par le fonctionnement 
des aérogénérateurs. 
 
Pour le suivi d’activité, l’indice de vulnérabilité de 3,5 affectée à la 
Noctule commune ainsi que l’impact résiduel faible défini pour 
cette espèce engendre la réalisation d’un suivi d’activité de 9 
sorties par an réparties sur les trois saisons d’observations en 
reprenant, selon le protocole BACI, les méthodes de recensement 
de l’état initial. L’espèce étant présente à l’année, les sorties 
seront réparties équitablement entre les périodes : 3 au 
printemps (avril-mai), 3 en été (juin-août) et 3 en automne 
(septembre-octobre).  
 
Tableau 70 : Suivi d’activité chiroptérologique 

Type de suivi 
Mois 

J F M A M J J A S O N D 

Suivi chiroptérologique - - - 1 2 1 1 1 2 1 - - 

 
Le rapport de suivi d’activité contiendra les résultats complets du 
suivi, les biais de l’étude et l’analyse des données. 
 
Concernant le suivi de mortalité, l’indice de vulnérabilité de 3,5 
affectée à la Noctule commune ainsi que l’impact résiduel faible 
défini pour cette espèce génère un contrôle opportuniste de la 
mortalité. Ce contrôle consiste en une série de 4 passages par 
éoliennes et par an à trois jours d’intervalle, les mois d’avril, mai, 
juin et septembre. 
 
Tableau 71 : Suivi de mortalité chiroptérologique 

Type de suivi 
Mois 

J F M A M J J A S O N D 

Suivi chiroptérologique - - - 4 4 4 - - 4 - - - 

 
Le rapport de suivi de mortalité présentera l’intégralité des 
données brutes de suivis, les biais du suivi de mortalité et l’analyse 
des résultats. 
 
En conclusion, les résultats des suivis d’activité et de mortalité 
seront comparés aux impacts résiduels relevés par l’étude 
d’impact. En cas d’anomalie, l’exploitant pourra prévoir une 
prolongation de son suivi pour en confirmer l’exactitude ou 

proposer toutes mesures correctives ou à défaut des mesures 
compensatoires. 
Chaque suivi de mortalité fera l'objet d'un rapport qui sera 

transmis à l'inspecteur des installations classées. En cas de 

mortalité avérée, une analyse sera effectuée pour déterminer si 

cette mortalité est susceptible de nuire au bon état 

d’accomplissement du cycle biologique des espèces concernées, 

ou bien susceptible de porter atteinte à l’état de conservation des 

populations concernées. Si tel est le cas une adaptation du 

fonctionnement du parc éolien sera prévue à la suite de la 

première année de suivi en concertation avec les services de la 

DREAL Centre-Val de Loire et le bureau d'études qui aura été en 

charge de la réalisation des suivis. 

Cette adaptation du fonctionnement pourrait consister à mettre 

en place un bridage sur la machine R6 lors des périodes d'activité 

maximale des chauves-souris, soit 2 heures après le coucher du 

soleil et 2 heures avant le lever du soleil. En fonction des 

observations réalisées lors des suivis de mortalité, cette régulation 

pourrait être effective d'avril à fin octobre, c'est-à-dire en dehors 

de la période d'hivernage des Chiroptères. 

Le chiffrage de cette mesure est estimée à environ 7 200 euros H.T 
par année de suivi d’activité et 12 000 euros H.T par année de suivi 
de mortalité soit un total de 19 200 euros par année de suivi 
chiroptérologique. 
 

4- MESURES RELATIVES AUX AUTRES 

GROUPES 

Rappel des impacts : le projet induit un risque de destruction 
modéré pour le Lézard des murailles et pour le Lézard vert, faible 
pour l’Ephippigère des vignes. Il induit un risque de perte d’habitat 
faible pour les 3 espèces suscitées ainsi que pour la Grenouille 
agile. 
 
Nota : le chantier démarre par la pose du réseau HTA enterré, puis 
la création et l’aménagement des pistes d'accès. Lorsqu’il sera 
évoqué le démarrage des travaux dans la suite du document, il 
s’agira de ces postes. 

4.1 – MESURES D’EVITEMENT 

Le projet est conçu sur une zone agricole anthropisé très peu 

utilisée par la faune, et ce sont les chemins d’accès qui induisent 

des impacts. 

4.2 – MESURES DE REDUCTION 

Afin de réduire les risques de destruction des individus des  

espèces prises en compte lors de la réalisation des chemins, une 

restriction de planning pour un aménagement en dehors des 

périodes de plus forte sensibilité des animaux est préconisée. 

Cette période de sensibilité est, à l’inverse des oiseaux, la période 

où les animaux ne sont pas mobiles et donc ne pourront fuir 

devant les travaux. 

Ainsi, on évitera le démarrage des travaux en hiver. 

La période de démarrage des travaux devra se situer entre aout 

et octobre pour le chemin d’accès aux éoliennes R1, R5 et R6. 

Cette mesure permettra de réduire fortement le risque de 

mortalité sur les individus de Lézard vert, Lézard des murailles et 

Ephippigère des vignes. 

De plus, cette mesure permettra également à la Grenouille agile, 

éventuellement présente sur la lisière du bois d’Hableau de se 

déplacer plus à l’intérieur des parcelles forestières. 
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Une seconde mesure de réduction est proposée. Il s’agit du 

confinement de la mare forestière dans laquelle la Grenouille agile 

réalisée sa reproduction proche de l’éolienne R6. 

Afin d’assurer sa conservation et sa non-dégradation (par apport 

accidentel de matériaux par exemple) une mise en défens de la 

zone sera réalisée. 

Pour cela la procédure suivante sera appliquée : 

- repérage précis par un écologue avant le début du 

chantier des emprises nécessaire pour la 

réalisation du chemin. 

- localisation physique des emprises par piquets 

topographiques, 

- mise en défens de la zone par confinement. Des 

dispositifs avertisseurs des emprises seront mis en 

place. Ils pourront être constitués de barrières ou 

de clôtures visibles. Ces dispositifs seront 

accompagnés de panneaux d’information sur la 

sensibilité du secteur à l’attention du personnel sur 

place. 

Cette mise en défens permettra de supprimer totalement le risque 

de dégradation de la mare. 

4.3 – IMPACTS RESIDUELS 

Le tableau ci-après présente les impacts résiduels pour la faune 

hors avifaune et chiroptères. 

 

Tableau 72 : Impacts résiduels sur l’autre faune 

4.4 – MESURES DE COMPENSATION 

Après prise en compte des mesures d'évitement et de réduction, 

aucun impact résiduel supérieur à très faible n'est déterminé pour 

la faune hors avifaune et chiroptères. Il n’est donc pas prévu de 

mesure de compensation pour ce groupe. 

 

5 - MESURES RELATIVES AUX 

CONTINUITES ECOLOGIQUES 

La mise en place du projet éolien n'est pas 

susceptible d'interférer avec un corridor biologique. 

Aucun impact n'a été identifié sur les continuités 

écologiques et aucune mesure n'apparaît donc 

nécessaire. 

 

 

 

6 - NECESSITÉ DE DEMANDE DE 

DÉROGATION 

Compte tenu, des enjeux faibles à modérés pour la faune et la 

flore identifiés sur l’aire d’étude biologique, de la nature limitée 

des impacts, de la prise en compte de manière appropriée de ces 

impacts par l’application de mesures d’évitement, de réduction, 

de compensation et d’accompagnement détaillées ci-dessus et 

enfin du caractère non significatif des impacts résiduels, le projet 

n’aura pas d’effet de nature à influer sur le cycle de vie des 

espèces observées, ni d’effet sur les peuplements observés.  

Un dossier de demande de dérogation au titres des articles L411-

1 et L411-2 du Code de l’environnement n’est, à notre sens, pas 

nécessaire. 

  

Nom français 

Impacts directs 
Impact 

indirects 

Mesures 
d’évitement 

et de 
réduction 

Impacts 
résiduels destruc

tion 

Perte 
habitats 
ou axe 

Exploitation 

Amphibiens       

Grenouille agile 
Non 

signific
atif 

Faible Nul Nul 

Adaptation 
du planning 
et mise en 

défens de la 
mare 

Très faible 

Reptiles       

Lézard des murailles Modéré Faible Nul Nul 
Adaptation 
du planning 

Très faible 

Lézard vert occidental Modéré Faible Nul Nul 
Adaptation 
du planning 

Très faible 

Insectes       

Ephippigère des vignes Faible Faible Nul Nul 
Adaptation 
du planning 

Très faible 
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7 - CONCLUSION DE L’ETUDE 

Pour les habitats, aucun enjeu botanique n’est identifié dans la ZIP 

et l’aire d‘étude rapprochée. Deux habitats sont caractéristiques 

de zone humide selon l'arrêté de 2008 relatif à la délimitation des 

zones humides. Ils ne représentent donc pas un enjeu biologique 

en tant que tel. 

Aucun habitat à enjeu n’est impacté par le projet, même si la 

Saussaie marécageuse, habitat considéré comme zone humide, 

sera partiellement atteinte pour 380 m² de destruction. Une 

mesure compensatoire avec la création d’une prairie humide sera 

mise en place. 

 

Pour la flore, la présence de 6 espèces à enjeu dont l’Orchis à 

fleurs lâches est à remarquer. Cette espèce est protégée en région 

Centre-Val de Loire. 2 espèces à enjeu sont concernées par des 

impacts directs, le Peuplier noir et le Chardon-Marie, non 

protégées. Des mesures de compensation pour la première 

espèce et d’évitement in situ pour la seconde espèce sont mises 

en place. 

 

Pour l’avifaune, 92 espèces ont été observées toutes périodes 

confondues. 

Le site ne présente pas de sensibilité particulière pour l’avifaune 

en période d’hivernage, étant donné l’absence de zone 

d’hivernage identifié. Quelques espèces d’enjeu faible sont de 

passage erratique sur la zone. 

Les principaux enjeux identifiés concernent la migration de la Grue 

cendrée à travers la zone d’implantation potentielle (pour un 

enjeu spécifique fort) ainsi que l’utilisation (passage ou 

alimentation) de cette dernière par deux rapaces patrimoniaux, le 

Busard cendré et le Busard Saint-Martin une grande partie de 

l’année pour un enjeu spécifique fort pour chacune des espèces. 

Concernant la Grue cendrée, au regard des passages et du 

possible évitement du parc par l’espèce, l’impact de collision est 

considéré comme faible. Pour le Busard cendré, seule une 

alimentation de l’espèce sur la zone d’étude est constatée. 

L’impact est faible en termes de collision et de dérangement. 

Pour le Busard-Saint-Martin, la nidification a été prouvée dans la 

partie Nord de la ZIP, qui est évitée par le projet. L’impact sur les 

espaces d’implantation utilisés uniquement comme zone 

d’alimentation est considéré comme faible pour le risque de 

dérangement ou de collision. 

Notons la nidification de passereaux des milieux semi-ouverts en 

déclin. 4 de ces espèces nicheuses de passereaux (Bruant jaune, 

Bruant proyer, Linote mélodieuse d’enjeu modéré, et Pie-Grièche 

écorcheur d’enjeu faible) ont un risque d’impact modéré lié au 

dérangement lors des travaux. 11 espèces de passage, en 

migration ou en alimentation sur la ZIP présentent un risque de 

collision très faible à faible. La mesure principale concerne 

l’adaptation du planning des travaux afin qu’ils commencent  

avant l'installation des individus nicheurs. On retiendra également 

pour principe de ne pas interrompre les travaux sur une période 

de plus d’un mois dans la période d'installation des nichées. On 

retiendra également pour principe de ne pas interrompre les 

travaux sur une période de plus d’un mois dans la période 

d'installation des nichées. 

Un suivi de mortalité est proposé, en accord avec le protocole de 

suivi environnemental des parcs éolien. Ce contrôle consiste en 

une série de 4 passages par éoliennes et par an à trois jours 

d’intervalle, les mois d’avril, mai, juin et septembre. L’engagement 

est pris de procéder au premier suivi de la mortalité dès l’année 

qui suit la mise en service du parc éolien, afin de confirmer au plus 

tôt l’absence d’enjeu. 

 

Concernant les chiroptères, 18 espèces et des murins 

indéterminés ont été contactés toutes méthodes confondues, ce 

qui constitue une diversité spécifique de chauves-souris 

importante, avec 2 espèces d’enjeu fort, la Pipistrelle commune et 

la Noctule commune (une activité de migration pour cette espèce 

ayant été identifiée sur la Partie Nord de la ZIP évitée par le 

projet). 

Le projet induit un risque de collision très faible à modéré pour les 

éoliennes R1 à R5 et modéré pour l’éolienne R6, pour 5 espèces 

de chiroptères. 

Il est préconisé d'éviter les éclairages nocturnes continus des 

éoliennes. De plus, le risque de collision lié au positionnement de 

l’éolienne R6 a été pris en compte par le porteur de projet. S’il n’a 

pas été jugé nécessaire de prévoir, dès la mise en place du parc, 

un bridage, le suivi d’activité et de mortalité préconisé en 

première année d’exploitation sera renforcé sur cette éolienne 

afin d’affermir ce risque d’impact puis, si nécessaire, proposer un 

protocole de bridage adapté aux résultats de ce suivi.  

Conformément au protocole de suivi environnemental des parcs 

éoliens, le suivi d’activité comprendra 9 sorties par an réparties 

sur les trois saisons d’observations en reprenant, selon le 

protocole BACI, les méthodes de recensement de l’état initial. 

Le suivi de mortalité comprendra une série de 4 passages par 

éoliennes et par an à trois jours d’intervalle, les mois d’avril, mai, 

juin et septembre. Ces suivis seront mis en place dès la première 

année d’exploitation puis adaptés, si besoin, notamment suite aux 

résultats de l’éolienne R6. 

 

Pour les autres groupes de la faune, les enjeux sont faibles pour 

quelques espèces, et modéré pour le Crapaud commun observé 

en déplacement dans la ZIP. 

Le projet induit un risque de destruction modéré pour le Lézard 

des murailles et pour le Lézard vert, faible pour l’Ephippigère des 

vignes. Il induit un risque de perte d’habitat faible pour les 3 

espèces suscitées ainsi que pour la Grenouille agile. 

Afin de réduire les risques de destruction des individus de ces 

espèces lors de la réalisation des chemins, une restriction de 

planning pour un aménagement en dehors des périodes de plus 

forte sensibilité des animaux est préconisée. La période de 

démarrage des travaux devra se situer entre aout et octobre pour 

le chemin d’accès aux éoliennes R1, R5 et R6. 

Une seconde mesure de réduction est proposée. Il s’agit de la mise 

en défens de la mare forestière proche de l’éolienne R6 dans 
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laquelle la Grenouille agile réalisée sa reproduction, afin d’assurer 

sa conservation et sa non-dégradation. 

Si les mesures de réduction, de compensation et de suivi sont 

mises en place, le projet n’aura pas d’impact résiduel supérieur à 

faible pour chacun des groupes de la faune et de la flore traités 

dans cette expertise. 

 

8- METHODES UTILISEES POUR LA 

REALISATION DE L’ETUDE 

 

La méthode générale pour l’étude d’impact écologique du projet 

éolien des éoliennes du Camélia a été mise en place en référence 

aux principaux documents suivants : 

- Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs 

éoliens : MEDDE 2010 

- Lignes directrices nationales sur la séquence éviter, réduire 

et compenser les impacts sur les milieux naturel : MEDDE 2013 

- CARNET B : Gourdain P., Poncet L., Haffner P., Siblet J-P., 

Olivereau F. et Hèsse S., 2011. Cartographie Nationale des Enjeux 

Territorialisés de Biodiversité remarquable (CARNET B) - 

Inventaires de la biodiversité remarquable (volet 1. Faune) sur 

deux régions pilotes : La Lorraine et la région Centre. V.1.0. 

- Note d’orientation des études d’impact pour les projets de 

parcs éoliens DIREN Centre, Octobre 2008 

- Méthodologie pour le diagnostic chiroptérologique des 

projets éoliens, recommandations, SFEPM, décembre 2012. 

En préalable à l’étude, l’IEA réalise, en lien avec le porteur de 

projet une contextualisation des méthodes d’études, en fonction, 

de la localisation de l’étude, et des documents de références 

régionaux ou nationaux selon le type d’étude.  

La nature même du projet influe donc sur les méthodes utilisées, 

le but étant d’établir un état initial le plus solide possible, puis de 

dresser des enjeux écologiques et biologiques afin d’établir le plus 

finement possible les impacts du projet sur les composantes de la 

biodiversité du site et de ses abords. 

Après le cadrage du protocole et conformément aux documents 

sources cités ci-dessus, il est effectué en début de prestation un 

pré-diagnostic qui consiste en un recueil et une analyse des 

données bibliographiques disponibles (auprès de la DREAL et des 

associations naturalistes locales ayant la connaissance des enjeux 

biologique et écologiques locaux) qui permettent d’obtenir les 

sensibilités écologiques sur l’aire d’étude éloignée de 20 km, et 

par conséquent les sensibilités écologiques potentielles sur la 

zone d’étude.  

Une adaptation méthodologique est alors appliquée si des 

sensibilités sont recensées. Le protocole choisi en préalable a été 

maintenu pour le projet des éoliennes du Camélia. 

Ensuite, l’état initial est réalisé avec des inventaires naturalistes 

dont les méthodes, protocoles et nombre de visites sont reprises 

par groupe en début d’étude. Les guides suscités sont bien 

entendus pris en compte pour la réalisation de cet état initial.  

Une identification et une hiérarchisation des espèces à enjeu, qui 

sont des espèces protégées, rares, menacées, en danger ou 

sensibles à l’éolien est alors effectuée par groupe et par période 

(pour les oiseaux par exemple, groupe sensible à l’éolien dont le 

cycle de vie comprend plusieurs phases avec des comportements 

différents sur le site, il est établi une liste des espèces à enjeu sur 

4 périodes). 

Puis, le projet (emplacement et gabarit des aérogénérateurs, 

chemins d’accès) est mis en perspective avec les différentes 

perturbations possibles (collision, perte d’habitat, destruction, 

dérangement) afin de dresser les impacts de celui-ci sur chacune 

des espèces à enjeu identifiées ainsi que sur les composantes 

fonctionnelles des écosystèmes locaux (perturbation des axes de 

déplacements, impacts cumulés avec les autres projets du même 

type dans une aire d’étude élargie). 

Enfin, et toujours en référence aux guides suscités, des mesures 

ERC, d’Évitement, de Réduction, et de Compensation sont mises 

en place pour chacun des impacts définis. Des mesures de suivis 

et d’accompagnement sont également proposées. 

Annexé au dossier, la prise en compte des espèces et des sites du 

réseau Natura 2000 au travers d’une étude spécifique, l’étude des 

incidences, est effectuée. 

 

  

mailto:contact@iea45.fr
http://www.institut-ecologie.com/


 
 
SAS « les Éoliennes du Camélia » Expertise écologique 
Projet éolien sur la commune de Reboursin (36) Janvier 2017 
  

 

Institut d'Écologie Appliquée Sarl  Tél : +33(0)2 38 86 90 90 / Fax : + 33(0)2 38 86 90 91 
16 rue de Gradoux - 45800 Saint-Jean-de-Braye E-mail : contact@iea45.fr / site Web : iea45.fr 

 
163 

 

 

  

ÉVALUATION DES 

INCIDENCES SUR LE 

RESEAU NATURA 

2000 
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NATURA
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Conformément à la législation, tout projet soumis à autorisation 

ou déclaration au titre des articles L.214-1 à L.214-11 du Code de 

l'Environnement doit faire l'objet d'une évaluation des incidences 

au titre de Natura 2000 (décret n°2010-365 du 9 avril 2010, et 

articles R.414-21 et 23 du Code de l'Environnement). Comme 

indiqué dans l'article R.414-23, cette évaluation est proportionnée 

à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des 

habitats et des espèces en présence. 

Le présent chapitre expose les données et éléments strictement 

liés aux espèces de chiroptères justifiant la désignation de sites au 

titre de Natura 2000 potentiellement concernés par les impacts 

du projet. Cette étude d'incidence s'appuie sur une collecte 

bibliographique, mais également sur des relevés de terrain menés 

sur le site du projet en 2014 et 2015. 

 

1 - RAPPEL SUR LES SITES NATURA 

2000 

 

Aucun site Natura 2000 n’est présent dans l’aire d‘étude 

rapprochée du projet. 

4 sites Natura 2000 sont pris en compte dans la présente 

évaluation des incidences. 

- La Zone de Protection Spéciale (ZPS) nommée « FR2410023 : 
Plateau de Chabris/La Chapelle-Montmartin ». La ZIP est située à 
environ 8 km des plus proches délimitations de cette ZPS. 

Les oiseaux d'intérêt communautaire (inscrit à l’annexe 1 de la  
directive Oiseaux) qui ont justifié la désignation du site sont les 
suivants : 

- Hibou des marais (Asio flammeus) ; 
- Œdicnème criard (Burrhinus oedicnemus) ;  
- Outarde canepetière (Tetrax tetrax) ; 
- Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) ;  
- Bécassine des marais (Gallinago gallinago) ; 
- Caille des blés (Coturnix coturnix) ; 
- Courlis cendré (Numenius arquata) ;  
- Vanneau huppé (Vanellus vanellus). 35 h 2 pre 

 
- La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « FR2400531 - Îlots de 
marais et coteaux calcaires au Nord-Ouest de la Champagne 
Berrichonne », zone multi-site dont le plus proche se situe à 13 km 
à l’Est de la ZIP. Eu égard à la distance qui sépare cette ZSC de la 
ZIP, nous ne considérons que les espèces mobiles de l’annexe 2 de 
la directive Habitats ayant justifié sa désignation qui peuvent 
parcourir cette distance, à savoir deux espèces de chiroptères : 

- Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) ; 
- Grand Murin (Myotis myotis). 

 

- La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) « FR2402001 : Sologne », 
située à environ 17 km de la ZIP. Eu égard à la distance qui sépare 
cette ZSC de la ZIP, nous ne considérons que les espèces mobiles 
de l’annexe 2 de la directive Habitats ayant justifié sa désignation 
qui peuvent parcourir cette distance, à savoir 4 espèces de 
chiroptères : 

- Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) ; 
- Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) ; 
- Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) ; 
- Grand Murin (Myotis myotis). 

 
Le quatrième site est la ZSC « FR2400533 : Site à chauve-souris de 
Valencay-Lye », située à 18 km à l'Ouest de la ZIP.  

Ce site est utilisé comme zone d’hivernage pour les chauves-
souris, ou plus d'un millier d'individus y séjournent pendant cette 
période. 

6 espèces recensées à l’annexe 2 de la directive Habitats ont 
justifiées la désignation du site. Il s’agit des espèces suivantes : 

- Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) ; 
- Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) ; 
- Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) ; 
- Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) ; 
- Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) ; 
- Grand Murin (Myotis myotis). 

2 - DIAGNOSTIC : ANALYSE DE L'ÉTAT 

INITIAL 

2.1 – LES OISEAUX 

Les espèces d’oiseaux ayant justifié la désignation de la ZPS 

Plateau de Chabris/La Chapelle-Montmartin sont listés ci-dessous 

avec leur importance sur le site d’étude. 

Notons qu’au regard des capacités de déplacement des espèces, 

il est possible qu’une partie des populations de la ZPS se retrouve 

sur la ZIP. Néanmoins, pour chacune d’elle, le périmètre de la ZPS 

a été défini car il constitue un espace de vie privilégié. De plus, les 

caractéristiques en terme d’occupation du sol de la ZIP sont très 

similaires aux espaces attenants, dans un rayon de 10 km a 

minima. La probabilité de présence d’individu de la ZIP est donc 

très faible. 

Le Hibou des marais (Asio flammeus). Cette espèce des milieux 
humides et landicoles niche au sol dans des espaces ouverts et 
semi-ouverts de type friches humides, parcelles de cultures 
abandonnées, ou prairies de fauches.  
Elle n’a pas été observée dans l’aire d’étude rapprochée et ses 
abords lors des inventaires de l’année 2014/2015. Concernant la 
bibliographie, Indre Nature localise cette espèce nicheuse à 
environ 15 km au Nord (dans les emprises de la ZPS) et 20 km au 
Sud de notre aire d‘étude rapprochée. 
En l’absence d’observation directe et au regard de la distance des 
observations d’Indre Nature d’une part et de la distance entre la 
ZIP et la ZPS (8 km), le projet n’aura pas d’effet sur l’état de 
conservation de cette espèce. Elle n’est pas prise en compte dans 
la suite de l’évaluation. 
 
L’Œdicnème criard (Burrhinus oedicnemus). Cette espèce se 
rencontre sur les milieux ouverts à végétation lacunaire 
caillouteux où elle niche au sol. 
Elle a été observée pour 1 individu en passage lors de la période 
de migration post-reproduction. Aucun autre élément sur une 
activité plus important de l’espèce sur la ZIP et l’aire d’étude 
rapprochée n’est noté. Cette espèce est localisée au plus proche 
par Indre Nature à 6 km au Sud de la ZIP. 
Elle est prise en compte dans la suite de l’évaluation. 
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L’Outarde canepetière (Tetrax tetrax). Il s’agit d’une espèce de 
gâtine (espace de polycultures, émaillé de petit bois et de 
luzernières) et de steppes semi-arides. 
Elle n’a pas été observée dans l’aire d’étude rapprochée et ses 
abords lors des inventaires de l’année 2014/2015. Concernant la 
bibliographie, Indre Nature localise cette espèce nicheuse à 
environ 9 km au Sud de notre aire d‘étude rapprochée. 
En l’absence d’observation directe et au regard de la distance des 
observations d’Indre Nature d’une part et de la distance entre la 
ZIP et la ZPS (8 km), le projet n’aura pas d’effet sur l’état de 
conservation de cette espèce. Elle n’est pas prise en compte dans 
la suite de l’évaluation. 
 

La Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio). Cette espèce vit dans 
les haies basses d’épineux. On la retrouve donc 
préférentiellement dans les zones bocagères alliant prairies et 
haies. 2 couples de cette espèce nichent dans les emprises de la 
ZIP, au niveau d’une prairie humide en cours d’embuissonnement. 
Elle est prise en compte dans la suite de l’évaluation. 
 
La Bécassine des marais (Gallinago gallinago). Il s’agit d’une 
espèce des milieux humides ouverts.  
Cette espèce n’a pas été observée dans l’aire d’étude rapprochée 
et ses abords lors des inventaires de l’année 2014/2015. Aucun 
élément bibliographique ne vient étayer une éventuelle présence 
de l’espèce à proximité. 
En l’absence d’observation directe et au regard de la distance 
entre la ZIP et la ZPS (8 km), le projet n’aura pas d’effet sur l’état 
de conservation de cette espèce. Elle n’est pas prise en compte 
dans la suite de l’évaluation. 
 
La Caille des blés (Gallinago gallinago). Cette espèce est affiliée 
aux parcelles de cultures ou de prairies de fauches. 
Cette espèce n’a pas été observée dans l’aire d’étude rapprochée 
et ses abords lors des inventaires de l’année 2014/2015. Aucun 
élément bibliographique ne vient étayer une éventuelle présence 
de l’espèce à proximité. 
En l’absence d’observation directe et au regard de la distance 
entre la ZIP et la ZPS (8 km), le projet n’aura pas d’effet sur l’état 
de conservation de cette espèce. Elle n’est pas prise en compte 
dans la suite de l’évaluation. 
 
Le Courlis cendré (Numenius arquata).  
Cette espèce se retrouve dans des terrains humides ouverts 
(prairies de fauche inondables) et landicoles. 

Cette espèce n’a pas été observée dans l’aire d’étude rapprochée 
et ses abords lors des inventaires de l’année 2014/2015. Aucun 
élément bibliographique ne vient étayer une éventuelle présence 
de l’espèce à proximité. 
En l’absence d’observation directe et au regard de la distance 
entre la ZIP et la ZPS (8 km), le projet n’aura pas d’effet sur l’état 
de conservation de cette espèce. Elle n’est pas prise en compte 
dans la suite de l’évaluation. 
 
Le Vanneau huppé (Vannellus vanellus).  
Il occupe des espaces ouverts à végétation rase ou lacunaire à 
tendance humide, et les terres arables. 
35 individus en période d’hivernage et 2 individus en période de 
migration prénuptiale ont été observés sur l’aire d’étude 
rapprochée.  
Cette espèce est prise en compte dans la suite de l’évaluation. 
 

2.2 – LES CHIROPTERES 

Les chiroptères suivants ont justifié la désignation d’une des 3 
sites Natura 2000 suscités. 
 

Notons que les individus des espèces de chiroptères identifiés lors 

de l’étude n’appartiennent très probablement pas aux 

populations ayant justifiés la désignation des ZSC eu égard à la 

distance entre la ZIP et ces sites Natura 2000, la présence dans les 

ZSC des facteurs biotiques et abiotiques favorables à 

l’établissement du cycle de vie des espèces et la présence entre 

les ZSC et la ZIP de zone de chasse plus favorables pour ces 

espèces que la ZIP (les vallées par exemple). 

 
Le Petit Rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), identifié sur le 
site avec 7 contacts soit 0,01% des contacts totaux. 
Ses milieux d'alimentation préférentiels sont les alignements 
arborés et les haies. Il évite en général les milieux ouverts mais 
peut les traverser pour rejoindre ses territoires de chasse. Dans 
tous les cas, ces déplacements sont proches du sol. 
En été, le Petit Rhinolophe gîte dans les combles des grands 
bâtiments (château, église, moulin) ainsi que dans les caves. 
Cette espèce est prise en compte dans la suite de l’évaluation. 
 

Le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum). Cette 
espèce n’a pas été identifiée sur le site au gré des inventaires de 
l’année 2014/2015. 
Elle est spécialisée dans les milieux très structurés (mosaïque 
d'habitats), ce qui ne caractérise pas l’aire d’étude rapprochée. En 
été, le Grand Rhinolophe gîte dans les combles des grands 
bâtiments (château, église, moulin) ainsi que dans les caves. 
Indre Nature localise un gîte à Grand Rhinolophe à 18 km à l’Ouest 
de la ZIP, au niveau de Valençay. Ce site est certainement celui qui 
a justifié la désignation du site Natura 2000 « Site à chauve-souris 
de Valencay-Lye ». 
En l’absence d’observation directe, au regard de la distance entre 
la ZIP et le gîte connu le plus proche (18 km) et considérant le 
faible potentiel d’attractivité pour l’espèce par rapport aux vallées 
par exemple, le projet n’aura pas d’effet sur l’état de conservation 
de cette espèce. Elle n’est pas prise en compte dans la suite de 
l’évaluation. 
 
Le Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale). Cette espèce n’a 
pas été identifiée sur le site au gré des inventaires de l’année 
2014/2015. 
Ses milieux d'alimentation préférentiels sont les alignements 
arborés et les haies. Il évite en général les milieux ouverts mais 
peut les traverser pour rejoindre ses territoires de chasse. 
Indre Nature localise un gîte à Rhinolophe euryale à 18 km à 
l’Ouest de la ZIP, au niveau de Valençay. Ce site est certainement 
celui qui a justifié la désignation du site Natura 2000 « Site à 
chauve-souris de Valencay-Lye », et donc le même que le gîte à 
Grand Rhinolophe. 
En l’absence d’observation directe, au regard de la distance entre 
la ZIP et le gîte connu le plus proche (18 km) et considérant le 
faible potentiel d’attractivité pour l’espèce par rapport aux vallées 
par exemple, le projet n’aura pas d’effet sur l’état de conservation 
de cette espèce. Elle n’est pas prise en compte dans la suite de 
l’évaluation. 
 
Le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus), identifié 
sur le site avec 155 contacts soit 0,33% des contacts totaux. 
Pour son alimentation, le Murin à oreilles échancrées recherche la 
présence d'arbres (milieux forestiers, arbres isolés, vergers, voire 
prairies entourées de haies). 
Cette espèce est prise en compte dans la suite de l’évaluation. 
 
Le Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii), identifié sur le site 
avec 102 contacts soit 0,22% des contacts totaux. L'espèce est 
réputée très forestière. Elle peut cependant fréquenter de petits 
bosquets même isolés au sein de cultures intensives. 
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Cette espèce est prise en compte dans la suite de l’évaluation. 
 
Le Grand Murin (Myotis myotis), identifié sur le site avec 172 
contacts soit 0,37% des contacts totaux. 
Les milieux préférentiels de chasse sont les forêts de feuillus et les 
prairies. Les milieux ouverts (les cultures) peuvent être utilisés 
pour l’alimentation et les transit de manière plus ponctuelle. 
Il est recensé un gîte de parturition (colonie de maternité) à 5 km 
à l’Est de la ZIP (source : Parc éolien des champs d’Amour). 
Cette espèce est prise en compte dans la suite de l’évaluation. 
 

3 - ÉVALUATION APPROPRIÉE DES 

RISQUES D’IMPACTS DU PROJET SUR 

LES ESPÈCES D'INTÉRÊT 

COMMUNAUTAIRE ET LES SITES 

NATURA 2000 

3.1 – LES OISEAUX 

Les 3 espèces prises en compte sont les suivantes :  

- L’Œdicnème criard, observé pour un individu en 
période de migration post-reproduction. Aucun 
regroupement n’a été noté. Ainsi cet individu est 
considéré comme erratique sur la zone. 

- La Pie-grièche écorcheur, dont 2 couples occupent 
une parcelle de la ZIP. 

- Le Vanneau huppé dont 32 individus en hivernage et 
2 individus en migration postnuptiale ont été 
observés. 

 
Concernant l’Oedicnème criard et le Vanneau huppé, en l’absence de 
zone de reproduction, de zone de halte ou d’axe de migration 
identifié dans la ZIP, les incidences sur les individus observés et par-
delà sur les populations de ces espèces sont non significatives. 
 
Concernant la Pie-grièche écorcheur dont 2 couples nichent dans une 
parcelle de prairie et fourré de la ZIP, la phase travaux du projet peut 
occasionner une importante gêne pour la nidification. La période de 
parade, au printemps, est particulièrement sensible. Les individus 
peuvent fuir la zone et ainsi ne pas se reproduire sur le site cette 
année-là.  

Cette incidence est qualifiée de modéré. Il est cependant temporaire, 

la zone sera très probablement réutilisée dès l'année suivant 

l'aménagement.  

Une mesure de restriction de planning avec démarrage des travaux 
en dehors de la période de reproduction des oiseaux est mise en 
place pour réduire cette incidence, qui au final apparait non 
significative. 
 
Notons de plus qu’un suivi post-implantatoire est prévu 
annuellement pendant les 3 années succédant à la mise en service de 
projet. 
Ce suivi, mesure d’accompagnement au projet, bénéficiera aux 3 
espèces prises en compte. 

 

Le projet n’aura donc pas d’incidences notable sur les espèces 

d’oiseaux ni leur état de conservation. 

3.2 – LES CHIROPTERES 

Les 4 espèces contactées (Petit Rhinolophe, Grand Murin, Murin à 

oreilles échancrées et Murin de Bechstein) ayant justifié la 

désignation des sites Natura 2000 concernés représentent 436 

contacts au total soit 0,39 % des contacts totaux obtenus lors des 

inventaires.  

Ces espèces ont en commun une utilisation des couches basses 

d’air pour se déplacer et/ou s'alimenter. Seul le Grand Murin est 

une espèce susceptible de ponctuellement se déplacer en 

altitude, sans que ce soit son mode de déplacement préférentiel. 

De plus, sur le site aucun contact en altitude n’a été observé pour 

le Grand Murin.  

Ces espèces sont ainsi peu sensibles aux collisions avec les pales 

des éoliennes du projet quand bien même elles seraient 

susceptibles de se déplacer sur la ZIP. 

Notons de plus que les individus des 4 espèces de chiroptères 

identifiés lors de l’étude n’appartiennent très probablement pas 

aux populations ayant justifiés la désignation des ZSC eu égard à 

la distance entre la ZIP et les sites Natura 2000, la présence dans 

les ZSC des facteurs biotiques et abiotiques favorables à 

l’établissement du cycle de vie des espèces et la présence entre 

les ZSC et la ZIP de zone de chasse plus favorable pour ces espèces 

que la ZIP (les vallées par exemple). 

Ainsi, considérant : 

- Qu’il n’existe pas d’incidences du projet sur les 

gîtes de ces 4 espèces au regard de l’absence de 

tels gites dans l’aire d’étude rapprochée 

- Que le risque de collision pour ces espèces est 

faible, 

- Que les individus présents sur la ZIP sont très 

certainement différents de ceux constituant les 

populations des ZSC, 

- De la distance entre la ZIP et les ZSC sont 

importantes 

 

Le projet n’a pas d’incidences directes sur ces espèces et leur état 

de conservation. 

 

3.3 – CONCLUSION 

Cette analyse montre que les impacts de l’implantation du parc 

des éoliennes du Camélia sur les espèces ayant justifiées la 

désignation des 4 sites Natura 2000 présents dans un rayon de 20 

km autour du projet sont négligeables ou nulles. 

Le projet n’est pas de nature à engendrer une incidence sur les 

espèces d’oiseaux et de chauves-souris ayant justifiées la 

désignation des sites Natura 2000 présents dans un périmètre de 

20 km autour de son implantation. 

Le projet est par ailleurs sans incidence, directe ou indirecte, sur 

ces sites. À cet effet, aucune mesure n’est à envisager pour ces 

sites Natura 2000. 
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Liste Floristique 

PR : espèce protégée au niveau régional 

DZ : espèce déterminante de ZNIEFF 

Degré de Rareté : CCC : extrèmement commune, CC : très commune, C : commune, AC : assez commune, AR : assez rare, R : rare 

Nom latin Nom français 
Niveau de 
protection 

Espèce 
déterminante 

de ZNIEFF 
Degré de 

rareté Habitat                   

          Cultures 
Prairie 
pâturée 

Prairie 
humide 

Bois de 
trembles Fossé Haie 

Forêt 
acidiphile Fourré 

Prairie de 
fauche 

Saussaie 
marécageuse 

Acer platanoides Érable plane - - C             X       

Acer pseudoplatanus Érable sycomore - - CC       X X     

Achillea millefolium Achillée millefeuille - - CCC X           

Ajuga reptans Bugle rampante - - CC        X X X   

Alisma lanceolatum Plantain d'eau à feuilles lancéolées - - C      X       

Alopecurus myosuroides Vulpin des champs - - CC X           

Alopecurus pratensis Vulpin des prés - - CC X X X     X X   

Amaranthus retroflexus Amarante réfléchie - - C X           

Anacamptis laxiflora Orchis à fleurs lâches PR DZ AC    X         

Anchusa arvensis Buglosse des champs - - C X           

Anemone nemorosa Anémone des bois - - CC        X     

Angelica sylvestris Angélique des bois - - CC      X       

Anthoxanthum odoratum Flouve odorante - - CC    X     X X   

Aphanes arvensis Alchémille des champs - - CC X           

Arrhenatherum elatius Fromental - - CCC X     X  X X   

Artemisia vulgaris Armoise commune - - CCC    X         

Atriplex patula Arroche étalée - - CC X           

Barbarea vulgaris Barbarée commune - - CC X           

Bellis perennis Pâquerette - - CCC X           

Betula pendula Bouleau verruqueux - - CC     X  X      

Brachypodium pinnatum Brachypode penné - - CC          X   

Brachypodium sylvaticum Brachypode des bois - - CCC     X  X X     

Brassica napus Colza - - - X           

Bromus hordeaceus Brome mou - - CCC X X X   X   X   

Bromus sterilis Brome stérile - - CCC X  X         

Bunium bulbocastanum Noix de terre - DZ R         X    

Calluna vulgaris Callune - - CC        X     

Calystegia sepium Liseron des haies - - CCC      X X      

Campanula rapunculus Campanule raiponce - - CC          X   

Cardamine pratensis Cardamine des prés - - CC    X         

Carex divulsa Laîche écartée - - C        X     

Carex flacca Laîche glauque - - CCC     X        

Carex spicata Laîche en épi - - C          X   

Carex sylvatica Laîche des bois - - CCC        X     

Carex vesicaria Laîche vésiculeuse - - C          X   

Carpinus betulus Charme - - CCC        X     

Castanea sativa Châtaignier - - CC       X X   X 

Centaurea cyanus Bleuet - - AC X           

Centaurea gr. jacea Centaurée jacée - - CCC X           

Centaurea sp Centaurée - - -    X         

Centaurium erythraea Petite Centaurée commune - - CC    X         

Cerastium fontanum Céraiste commun - - CCC X           

Chamaecyparis lawsoniana Petit-cyprès de Lawson - - -        X     

Chenopodium album Chénopode blanc - - CCC X           
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Nom latin Nom français 
Niveau de 
protection 

Espèce 
déterminante 

de ZNIEFF 
Degré de 

rareté Habitat                   

          Cultures 
Prairie 
pâturée 

Prairie 
humide 

Bois de 
trembles Fossé Haie 

Forêt 
acidiphile Fourré 

Prairie de 
fauche 

Saussaie 
marécageuse 

Cirsium arvense Cirse des champs - - CCC X X X         

Cirsium palustre Cirse des marais - - CC    X  X       

Cirsium vulgare Cirse commun - - CCC X X          

Clinopodium vulgare Clinopode commun - - CC X     X      

Convolvulus arvensis Liseron des champs - - CCC          X   

Corylus avellana Noisetier - - CCC     X  X X     

Crataegus laevigata Aubépine à deux styles - - CC        X     

Crataegus monogyna Aubépine à un style - - CCC     X  X X   X 

Crepis capillaris Crépide capillaire - - CCC X           

Crepis setosa Crépide hérissée - - CC X           

Cruciata laevipes Gaillet croisette - - CC          X   

Cucubalus baccifer Cucubale à baies - - CC        X     

Cytisus scoparius Genêt à balais - - CCC    X X    X    

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré - - CCC X  X     X X   

Daucus carota Carotte sauvage - - CCC    X   X  X    

Dianthus armeria Œillet Arméria - - CC X           

Dipsacus fullonum Cabaret-des-oiseaux - - CCC      X       

Echinochloa crus-galli Pied-de-coq - - CC X           

Epilobium hirsutum Épilobe hérissé - - CCC    X  X       

Epilobium tetragonum Épilobe à tige carrée - - CCC    X         

Epipactis helleborine Épipactis à larges feuilles - - C     X        

Equisetum palustre Prêle des marais - - C      X       

Erica cinerea Bruyère cendrée - - CC        X     

Erica scoparia Bruyère à balais - DZ C         X    

Eupatorium cannabinum Eupatoire chanvrine - - CCC    X  X     X 

Fallopia convolvulus Renouée faux-liseron - - CC X           

Festuca gr. ovina Fétuque ovine - - -    X         

Filago vulgaris Cotonnière d'Allemagne - - C X           

Frangula alnus Bourdaine - - CC        X     

Fraxinus excelsior Frêne élevé - - CCC   X  X  X X   X 

Galium aparine Gaillet gratteron - - CCC X     X X   X 

Galium mollugo Gaillet mollugine - - CCC X           

Galium palustre Gaillet des marais - - CCC    X         

Geranium columbinum Pied de pigeon - - CC X           

Geranium dissectum Géranium découpé - - CCC X           

Geranium robertianum Herbe à Robert - - CCC     X      X 

Geum urbanum Benoîte commune - - CCC     X  X X     

Gnaphalium uliginosum Gnaphale des marais - - CC X           

Hedera helix Lierre grimpant - - CCC     X  X X   X 

Helosciadium nodiflorum Ache nodiflore - - C      X       

Holcus lanatus Houlque laineuse - - CCC X X X     X X   

Holcus mollis Houlque molle - - CC        X     

Hordeum vulgare Orge carrée - - - X           

Hypericum humifusum Millepertuis couché - - C X           

Hypericum perforatum Millepertuis perforé - - CCC X  X         

Hypochaeris radicata Porcelle enracinée - - CCC    X         

Ilex aquifolium Houx - - CC        X     

Juglans regia Noyer - - C   X          

Juncus conglomeratus Jonc aggloméré - - CC    X  X       

Juncus effusus Jonc épars - - CCC    X  X   X    

Juncus inflexus Jonc glauque - - CC    X         

Kickxia elatine Linaire élatine - - CC X           

Kickxia spuria Linaire bâtarde - - CC X           
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Nom latin Nom français 
Niveau de 
protection 

Espèce 
déterminante 

de ZNIEFF 
Degré de 

rareté Habitat                   

          Cultures 
Prairie 
pâturée 

Prairie 
humide 

Bois de 
trembles Fossé Haie 

Forêt 
acidiphile Fourré 

Prairie de 
fauche 

Saussaie 
marécageuse 

Knautia arvensis Knautie des champs - - CC    X         

Lactuca serriola Laitue scariole - - CCC X           

Lamium purpureum Lamier pourpre - - CC X     X      

Lapsana communis Lampsane commune - - CCC X     X X     

Lathyrus hirsutus Gesse hérissée - - AC    X         

Lathyrus tuberosus Gesse tubéreuse - - C    X         

Lemna sp Lentille d'eau - - -           X 

Lepidium campestre Passerage champêtre - - AC X           

Leucanthemum vulgare Marguerite commune - - CCC          X   

Ligustrum vulgare Troène - - CCC        X   X 

Lobelia urens Lobélie brûlante - - AC    X         

Lolium multiflorum Ivraie multiflore - - C X           

Lolium perenne Ivraie vivace - - CCC X X      X    

Lonicera periclymenum Chèvrefeuille des bois - - CCC X   X   X     

Lotus pedunculatus Lotier des marais - - CC    X  X    X   

Lycopus europaeus Lycope d'Europe - - CCC      X       

Lythrum salicaria Salicaire commune - - CCC      X       

Malva neglecta Petite mauve - - CC X           

Matricaria recutita Matricaire camomille - - C X           

Myosotis arvensis Myosotis des champs - - CC X           

Myosotis discolor Myosotis bicolore - - C    X         

Myosotis scorpioides Myosotis des marais - - CC      X       

Odontites vernus Euphraise rouge - - C          X   

Oenanthe silaifolia Oenanthe à feuilles de Silaüs - DZ AR    X         

Papaver rhoeas Coquelicot - - CCC X           

Pastinaca sativa Panais cultivé - - CC          X   

Peucedanum gallicum Peucédan de France - - C        X     

Pilosella officinarum Piloselle - - CCC X           

Pimpinella saxifraga Petit Boucage - - CC      X       

Pinus sylvestris Pin sylvestre - - CC        X     

Plantago lanceolata Plantain lancéolé - - CCC         X X   

Plantago major Plantain majeur - - CCC X           

Platanthera chlorantha Platanthère à fleurs verdâtres - - C          X   

Poa annua Pâturin annuel - - CCC X           

Poa pratensis Pâturin des prés - - CCC X X X     X X   

Poa trivialis Pâturin commun - - CC X     X      

Polygala vulgaris Polygala commun - - CC          X   

Polygonatum multiflorum Sceau de Salomon multiflore - - CC        X     

Polygonum lapathifolium Renouée à feuilles de patience - - CC X           

Polygonum persicaria Persicaire - - CC    X         

Populus nigra Peuplier commun noir - DZ AC           X 

Populus tremula Tremble - - CCC   X  X  X  X    

Potentilla erecta Tormentille - - CC         X    

Potentilla reptans Potentille rampante - - CCC X  X      X   

Prunella vulgaris Brunelle commune - - CCC X       X    

Prunus avium Merisier vrai - - CCC     X   X     

Prunus spinosa Prunellier - - CCC     X  X X     

Pteridium aquilinum Fougère aigle - - CC X      X     

Pulicaria dysenterica Pulicaire dysentérique - - CC      X       

Pulmonaria longifolia Pulmonaire à feuilles longues - - CC        X   X 

Quercus petraea Chêne sessile - - CCC        X     

Quercus robur Chêne pédonculé - - CCC   X  X   X X  X 

Ranunculus acris Bouton d'or - - CCC X X          
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Nom latin Nom français 
Niveau de 
protection 

Espèce 
déterminante 

de ZNIEFF 
Degré de 

rareté Habitat                   

          Cultures 
Prairie 
pâturée 

Prairie 
humide 

Bois de 
trembles Fossé Haie 

Forêt 
acidiphile Fourré 

Prairie de 
fauche 

Saussaie 
marécageuse 

Ranunculus bulbosus Renoncule bulbeuse - - CC X X      X    

Ranunculus flammula Renoncule flammette - - CC    X  X       

Ranunculus repens Renoncule rampante - - CCC   X X  X       

Ranunculus sardous Renoncule sarde - - CC X           

Raphanus raphanistrum Ravenelle - - C X           

Robinia pseudoacacia Robinier faux-acacia - - CCC       X X X    

Rosa canina Rosier des chiens - - CCC     X    X    

Rubus gr. Fruticosus Ronce commune - - CCC    X   X X X  X 

Rumex acetosa Oseille des prés - - CCC    X      X   

Rumex acetosella Petite Oseille - - CC X   X        

Rumex conglomeratus Patience agglomérée - - CC    X         

Rumex crispus Patience crépue - - CCC X X          

Rumex obtusifolius Patience à feuilles obtuses - - CCC X  X  X       

Rumex sanguineus Patience sanguine - - CC        X     

Ruscus aculeatus Fragon - - CC        X     

Salix alba Saule blanc - - CC           X 

Salix atrocinerea Saule roux-cendré - - CC   X X X      X 

Salix cinerea Saule cendré - - CC     X  X    X 

Sambucus ebulus Sureau yèble - - C     X        

Senecio erucifolius Séneçon à feuilles de roquette - - AC    X         

Serratula tinctoria Serratule des teinturiers - - C    X     X    

Setaria pumila Sétaire glauque - - AC X           

Setaria viridis Sétaire verte - - CC X           

Silaum silaus Silaüs des prés - - CC   X X         

Silene latifolia Compagnon blanc - - CCC X       X    

Silene flos-cuculi Silène Fleur de coucou - - CC    X  X       

Silybum marianum Chardon marie - DZ R X           

Solanum dulcamara Douce amère - - CCC     X        

Sonchus asper Laiteron rude - - CCC X           

Sorbus domestica Cormier - - AC        X   X 

Sorbus torminalis Alisier torminal - - CCC        X     

Stachys sylvatica Épiaire des bois - - CC        X     

Stellaria graminea Stellaire graminée - - CC    X         

Tamus communis Tamier commun - - CC     X   X   X 

Taraxacum gr. Ruderalia Pissenlit - - -       X  X    

Teucrium scorodonia Germandrée scorodoine - - CC       X X     

Torilis japonica Torilis du Japon - - CC     X  X      

Tragopogon pratensis Salsifis des prés - - CC X        X   

Trifolium campestre Trèfle jaune - - CC             

Trifolium dubium Trèfle douteux - - CC X           

Trifolium pratense Trèfle des prés - - CCC          X   

Trifolium repens Trèfle rampant - - CCC X X      X    

Triticum sp Blé - - - X           

Ulex europaeus Ajonc d'Europe - - CC         X    

Ulex minor Ajonc nain - - C        X X    

Ulmus minor Orme champêtre - - CCC       X X     

Urtica dioica Ortie dioïque - - CCC X X   X X  X    

Verbena officinalis Verveine officinale - - CCC X           

Veronica arvensis Véronique des champs - - CCC X           

Veronica chamaedrys Véronique petit chêne - - CCC        X     

Veronica officinalis Véronique officinale - - CC    X    X     

Veronica persica Véronique de Perse - - CCC X           

Veronica serpyllifolia Véronique à feuilles de serpolet - - CC X           
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Nom latin Nom français 
Niveau de 
protection 
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déterminante 
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Degré de 
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Prairie 
humide 

Bois de 
trembles Fossé Haie 
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acidiphile Fourré 

Prairie de 
fauche 
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marécageuse 

Viburnum lantana Viorne mancienne - - CC           X 

Vicia hirsuta Vesce hérissée - - CC    X         

Vicia sativa Vesce cultivée - - CCC X        X   

Vicia tetrasperma Vesce à quatre graines - - C      X       

Vinca minor Petite Pervenche - - CC        X     

Viola arvensis Pensée des champs - - CC X           

Viscum album Gui - - CC           X 

Vulpia bromoides Vulpie queue-d'écureuil - - C               X     
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Résultats des points d’écoutes chiroptères 

Dates Point d'écoute Occupation du sol Durée 
d'enregistrement 

Nombre de 
contacts 

Nombre de contacts par 
espèces repérée 

22 avril 2015 

Point 1 Lisière forestière 00 h 30 min 2 
1 Noctule commune 
1 Pipistrelle commune 

Point 2 Boisement et etang 00 h 30 min 78 

1 Noctule commune 
62 Pipistrelle commune 
10 Pipistrelle de Kuhl 
1 Pipistrelle de Nathusius 
3 Pipistrelle Pygmée 
1 Sérotine commune 

Point 3 Lisière forestière 00 h 30 min 23 

4 Barbastelle d'Europe 
1 Noctule commune 
17 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 

Point 4 Zone bâtie 00 h 30 min 26 
23 Pipistrelle commune 
2 Pipistrelle de Kuhl 
1 Pipistrelle de Nathusius 

Point 5 Zone bâtie 00 h 30 min 30 

25 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 
2 Pipistrelle de Nathusius 
2 Sérotine commune 

Point 6 Lisière forestière 00 h 30 min 37 

14 Barbastelle d'Europe 
1 Murin à moustaches 
1 Noctule commune 
21 Pipistrelle commune 

Point 7 Zone bâtie 00 h 30 min 4 
1 Murin de Natterer 
3 Pipistrelle commune 

Point 8 Boisement 00 h 30 min 51 51 Pipistrelle commune 

Point 9  Zone bâtie 00 h 30 min 8 
3 Murin sp. 
3 Pipistrelle commune 
2 Pipistrelle de Kuhl 

Point 10 Lisière forestière 00 h 30 min 366 

1 Oreillard gris 
356 Pipistrelle commune 
7 Pipistrelle de Kuhl 
1 Pipistrelle de Nathusius 
1 Sérotine commune 

Point 11 Boisement 09 h 00 min 284 

2 Barbastelle d'Europe 
273 Pipistrelle commune 
8 Pipistrelle de Kuhl 
1 Pipistrelle de Nathusius 

Point 12 Cours d'eau "Le 
Fouzon" / / / NR 

    Point 13  (Sous-ballon 
1) Culture / / / FB 

    Point 14  (Sous-ballon 
2) Culture / / / FB 

Point 15    (Sous-ballon 3) Culture / / / FB 

28 mai 2015 Point 1 Lisière forestière 0 h 30 min 8 
2 Noctule commune 
2 Pipistrelle commune 
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Dates Point d'écoute Occupation du sol Durée 
d'enregistrement 

Nombre de 
contacts 

Nombre de contacts par 
espèces repérée 

4 Sérotine commune 

Point 2 Boisement et etang 0 h 30 min 70 

1 Murin de Bechstein 
49 Pipistrelle commune 
12 Pipistrelle de Kulh 
2 Noctule commune 
6 Pipistrelle de Nathusius 

Point 3 Lisière forestière 0 h 30 min 10 
6 Pipistrelle commune 
4 Pipistrelle de Kulh 

Point 4 Zone bâtie 0 h 30 min 40 
39 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kulh 

Point 5 Zone bâtie 0 h 30 min 21 
20 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kulh 

Point 6 Lisière forestière 0 h 30 min 36 
35 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kulh 

Point 7 Zone bâtie 0 h 30 min 3 
1 Pipistrelle commune 
2 Pipistrelle de Kulh 

Point 8 Boisement 0 h 30 min 2 
1 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kulh 

Point 9  Zone bâtie 0 h 30 min 12 
11 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Nathusius 

Point 10 Lisière forestière 0 h 30 min 3 
2 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Nathusius 

Point 11 Boisement 09 h 00 min 57 

3 Noctule commune 
1 Oreillard gris 
17 Pipistrelle commune 
36 Pipistrelle de Kuhl 

Point 12 Cours d'eau "Le 
Fouzon" 09 h 00 min 1849 

3 Barbastelle d'Europe 
4 Grand murin 
2 Murin de Bechstein 
24 Murin de Daubenton 
2 Murin de Natterer 
2 Noctule commune 
11 Oreillard gris 
4 Oreillard roux 

1640 Pipistrelle commune 
126 Pipistrelle de Kuhl 
7 Pipistrelle de Nathusius 
4 Pipistrelle Pygmée 
20 Sérotine commune 

    Point 13  (Sous-ballon 
1) Culture / / / FB 

    Point 14  (Sous-ballon 
2) Culture / / / FB 

Point 15    (Sous-ballon 3) Culture / / / FB 

4 juin 2015 

Point 1 Lisière forestière 0 h 30 min 26 

2 Noctule commune 
11 Pipistrelle commune 
8 Pipistrelle de Kuhl 
1 Pipistrelle de Nathusius 
4 Sérotine commune 

Point 2 Boisement et étang 0 h 30 min 4 
2 Murin de Bechstein 
1 Noctule commune 
1 Pipistrelle commune 
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Dates Point d'écoute Occupation du sol Durée 
d'enregistrement 

Nombre de 
contacts 

Nombre de contacts par 
espèces repérée 

Point 3 Lisière forestière 0 h 30 min 28 

1 Grand murin 
1 Murin de Bechstein 
3 Pipistrelle commune 
15 Pipistrelle de Kuhl 
8 Sérotine commune 

Point 4 Zone bâtie 0 h 30 min 8 
2 Pipistrelle commune 
4 Pipistrelle de Kuhl 
2 Sérotine commune 

Point 5 Zone bâtie 0 h 30 min 56 

1 Grand murin 
1 Noctule commune 
52 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 
1 Sérotine commune 

Point 6 Lisière forestière 0 h 30 min 11 

1 Noctule commune 
8 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 
1 Sérotine commune 

Point 7 Zone bâtie 0 h 30 min 5 
2 Noctule commune 
1 Oreillard gris 
2 Pipistrelle commune 

Point 8 Boisement 0 h 30 min 1 1 Sérotine commune 

Point 9  Zone bâtie 0 h 30 min 6 
2 Barbastelle d'Europe 
2 Pipistrelle commune 
2 Pipistrelle de Kuhl 

Point 10 Lisière forestière 0 h 30 min 68 

2 Noctule commune 
18 Pipistrelle commune 
44 Pipistrelle de Kuhl 
2 Pipistrelle de Nathusius 
2 Sérotine commune 

Point 11 Boisement 9 h 00 min 15 

4 Noctule commune 
9 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 
1 Sérotine commune 

Point 12 Cours d'eau "Le 
Fouzon" 9 h 00 min / / NR 

    Point 13  (Sous-ballon 
1) Culture 01 h 00 min 16 

2 Noctule commune 
12 Pipistrelle commune 
2 Pipistrelle de Kuhl 

    Point 14  (Sous-ballon 
2) Culture 01 h 00 min 20 

1 Grand murin 
1 Pipistrelle commune 
5 Pipistrelle de Kuhl 
13 Sérotine commune 

Point 15    (Sous-ballon 3) Culture 01 h 00 min 5 
4 Pipistrelle commune 
1 Sérotine commune 

16 juin 2015 

Point 1 Lisière forestière 0 h 30 min 45 

2 Barbastelle d'Europe 
1 Noctule commune 
10 Pipistrelle commune 
26 Pipistrelle de Kuhl 
6 Sérotine commune 

Point 2 Boisement et etang 0 h 30 min 29 
10 Noctule commune 
14 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 
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Dates Point d'écoute Occupation du sol Durée 
d'enregistrement 

Nombre de 
contacts 

Nombre de contacts par 
espèces repérée 

4 Sérotine commune 

Point 3 Lisière forestière 0 h 30 min 36 

1 Barbastelle d'Europe 
1 Murin de Natterer 
1 Noctule commune 
26 Pipistrelle commune 
7 Pipistrelle de Kuhl 

Point 4 Zone bâtie 0 h 30 min 1 1 Pipistrelle commune 

Point 5 Zone bâtie 0 h 30 min 21 

1 Oreillard gris 
1 Oreillard roux 
16 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 
2 Pipistrelle de Nathusius 

Point 6 Lisière forestière 0 h 30 min 13 

1 Barbastelle d'Europe 
1 Murin à oreilles échancrées 
1 Noctule commune 
10 Pipistrelle commune 

Point 7 Zone bâtie 0 h 30 min 4 
1 Barbastelle d'Europe 
2 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 

Point 8 Boisement 0 h 30 min 3 
1 Murin de Natterer 
2 Pipistrelle commune 

Point 9  Zone bâtie 0 h 30 min 10 
9 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 

Point 10 Lisière forestière 0 h 30 min 0 / Ø 

Point 11 Boisement 9 h 00 min 156 
1 Oreillard gris 

155 Pipistrelle commune 

Point 12 Cours d'eau "Le 
Fouzon" 9 h 00 min 1205 

2 Murin à moustaches 
4 Murin de Bechstein 
38 Murin de Daubenton 
4 Noctule commune 
3 Oreillard gris 
1 Oreillard roux 

994 Pipistrelle commune 
107 Pipistrelle de Kuhl 
24 Pipistrelle de Nathusius 
28 Sérotine commune 

    Point 13  (Sous-ballon 
1) Culture 01 h 00 min 4 

2 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 
1 Sérotine commune 

    Point 14  (Sous-ballon 
2) Culture 01 h 00 min 10 

1 Murin à moustaches 
2 Murin de Bechstein 
1 Noctule commune 
5 Pipistrelle commune 
1 Sérotine commune 

Point 15    (Sous-ballon 3) Culture 01 h 00 min 0 0 Ø 

9 juillet 2015 

Point 1 Lisière forestière 0 h 30 min 19 

1 Murin à moustaches 
1 Pipistrelle commune 
5 Pipistrelle de Kuhl 
12 Sérotine commune 

Point 2 Boisement et etang 0 h 30 min 43 
2 Murin de Daubenton 
39 Pipistrelle commune 
2 Sérotine commune 
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Dates Point d'écoute Occupation du sol Durée 
d'enregistrement 

Nombre de 
contacts 

Nombre de contacts par 
espèces repérée 

Point 3 Lisière forestière 0 h 30 min 32 

2 Barbastelle d'Europe 
3 Grand murin 
1 Oreillard gris 
10 Pipistrelle commune 
4 Pipistrelle de Kuhl 
12 Sérotine commune 

Point 4 Zone bâtie 0 h 30 min 18 
17 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 

Point 5 Zone bâtie 0 h 30 min 8 
1 Murin à oreilles échancrées 
3 Noctule commune 
4 Pipistrelle commune 

Point 6 Lisière forestière 0 h 30 min 17 

7 Barbastelle d'Europe 
1 Grand murin 
1 Murin de Daubenton 
8 Pipistrelle commune 

Point 7 Zone bâtie 0 h 30 min 8 8 Pipistrelle commune 

Point 8 Boisement 0 h 30 min 12 
9 Pipistrelle commune 
3 Pipistrelle de Kuhl 

Point 9  Zone bâtie 0 h 30 min 1 1 Pipistrelle commune 

Point 10 Lisière forestière 0 h 30 min 9 
1 Noctule commune 
1 Oreillard gris 
7 Pipistrelle de Kuhl 

Point 11 Boisement 9 h 00 min 42 
39 Pipistrelle commune 
3 Pipistrelle de Kuhl 

Point 12 Cours d'eau "Le 
Fouzon" 9 h 00 min 943 

3 Grand murin 
3 Murin à oreilles échancrées 
1 Murin de Bechstein 
63 Murin de Daubenton 
3 Murin à moustaches 
6 Oreillard gris 
2 Oreillard roux 
25 Pipistrelle de Kuhl 
4 Pipistrelle de Nathusius 
4 Pipistrelle Pygmée 

801 Pipistrelle commune 
28 Sérotine commune 

    Point 13  (Sous-ballon 
1) Culture 01 h 00 min 9 

4 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 
4 Sérotine commune 

    Point 14  (Sous-ballon 
2) Culture 01 h 00 min 8 

2 Myotis sp. 
5 Pipistrelle commune 
1 Sérotine commune 

Point 15    (Sous-ballon 3) Culture 01 h 00 min 3 
2 Pipistrelle commune 
1 Sérotine commune 

5 août 2015 
Point 1 Lisière forestière 0 h 30 min 29 

9 Barbastelle d'Europe 
1 Grand murin 
2 Murin de Natterer 
1 Noctule commune 
8 Pipistrelle commune 
3 Pipistrelle de Kuhl 
5 Sérotine commune 

Point 2 Boisement et etang 0 h 30 min 2 2 Murin de Daubenton 
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Dates Point d'écoute Occupation du sol Durée 
d'enregistrement 

Nombre de 
contacts 

Nombre de contacts par 
espèces repérée 

Point 3 Lisière forestière 0 h 30 min 40 

1 Noctule de Leisler 
1 Oreillard gris 
28 Pipistrelle commune 
9 Pipistrelle de Kuhl 
1 Sérotine commune 

Point 4 Zone bâtie 0 h 30 min 7 

1 Murin de Natterer 
1 Noctule commune 
2 Pipistrelle commune 
3 Sérotine commune 

Point 5 Zone bâtie 0 h 30 min 24 

1 Grand murin 
1 Oreillard gris 
14 Pipistrelle commune 
5 Pipistrelle de Kuhl 
3 Sérotine commune 

Point 6 Lisière forestière 0 h 30 min 17 
4 Petit Rhinolophe 
11 Pipistrelle commune 
2 Pipistrelle de Kuhl 

Point 7 Zone bâtie 0 h 30 min 0 / Ø 
Point 8 Boisement 0 h 30 min 0 / Ø 

Point 9  Zone bâtie 0 h 30 min 8 

1 Barbastelle d'Europe 
1 Murin de Natterer 
1 Oreillard gris 
3 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 
1 Sérotine commune 

Point 10 Lisière forestière 0 h 30 min 0 / Ø 

Point 11 Boisement 9 h 00 min 100 

6 Barbastelle d'Europe 
1 Murin de Daubenton 
1 Oreillard roux 
83 Pipistrelle commune 
6 Pipistrelle de Kuhl 
3 Sérotine commune 

Point 12 Cours d'eau "Le 
Fouzon" / / / NR 

    Point 13  (Sous-ballon 
1) Culture 01 h 00 min 13 

2 Noctule commune 
9 Pipistrelle commune 
2 Sérotine commune 

    Point 14  (Sous-ballon 
2) Culture 01 h 00 min 20 

1 Myotis sp. 
14 Pipistrelle commune 
5 Sérotine commune 

Point 15    (Sous-ballon 3) Culture 01 h 00 min 1 1 Pipistrelle commune 

14 septembre 2015 

Point 1 Lisière forestière 0 h 30 min 8 

3 Noctule de Leisler 
2 Pipistrelle commune 
2 Pipistrelle de Kuhl 
1 Sérotine commune 

Point 2 Boisement et etang 0 h 30 min 47 47 Pipistrelle commune 

Point 3 Lisière forestière 0 h 30 min 19 

4 Barbastelle d'Europe 
1 Grand murin 
4 Murin de Daubenton 
1 Noctule commune 
9 Pipistrelle commune 

Point 4 Zone bâtie 0 h 30 min 0 / / 
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Dates Point d'écoute Occupation du sol Durée 
d'enregistrement 

Nombre de 
contacts 

Nombre de contacts par 
espèces repérée 

Point 5 Zone bâtie 0 h 30 min 5 

2 Barbastelle d'Europe 
1 Oreillard gris 
1 Oreillard roux 
1 Pipistrelle de Kuhl 

Point 6 Lisière forestière 0 h 30 min 4 
1 Barbastelle d'Europe 
3 Sérotine commune 

Point 7 Zone bâtie 0 h 30 min 0 / / 
Point 8 Boisement 0 h 30 min 1 1 Murin de Daubenton 
Point 9  Zone bâtie 0 h 30 min 0 / / 

Point 10 Lisière forestière 0 h 30 min 2 2 Murin de Daubenton 

Point 11 Boisement 04 h 00 min 5 

1 Barbastelle d'Europe 
2 Murin à moustaches 
1 Murin de Bechstein 
1 Pipistrelle de Kuhl 

Point 12 Cours d'eau "Le 
Fouzon" 04 h 00 min 884 

3 Barbastelle d'Europe 
1 Grand murin 
1 Murin à oreilles échancrées 
5 Murin de Daubenton 
8 Oreillard gris 

843 Pipistrelle commune 
3 Pipistrelle de Khul 
17 Pipistrelle de Nathusius 
1 Pipistrelle Pygmée 
2 Sérotine commune 

    Point 13  (Sous-ballon 
1) Culture 01 h 00 min 1 1 Sérotine commune 

    Point 14  (Sous-ballon 
2) Culture 01 h 00 min 1 1 Pipistrelle commune 

Point 15    (Sous-ballon 3) Culture 01 h 00 min 0 / / 

23 septembre 2015 

Point 1 Lisière forestière 0 h 30 min 35 

2 Barbastelle d'Europe 
6 Noctule commune 
1 Noctule de Leisler 
18 Pipistrelle commune 
4 Pipistrelle de Kuhl 
4 Sérotine commune 

Point 2 Boisement et etang 0 h 30 min 21 

4 Murin à moustaches 
1 Murin de Bechstein 
1 Murin de Daubenton 
13 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 
1 Sérotine commune 

Point 3 Lisière forestière 0 h 30 min 8 
6 Barbastelle d'Europe 
1 Noctule commune 
1 Pipistrelle de Nathusius 

Point 4 Zone bâtie 0 h 30 min 2 
1 Barbastelle d'Europe 
1 Pipistrelle commune 

Point 5 Zone bâtie 0 h 30 min 9 
1 Murin à moustaches 
7 Oreillard gris 
1 Sérotine commune 

Point 6 Lisière forestière 0 h 30 min 1 1 Barbastelle d'Europe 
Point 7 Zone bâtie 0 h 30 min 1 1 Murin de Bechstein 
Point 8 Boisement 0 h 30 min 0 / / 
Point 9  Zone bâtie 0 h 30 min 0 / / 
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Dates Point d'écoute Occupation du sol Durée 
d'enregistrement 

Nombre de 
contacts 

Nombre de contacts par 
espèces repérée 

Point 10 Lisière forestière 0 h 30 min 3 
2 Barbastelle d'Europe 
1 Murin de Bechstein 

Point 11 Boisement 04 h 00 min 3 3 Pipistrelle commune 

Point 12 Cours d'eau "Le 
Fouzon" / / / NR 

    Point 13  (Sous-ballon 
1) Culture / / / / 

    Point 14  (Sous-ballon 
2) Culture / / / / 

Point 15    (Sous-ballon 3) Culture / / / / 

12 octobre 2015 

Point 1 Lisière forestière 0 h 30 min 6 
3 Pipistrelle commune 
2 Pipistrelle de Kuhl 
1 Sérotine commune 

Point 2 Boisement et etang 0 h 30 min 15 

1 Grand murin 
1 Murin de Daubenton 
12 Pipistrelle commune 
1 Sérotine commune 

Point 3 Lisière forestière 0 h 30 min 8 
7 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Kuhl 

Point 4 Zone bâtie 0 h 30 min 6 
1 Murin à moustaches 
1 Noctule commune 
4 Pipistrelle commune 

Point 5 Zone bâtie 0 h 30 min 6 
1 Noctule commune 
4 Pipistrelle commune 
1 Sérotine commune 

Point 6 Lisière forestière 0 h 30 min 9 

1 Barbastelle d'Europe 
4 Murin à moustaches 
1 Pipistrelle commune 
2 Pipistrelle de Kuhl 
1 Sérotine commune 

Point 7 Zone bâtie 0 h 30 min 0 / / 
Point 8 Boisement 0 h 30 min 1 1 Pipistrelle commune 

Point 9  Zone bâtie 0 h 30 min 2 
1 Pipistrelle commune 
1 Sérotine commune 

Point 10 Lisière forestière 0 h 30 min 4 
1 Murin à oreilles échancrées 
1 Murin de Natterer 
2 Noctule de Leisler 

Point 11 Boisement 04 h 00 min 22 
1 Noctule commune 
21 Pipistrelle commune 

Point 12 Cours d'eau "Le 
Fouzon" 04 h 00 min 552 

2 Grand murin 
1 Murin à oreilles échancrées 
5 Murin de Daubenton 
3 Noctule commune 
2 Noctule de Leisler 
3 Oreillard gris 
3 Oreillard roux 

517 Pipistrelle commune 
2 Pipistrelle de Kuhl 
5 Pipistrelle Pygmée 
9 Sérotine commune 

    Point 13  (Sous-ballon 
1) Culture / / / / 

    Point 14  (Sous-ballon 
2) Culture / / / / 
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Dates Point d'écoute Occupation du sol Durée 
d'enregistrement 

Nombre de 
contacts 

Nombre de contacts par 
espèces repérée 

Point 15    (Sous-ballon 3) Culture / / / / 

21 octobre 2015 

Point 1 Lisière forestière 0 h 30 min 100 

6 Noctule commune 
87 Pipistrelle commune 
6 Pipistrelle de Kuhl 
1 Pipistrelle de Nathusius 

Point 2 Boisement et etang 0 h 30 min 7 
1 Murin à oreilles échancrées 
6 Pipistrelle commune 

Point 3 Lisière forestière 0 h 30 min 22 
12 Barbastelle d'Europe 
10 Pipistrelle commune 

Point 4 Zone bâtie 0 h 30 min 1 1 Oreillard gris 

Point 5 Zone bâtie 0 h 30 min 15 

1 Barbastelle d'Europe 
1 Murin à oreilles échancrées 
2 Murin à moustaches 
5 Murin de Daubenton 
3 Pipistrelle commune 
1 Pipistrelle de Khul 
2 Pipistrelle de Nathusius 

Point 6 Lisière forestière 0 h 30 min 3 
2 Pipistrelle de Khul 
1 Pipistrelle de Nathusius 

Point 7 Zone bâtie 0 h 30 min 1 1 Pipistrelle commune 

Point 8 Boisement 0 h 30 min 3 
2 Barbastelle d'Europe 
1 Pipistrelle commune 

Point 9  Zone bâtie 0 h 30 min 0 / / 
Point 10 Lisière forestière 0 h 30 min 0 / / 

Point 11 Boisement 04 h 00 min 18 
2 Noctule commune 
16 Pipistrelle commune 

Point 12 Cours d'eau "Le 
Fouzon" / / / NR 

    Point 13  (Sous-ballon 
1) Culture 01 h 00 min 4 

2 Pipistrelle commune 
2 Pipistrelle de Kuhl 

    Point 14  (Sous-ballon 
2) Culture 01 h 00 min 1 1 Myotis à moustaches 

Point 15    (Sous-ballon 3) Culture 01 h 00 min 0 / / 
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Grille de sensibilité chiroptères (SFEPM) 
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Grille de sensibilité oiseaux 
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Référence des statuts : 

Protection des espèces : http://droitnature.free.fr/Shtml/AMMetro.shtml 

Listes rouges nationales : http://www.uicn.fr/liste-rouge-france.html 

Listes rouges régionales : http://www.uicn.fr/Listes-rouges-regionales-2.html 

Espèces déterminantes de ZNIEFF : http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/liste-des-milieux-et-especes-a127.html* 

Plan régional d’Action pour les Chiroptères : http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/PRA_chiropteres_Centre_cle774fe4.pdf 
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